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(Art. 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :
e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l ' égard de tiers
nommément désignés ;

a 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption;

e 3 . Dans ce délai, tes ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne let, permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

e 4 . Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, sort auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d' un délai supplémentaire d' un mois ;

« 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, cette-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

a 6. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

a 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
il est cotmmuniqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . »

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMI3LEE NATIONALE

' Pensions de retraite civiles et militaires (majorations de pension
pour enfants étendues aux militaires rayés des cadres avant le
1"r janvier 1964).

44742. — 18 mars 1978 . — M. Montagne rappelle à M. le ministre
de la défense que les dispositions de l'article L. 18 du code des
pensions civiles et militaires de retraite annexé à la loi n " 64-1339
du 26 décembre 1964 prévoyant le bénéfice de la majoration de
pension pour avoir élevé au moins trois enfants depuis leur
naissance jusqu'à l'âge de seize ans, sans considération de la durée
des services, ne sont applicables qu'aux militaires rayés des
cadres à partir du 1D, décembre 1964. M. Montagne lui demande
s'il est dans ses intentions, dans un souci d'équité envers les
serviteurs de la nation ; de déposer un projet de loi pour que les
dispositions de l ' article L . 18 précité soient également applicables
aux militaires rayés des cadres avant le

	

décembre 1964.

Construction (aménagement des dispositions relatives à l'obligation
de recours à un architecte pour les constructions individuelles).

44743. — 18 mars 1978 . — M. Montagne attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur
la situation préoccupante de nombreuses entreprises du bâtiment
et des travaux publics à la suite de la mise en application de cer-
taines dispositions de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'archi-
tecture. Il lui rappelle qu 'au terme du décret d'application n" 77.190
du 3 mars 1977 et de la circulaire n° 77-79 du 23 mai 1977 du
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ministère de l 'équipement, le candidat constructeur est conlraint
de faire c :ppcl ù un architecte asred lorsque la surface hors couvre
de l 'habitation ,lé)asse 250 mètres carrés . Chaque niveau y
compris suifs sol et grenier 'même non accessibles est inclus
dans ce calcn cc qui diminue très sensiblement la surface habi-
table . Le secours quasi obligatoire à l ' architecte augmente, d ' une
manière importante, le coût de la constr uction . M . Montagne demande
à m. le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire :
1" quels avantages réels découlant de ces dispositions pour Ms
constr ucteurs ; 2 " s'il est exact, ainsi qu ' on le lui a assuré, qu ' il

serait dans ces intentions d ' apporter des aménagements au décret
précité, en accord avec le ministère de la culture et de l 'euviranne-

ment.

Cinéma 'établisseucent de rapports égniiibrés entr e la tétérisi'<n
et le cinéma et abaissement du luter de 'l'I'A applicable à l'indus-
trie rinérnntogruplcigaer.

44744. -- 18 mars 19711 . — M. 011ivro appelle l ' attention de

M . le ministre de la culture et de l'environnement sur la crise que
traverse actuellement l'indust rie cinématographique française qui
risque à terme d 'affecter lu production et la distribution cinéma-
tographique et, par contrecoup d 'entraîner la disparition, clans

certaine s villes et villages, de salles de cinéma dont il n ' est pas

nécessaire de souligner le rôle qu ' elles assument en matière
d ' animation communale. II lui demande quelle suite il entend
donner au programme de réforme qui lui a été soumis par la
profession, prévoyant l ' établissement des rapports équilibrés entre
la télévision et le cinéma, et l'abaissement du taux de TVA appli-
cable à l ' industrie cinématographique.

_ sien

Impôt sur le revenu
(déterucivation ' l4 quotient familial en cas de « vie maritale u.

44745 . — 18 mars 1978 . — M. Houël attire l' attention de M. le
Premier ministre (Econornie et finances) sur l'anomalie qui semble
subsister concernant l'impôt sur le revenu, lorsqu 'il y a a vie
maritale et que la nouvelle famille compte des enfants . En effet,
il a étè porté à sa connaissance le cas d 'une famille de quatre
enfants à qui, malgré ses demandes réitérées au service des impôts,
son IRPP ne lui a pas été calculé en tenant compte des éléments
et ou seulement trois parts et demie lui ont été admises . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre afin que ce
genre d 'anomalie :, puisse trouver une solution admissible, étant
donné que souvent ce sont des familles aux revenus modestes
qui se trouvent ainsi pénalisées.

Femmes (situation statutaire
des personnels du centre d'information fétu inie).

44746 . — 18 mars 1978. — Mme Moreau attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation des personnels du centre
d ' information féminin. Leur statut est en retrait sur le statut des
agents non titulaires de l ' Etat ou des associations de même nature, par
exemple : I p. 100 de majoration du salaire, après trois ans d ' ancienneté
au CIF, en cas d' absence pour maladie, maintien du salaire intégral
pendant un mois seulement après deux ans d ' ancienneté, après
quatre ans d ' ancienneté, un informateur (titulaire d 'une maîtrise
de droit) ne reçoit qu 'un salaire net de 2 996 francs . Les demandes
d 'information augmentent alors que le nombre des salariés stagne,
les informateurs ont de plus eau plus de difficultés à actualiser leurs
connaissances 'éludes d ' un point particulier, travail collectif, lecture
des revues de presse. . .) faute d 'effectifs et de moyens. Leurs
conditions de travail sont difficiles : e . province, les salariés à
mi-temps assurent très souvent des tâches qui débordent largement
le temps pour lequel ils sont rémunérés, le secteur juridique (Paris)
soit deux personnes, doit répondre à soixante appels téléphoniques
par jour (en novembre) en plus d ' un abondant courrier. Consdérant,
avec leur syndicat CFDT que le CIF relève des associations adminis-
tratives assurant une mission de service public, il est nécessaire
de prévoir que ie recours au bénévolat doit devenir l 'exception et
non la règle, que les salariés doivent bénéficier d 'un statut décent
(rémunération, avantages sociaux. . .) en rapport avec leur qualifi-
cation . En effet, étant donné la technicité des informations trans-
mises, seule la stabilité des salariés et par là même de l ' équipe

qu 'ils composent, permet d 'obtenir une information de aualité
(un informateur ne devenant réellement compétent qu 'après deux
ou trois ans d'ancienneté), que le '•.,nbre des informateurs doit
augmenter en proportion de la dema . . .'e. Tout ceci implique une
augmentation rapide et mass i ve du budget du CIF. Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire droit aux légitimes
revendications de ces personnels et assurer ainsi de bonnes condi-
tions de fonctionnement à cet organisme.

Médecins furnéli,cralion (les garanties sociales et professnuu9les
ojiertes arec médecins de lu protection maternelle et infantile,.

44747. — 18 mars 1918 . — M. Millet attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'induié•tucte des
médecins de PMI quant à leur prol'essicn. En effet, ainsi que le
communique le syndicat national des médecins de PMI, de (trimes
menaces de licenciement pèsent à nouveau sur des médecins de
PMI, et ceci sans tenir compte ni des services rendus par eux
ni de l ' intérêt et du libre choix des usagers . Il s 'agit d : médecins
à temps partiel, dits vacataires, qui, depuis des années . subissent
les conséquences, parfois dramatiques, de leur situation : pas de
congés payés, pas de garanties en cas de maladie ou de maternité
et, bien entendu, pas de garantie de l 'emploi . Leur salaire ne cesse
pie se dégrader et a subi en treize ans un retard de plus 100 p . 100
par rapport à la fonction publique . il est inchangé depuis plus de
deux ans, malgré les promesses du ministre de la santé, du Premier
ministre (ministre des finances, et un appel au Président de la
République . Ces médecins, employés des départements et collec-
tivités locales, intégrés au sein d ' équipes pluridisciplinaires, effec-
tuent l ' essentiel vies lâches de la PMI . Des textes récents, extrê-
mement discriminatifs par rapport aux autres catégories de salariés,
devraient permettre à certains d 'entre eux seulement d 'obtenir des
garanties sociales tout à t' ait insuffisantes (essentiellement les congés
payés', tout en diminuant leur retraite. De toute façon ces textes
ne prévoient ni la garantie de l ' emploi ni la réévaluation et l'in-
dexation de leurs rémunérations . Le syndicat national des médecins
de PMI, qui regroupe des médecins quelque soit leurs conditions
d 'exercice (fonctionnaires . contractuels et v'acataires', s 'élève contre
la discrimination qui est faite à l 'encontre d 'une catégorie de ces
praticiens . II considère que cette situation est préjudiciable à l 'en-
semble de la profession ainsi qu ' aux usagers et lui demande, en
conséquence, quelles mesures elle compte prendre afin que de
véritables garanties sociales et professionnelles soient données aux
médecins à temps partiel qui les mettent à l 'abri des licenciements
arbitraires et leur assure ;es avantages sociaux auxquels ils ont
droit.

Imp&t sur le recen (bénéfice d ' une déduction supplémentaire
des frais professionnels pour les employés dut pari mutuel

sur les hippodromes).

44748. — 18 mars 1978. — M. Ratite attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les employés
du pari mutuel sur les hippodromes quoique ayant, en gros, les
mêmes frais pl fessionnels que les employés des casinos et des
cercles, ne sont pas admis à figurer dans la liste limitative des
professions pouvant bénéficier d'une déduction supplémentaire sur
leurs revenus . Il lui demande quelles en sont les raisons et s ' il
n'envisage pas de changer cet état de choses.

Régie autonome des transports parisiens
(augmentation des places assises dons le métro et les autobus).

44749. — 18 mars 1978. — M. Bas expose à M . le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) sa
surprise de voir la ligne 91 d 'autobus de Paris équipée d 'autobus
dits de lignes à surcharges encore plus démunis de places assises
que ceux du PC, qui disposent de strapontins pour les heures
creuses . Il lui demande instamment de bien vouloir tenir compte
à l 'avenir, aussi bien pour les autobus que pour le métro, de la
nécessité d ' augmenter les places assises. L ' utilisateur des transports
en commun, en effet, a droit à un transport dans des conditions
de confort et même d' agrément . Une erreur de ce genre a d ' ailleurs
été récemment commise avec les nouvelles voitures MF 77 du
métro, qui manquent elles aussi de places assises.

Assurance vieillesse (suppression de la formalité annuelle de
déclaration de mot-cicatt'peutent de situation des pensionnés
de la CNAVTS).

44750. — 18 mars 1978. — M. Mes :nia expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociaie que la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés demande chaque année
aux titulaires de pensions de vieillesse de signer une déclaration
dans laquelle ils indiquent qu'il n' y a pas de changement à signaler
dans les conditions de versement des arrérages de leur pension.
Il apparaît bien que cette formalité — sans effet pratique puisque,
s' il y avait un changement de . situation, les intéressés le signa-
leraient — se traduit simplement par une charge supplémentaire
pour l' administration, qui doit envoyer un grand nombre d 'impri-
més, et également pour les intéressés, qui doivent remplir un
imprimé inutile . Il lui demande si cette formalité ne pourrait être
supprimée .
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Commerçants et artisans (méthodes de calcul appliquées vur
l'administration pour l 'évaluation des marges dans le secteur
de la distribution).

44751, — 18 mars 1978. M: Boudon attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le problème de la
taxation des marges dans le secteur de la distribution. En effet,
les professionnels soumis à cette réglementation se plaignent de ce
que l 'administration, au cours de ses contrôles, applique des
méthodes de calcul aboutissant dans la plupart des cas à des taux
de dépassement très élevés, méthodes qui ne correspondent pas
aux indications sur l 'appréciation des taux de marge contenues
dans les arrêtés ministériels du 31 octobre 1975 et du 23 décem-
bre 1976. Il lui demande de bien vouloir lui fournir toutes expli-
cations à cet égard.

(Vignette automobile (dispense d 'achat d ' une nouvelle vignette
pour les automobilistes victimes du sinist r e de Pars 116']).

44752. — 18 mars 1978. — M. Mesmin demande à M. le Premier
ministre lEconomie et finances) s 'il n ' estime pas opportun de
prendre toutes décisions utiles afin que les propriétaires des voi-
tures qui ont été detruites lors du récent sinistre de Passy ne
soient pas obligés de payer une seconde vignette lors de l 'acqui-
sition d ' un nouveau véhicule, étant donné que la vignette en cours
de validité ne co rrespond plus à aucun véhicule. Il serait souhai-
table qu 'une mesure spéciale soit rapidement prise en ce domaine.

Sous-directeurs de CES retraites
(bonification indiciaire de leurs retraites).

44753 . — 18 mars 1978 . — M. Fatale appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions du
décret n" 76-1153 du 8 décembre 1976. Ce décret concerne le régime
de rémunération applicable à certains emplois de direction d'éta-
blisseme .ns d'enseignement relevant du ministère de l ' éducation.
Il est prévu en particulier à l 'article 4 que le montant de la boni-
fication indiciaire applicable aux sous-directeurs de CES est de
cinquante points de bonification (points nouveaux), pour les sous-
directeurs de première catégorie, et de cinquante-cinq points nou-
veaux pour ceux de deuxième catégorie . Les dispositions en cause
prennent effet à compter du 1 juillet 1973 . Il lui expose qu'un
sous-directeur de CES de deuxièmè catégorie, retraité depuis 1971,
n 'a jusqu 'à présent pas obtenu la prise en compte de cette boni-
fication indiciaire dans sa retr aite . Il lui demande quelle devrait
être nor malement l'incidence sur le montant de la retraite en cause
des dispositions du décret précité du 8 décembre 1976.

Cadres (dispositions à adopter en faveur des cadres privés d 'emploi).

44754. — 18 mars 1978 . — M . Guermeur appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur différentes dispositions qui devraient,
selon lui, être prises en faveur des cadres privés d ' emploi . Le
système -de stage en entre prise institué en faveur des jeunes
devrait être étendu aux cadres demandeurs d' emploi ainsi que
l 'obligation pour les entreprises de leur consacrer une fraction de
leur contribution de formation . Celte formule serait particulière-
ment adaptée aux cadres désireux de créer leur propre entreprise.
Les cadres en chômage pourraient utilement exercer de, activités
de formation et de conseil . Il conviendrait d 'encourager leur colla-
boration en ce domaine avec les organisations professionnelles ou
interprofessionnelles, les services publics de placement et plus
généralement les organismes gérant un service public. Les récentes
mesures d 'aide à la création d'entreprise devraient être améliorées
et élargies . Les possibilités d ' accès au s livret d'épargne-entreprise »
actuellement réservé aux travailleurs manuels devraient étre éten-
dues aux cadres . Il lui demande quelle est sa position à l 'égard des
suggestions qu'il vient de lui exposer.

Psychologues (amélioration de leur échelonnement indiciaire).

44755. — 18 mars 1978. — M . Ribes appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation, au plan
de leurs rémunérations, des psychologues exerçant dans le secteur de
la santé publique . Les intéressés soulignent que les rémunérations
perçues ne tiennent compte, ni de leur niveau de formation (cinq à six
ans au moins d'études supérieures, selon les universités) tri des respon-
sabilités assumées. Il lui rappelle que le 14 novembre 1969, une
séance de travail du conseil supérieur de la fonction hospitalière,
visant en particulier à élaborer un statut de cette profession, avait
abouti à une solution de compromis, consistant à affecter aux psy .
chologues la grille indiciaire des directeurs de troisième classe.
Le 31 janvier 1970, lors de la session du conseil supérieur de la
fonction hospitalière, l'ensemble des organisations syndicales ainsi

que les représentant du ministère de la santé avaient défendu en
commun cette position. Toutefois, les services du ministère de l 'éco-
nomie et des finances ont imposé l ' échelle indiciaire actuellement
appliquée et, depuis lors, les négociations ont été bloquées. Il lui
demande si elle n'entend pas, dans un souci d ' équité, intervenir
auprès de son collègue, M. le ministre délégué, à l'économie et aux
finances, afin que soient prime en considération les revendications
présentées par les psychologues du secteur hospita ' ier public, les-
quelles consistent dans l 'assimitation de leur grille indiciaire à
celle des directeurs de troisienie classe, accompagnée des correctifs
suivants : maintien du premier échelon en un au ; remplacement
des deux derniers échelons par les échelons immédiatement supé-
rieurs figurant dans l ' échelle des directeurs de deuxième classe, en
vue de tenir compte de l ' impraticabilité d ' une promotion p our la
catégorie visée . Ces aménagements aboutiraient à un échelonnement
de carrière de 515 à 885 points bruts en seize ans, au lieu de 370
à 735 points en vingt-cinq ans comme actuellement.

HLM (modalités (l 'accession à la propriété tics ossoriés
des sociétés anonymes coopératives d'HLM).

44756. — 18 mars 1978 . — M . Vaienet attire l ' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur le
problème suivant. : le paragraphe 111 de l 'article 26 tle la loi du
16 juillet 1971 donnait la possibilité aux associés des sociétés ano-
nymes de coopératives d ' habitation à loyer modéré, constituées en
application de l 'article 174 du code de l ' urbanisme et de l ' habitation
d ' acquérir la propriété de leur logement a soit en payant le prix
comptant soit de se libérer par des versements dont le montant est
calculé compte tenu de ses ressources et de la com p osition de la
famille s, I .e décret n" 72216 d'application du 22 mars 1972 prévoyait
dans ses articles 7 et 8 le mode tic paiemea des sommes dont les
acquéreurs étaient redevables . Or, le Conseil d'Etat en date du
9 avril 1976 a annulé pour e::cè.s de pouvoir les articles 7 et 8
dudit décret du 22 mars 1972. Le nombre de personnes intéressées
est évalué à 200 000 environ . Les dossiers qui étaient en instance
doivent être considérés comme nuls, l ' arrêt ayant incontestablement
un effet rétroactif. Dans ces conditions, il lui demande quelles nies.
tes seront prises pour assurer la validation des actes passés et la
réalisation des dossiers en cours de fa g ne nue les intéressés ne
soient pas lésés et puissent bénéficier des dispositions qui a,aient
été prises en leur faveur par un acte législatif.

Enseignants à l 'étranger (nombre et situation statutaire
des enseignants non titulaires en poste à l'étrat,ger)-

44757. — 18 mars 1978. — M. Dupuy attire !'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le nombre et la situation de ; enseignants
non titulaires en fonctions à l 'ét ranger dans des établissements d 'en-
seignements secondaire et su p érieur. Il souhaiterait connaitre le
nombre de ces personnels utilisés dans les deux ordres d ' enseigne-
ment à l ' étranger et qui sont rec r utés par : 1" le ministère des
affaires étrangères en Algérie, au Maroc, en Tunisie et dans les
autres pays qui relèvent de la compétence de ce ministère ; 2" le
ministère de la coopération . Il souhaiterait enfin avoir le bilan des
dispositions prises par les ministères conce r nés pour permettre la
titularisation de ces personnels et avoir connaissance des mesures
adoptées en faveur de leur réinsertion comme enseignants non
titulaires lors de leur retour en France.

Anciens forts ries Ifalles de Paris
(revalorisation de lent échelonnement indiciaire).

44758. — 18 mars 1978 . — M. Kalinsky attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la légitime revendica-
tion présentée par les forts des Halles qui demandent l ' attribution
de 25 points à chaque échelon de leur grille indiciaire en com-
pensation du préjudice de carrière subi par suite de la liquidation
brutale de leur fonction en 1969 . En effet, le départ des Halles de
Paris à Rungis a contraint près de 230 forts et syndics à une recon-
version difficile. Ils durent exercer des attributions et des respon-
sabilités au niveau le plus élevé dans les services vétérinaires, sani-
taires, techniques et administratifs, à la police économique, à la
protection civile . Ainsi il faut considérer que les services rendus
par les forts des Halles dans le passé, comme depuis 1959, exigent
une juste compensation . Aujourd'hui, seule le ministre des finances
s' oppose à cette revendication qui a reçu l 'accord des autres minis-
tères intéressés. Il lui demande en conséquence s 'il n 'entend pas
renoncer enfin au refys qu 'il oppose à la satisfaction de la juste
revendication des forts des Halles.

Caisse d'allocations familiales de Paris (né g ociations
avec les organisations syndicales des personnels en grève).

44759. — 18 mars 1978 . — Mme Moreau appelle à nouveau l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation créée depuis trente-sept jours à la caisse d'allocations
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familiales de Paris, du fait du refus d'engager de véritables négo-
ciations avec les organisations syndicales . En effet, le refus de
di .nruter des revendications des ATIIQ contraint ces personnels à
poursuivre leur grève et l 'intervention le 7 mars des forces de
police dans les locaux de la caisse d 'allocations femiliaies de la
rue Viala a soulevé une vive émotion et une vigoureuse protestation
de l'ensemble du personnel . C'est pourquoi elle demande une
nouvelle fois à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
les mesures qu ' elle compte prendre pour que s'engagent immé-
diatement des négociations avec les syndicats.

Réfugiés et apatrides tfivancc lient et fonctinanenteet dut G .4TREM
dans ses activités d'ecrecil [les réfugiés d 'h,dochiaci.

44760 . — 18 mars 1978 . — Mme Constans attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le fait suivant . La France
accueille de nombreux réfugiés en provenance de la péninsule
indochinoise . Un certain nombre est ventilé par le GATRE:M. Elle
lui demande quelles sont les sources de financement de cet orga-
nisme, sur le plan national, d'une part, sur le plan local, d ' autre
part . Y a-t-tl un financement privé et de quel ordre . D ' autre part,
elle lui demande quel est le statut du personnel et sur quels fonds
ce dernier est rémunéré.

Communes tclussentent indiciaire d'un agent communal).

44761 . — 18 nues 1978 . — M. Ballanger attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le cas suivant d ' un agent communal,
et lui demande de lui préciser dans quelle condition l ' intéressé
doit être classé lors de sa promotion au grade supérieur. L 'intéressé
a été recruté le Id octobre 1971 en qualité de secrétaire adminis-
tratif (réclacteu, auxiliaire( . Après avoir été admis à l 'examen de
rédacteur, il a été nommé le 1 r janvier 1973 rédacteur stagiaire.
L' intéressé a été titularisé le l' janvier 1974, reclassé au deuxième
échelon de son emploi avec un reliquat d ' ancienneté d 'un an, soit
reclassé au 1" r juillet 197 .4 au troisième échelon de son emploi
sans reliquat d ' ancienneté . L' intéressé a été ensuite promu le 1" jan-
vier 1971 au quatr ième échelon de son emploi . Conformément au :,
dispositions du décret n" 74-481 du 15 mai 1974 et des arrêtés
ministériels des 18 juin 1974 et 30 novembre 1974, l 'intéressé a sol-
licité le report de sa nomination en qualité de rédacteur stagiaire
au l'* juillet 1973 pour pouvoir conserver son ancienneté corres-
pondant aux tr ois quarts de ses services en qualité d 'auxiliaire.
C'est ainsi qu 'il a été retitularisé au premier échelon avec une
ancienneté de cieux ans trois mois douze jours plus un an de
service militaire, ce qui a permis de le promouvoir au troisième
échelon avec un reliquat d 'ancienneté de neuf mois douze jours.
L' intéressé a ensuite été promu au quatrième échelon le 19 sep -
tembre 1974 et au cinquième échelon du grade de rédacteur le
19 mars 1976. 11 lui demande, l 'intéressé étant maintenant inscrit
sur une liste d ' aptitude à tut emploi de chef de bureau, quelle est
la date à retenir pour une nomination à cet emploi, à savoir ou
le 1" janvier 1978 ou le 1"' juillet 1978.

Impôt sur le revenu (bénéfice d ' une demi-part sur éntetttaire
pour les acee,sles salariés et mariés).

44762. — 18 mars 1978. — M. Jans attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie ef finances) sur le fait que les aveugles
ayant une activité professionnelle et dent le conjoint valide est
également salarié, ne peuvent prétendre à bénéficier d ' une demi-
part supplémentaire pour le calcul de l'IRPP. Cet avantage n 'est
en effet accordé qu ' aux aveugles célibataires, veufs ou divorcés,
ou aux couples dont les deux conjoints sont atteints de cécité.
Pourtant, un aveugle marié qui exerce une activité professionnelle
doit faire face à des dépenses plus importantes que tout autre
salarié puisqu'il est cont raint à acquérir du matériel spécialement
adapté et dont le coût représente souvent une lourde charge
financière. De plus, alors que les pensions qu 'il pourrait percevoir
ne sont pas imposables, les salaires qu'il reçoit sont soumis à
l ' impôt, ce qui n ' est pas une incitation pour se réinsérer dans la
vie sociale et pour acquérir une indépendance économique par
le travail. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les aveugles salariés et mariés puissent obtenir le béné-
fice d'une demi-part supplémentaire en matière d ' impôt sur le
revenu.

Fonctionnaires (garantie de ressources des agents licenciés
ou démissionnaires après soixante arts).

44763 . — 18 mars 1978 . — M. François d 'Harcourt attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation star le régime discriminatoire de
la garantie de ressources résultant de l'accord du 13 juin 1977
concernant les personnes licenciées ou démissionnaires après soixante
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ans, puisqu 'elles ne peuvent bénéficier du même régime que les
autres agents titulaire,, de l 'Etat. En effet, cette aiarantie n 'existe
pas notamment pour les maîtres auxiliaires de l ' éducation ou ensei-
gnant dans un établissement scolaire privé qui ont dù quitter
leurs activités entre Boisante et soixante-cinq ans. Il lui demande
s ' il envisage de proposer tan teste permettant le bénéfice de la
garantie de ressources à ces différents personnels licenciés ou
démissionnaires après soixante ans.

Artisans (aide spéciale contpensnt•ice au profit de certains artisans
ruraux non ilntaat rit-aléa au répertoire des métiers).

44764 . — 18 mars 1978 . — M. Foyer attire l'attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur l'injustice
qui frappe certains artisans ruraux et en particulier les maréchaux
experts . Cette profession n ' étant plus soumise, depuis le décret
n" 62235 du 1'' mars 1962, à l ' immatriculation au répertoire des
métiers se trouve ipso facto exclue du bénéfice de la loi du 13 juil-
let 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories
rte commerçants et artisans âgés . L'article 10 de celte loi réserve
en effet l' attribution de l'aide spéciale compensatrice aux personnes
immatriculées au registre du commerce ou au répertoire des métiers.
Il lui demande s'il envisage d ' édicter des mesures d'aide financière
équivalentes en faveur des artisans ruraux exclus du bénéfice de
ces dispositions.

Laboratoires d'analyse (procédure et conditions
de nomination de directeurs adjoints).

44765 . — 18 mars 1978. — M . Cabanel demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui préciser:
1" si un dossier constitué pour la nomination d'un directeur adjoint
d ' un laboratoire enregistré . déposé le 1" juillet 1973, doit être traité
selon la loi en vigueur le 1 juillet 1975 ; 2" si la nomination d ' un

directeur adjoint d ' un laboratoire enregistré est à traiter comme
une demande d'enregistrement, conformément au télégramme minis-
tériel du 16 juillet 1975, adressé aux directeurs des DASS.

Téléphone (inconvénients de l 'inscription à l 'annuaire des cabinets
de groupe ntédicaur• sans novas de praticieos).

44766 . — 18 mars 1978 . — M. Cabanel expose à M . le secrétaire

d ' Etat aux postes et télécommunications qu 'il est dans les intentions

de son administration de faire figurer dans l ' annuaire téléphonique
les médecins exerçant en groupe sous la rubrique a cabinet m,di-
cal » et sans aucune indication des noms des praticiens — sauf
pour ceux qui désireraient prendre une insertion supplémentaire
à titre onéreux. Il lui souligne qu' une telle pratique aboutirait à

la dépersonnalisation complète de l ' exercice de la médecine de
groupe et à une confusion totale dans le public des différents pra-
ticiens et lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable de donner toutes
instructions utiles à ses services pour éviter les fâcheux inconvé-
nients signalés plus haut.

Gendarmerie (dispense de travaux d'entretien

pour les gendarmes en fonctions dans les brigades territoriales).

44767. — 18 mars 1978 . — M . Bisson appelle l'attention de M. le

ministre de la défense sur les tâches annexes auxquelles sont astreints
les gendarmes en fonctions clans les brigades territoriales . Il apparaît

particulièrement surprenant que les intéressés, dont un grand
nombre ont la qualité d'officier de police judiciaire et doivent à ce
titre assumer des tâches exigeant des compétences particulières et
une qualification poussée, soient dans l'obligation d 'effectuer des

tr avaux de nettoyage et d'entretien concernant les locaux de la
brigade . Une telle sujétion n ' est certainement pas appliquée à l' égard
des inspecteurs de police possédant eux aussi la qualité d 'officier de

police judiciaire . II iui demande s ' il n 'estime pas de la plus élémen-

taire logique, dans l ' intérêt de la gendarmerie et de ses membres,
que des dispositions soient prises pour dispenser les gendarmes de
ces travaux d 'entretien qui ne sont pas compatibles avec l'exercice
de leur activité et s 'il n ' envisage pas de promouvoir des mesures
permettant de faire effectuer lesdits travaux par du personnel
recruté à temps partiel à cet effet.

Coopérants (maintien à leur niveau antérieur
des majorations familiales par enfant à cha rge).

44768 . — 18 mars 1978. — M . Sprauer attire l ' attention de Mme le

ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur les dispositions
du nouveau protocole du 4 février 1978 portant avenant à la conven-
tion franco-algérienne de coopération du 8 avril 1966 . Ce texte
supprime les majorations familiales par enfant à charge et étend
dans un sens défavorable aux coopérants en poste en Algérie les
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prestation., du régime général français . Ces mesures vont s'appliquer
à de jeunes familles qui ont entièrement à leur charge les frais de
scolarité des enfants et dont la situation n 'est guère comparable à
ce qu 'elle est en France, toutes considérations qui avaient été à la
base de la législation en vigueur jusqu ' ici idécret du 26 mars 1967
et protocole du 30 août 1974) . Il lui fait remarquer que. dans ces
conditions, la nouvelle réglementation risque d 'être perçue par les
personnels concernés comme étant contradictoire avec les options
générales du Gouvernement en ce qui concerne la politique familiale
et la volonté de favoriser le départ de jeunes à l ' étranger . 11 lui
demande de bien vouloir reconsidérer le montant des prestations
familiales versées aux coopérants — à la charge de la France —
sur la base des accords antérieurs.

Physique nucléaire 'développement de la recherche appliquée
auprès des accélérateurs en place dans les laboratoires).

44769 . — 18 mars 1978 . — M. Sprauer attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Recherche) sur la situation des laboratoires de
recherche en physique nucléaire. Ces laboratoires ont connu un
grand développement durant les vingt-cinq dernières années et les
travaux qui y ont été réalisés ont permis de réunir nombre d'infor-
mations nouvelles sur les propriétés nucléaires . L'évolution rapide
des moyens d'investigation a nécessité sans arrêt le renouvellement
d'un matériel de plus en plus important et coûteux, l ' exemple des
ac'célérate'urs d 'ions étant à ce titre particulièrement spectaculaire.
Les grands centres disposent en effet — souvent en plusieurs exem-
plaires — d ' accélérateurs des premières générations, mais les inves-
tissements nécessaires à la construction de nouvelles machines sont
si élevés que leur nombre ne peut étre qu 'extrêmement limité . Le
projet actuellement mis en place en France concerne la création
d 'un nouveau laboratoire à Caen équipé d ' un accélérateur nsx
performances supérieures : le Grand accélérateur national d'ions
lourds (GANIL), qui concentrera de fait l 'ensemble des moyens
matériels, sinon humains, dans le domaine de la recherche nucl^aire
en France . Sans vouloir entrer dans un débat sur le coût ni vouloir
alimenter les controverses de spécialistes sur l'intérêt de ce projet,
il convient de mesurer toutes les conséquences de sa réalisation sur
la situation des laboratoires déjà existants, car il est clair qu 'ils ne
pourront bénéficier en même temps que le GANIL de la faveur des
crédits . Or il se trouve que les développements récents montrent
que, grâce aux résultats acquis jusqu ' ici, les accélérateurs de pre-
mière génération peuvent être utilisés pour des travaux de recherche
appliquée dans des secteurs aussi divers que l 'étude des semi-
conducteurs, l 'énergie solaire, les mesures de pollution, la médecine,
la biologie, la géologie, l'archéologie, etc . Dans ces conditions, il lui
demande quelles dispositions budgétaires il compte prendre pour
développer la recherche appliquée auprès des accélérateurs en place
dans les laboratoires et notamment le nombre de postes qui seront
créés dans le but d 'encourager de jeunes chercheurs et universitaires
à entreprendre des travaux dans ces domaines.

Ouvriers forestiers (institution d'une convention nationale
et garantie d'emploi permanent).

44770. — 18 mars 1978. — M. Balmigère attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les conditions d 'emploi des ouvriers
forestiers sylviculteurs de l 'office national des forêts qui, en vertu
d'une convention régionale d'entreprise, sont classés en trois caté-
gories : les ouvriers permanents, les ouvriers habituels et les ouvriers
occasionnels . Cette discrimination étant source d'injustice et de
problèmes humains graves, il -.joute en ce qui concerne les ouvriers
occasionnels qu 'ils sont des pètes de famille habitant pour la plupart
des hameaux isolés et dont la seule ressource est la forêt, travailleurs
sans contrat, recrutés au mois et, en tout cas, jamais trop longtemps
pour ne pas être pris comme habituels . Il demande que soit mis fin
au caractère féodal de ce mode d'embauche et que soit établie une
convention nationale correcte pour les ouvriers forestiers clans le
cadre d'une véritable administration fo restière, service public oeuvrant ,
pour la pérennité de la forêt et le rôle humain qu'elle doit jouer.

Constructions scolaires (réalisation d'un collège
à Bédarieux [Hérault](.

44771 . — 18 mars 1978. — M. Balmigère attire l' attention de M. le,
ministre de l 'éducation sur le situation catastrophique qui règne
dans les établissements scolaires du second degré de Bédarieux
(Ilérault> . En effet, actuellement, le collège, qui compte un effectif
de 680 élèves, ne dispose que de bâtiments préfabriqués en état de
vétusté et d'une annexe située à l'autre extrémité de la ville qui
possède dix salles de classe avec une cour trop petite et pas d 'abri.
Il ajoute, par ailleurs, que , le lycée est dans l'obligation de prêter
des salles au collège pour permettre à celui-ci de' fonctionner . Cela
entraine dans le lycée l'absence de salle d'étude pour les internes
et de salle de permanence correcte. Ii rappelle qu'il y a plus de
cinq ans un projet de construction d'un collège en dur avait été

envisagé . Il demande que celui-ci soit pris enfin en considération
compte tenu, notamment, de la proximité de Lamalou-les-Bains pour
permettre aux enfants victimes d 'accidents et en traitement, d " être
scolarisés.

Légion d 'honneur tpronaotiou dans l ' ordre national
des grands blessés de guerre'.

44772 . — 18 mars 1978. — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de la défense la très grande déception et l'amertume des grands
blessés de guerre à la suite des éléments de la réponse parue au
Journal officiel du 1)1 juillet 1977 à sa question écrite concernant
les questions de promotion dans l 'ordre (le la Légion d'honneur des
grands blessés de guerre . Ces derniers considèrent, en effet, due
compte tenu des grands sacrifices qu 'ils ont faits pour le pays, ces
promotions doivent être considérées comme une juste et légitime
récompense . De plus ils constatent due la grande majorité des
demandes, même les plus justifiées, sont rejetées. Ainsi pour le
département de l ' Isère, toutes les demandes adressées par des grands
mutilés à ce titre sont restées depuis plusieurs années sans réponse
et sans effet . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour qu ' enfin les grands blessés de guerre titulaires de la Légion
d ' honneur puissent obtenir dans l 'ordre une promotion ainsi que
l ' autorise la législation dont l 'application devrait être à l 'avenir
plus libérale.

Industrie mécanique I senac .' de liquidation de l ' eut reprise
de machines-outils Dupont-Industr ie de Daussard ttlaute-Savoiej.

44773 . — 18 mars 1978 . — M. Maisonnat attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur les très
sérieuses menaces de liquidation pesant sur l 'entreprise de machines,
outils Dupont Industrie située à Doussard tflaute-Savoie' . Cette
société vient, en effet, de déposer sen bihun le 24 janvier 1978 et
ses 125 salariés ont déjà reçu leur lettre de licenciement . Il s 'agit là
d ' une entreprise hautement spécialisée, l 'une des trois plus impur-
tantes en France dans le domaine de la machine-transfert et qui
bénéficie d ' une technologie très avancée . De plus, elle dispose d'un
carne', de commandes bien garni avec entre autres, un milliard de
commandes en attente de la part de Citroën-Pologne . La liquidation
d'une telle entreprise appareil dans ces conditions comme une nou-
velte atteinte particulièrement grave à l ' industrie française de la
machine-outil qui déjà est tout à fait insuffisante puisque la France
importe la majeure partie des machines-outils dont notre industrie
a besoin, ce qui pèse lourdement sur notre balance des paiements.
On assiste à l ' heure actuelle à un véritable bradage de notre indus-
trie de la machine-outil avec des liquidations d 'entreprises et de
nombreuses suppressions d 'emploi à Amtec France, à Lyon, Gambin,
à Viuz-en-Sallaz, Landis Gendon, à Villeurbanne, Moulin Saint-Étienne
et ce pour la seule région Rhône-Alpes . Une telle situation est tout
à fait contraire tant à l 'intérêt national qû'à l ' intérêt des salariés
concernés et il est urgent que les pouvoir ; publics y mettent un
terme . Il lui demande quelles mesures les pouvoirs publics comptent
prendre dans les meilleurs délais pour éviter la liquidation de cette
entreprise parfaitement viable et assurer le maintien intégral des
emplois menacés.

Notariat (conflit entre le conseil supérieur du notariat et les salariés
de la profession à propos de la revalorisation des salaires minima
conventionnels).

44774 . — 18 mars 1978. — M. Combrisson attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de
conflit existant entre le conseil supérieur du notariat et les salariés
de la profession . Les salaires minima conventionnels sont actuel-
lement valeur janvier 1977 . La convention collective conclue en 1975
prévoit, en effet, que les discussions salariales aient lieu à terme
échu, et, pour faire face à l'inflation, prévoit, en son article 27, une
réunion en vue de fixer une nouvelle valeur de point lorsque
l 'indice des prix dépasse 7,50 p . 100 à titre d'acompte sur la revalo-
risation annuelle à intervenir. Le conflit actuel porte sur l 'applica-
tion de cette clause qui devrait conduire à une revirion des salaires
avec effet du l octobre 1977 (date du seuil de franchissement de
la barre des 7,50 p. 100) . Les propositions du conseil supérieur du
notariat pour la revalorisation annuelle des salaires minima
demeurent en deçà de la simple progression du coût de la vie . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
isue ce différend puisse se régler dans les meilleurs délais.

Aéronautique (vol d 'hélicoptères au-dessus d' une niauifestâtion
à la SNIAS de Marignane (Bouches-du-tlhônel).

44773 . — 18 mars 1978 . — M. Rieubon expose à M . le ministre
de la défense les faits extrêmement graves qu ' il a pu constater le
mercredi 8 mars 1978, à 16 h 45, devant la porte Ouest de la
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SNIAS à Marignane . Ce jour-là, sur le douai ;e publie, chemin dépar-
temental 20, de très nombreuses personnes, p l us d 'un millier, :imitaient
rassemblées à l ' appel du parti communiste français, pour protester
par la seule présence . cu i stre les voies (le fait dont lui-méfie, en
tant que député, amis été victime le mercredi 1°' mars 1978, de
la part de plusieurs dizaines de cadres (le la SKIAS, toujours sur
la voie publique, au même endroit . La direction de l ' usine a organisé
un ballet d'hélicoptères passant en rase-mottes au-dessus de la
foule durant plus d 'une heure. Cette foule, extrêmement calme, était
médusée par ce carrousel aérien donnant une atmosphère de guerre
civile . Cinq hélicoptères, dont un Puma du plus gros modèle, ont
tourné ainsi près d'une heure . Il lui demande qui a permis, et avec
quelle autorisation de vol, cette démonstration e guerrière dont le
déroulement acrobatique aurait pu amener une catastrophe ; con-
ment de tels exercices peuvent être autorisés en même temps qu 'à
l 'intérieur du cône d 'envol de l 'aéroport de multiples appareils
commerciaux décollaient ou atterrissaient à quelques centaines de
mitres de là . D 'après les renseignements officieux obtenus, la tour
de contrôle de l' aéroport n 'aurait pas été informée de ces évolu-
tions, pas plus que le directeur de l 'aéroport ; d ' ouvrir immédiate-
ment une enquête afin de rechercher les auteurs de ces faits et
d'appliquer les sanctions qui s'imposent. II lui fait remarquer qu 'au
moment où on parle tant d ' économie d 'énergie, cinq hélicoptères
tournant en rond près d ' une heure représentent une dépense d ' envi-
ron 40 OttO francs.

Allocations aux handicapés (prise en compte du pourcentage d inra-
lidité polir déterminer le montant de l 'allocation de tierce per-
sotn,e (.

44776 . — 18 mars 1978. — M. Claude Weber signale à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que pour l 'attribution
de l' allocation tierce personne (adultes handicapés( la commission
d 'o rientation des handicapés adultes, qui dans chaque département
décide du montant de celte allocation, ne tient pas compte du
pourcentage d ' invalidité . Ainsi, pour un paraplégique ayant 100 p . 100
d ' invalidité et pour un tétraplégique (qui ne petit avoir un pourcen-
tage d ' invalidité supérieur(, on ne fait pas de différence, tel para-
plégique n'ayant l'allocution tierce personne à 40 p . 100 . Il y a là
des inégalités qui ne s' expliquent pas, l 'allocation tierce personne
devant être fo, « tien du travail demandé par l ' état du handicapé
qui en bénéficie . Aussi, demande-t-il à Mme le ministre de la
santé et de la sécurilé sociale quelle ménure il compte prendre
pour remédier au plus tôt à cet état de choses.

Anciens combattants et prisnnniers de guerre (réduction des délais
nécessaires à la liquidation des pensions versées ana ayants
droit).

44777. — 18 matas 1978. — rA . Maisonnat signale à M. le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que la nouvelle procédu re de liqui-
dation des pensions nécessite de très longs délais pour les ayants
droit soit au niveau de la direction des pensions de Paris, soit au
service des pensions militaires à La Rochelle. Cela entraîne bien
souvent des situations tout à fait dramatiques, surtout pour les
veuves qui n 'ont que cette ressource après le décès de leur conjoint
et doivent cependant attendre plusieurs mois le paiement de leur
pension . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
dans les meilleurs délais afin de réduire au minimum les délais
nécessaires à la liquidation des pensions.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (bénéfice da droit à
la retraite professionnelle et à la retraite dit combattant à soixante
ans pour les grands blessés de guerre).

44778. — 18 mars 1978 . — M. Maisonnat expose à M . le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants que si la loi permet aux anciens
combattants, prisonniers de guerre et déportés de bénéficier d ' une
retraite anticipée à soixante ans sous certaines conditions, rien n' est
toujours prévu pour les grands blessés de guerre. Pourtant, leurs
graves blessures ne leur permettent guère d 'assurer un service ee .f
au-delà de soixante ans . Il apparaît donc tout à fait légitime et
humain que les grands blessés de guerre et mutilés puissent aussi
bénéficier sous certaines conditions à définir en concertation avec
les organisation d'anciens combattants du droit à la retraite profes-
sionnelle et à la retraite du combattant à soixante ans. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans les meilleurs délais
pour satisfaire cette légitime revendication.

Anciens combattants et prisonniers de guerre
(réunion de la commission tripartite).

44779 . — 18 mars 1978 . — M . Maisonnat rappelle à M. le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que dans sa circulaire n" 79 de
décembre 1977, il annonçait la création d'une commission tripartite

_empesée (le représentants des associations d'anciens combattants,
de parlementaires et de membres de l ' administration afin d 'examiner
l ' évolution respective de la situation des fonctionnaires et des pen-
sionnés depuis la création de l'indexation appelée rapport constant.
Il s'agit là d ' un problème particuliercment grave pour le monde
ancien combattant . Jusqu'à ce jour, 'I existe un décalage de 2G p . 10O
entre le traitement du fonctionnaire de référence et le montant de
la pension à 1110 p . 100 . De ce fait, les anciens combattants subissent
un préjudice financier important . Il e,t donc urgent que la commis .
sion tripartite se réunisse dans les meilleurs délais afin que l 'on
revienne rapidement à une application loyale du rapport constant.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Calamités agricoles (it+denmisation des agriculteurs
victimes des chutes de neige dons les zones de nt ou tagne).

44780. — 18 mars 1978 . — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de l'agriculture que les récentes chutes de neige très abondantes
ont entrainé de nombreux dégâts principalement pour les agri-
culteurs des zones de montagne. Ainsi, de nombreux toits de bâti•
mente d ' habitation ou d 'exploitation se sont effondrés, mettant les
intéressés dans des situations très difficiles puisque les dommages
ne sont pas pris en charge par les assurance agricoles . Déjà, en
temps normal, la vie dans les régions de montagne est parliculiè-
renient difficile . Aussi, apparaît-il indispensable que la solidarité
nationale joue pleinement en cas de calamités naturelles d ' une
telle ampleur. C'est d 'ailleurs une nécessité si l'on veut, comme le
déclarent souvent les pouvoirs publics, favoriser le maintien indis-
pensable des populations encore existantes . Il demande donc quelles
mesures il compte prendre dans les meilleurs délais pour que les
agriculteurs victimes des récentes chutes de neige soient indemnisés
pour les dégâts subis.

Vacances et congés scolaires (cnaciliatiou rte la période
des examens scolaires avec l ' étalement des vacances).

44781 . — 18 mats 1978 . — M. Weisenhorn rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que cette année les examens scolaires, et en parti-
culier le baccalauréat, doivent s' étaler sur une période qui ne
se terminera que le 13 juillet . Il lui demande comment les nouvelles
mesures ainsi décidées en ce domaine s'intègrent dans le souci
d'étalement des vacances manifesté par le Gouvernement.

Autoroutes (indemnisation des surmontes ayant cédé leurs terres
pour la corrstrntctiou d'une autoroute).

44782 . — 18 mars 1978 . — M. Weisenhorn expose à M . le Premier
ministre (Economi. et finances) que la construction d ' une autoroute
donne naissance à des remembrements qui peuvent affecter plu-
sieurs communes. Les différentes communes concernées sont aine-
nées à céder des terres qui leur sont payées un certain prix . Le
prix d ' indemnisation est le même pour les communes qui verront
passer l'autoroute sur leur ban et pour celles qui ont fait acte de
solidarité en cédant des terres dans ce remembrement . Les communes
traversées par l 'autoroute bénéficieront d 'une indemnisation sous
forme de taxe professionnelle . Par contre, les autres communes ne
touchent rien et sont évidemment lésées par le fait qu ' elles ne
perçoivent 'pas cette taxe professionnelle . Il lui demande quelles
dispositions pourraient être en visagées afin que toutes les communes
concernées par une opération de ce genre se trouvent placées
sur le même plan d' égalité.

Radiodiffusion et télévision nationales
(résorption des zones d'ombre en matière de télévision).

44783. — 18 mars 1978. — M . Weisenhorn appelle l 'attention de
M . le Premier ministre sur les problèmes que pose la résorption des
zones d ' ombre en matière de télévision et du financement des réémet-
teurs nécessaires . Ce problème est parfois très aigu dans les régions
valonnées ou montagneuses par exemple dans les vallées vosgiennes
qui ne reçoivent qu 'imparfaitement ou pas du tout les divers pro-
grammes de la télévision française. Télédiffusion de France résout
le problème en finançant partiellement les matériels électroniques,
les pylônes et les antennes nécessaires aux réémissions . La DATAR
participe également au financement des infrastructures ; voies d ' ac-
cès, les amenées d'énergie, la construction des bâtiments . Il est
cependant fréquemment fait appel à une participation des collectivités
locales . A cette occasion les municipalités décident très souvent, après
concertation avec la population. Si une majorité de celle-ci n 'ap-
prouve pas la participation financière, celle-ci n'est pas accordée . De
ce fait, certains téléspectateurs des vallées vosgiennes paient une taxe
de télévision alors qu 'ils ne reçoivent, compte tenu de l'orientation
des vallées, que les programmes suisses ou allemands . Le fait de ne
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pouvoir recevoir les programmes français est extrêmement regret-
table du point de vue culturel . D 'autre part, les émissions régionales
toujours intéressantes pour les ruraux sont ignorées . II lui demande,
s' agissant de ce problème, si un plan de résorption des zones (l 'ombre
a été mis en place en particulier en ce qui concerne le massif vos-
gien. Dans l 'affirmative, il souhaiterait connaitre quels sont les élé-
ments de ce plan, son étalement clans le temps et l'aide susceptible
d'être apportée par différents organismes d ' Etat lorsque les collec-
tivités locales par manque d;, ressources ne peuvent participer aux
travaux nécessaires.

Sécurité sociale u•eralorisation des plafonds' de ressources en deçà
desquels une activité non salariée n ' est pas considérée comme une
activité professionnelle).

44784 . — 18 mars 1978. — M. Rifler attire l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que les pla-
fonds de ressources en deçà desquels une activité non salariée n' est
pas considérée comme une activité professionnelle, au regard des
dispositions de l ' article L. 283 du code de la sécurité sociale (13 000
francs par an pour une personne seule et 18000 francs pour un
ménage) n' ont pas été revalorisés depuis le 1 , ', mars 1976 bien que le
coût de la vie ait augmenté assez rapidement au cours de cette
période . Pour le titulaire d 'une pension d 'invalidité, l 'exercice d 'une
petite activité répond pourtant, de manière générale, à de pressants
besoins tant matériels quo psychologiques. 11 lui demande si la reva-
lorisation des plafonds de ressources évoqués Précédemment ne lui
parait pas s 'imposer dans les meilleurs délais.

Lait et produits laitiers (retards enregistrés dans ie versement
par le FORM.1 des princes de dénaturation de la poudre de lait).

44785 . — 18 mars 1978. — M . Hunault attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les retards actuellement enregistrés dans
le versement des primes de dénaturation de la poudre de lait par le
FORMA et lui demande de prescrire les mesures nécessaires pour
remédier à cette situation qui pénalise les éleveurs.

Taire sin' les salaires (relèvement des seuils de rémunération
à partir (lesquels le taux de la tare est majoré).

44786 . — 18 mars 1978. — M . Ginoux expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que certains établissements publies
— en particulier les hôpitaux et les hospices — sont assujettis au
paiement de la taxe sur les salaires prévue à l 'article 231 du code
général des Impôts . En application du paragraphe 2 bis de cet article,
le taux de la taxe est porté de 4,25 à 8,50 p . 100 pour la fraction
comprise entre 30 000 francs et 60 000 francs et à 13,60 p . 100 pour
la fraction excédant 60 000 F de rémunérations individuelles annuelles.
Il est incontestable que l'augmentation générale des rémunérations
intervenue depuis l'institution de cette taxe en a singulièrement
alourdi la charge . Il lui demande s ' il n'estime pas conforme à l'équité
d 'envisager un relèvement des seuils à partir desquels les majorations
sont dues, seuils qui n 'ont pas varié depuis plus de dix ans.

Gardiennes d'enfants (publication des décrets d 'application de la loi
concernant les assistantes maternelles).

44787. — 18 mars 1978. — M. Alain Vivien attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
les décrets d 'application de la loi concernant les assistantes mater-
nelles ne sont toujours pas partis dans l ' ensemble, Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître pour quelles raisons un tel retard
est apporté à cette publication et la date à laquelle ces décrets
paraîtront au Journal officiel.

Formation professionnelle et promotion sociale (situation du cycle
Secrétariat petites entreprises du centre de formation continue de
Lézi.pnurt-Corbières [Aude)).

44788. — 18 mars 1978. — M. Capdeville appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le devenir dut cycle Secrétariat petites
entreprises du centre de formation continue de Lézignan-Corbières.
Il lui parait regrettable qu 'à ce jour aucune solution n'ait été
apportée à ce problème d'autant plus préoccupant et urgent qu 'il
touche de nombreuses personnes sans emploi et cependant très moti-
vées malgré une conjoncture locale économique désastreuse. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour ap porter, dans les
meilleurs délais et dans l ' intérêt même des stagiaires et du rôle
fondamental du service public de la formation continue, une solution
à ce délicat problème.

Handicapés nnesures tendant à faciliter leurs dépinccmenis).

44789 . — 18 mars 1978. — M. André Bilieux rappelle à l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale les nombreu-
ses difficultés auxquelles les personnes handicapées se heurtent,
tant clans leurs déplacements en ville que pour leurs voyages. 11 lui
demande donc dans quels délais les intéressés peuvent espérer ,oie
se concrétiser les principes posés en la matière par la loi d ' orienta-
tion du 30 juin 1975.

Assurance maladie (exonération de cotisations
pour les epouses de ruineuse, anciens c .epluitaars agricoles),

44790. — 18 mars 1978. — M. André Bilieux appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des épouses de mineurs
qui ont eu également durant leur vie professionnelle la qualité
d ' exploitants agricoles . Lorsque ces dernières se voient accorder un
avantage de vieillesse agricole, elle, continuent à relever du régime
d' assurance maladie des exploitants agricoles et sont tenues à ce
titre de verser des cotisations . Il lui demande s'il envisage d ' exonérer
de cotisations cette catégorie d ' assurés.

me.

Laboratoire d'analyses ie:rploitatioa en indie , sion
par des médecins et des pharmacie ast.

44791 . — 18 mars 1978 . — M. Pierre Lagorce rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'une raconte réponse
(26 juillet 1577, Journal officiel, Débats du Sénat, p . 2083i indique
qu ' un laboratoire d 'analyses médicales, depuis la loi n" 75-326 du
11 juillet 1975, ne peut être exploité que par une société civile
professionnelle, une société à responsabilité limitée et une société
anonyme, et non pas, par une indivision, une société de fait . Il lui
rappelle aussi que, depuis le décret du 14 juin 1977, des sociétés
civiles professionnelles peuvent être constituées entre médecins,
mais qu'il n 'y a pas encore de texte permettant la constitution de
telles sociétés entre des médecins biologistes et des pharmaciens.
Il lui demande donc si un laboratoire d'analyses médicales ne pour-
rait pas toujours être exploité en indivision par des médecins et des
pharmaciens, tout au moins jusqu ' à la parution d ' un texte sur les
sociétés interprofessionnelles.

Droits d' en.registrenient. (applicaticun éventuelle de l 'article 720 du
conseil général des impôts ir la cession de matériel médical à une
société de moyens).

44792 . — 18 mars 1978 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) les faits suivants : deux méde-
cins, A et 13, ont acquis d 'un troisième, C, les éléments incorporels
d'un cabinet de radiologue. A et B ont ensuite constitué une société
civile de moyens ; le docteur C envisage aujourd ' hui de céder à
cette société le mobilier et le matériel dépendant de son cabinet
de radiologue. Il ne semble pas qu 'en pareille hypothèse les dispo-
sitions de l' article 720 du conseil général des impôts, qui s' applique
à toutes les conventions, à titre onéreux, ayant pou r effet de per-
mettre à une personne d ' exercer une profession, occupée par un
précédent titulaire, puissent recevoir application : en effet, la cession
intervient ici au profit de la société civile de moy'ena, personne
morale, qui ne va pas exercer la profession médicale (un tel exercice
serait prohibé par l ' article 36 alinéa 2 de la loi du 29 novembre 1966).
Il lui demande s'il peut confirmer le bien-fondé de cette interpré-
tation.

Assurance invalidité (extension aux ce-exploitants du bénéfice de
l 'aine,plissenrent des conditions d ' ouverture du droit à pension
d'invalidité pour inaptitude des deux tiers).

44793. — 18 mars 1978 . — M. Le Poli attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation particu-
lière faite par l 'article 14 de la loi de finances rectificative pour
1975 (décret n" 76-761 du 5 août 1976, publié au Journal officiel
du 15 août 1976) aux aides familiaux, co-exploitants et associés
d 'exploitations. Ces derniers sont en effet exclus du bén ifice de
l'assouplissement des conditions médicales d 'attribution des pensions
d'invalidité servies au titre de l'assurance maladie des exploitants
agricoles pour incapacité des cieux tiers (66,66 p. 100i . Il est à
noter que la situation des co-exploitants au regard de l'assu r ance
invalidité, en cas d 'incapacité des deux tiers, est différente de la
solution adoptée en matière d 'assurance vieillesse pour l 'octroi de
la pension pour inaptitude à 50 p. 100 tari . 68 de la loi de finances
pour 1976 n " 75.1278 du 30 décembre 1975 . circulaire DAS n " 7021
du 23 février 1976 du ministère de l ' agriculture) . Cette discrimina-
tion est d' autant plus regrettable que dans les régions de l ' Ouest
associés d 'exploitations et co-exploitants sont le plus souvent . des
membres d'exploitations familiales restés en indivision pour éviter
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le morcellement du patr imoine familial après décès des parents .

	

étend le bénéfice tic la réévaluation aux éléments amo rtissables figu-

La circulaire DAS n" 7080 cKtV d2, KUV d4 et 4 IV Ci du ministère

	

rait au bilan du premier exercice clos à dater du 31 décembre

de l ' agriculture en date du 19 août 197(i spécifiait qu ' il convenait

	

1976. Le parlementaire susvisé demande si rote entreprise fondée

de retenir en cas d'exploitation collective de droit ou de fait la

	

en 1077, bénefic•iaire dès le premier exercice, peut procéder à la rééva.

mime solution qu ' en assu rance vieillesse. Ces recommandations

	

lita ii on des i'léments non amortissables et éventuellement des actifs

ayant fait l 'objet d 'un rectificatif ne paraissent pas appliquées . En

	

amortissables acquis en 1977 inscrits au bilan au '31 décembre 1978,

conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable et

	

en se prévalant des dispositions tic la loi de finances pour 1977,

juste qu'une tris large interprétation de la loi soit faite et que

	

article 61 . du décret n" 77 .550, et de la loi de finances pour 1978,

les co-exploi lants, associés d'exploitations et membres d'une expliii-

	

étant entendu qu'elle peut justifier de l ' appréciation réalisée par

talion collective de droit ou de l' ait bénéficient eux aussi de l'assoit-

	

les él :•'meuts concernés durant les années 1977 et 1978,

plissement de la lu : régissant les conditions (l'ouverture du choit
à pension cl'invaliciile pour inaptitude des deux tiers ((16,66 p . 100) .

	

Fonds de commerce (impusitiuu de ler plus'emlue de cession
__ .	 d'ua fonds douté eu liércutce libre t,

Persnnurel communal (sttnüuu des cadres inl)''uicnrs et adjoints
terittiques tier s services teetutigtics municipaux des villes de
Frit e cc t.

44794. — 18 mars 1978. — M. Gau attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la situation préoccupante qui est celle
des cadres ingénieurs et adjoints techniques des services techniques
municipaux des villes de France . Il lui fait observer tutelle est la
multiplicité, la complexité et la spéficité dos fonctions a .ssunnées
par les cadres des services tectoniques municipaux dans l'aménage-
ment des villes, la prévision, la création et la gestion des équipe-
ments publics communaux . Il lui rappelle qu'au mois de mars 1977
il répondait à l ' association regroupant ces personnels que « parfai-

tement conscient de l'impo rt :lime que revêt pour les communes le
fait d'avoir à leur disposition des agents compétents et de qualité
il était «tout particulièrement préoccupé du problème posé par
leurs rémunérations,, et que les propositions que ces personnels lui
avaient faites «avaient fait l'objet d'un examen approfondi» à la
suite duquel il avait saisi le ministre de l'économie et des finances.
II regrette que lors du dernier congrès des ingénieurs des villes
de France qui s'est tenu en Avignon les 10 et ll novembre dernier,
le directeur général des collectivités locales n ' ait pas répondu à leurs

inquiétudes. Il lui demande dans quel délai il pense pouvoir donner
enfin satisfaction aux revendications très légitimes de ces per-
sonnels.

Crédit immobilier (exclusion du crédit mutuel tirs orgetisines

habilités à octroyer des prêts Ilabünis aidés à l ' accession à la
propriété).

44795 . — 18 mars 1978 . — M . Mermoz appelle l'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur
les décisions publiées le 19 août dernier qui excluent le (redit
mutuel eues organismes habilités pour octroyer les prêts Habitats
aidés à l ' accession à la propriété dans le cadre de la réforme de
l ' aide au logement . Il lui fait part des préoccupations des respon-
sables régionaux du crédit mutuel devant cette situation d 'autant
moins comprise qu'à l'occasion du congrès des crédits mutuels
au mois tic mai 1977 à Strasbourg, le Premier ministre lui-même
avait promis que ]a possibilité de distribuer des préts Accession
serait maintenue, promesse confirmée par le directeur ale la construc-
tion . Il lui demande de bien vouloir lui exposer les motifs qui ont
conduit le Gouvernement à la décision excluant le crédit mutuel et
de lui faire connaitre quelle place il lui accorde en définitive
dans le réseau des prêts à la construction.

Etnblisseinenis universitaires (exclusion dit centre universitaire
e Chambéry-Annecy .•> du bénéfice de la promotion aux tntiversités
de plein exercice.

44796. — 18 mars 1978. — M . Jean-Pierre Cet appelle l 'attention de
Mine le ministre des universités sur la situation du centre univer-
sitaire e Chambéry-Annecy » . Ce centre a été, sans aucune justifica-
tion technique juridique ou financière exclu du bénéfice de la pro-
motion aux universités rie plein exercice comme c'est le cas de
plusieurs centres universitaires tels ceux de Perpignan, Toulon et
Valenciennes . Il s 'étonne de cette mise à l 'écart du centre univer-
sitaire savoisien qui a suscité une vive émotion chez tous les inté-
ressés . Il lui demande quels sont les critères qui ont fondé cette
discrimination, quels sont les motifs de sa décision qui constitue pour
la Savoie une relégation inacceptable.

Impôt sur le revenu (réévaluation des immobilisations non
amortissables à la clôture de l 'exercice pour une entreprise
créée eu 1977).

44797. — 18 mars 1978 . — M . Frédéric-Dupont expose à Male Pre-
mier ministre (Economie et finances) que la loi de finances pour 1977
autorise la réévaluation des immobilisations non amortissables exis-
tant à la clôture du premier exercice arrêté à dater du 31 décembre
1976 et, afin d'uniformiser l 'opération, la loi de finances pour 1978

44798 . — 18 mars 1978 — M . Ribes demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) sous quelles conditions et, le cas
échéant, clans quelles limites peut s' appliquer à la cession d' un tonds
de commerce donné en gérance libre l 'exonération édictée par
l 'article 11-1I de la loi n" 76 . 660 du 19 juillet 1976 en faveur des
plus-values réalisées par les petites entreprises. Il lui semble, en
effet, que depuis l'intervention de ce texte on doive considérer commue
ayant été abrogées les dispositions de l'article :-d septdecies, deuxième
alinéa du code général des impôts qui prévoyaient que lorsque le
propriétaire d ' un tel fonds vendait — alors qu 'il était placé sous le
régime du forfait — un ou plusieurs éléments d 'actif affectés à
l 'exploitation de ce fonds, il était imposable à raison de la plus-
value provenant de cette vente dans la limite de celle qui était
acquise à la mise en gérance . Dans l 'hypothèse où le montant annuel
des redevances est inférieur au chiffre d 'affaires-limite d'admission
au forfait, il estime que l'application stricte de l'article 11-II précité
de la loi du 19 juillet 1976 conduit désormais : à exonérer de toute
taxation la plus-value réalisée par la vente d'un fonds loué par
bail de gérance libre sous ies cieux conditions : a) que la location du
fonds constitue la profession principale de son propriétaire ; h) que
cette location remonte à plus de cinq ans ; à taxer la plus-value d'après
les règles qui président à l ' imposition des plus-salues des particuliers,
si les deux conditions ci•dessus ne sont pas remplies. Il lui demande
si une telle interprétation doit bien être retentie alors qu 'elle parait
anor malement favorable dans la première situation et que, par contre,
dans la seconde, elle se traduit par une imposition qui sera géné-
ralement plus lourde qua celle qui eùt résulté de l 'application des
dispositions de l ' ariicle 39 duodecies du code général des impôts si
l'exploitation directe du fonds par son propriétaire avait été pour-
suivie jusqu 'à la cession de celui-ci.

Fonctionnaires Idiscrintivations en matière d ' attribution
des i.tictetenités pour tette« .c supplémentaires).

44799. — 18 mars 1978. — M. Raymond expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants son étonnement devant la «discri-
nmination» de traitement qui est faite au sein de son ministère . En
effet, les secrétaires administratifs au 9' échelon et les personnels
d'un grade supérieur des directions interdépartementales et des
services départementaux de l' office national des anciens combattants
et victimes de guerre perçoivent une prime dite e indemnité de
travaux supplémentaires» . Toutefois, les personnels des directions
d'on gracie inférieur à celui de seerétaire administratif 9' échelon
perçoivent sur le chapitre 31-22, une prime fo rfaitaire, basée sur
l 'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959, titre IIi, article 22, du
statut général des fonctionnaires ; cette prime n ' est pas perçue par
le personnel des services départementaux . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons qui motivent cette différence de
traitement entre fonctionnaires d ' un mime ministère.

Assurance vieillesse (aménagement des conditions d'attribution
des pensions de réversion su conjoint survirait).

44800 . — 18 mars 1978. — M . Frédéric-Dupont signale à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu' en vertu de l 'arti-
cle L . '351 du code de la sécurité sociale, la pension de réversion
n ' est attribuée au conjoint survivant que s'il est âgé d 'au moins
cinquante-cinq ans et que s 'il ne dispose pas au noient de sa
demande de ressour ces personnelles supérieures au SMIC . Le par-
lementaire susvisé demande les raisons d ' une telle discrimination
alors que le conjoint décédé a cotisé pendant toute sa vie profes-
sionnelle, quelle que soit la situation de fortune de l'époux qui ]tri
survit . Il lui demande, en conséquence, quand elle compte suppri-
mer une telle injustice et si elle compte supprimer également le
plafond des cotisations.

Mcntipuiateurs d ' électroradiologie (conditions d 'accès à ces eumplois).

44801 . — 18 mars 1978 . — M . Paul Duraffour attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
dangers que représente le décret n" 77-10:I8 du 12 septembre 1977
pour la profession de manipulateur d 'électroradiologie. En permet'
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tant aux aides d 'électroradiologie, après huit années d' exercice
professionnel, de se présenter aux concours sur épreuves pour le
recrutement de manipulateurs d 'électro radiologie, il lui demande
si ce décret ne va pas entraîner la profession vers une sous
qualification au détriment de la santé publique et de l ' intérêt des
malades.

Chômage plafond de garantie des créances des salariés licenciés
à la suite du règlement judiciaire ou de lu liquidation de leur
entr eprise).

44802. — 18 mars 1978 . — M. Cousté attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation, à l 'égard
de l 'administration fiscale, des salariés licenciés à la suite du
règlement judiciaire ou de la liquidation de leur entreprise . En
effet, ceux-ci bénéficient, en vertu des dispositions des articles
L . 143-9 et suivants du code du travail, d'une garantie des créances
résultant du contrat de travail dans la limite d ' un certain plafond.
Or le plafonnement est très fréquemment appliqué, non seulement
aux cadres supérieurs des entreprises, mais également aux cadres
moyens ayant une certaine ancienneté dans l 'entreprise qui
ont droit de ce fait à d ' importantes indemnités de licenciement.
Il lui demande de bien vouloir préciser, au cas où joue la limite
de garantie des créances des salariés, que celle-ci s 'applique dans
la même proportion aux salaires dus aux intéressés, qui sont impo-
sables, et aux indemnités de licenciement, qui ne le sont pas.

Impôt sur le revenu (bénéfice de l 'abattement de 20 p . 100
pour les masseurs kinésithérapeutes).

44803 . — 18 mars 1978 . — M. Aubert rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'abattement de 20 p . 100 sur
le revenu imposable dont bénéficient les travailleurs salariés ne
s' applique pas aux travailleurs indépendants, et notamment pas aux
membres des professions libérales, à l 'exception des agents géné-
raux d 'assurances et des auteurs et compositeurs . En réponse à
une question écrite (n" 16708, JO, Débats AN, n" 23, du 18 avril
1975, page 1048), son prédécesseur disait, il y a maintenant près de
trois ans, que le conseil des impôts avait été chargé de faire le
point sur cette question, que jusqu 'à présent les travaux du conseil
avaient permis d 'établir que seuls les agents généraux d ' assurances
et les auteurs ou compositeurs remplissaient les conditions requises
pour bénéficier du régime fiscal des salariés. Dans la réponse
précitée, il était dit également que le conseil poursuivait ses études
et que les organisations professionnelles pouvaient lui faire par-
venir directement les éléments qu 'elles jugeraient nécessaire de
lui communiquer . Il lui demande si le conseil des impôts a été
saisi de ce problème de l' abattement de 20 p. 100 sur leurs revenus
imposables en ce qui concerne les masseurs kinésithérapeutes. Dans
l'affirmative, il lui demande quelle position a été retenue s ' agissant
de cette affaire.

Elevage (retards dans le versement aux éleveurs de primes
de non-commercialisation et de reconversion lait-viande).

44804. — 18 mars 1978 . — M . Rigaut rappelle à M. le ministre de
l ' agriculture que depuis le 1" r juillet 1977 un régime de primes de
non-commercialisation et de reconversion 1•ait-viande est entré en
vigueur. Les primes prévues pour la non• :ommercialisation ou la
reconversion sont de 95 à 90 p . 100 du prix indicatif du lait selon
les quantités livrées. Le paiement de ces primes doit être effectué
en trois versements dont 50 p . 100 au cours des trois premiers
mois de non-commercialisation ou 60 p . 100 au cours des trois pre-
miers mois de reconversion. Les autres paiements étant échelonnés
sur les troisième et cinquième années dans un cas ou les troisième
et quatrième années dans l' autre cas . II est évident que c 'est le
premier paiement qui est capital pour permettre aux éleveurs,
ayant opté pour la possibilité qui leur a été offerte, de pallier la
disparition des ressources qu ' ils retiraient de la commercialisation
de leur production de lait . Or, il apparaît que dans un certain
nombre de cas ce premier versement n' est pas effectué dans le délai
de trois mois prévu par le contrat passé avec l ' éleveur, ce qui met
ces exploitants familiaux dans de sérieuses difficultés . Même si les
organismes de Bruxelles n'ont pas rempli leurs engagements, le
Gouvernement français doit prendre en charge la situation ainsi
créée . Il lui demande les mesures qu' il compte prendre à cet
effet.

Notariat (conflit entre le conseil supérieur du notariat et les
salariés de la profession à propos de la revalorisation des salaires
minima conventionnels).

44805. — 18 mars 1978. — M . Ballanger attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le conflit qui oppose le conseil supérieur
du notariat et les salariés de la profession. Les salaires minima

conventionnels sont actuellement fixés à la valeur «,janvier 197;•e.
La convention collective conclue en 1975 prévoit des discussions
salariales à terme échu et, en son article. 27, une réunion en
vue de fixer une nouvelle valeur ale point lorsque l 'indice des
prix dépasse 7,50 p. 100 à titre d ' acompte sur la revalorisation
annuelle à intervenir. Le conflit a :duel parte sur l 'application de
cette clause qui devrait conduire à une revision des salaires avec
effet du I"' octobre 1977 'date clu seuil de franchissement de la
barre des 7,50 p . I00) . Les propositions du conseil supérieur du
notariat concernant la revalorisation annuelle des salaires minima
sont en deçà de la simple progression du coût de la vie . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre l'appli-
cation de la convention collective et ne permettre aucun relève-
ment des tarifs des notaires qui ne soit pas accompagné d ' une
augmentation des salaires des employés de cette profession.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Eco :Dans ET FINANCES

Epargne logement (bénéfice en cas d'acquisition d'un premier
logement indépendamment de sou caractère de résidence
principale).

27026 . — 13 mars 1976. — M. Labbé attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l 'accès
à l ' épargne logement est réservé à l'acquisition d'un logement
constituant la résidence principale . Il serait effectivement abusif
qu ' une personne, déjà propriétaire de son logement à titre de rési-
dence principale, puisse bénéficier d ' un plan d ' épargne logement
destiné à acquérir une résidence secondaire . Il apparait en revanche
normal que les candidats à la propriété puissent prétendre à cette
notion d' épargne lorsqu 'ils sont désireux d 'acheter un logement
pour la première fois, même si celui-ci ne doit ou ne peut être
considéré comme leur résidence principale . Dans de nombreux cas,
en effet, pour des raisons familiales ou professionnelles, ces per-
sonnes sont tenues d'occuper leur logement à titre locatif soit
parce que le coût de l'accession à la propriété clans la localité
où ils sont obligés de résider est prohibitif, soit parce que le carac-
tère itinérant de la profession du chef de famille leur interdit
d ' investir dans un logement qu 'elles ne pourront occuper . Il lui
demande si, compte tenu des remarques qu ' il vient de formuler,
il ne pourrait être envisagé d ' étendre à l'acquisition d'un premier
logement le bénéfice de l' épargne logement, c ' est-à-dire sans qu ' il
soit fait obligation que le logement considéré sait occupé à titre
de résidence principale.

Réponse . — En réponse à la question posée, il est indiqué à
l'honorable parlementaire que la loi n" 65 .554 du 10 juillet 1965,
modifiée par l ' article 75 de la loi n" 69-1161 du 24 décembre 1969,
limite de façon impérative l ' objet des prêts d ' épargne logement des-
tinés à l ' habitation principale, que leur occupation à ce titre
soit le fait de l' emprunteur lui-même, de ses ascendants ou des-
cendants ainsi que ceux de son conjoint, voire même d ' un loca-
taire. Il n ' est donc pas possible d 'envisager l'octroi de prêts inté-
ressant un logement, fût-il le premier dont l 'emprunteur se rende
acquéreur, qui serait susceptible d 'être utilisé comme résidence
secondaire. Toutefois, la réglementation de l'épargne logement a,
dans une certaine mesure, pris en considération les situations par-
ticulières, d' ordre familial, professionnel ou économique en vue
d' en atténuer la rigueur. C 'est ainsi que, indépendamment des
dispositions relatives à l 'occupation des logements par les ascen-
dants ou descendants de l'emprunteur ou par leur locataire, il
est admis, par dérogation à la règle selon laquelle le rembourse-
ment immédiat du prêt d'épargne logement est exigé en cas de
vente du logement, objet du prêt, que ce dernier peut être main-
tenu lorsque la vente est consécutive à la mutation de l ' emprun-
teur, entraînant l'acquisition ou la construction d ' un logement au
lieu de sa nouvelle résidence, sous réserve du transfert des garanties
sur le nouveau logement.

Construction (assouplissement du système des prêts à la construction
en faveur des personnels de Cannée et de la gendarmerie).

28569. — 30 avril 1976. — M. Jacques Delong expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la situation défavorable en
matière de prêts à la construction faite aux personnels de l' armée
et de la gendarmerie en activité de service . En effet, ces personnels
en activité ne peuvent prétendre à l'accession à la propriété et
aux avantages en découlant que dans les trois années précédant
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la retraite soit, patte la gendarmerie, à i ' àge de cinquante-deux ans.

Or il est trop tard à cet àge pour s ' engager dans des frais beau-

coup trop lourds à supporter, peur acquérir ou faire construire

une habitation pour ses vieux jours. Il semblerait de la plus élé-

mentaire justice que ce délai de trois ans soit porté à dix ou

quinze ans, étant entendu que le logement de fonctions attribué

au personnel ne serait pas considéré comme résidence principale.

Il lui demande ce qu'il compte faire. en liaison avec son collègue

de l ' équipement, pour remédier à cette situation totalement ina-

daptée et nocive.

Réponse . — La situation des personnes des armées et de la

gendarmerie nationale au regard de la réglementation de l'aide

au logement a fait l'objet d'études particulièrement attentives

qui ont permis d 'y apporter un certain nombre d'aménagements

qui concernent en particulier ceux de ces personnels auxquels

est imposée l 'obligation du casernement . C 'est ainsi que le délai

de trois ans accordé par le décret du 24 janvier 1972 relatif aux

primes et prêts, pour l 'occupation des logements destinés à être

occupés personnellement par le bénéficiaire des prêts dès sa mise

à la retraite, a été porté à cinq ans par le décret n" 77-1250 du

10 novembre 1977 . Par ailleurs, le décret n" 77.941 du 27 juillet

1977, pris dans le cadre de la loi du 3 janvier 1977 portant réforme

de l'a ide au logement, outre qu ' il a également fixé à cinq ans le

délai d ' occupation des logements de retraite, a prévu un mécanisme

original qui offre aux accédants à la propriété qui auront conclu

avec l'Etat une convention régie par le titre V de la ioi du

3 janvier 1977, la possibilité de louer le logement qu 'ils auront fait

construire ou acheté en attendant de pouvoir l 'occuper eux-mêmes.

Cette disposition concilie le souhait des personnels astreints à

casernement de pouvoir accéder à la propriété d 'un logement pen-

dant leur vie professionnelle active, avec le souci d 'éviter que les

logements acquis ou construits avec l'aide de l'Eta' ne soient

occupés comme résidence secondaire ou saisonnière. Enfin, l'aide

personnalisée au logement (APL), qui constitue la pierre angulaire

de la réforme du financement du logement actuellement en cours

d ' expérimentation doit, en toute hypothèse, permettre de solvabi-

liser les accédants à la propriété disposant de revenus modestes et

compenser l 'amputation des ressources consécutives à la mise à la

retraite des emprunteurs.

Crédit agricole (attribution des prêts hors encadrement du crédit).

29764. — 10 juin 1970 . — M . Philibert appelle l 'attention de M . le

Premier ministre (Economie et finances) sur l ' intérét pour la

Société du canal de Provence et d 'aménagement de la région pro-

vençale d 'obtenir des prêts du crédit agricole hors encadrement

du crédit notamment les préfinancements des subventions à recevoir

du FEOGA . Ces prêts permettraient à cette société de ne pas ralentir

la réalisation de ses programmes . L'arrêt des travaux en cours aurait

de graves conséquences techniques et financières et serait contraire

aux objectifs que s 'est fixé le Gouvernement concernant le plein

emploi . II lui rappelle les conséquences dommageables pour le

développement rural et l 'équipement des collectivités locales qu ' en-

traîne l 'assujettissement du crédit agricole aux mêmes règles d 'enca-

drement du cr édit que les autres banques . Cette institution est pour-

tant, pour une large part de son activité, prêteuse à moyen et long

terme, ce qui entraîne une moindre flexibilité de ses encours . D ' autre

part, son caractère mutualiste et la nature de ses relations avec

l'Etat devraient donner toutes garanties aux pouvoirs publics tant

sur l ' impact socio-économique des prêts que sur le secteur où ils

seront distribués . En conséquence, il lui demande quelles mesures

il compte prendre pour permettre au crédit agricole de continuer

à assumer un rôle qui est essentiel dans le financement du déve-

loppement rural et de l ' aménagement régional.

Réponse. — Les nécessités de la lutte contre l ' inflation impliquent

un effort soutenu de discipline de la part notamment de tous les

intermédiaires financiers. Le crédit agricole ne peut évidemment,

compte tenu de sa place importante dans le système financier

français, être exempté de cet effort. Toutefois, les mesures qui
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ont été appliquées au crédit agricole ont tenu compte des particula-

rités de celte institution et du secteur économique qu 'elfe finance.

En effet, tout en faisant participer le crédit agricole à l' effort

général de modération de la croissance de la masse monétaire

indispensable à la lutte contre l ' inflation, les mesures prises par les

pouvoirs publics pour fixer la progression des encours de crédits

distribués par le crédit agricole ont été définies de façon à répondre

aux besoins et aux difficultés de l 'agriculture et du monde rural.

S' il n 'a donc pas été possible de permettre l'octroi de prêts hors

encadrement par le crédit agricole à la Société du canal de Provence,

les pouvoirs publics, comme le sait l ' honorable parlementaire, se

sont attachés avec une particulière attention, en 1976 et 1977, à

apporter des solutions aux problèmes de financement que pose

l 'importance des travaux entrepris par la société.

Calamités agricoles (mesures en vue d'assurer l'indemnisation

des agriculteurs victimes de la sécheresse).

30635 . — 9 juillet 1976. — M . Charles Bignon a entendu des

déclarations de M . le Premier ministre (Economie et fin, ives) et

note que celui-ci pense que le Gouvernement pourra e . -unser pour

les agriculteurs la perte de revenu due à la sécheresse. Pour sa

part, il pense que l 'ampleur de la catastrophe, aussi bien pour les

productions végétales qu 'animales, risque de rendre très partielle

toute aide même gagée sur des économies ou des surtaxes tempo-

raires . Il suggère donc le lancement d'un grand emprunt national

d ' au moins 10 milliards à quinze ans qui penitettre de prêter aux

cultivateurs sinistrés à quinze ans et à bas taux d 'intérêt . L'Etat

ne supporterait pour sa part que la bonification d 'intérêt et les

cultivateur ; auraient des échéances supportables . Cet emprunt

national lui apparaît comme le complément nécessaire des subven-

tions et primes et même des dégrèvements fiscaux et reports

d ' échéance qui devraient être insuffisants pour permettre à tous

les sinistrés de faire face à leurs engagements et d'attendre la

récolte de 1977.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire, le Gouver-

nement n'a pas cru devoir recourir à l ' emprunt pour apporter aux

agriculteurs frappés par la sécheresse l' aide rendue nécessaire par

l 'ampleur du sinistre. L ' ensemble du dispositif mis en place pendant

l 'été 1976 a cependant permis de faire face à ces besoins exception-

nels. Des crédits de préfinancement des prêts calamités ont été

débloqués dès le mois de juillet 1976 pour un montant de 1 milliard

de francs, ultérieurement porté à 2 milliards de francs : ces crédits

ont été consentis en dehors de l ' encadrement du crédit. Deux décrets

du 15 septembre et dut 16 novembre 1976 ont prévu l 'octroi d'aides

exceptionnelles au bénéfice des agriculteurs touchés par la séche-

resse : le montant des aides distribuées à ce titre s' élève à 4,5 mil-

liards de francs. Par ailleurs, un décret du 10 novembre 1976 a

prévu, à titre exceptionnel, l ' allongement de quatre à sept ans des

prêts calamités bonifiés distribués par les caisses de crédit agricole

mutuel : le montant des prêts consentis à ce titre s' élève à 9 mil-

liards de francs environ. Le montant total des aides et prêts à taux

privilégié (5 ou 6 p . 100), soit plus de 13 milliards de francs, est

tout à fait considérable et montre bien l ' effort extrêmement impor-

tant fait par la collectivité nationale pour pallier les effets de la

sécheresse soit en charge budgétaire immédiate, soit en bonification

d'intérêts sur la durée des prêts.

Calamités agricoles (entrepreneurs agricoles et ruraux

de l ' Ouest victimes de la sécheresse).

31689. — 18 septembre 1976 . — M . Chasseguet appelle l'attention

de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation

catastrophique à laquelle doivent faire face les entrepreneurs

agricoles et ruraux en raison de la sécheresse exceptionnelle qui a

sévi et qui continue à sévir dans tout l'Ouest de la France . Ces

entrepreneurs n 'ont en effet reçu pratiquement aucune commande

de travail depuis le mois de mai dernier. Par ailleurs, ils s ' attendent

à rencontrer de grosses difficultés pour le paiement des travaux
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effectués avant la récolte, les cultivateurs pouvant arguer de la

quasi-inexistence de celle-cl. Il lui demande s'il n 'envisage pas,

en stricte équité, de prévoir à l ' égard des professionnels concernés

des mesures identiques à celles appliquées au bénéfice des agricul-

teurs, c'est-à-dire des allongements de la durée des emprunts qu'ils

ont pu contracter et des bonifications du taux d'intérêt de ces

emprunts.

Réponse . — Comme le sait l' honorable parlementaire, les pouvoirs

publics ont décidé d ' instituer en faveur des seuls agriculteurs et

de certains groupements assimilés victimes de la sécheresse 1976

une aide exceptionnelle destinée à compenser partiellement les

pertes subies sur leurs récoltes et par conséquent sur leurs revenus.

-Tel est l 'objet des décrets n" 76.871 du 15 septembre 1976 et n" 76-1043

du 16 novembre 1976 . Par ailleurs, un décret du 1ff novembre

a prévu l'octroi de prêts calamités d'une durée maximum de sept

ans aux agiculteurs sinistrés. Toutefois, il n' a pas été jugé néces-

saire, pour des raisons de charge budgétaire, d 'étendre une sem-

blable mesure aux entrepreneurs agricoles et ruraux dont les reve-

nus ont été moins affectés par la sécheresse que ceux des agricul-
teurs directement touchés par le sinistre . En effet, les pouvoirs

publics ont estimé que le manque à gagner de ces professionnels,

s'il a existé, a pu être promptement compensé, ces derniers ayant

retrouvé très rapidement un niveau normal d'activité du fait des

aides apportées aux agriculteurs qui constituent leur clientèle alors

que, s'agissant des agriculteurs dont les récoltes ont été totalement

détruites, les répercussions de la sécheresse ont été profondes et

durables.

Banques (mesures de licenciement
envisagées au sein de la filiale informatique de la BNP).

31699. — 18 septembre 1976 . — M. Dalbera attire l 'attention

-de M . le Premier ministre (Economie et finances), ministre de

tutelle de la BNP, site les vingt-huit licenciements prévus par la
filiale informatique (groupe Ratel) de la BNP. La BNP dispose de

moyens pour éviter ces licenciements, notamment : 1" en donnant

la priorité des travaux qu ' elle sous-traite à sa filiale et non à la

concurrence ; 2 " en prenant des mesures de reclassement au sein

du groupe Natel-BNP (y compris en fournissant la formation

complémentaire si besoin) à Lyon ou dans la région parisienne des

salariés en question ; 3° en prenant les mesures nécessaires pour

que la complémentarité des activités bancaires et de service infor-

matique permette à sa filiale un rapide et important développement

dans l 'intérêt 'des salariés pour que e chaque Français y trouve son

compte u, comme dit son slogan publicitaire . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la direction

de la BNP accepte de recevoir les délégués de Natel pour examiner

les solutions d'avenir et de développement de la filiale ainsi que

pour empêcher les licenciements envisagés.

Réponse . — Le groupe Natel a été constitué par la BNP à partir

de plusieurs entreprises de services informatiques dans le but
d'offrir .à une clientèle extérieure un . ensemble de prestations dans

le domaine du traitement des données. Le niveau d'activité atteint

par le groupe Natel ayant été insuffisant pour lui permettre d'équi-

:iorer son exploitation, la BNP s'est trouvée dans l'obligation de

prendre les mesures propres à redresser sa situation . Les disposi-

tions prises par la BNP, en accord avec les services départementaux
du travail, pour limiter l'incidence de ces mesures sur la situation

des salariés de Natel, ont déjà été indiquées à l'honorable parle-

mentaire par le ministre du travail (cf . Journal officiel, Débats
parlementaires, Assemblée nationale, 19 mars 1977).

Automobiles

(entreprises du commercé et de ta réparation).

34042. — 10 décembre 1976. — M. Chinaud demande . à M. le Pre-
mier ministre (Eeonemie et finances) s'il n ' estime pas nécessaire que

toutes instructions utiles soient données par lui pour que les

entreprises du commerce et de la réparation automobile puissent,
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Services clu Trésor (stabilisation clans leur emploi des aides temporaires

après quatre mis d 'activité).

34410. — 25 décembre 1976 . — M. Bisson appelle l ' attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions

actuelles d ' utilisation ;les personnels temporaires des services exté-

rieurs du Trésor. Alois qu ' une décision ministérielle prise en

décembre 1975 avait prévu que tout aide temporaire embauché

serait stabilisé dans son emploi à l'issue d ' un temps d 'activité de
quatre mois, l'administration procède •à l 'embauche de vacataires

pour une durée maximale de quatre mois à raison de six heures

par jour. Cette procédure qui ne permet pas la stabilisation envi-

sagée, a également pour conséquence l 'obligation de former Pério-

diquement de nouveaux personnels alors que les vacataires pré-

cédents sont, au moment de leur licenciement, a p tes à remplir

leurs fonctions . Il lui demande que soit mis fin à ces embauchages

successifs qui sont préjudiciables aux conditions de travail et dont

souffrent la conscience professionnelle et le moral des personnels.

Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant la stabilisation

des aides temporaires après quatre mois d 'activité dans leur emploi.

Services du Trésor (stabilisation dans leur emploi

des aides temporaires après quatre mois d ' activité).

39600. — 16 juillet 1977. — M . Clisson s'étonne auprès de M. le

Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas reçu de

réponse à sa question écrite n" 34410, publiée au Journal officiel,

Débats de l'Assemblée nationale, n " 130 du 25 décembre 1976

(page 9829) . Six mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette

question et comme il tient à connaître sa position à l'égard du

problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant

si possible une réponse rapide . En conséquence, il appelle son

attention sur les conditions actuelles d'utilisation des personnels

temporaires des services extérieurs du Trésor. Alors qu'une déci-

sion ministérielle prise en décembre 1975 avait prévu que tout aide

temporaire embauché serait stabilisé dans son emploi à l'issue d'un

temps d'activité de quatre mois, l'administration procède à l'embau-

che de vacataires pour une durée maximale de quatre r- .ois à raison

de six heures par jour. Cette procédure qui ne 'permet pas la sta-

bilisation envisagée a également pour conséquence l 'obligation de

former périodiqueinent oie nouveaux personnels, alors . que'les vaca-

taires précédents sont, au moment de leur licenciement, aptes à

remplir leurs fonctions. Il lui demande que soit mis fin à ces embau-

chages successifs qui sont préjudiciables aux conditions de travail

et dont souffrent la conscience professionnelle et le moral des
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elles aussi, pouvoir bénéficier des emprunts à taux réduit récemment

accordés aux PME, ce qui leur permettrait d 'effectuer des inves -
tissements de nature à entraîner la création d 'emplois nouveaux
dans leurs ateliers.

Réponse . — Les conditions définies pour l 'octroi des prêts consen-

tis sur le produit de l 'en , .runt national pour la petite et moyenne
entreprise et l 'artisanat émis en 1976, puis sur les ressources de

l 'emprunt national pour l 'investissement et l 'emploi émis en 1977, se

sont efforcées de faciliter, par priorité, les investissements à carac-
tère industriel. Toutefois, afin de poursuivre les objectifs recher-

chés à l 'occasion de la mise en place des procédures spéciales de

financement portant sur la création d' emplois, la réalisation d 'écono-
mies d ' énergie et l 'accroissement de la productivité, il es ; apparu

souhaitable de ne pas exclure, par principe, des programmes d ' inves-

tissements réalisés dans les secteurs de la distribution ou des ser-

vices dont les caractéristiques apparaitraient particulièrement inté-

ressantes au regard de ces objectifs . C'est pourquoi des instructions

ont été données, conformément au voeu exprimé par l ' honorable

parlementaire, afin que les établissements financiers spécialisés,

chargés de la distribution de ces concours, puissent consentir des

prêts en faveur d ' investissements ne présentant pas le caractère

industriel, sous réserve que ces investissements répondent au

moins à deux des trois critères suivants : permettre la création d 'em-

plois, conduire à des économies d ' énergie et améliorer la produc-
tivité des entreprises.
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personnels . Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant la

stabilisation des aides temporaires après quatre mois d' activité dans

leur emploi.

Réponse . — La décision prévoyant la stabilisation des auxiliaires

dans leur emploi à l'issue de quatre mois de services continus pour

les agents recrutés à durée indéterminée ou à l 'issue d'une année

continue de fonctions pour les agents recrutés à durée déterminée,

pour des missions successives sans solution de continuité, a été et

continue d'être rigoureusement respectée . Toutefois, il demeure

indispensable d'utiliser périodiquement pour vies durées limitées, ou

à temps incomplet, ou à la vacation, des personnels occasionnels

soit pour pallier des absences temporaires d 'agents permanents,

sort pour faire face à des jointes de travail exceptionnelles . En

raison même ce la nature dé leur recrutement, il n 'est pas possi-

ble de garantir à ces agents leur maintien en fonction.

Commerce extérieur (créances commerciales de la France
sur l'URSS et les puys du COMECON).

37128. — 13 avril 1977 . — M. Cousté demande à M. le Premier

ministre (Economie et finances) de taire le point des créances de

caractère commercial détenues par les principaux créanciers de

l' URSS et s'il est exact, à cet égard, que la France serait le premier

créancier de l 'URSS avec un chiffre de l'ordre de 3,85 milliards

de dollars . A la date du t ee janvier 1977, pourrait-il également pré-

ciser quels sont les autres principaux bailleurs de fonds de l ' Europe

occidentale et quelle est la situation des créances des Etats-Unis à

l 'égard de l ' URSS. Enfin, le Gouvernement pourrait-il préciser quel

est, à l 'égard de l 'ensemble des pays lu COMECON, le montant des

créances actuellement existantes.

Réponse . — Les créances des pays occidentaux sur l'URSS et les

autres Etals du COMECON sont constituées de plusieurs éléments:

crédits commerciaux dotés de la garantie des Gouvernements, cré-

dits financiers, prêts bancaires en euromonnaies . Il n ' existe pas de

données statistiques globales permettant de connaitre avec précision

le montant de ces diverses créances et sa ré partition suivant les

pays débiteur s . Nous ne disposons, en particulier, d 'aucune info rma-

tion concernant les opérations strictement privées . S'agissant des

créances commerciales garanties par la COFACE et autres organis-

mes occidentaux d 'assurance-crédit, il n 'est pas dans les usages

financiers internationaux que les pays créanciers rendent publiques

les dettes de leurs débiteurs . Cette question fait l 'objet de consulta-

tions régulières entre les organismes spécialisés au sein de l ' Union

de Berne. Une publication unilatérale de notre part de nos encours

et de ceux de nos principats`: concurrents industrialisés serait de

nature à nous exposer à de vives critiques de la part de nos parte-

naires de l' Union de Berne et de la CEE et à affecter nos relations

économiques et financières avec les pays socialistes.

Aide spéciale rurale (extension des zones d'attribution.).

37136. — 13 avril 1977. — M. Vacant demande à M. le Premier

ministre (Economie et finances) s 'il ne lui parait pas possible

d 'étendre très rapidement à d ' autres zones que celles énumérées

par le décret n" 76-795 du 24 août 1976 l ' aide spécifique instituée

en faveur des entreprises qui créent des emplois salariés permanents

dans des zones rurales connaissant ,ne situation démographique

particulièrement difficile . En effet, dans le cadre des mesures de

lutte contre le chômage et compte tenu des possibilités d ' emplois

offertes par certains secteurs d 'activité, notamment l'artisanat, il

paraît indispensable que l ' aide spéciale rurale puisse être attribuée

dans les nones rurales ayant une densité de population ne dépassant

pas trente habitants au kilomètre carré alors que les critères

sont de vingt habitants par kilomètre carré actuellement . Afin

de respecter l'esprit de l'aide qui vise à favoriser les créations

d 'emplois dans les zones difficiles, cette extersion pourrait s'assortir

d' sne différenciation du montant . de l'aide, dont le taux pourrait être

modulé selon qu'il s'agit des nouvelles zones ou des zones prévues

initialement .
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Réponse . — L'aide spéciale rurale, instituée par le décret n" 76-795

du 24 août 1976, a été mise en place afin de favoriser la création

d ' emplois dans des zones rurales qui connaissent une situation

démographique particulièrement difficile . Ainsi peuvent donner lieu

à l' octroi de cette aide les emploi ; salariés créés dans un certain

nombre de cantons appartenant aux zones défavorisées au sein de

la Communauté économique européenne, dont la densité de popu-

lation en 1975 était égale ou inférieure à 20 habitants au kilomètre

carré et a décru entre 1968 et 1975. Le but recherché est essentielle-

ment, de freiner l'exode rural de ces zones et de contribuer à y

maintenir le maximum de jeunes actifs . L ' honorable parlementaire

demande que l'aide spéciale rurale puisse être attribuée clans les

zones rurales ayant une densité de population ne dépassant pas

30 habitants au kilomètre carré et suggère que cette extension

s ' assortisse d'une différenciation du montant de l ' aide . Il faut

d ' abord rappeler que les cantons où l ' aide peut être attribuée ont

été déterminés à partir du jeu de trois critères et non de la seule

densité de population, la baisse de population traduisant l'exode

rural étant l'élément, déterminant . On peut ajouter que dans beau-

coup de zones où la population est inférieures à 30 habitants au

kilomètre carré, particulièrement dans les zones de rénovation

rurale ou de montegne pour lesquelles les seuils d'éligibilité sont

abaissés, de nombreuses autres aides (prime de développement

régional, primes d'installation et de développement artisanal . . .)

peuvent être accordées . Il convient de noter enfin que les dispositions

relatives à l ' aide spéciale rurale étant applicables aux demandes

déposées du 1 juillet 1976 au 31 décembre 1977, des modifications

sont susceptibles d 'être apportées à une éventuelle réglementation

ultérieure. Mais elles ne pourront être arrêtées qu'à partir de

la connaissance complète des résultats — tant du point de vue
de l ' efficacité de l' aide que de son coût (en 1977, l ' enveloppe

indicative initialement prévue a pratiquement été multipliée . par

quatre) — de l 'application des dispositions actuelles.

Impôts. — Service du Trésor des Hantsde-Seine

(titularisation des auxiliaires).

38414. — 27 mai 1977 . — M . Ducoloné attire l 'attention de M . le

Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions faites

au personnel du Trésor du département des Hauts-de-Seine . Les

services du Trésor de ce département emploient de façon régu-

lière 300 agents non titulaires. Le recours à des personnels de

renfort qui devrait être strictement limité à des périodes de

pointe est devenu un système de gestion permanent de ces services.

Ces agents, de par leur mode de recruten• at, étant temporaires sont

licenciés très fréquemment au moment où Ils deviennent performants

dans les services qui les emploient. Il lui demande, en conséquence,
s'Il ne serait pas préférable, d 'une part, d ' un point de vue humain,

d 'autre part, pour la bonne marche des services, que ces agents

soient titularisés le plus rapidement possible.

Réponse. — Le recrutement d 'agents auxiliaires pour des durées

limitées, ou à temps incomplet, ou à ta vacation, est indispensable,

soit pour pallier les absences temporaires d 'agents permanents, soit

pour faire face à des charges de travail exceptionnelles . Par ailleurs,

les vacances d'emploI de titulaires doivent pouvoir être comblées par

le recours momentané à des auxiliaires, recrutés pour la durée

prévisible de ces vacances. Or, malgré les efforts particuliers qui

sont faits pour pourvoir les postes de la ' région parisienne —

notamment en recourant à des concours d'agents de recouvrement

réservés aux départements d' Ile-de-France — les vacances y restent

relativement nombreuses. En '"tison de cette situation et des

besoins des services, le nombre d ' agents auxiliaires recrutés pour

une durée temporaire, à un titre ou à un autre, dans le département

des Hauts-de-Seine est demeuré élevé, au cours de l 'année 1977.

Cependant, depuis le 1" avril 1976, une large part de leur

effectif est représentée bar des auxiliaires occupant des postes de

titulaires vacants (212 au l'" juillet 1977) et un grand nombre

d'entre eux, employés à temps complet et ayant obtenu le renou-

vellement de . leurs contrats successifs, ont pu bénéficier de la
perntanisation (171 en fonctions au let Juillet 1977) . En outre, les
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agents auxiliaires réunissant quatre années de services publics,
continus ou discontinus, à temps complet et inscrits sur la liste
d'aptitude à l ' emploi d ' agent de bureau ont pu être normalement
titularisés : ainsi quarante-sept auxiliaires du département des
Hauts-deSeine ont été nommés agents de bureau au titre de 1976
et quarante-deux ont été inscrits sur la liste d'aptitude ouverte
au titre de 1977. Quant aux vacataires employés pour des périodes
limitées et à temps incomplet pour des tâches cunjonctu'ellcs, ils

ont représenté, selon les périodes, de 10 à 30 p. 100 tout au plus de
l' effectif total des persoynels auxili)res . Enfin, les intéressas ont
toujours la faculté de participer aux concours d 'agent de recouvre-
ment dont le dernier en date, qui s' est déroulé les 21 et 22 septembre

1977, était ouvert pour 796 places et destiné à pourvoir les emplois
vacants dans les départements de la région d 'Ile-de-France, de la
Moselle et du Nord.

Epargne (sua. otiques relatives à l 'épargne dans le département
de l'Hérault et la région Languedoc-Roussillon).

39114. — 24 juin 1977 . — M . Sénés demande à M. le Premier ministre
(Economie et finances) de lui faire connaître le montant de J 'épargne

collectée dans le département de l'Hérault et dans l'ensemble de la
région Languedoc-Roussillon au titre des années 1975, 1976 et pour
le premier trimestre 1977 . II souhaiterait par ailleurs connaître la
place occupée par le département de l ' Hérault et la région Languedoc-
Roussillon dans le domaine de cette collecte par rapport aux autres
départements et aux autres régions françaises . II lui demande, d 'autre

part, de l'informer de l 'utilisation de cette épargne dans le départe-
ment de l' Hérault et dans la région Languedoc-Roussillon, à savoir
le montant des sommes prétées par les organismes de collecte pour
des réalisations départementales ou régionales.

Réponse . — Il 'ésulte des statistiques actuellement disponibles,

établies à la date du 30 juin 1977, que le montant de l 'épargne collectée
dans l'ensemble de la région Languedoc-Roussillon a été de 3,8 mil-
liards de francs en 1975, 4,4 milliards de francs en 1976 et 1,7 milliard

de francs pour le 1• semestre 1977 . Pour l'ensemble de la France,
le montant de l 'épargne collectée a été de 108,8 milliards en 1975,
125,7 milliards en 1976 et 53,3 milliards pour le P' semestre 1977.

Pour la région Languedoc-Roussillon, les pourcentages de la collecte .
par rapport à celle de l'ensemble de la France sont de 3,4 p . 100 pour
l ' année 1975, 3,5 n . 100 pour l 'année 1976 et 3,2 p . 100 pour le pre-
mier semestre 1977. Si l'on considère la masse totale de l 'épargne
liquide et à court terme collectée, c' est-à-dire le solde dû aux dépo-
sants, ce solde était à la date du 30 juin 1977 de 27,4 milliards de
francs pour la région Languedoc-Roussillon et de 808 milliards pour
l'ensemble de la France, soit un pourcentage de 3,38 p. 100 pour la
région Languedoc-Roussillon. Pour le seul département de l'Hérault,
ce solde était à la date précitée de 9,8 milliards de francs, soit
35,8 p. 100 du total pour la région Languedoc-Roussillon . En ce qui
concerne les caisses d'épargne en particulier (caisses d'épargne ordi-
naires et caisse nationale d' épargne), le montant de la collecte a
été de 2,3 milliards de francs en 1975, 2,3 milliards de francs égale-
ment en 1976 et 0,6 milliard pour le premier semestre 1977 . Pour le
seul département de l'Hérault 'as chiffres correspondants sont de
0,9 milliard en 1975 et en ' 197o et 0,2 milliard pour le premier
semestre 1977. S 'agissant des prêts consentis à l 'aide des dépôts dans
les caisses d'épargne aux collectivités et organismes locaux du dépar-
tement de l'Hérault, le montant des concours accordés au cours des

deux ' dernières années connues a été le suivant :

1975

	

1976

	Hérault. I Languedoc-

	

Hérault . 1 languedx-

	

Roussillon .

	

Roussillon.

En millions de francs.
Montant des engagements

de prêts caisses d 'épar-
> gne'ordinaires . :	

Montant des engagements
de prêts directs caisse
des dépôts	

Montant des engagements
de la CPHLM	
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Livret d ' épargne du travailleur ntannel'lprêts assortis de conditions
privilégiées aux salariés détenteurs d ' un livret d ' épargne).

39162. — 23 juin 1377 . — M Gissinger rappelle a M. le Premier
ministre (Economie et financesi que l 'article 80 de la loi n " 76-1232
du 29 décembre 1976 portant loi de finances pour 1977 prévoit
les conditions d ' octroi d ' un prêt assorti de conditions privilégiées
aux travailleurs salariés de l 'artisanat, des ateliers industriels, des
chantiers et de l ' agriculture ayant ouvert un livret d'épargne.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les perspectives de
cette politique et également le nombre de prêts actuellement
consentis dans ce cas précis.

Réponse. — Les modalités d 'application de l ' article 80 de la loi
n" 70-1232 du 29 décembre 1976 relative au livret d ' épargne des tra-
vailleurs manuels ont fait l'objet du décret n" 77-892 du 4 août 1977
et d 'un arrêté du même jour publiés au Journal officiel du 7 août
1977 . Ouverts à tous les travailleurs manuels salariés, quelle que soit
la forme de l 'entreprise qui les emploie à condition qu ' ils remplissent
certains types d 'activité ainsi qu 'à tous les travailleurs manuels sala-
riés de l 'artisanat, le livret d'épargne du travailleur manuel com-
porte les caractéristiques suivantes : une période d 'épargne de cinq
ans (avec prolongation maximum de trois ans), les sommes déposées
étant assorties d ' un taux d 'intérêt actuellement fixé à 6,50 p . 100 et
d ' une prime égale au tiers des intérêts acquis, le tout net d 'impôt ;
si ce contrat d'épargne est rempli, le déposant peut obtenir pour la
création ou l ' achat .lune entreprise immatriculée au répertoire des
métiers (ou l'équivalent dans le secteur maritime), et à condition que
les perspectives économiques et financières de l 'entreprise soient
satisfaisantes, un prêt d ' une durée maximum de douze ans, dans la
limite d'un plafond égal à dix fois le solde du livret . Ce prêt est
composé de deux fractions égales, sauf cas particuliers : dans les
circonstances actuelles, le taux de la première fraction est de 10 p . 100,
celui de la seconde, consentie dans des conditions analogues aux prêts

sur ressources du fonds de développement économique et social aux
jeunes artisans, de 6 p. 100, grâce à l'aide de l 'Etat ; une prime d' in-
vestissement de 15 p. 100, dans la limite de 75 p. 100 du solde du
livret . Le décret du 4 août 1977 prévoyait que pourraient ouvrir
des livrets d 'épargne manuelle les établissements habilités par conven-
tion passée avec l 'Etat. Une série de conventions a été passée avec
plusieurs établissements à statut légal spécial et banques inscrites,

qui a permis la mise en place effective du système à partir du milieu
du mois de septembre . Une campagne de publicité importante a été
menée à la même époque afin de faire connaître les principales
caractéristiques du système et permettre aux épargnants intéressés

de mettre à profit les avantages offerts à titre exceptionnel à ceux
qui auraient ouvert un livret avant le 31 décembre 1977 (possibilité
d'un dépôt initial substantiel, période d'épargne ramenée à trois ans
au lieu de cinq par la suite) . Bien qu'aucune statistique ne soit encore
possible, il semble que ce nouveau régime d ' épargne et de prêts
avantageux ait reçu un accueil favorable.

Banques (attribution au personnel des t : ois grandes banques
nationalisées de la prime traditionnelle d'augmentation de capital).

39516. — 9 juillet 1977 . — M . Piszbin attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation créée dans
les trois grandes banques nationalisées à la suite des augme:ltitions
de capital que chacune d 'elles vient de réaliser, et qui ne s'accom-

pagnent pas comme il est habituel de l 'attribution à tout le per-
sonnel de la prime d' augmentation de capital . Les directions des
ban q ues nationalisées justifient cette décision par les impératifs de

la politique d'austérité gouvernementale. Cela est d 'autant plus
inadmissible que ces augmentations de capital sont hors de propor-
tion avec -celles qui ont été opérées dans le passé. Ainsi au Crédit
Lyonnais, le capital a été plus que triplé, passant de 480 millions
à 1537 millions et demi de francs. En s'opposant au versement
de ces primes, les directions des banques nationalisées reviennent
sur un avantage acquis du personnel . Solidaire de l'action engagée
par le personnel des banques nationalisées, il lui demande s'il
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entend user des pouvoirs de tutelle dont il dispose pour que les

	

en tout état de cause, à des taux comparables . dans le coût de

directions des banques nationalisées reviennent sur leur décision,

	

fonctionnement des abattoirs privés . Il n 'y a doue pas . en matière

respectent les avantages acquis et ouvrent immédiatement des

	

d'abattoirs, d 'autre concurrence que celle à laquelle se sont livré.

négociations avec les organisations syndicales représentatives du jusqu 'ici, eu sein du secteur public, les abattoirs vétustes et les

abattoirs modernes . C'est pourquoi il n 'appareit pas nécessaire de

supprimer le versement au fonds

partie de la taxe d ' usage.

personnel.

Réponse . — II n'existe à l' heure actuelle aucune obligation légale

ou contractuelle pour les banques nationales de verser à leur per-

sonnel une prime à l ' occasion d 'opérations d ' augmentation de capital.

L'opération à laquelle l' honorable parlementaire fait allusion a

consisté à porter le capital du Crédit lyonnais de 480 à 537 millions

au moyen d'une incorporation au capital du dividende attribué à

l 'Elat . Cette opération était destinée à renforcer les possibilités d'ac-

tion et de développement d 'un étabiissement dont la situation est

aujourd 'hui redevenue bénéficiaire ; le personnel du Crédit lyonnais

s' est trouvé directement intéressé à cette augmentation de capital

grime aux actions gratuites qui lui ont été distribuées dans le cadre

de l'application de la loi n" 73$ du 4 janvier 1973 relative à la mise

en oeuvre de l 'actionnariat du personnel.

Abattoirs (concurrence entre les abattoirs publics et privés).

39655 . — 10 juillet 1977 . — M . Hunault renouvelle sa demande à

M. le Premier ministre (Economie et finances) en vue d 'un réexamen

des termes de l 'article 79 de la loi de finances pour 1977 . A la suite

de sa réponse du 12 mars 1977, il souligne que si le problème des

abattoirs se pose en termes de concurrence entre les établissements

modernes et les établissements vétustes du secteur public, les collec-

tivités propriétaires d'abattoirs publics doivent tenir compte, dans

l'établissement de leurs taries, de la concurrence entre les usagers des

abattoirs publics et des abattoirs privés sous peine de voir ralentir

l 'activité des abattoirs municipaux. Dans ces conditions, il lui

demande de supprimer ou d'atténuer les conséquences du reverse-

ment au fonds national des abattoirs du produit de la taxe d'usage

qui dépasse la couverture des annuités d ' emprunt et de gros

entretien, afin de permettre aux abattoirs publics en exç nsion de

poursuivre celle-ci.

Réponse . — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que le

problème de la concurrence et celui de la taxe d ' usage doivent

être considérés à la lumière de la politique générale suivie en

matière d 'abattoirs. Cette politique répond à un double souci :

d'une part, conserver aux abattoirs appartenant aux collectivités

locales leur caractère de service public dépourvu de but lucratif

et, d'autre part, réaliser, au niveau national, une concentration des

points d ' abattage et favoriser l 'expansion des abattoirs publics dont

les tonnages effectivement réalisés témoignent de leurs capacités

de développement . Dans ce contexte, le fonds national des abattoirs

institué en 1966, et alimenté par la taxe d'usage des abattoirs

publics (créée la même année!, a désormais pour objet non seule-

ment d'accorder des subventions d'équilibre aux établissements

qui connaissent un exercice déficitaire, vrais encore d'aider ceux

qui souhaitent se moderniser ou s'agrandir. C'est donc bien pour

accroître les possibilités d'intervent'an de ce fonds que l'article 79

de la loi de finances pour 1977 a prévu le reversement à son profit

du produit de la taxe d' usage qui dépasserait les annuités d'emprunt

et les frais de gros entretien . Cette disposition n 'est pas de nature

à porter préjudice aux abattoirs publics modernes et en expansion.

D'une façon générale, en effet, il ne peut exister de concurrence

entre abattoirs publics et abattoirs privés puisque la réglementa-

tion relative à ces derniers (décret n" 61-617 du 15 juin 1961) ne

les autorise à pratiquer l ' abattage que pour le compte de leurs

propriétaires même si quelques rares exceptions sont apportées à

cette règle, en considération de l'intérêt public. En conséquence,

aucun détournement de clientèle de la part des abattoirs privés

au détriment des abattoirs publics ne peut vraiment se produire.

Par ailleurs, les tarifs des abattoirs publics sont normalement

calculés en vue de couvrir à la fois leurs charges d'e:sploitation

(c'est l'objet de la redevance réclamée aux usagers) et une fraction

de leur amortissement (c'est là, notamment, l'objet de la taxe

d'usage) . Ces deux postes de dépense se retrouvent nécessairement,

Rapatriés (bénéficiaires des préts d 'installation

du crédit hôtelier, commercial et industriel).

40110. — 6 août 1977. — M. Sénés fait part à M. le

Premier ministre (Economie et finances) de l' émotion de

nombreux rapatriés ayant obtenu des prêts d'installation

du crédit hôtelier, commercial et industriel qui viennent

de recevoir de la part de cet organisme des avis d ' échéance

leur réclamant le règlement immédiat de leurs dettes alors que

dans la plupart des cas ils n 'ont reçu aucune indemnisation après

avoir été chassés de leur terre natale. Cette façon de procéder,

venant après le discours de M . le Président de la République à

Carpentras, est ressentie par nos concitoyens rapatriés comme une

véritable provocation . Il lui demande les mesures qu ' il envisage de

prendre afin que cessent de telles procédures.

Réponse . — Le fait signalé par l'honorable parlementaire résulte

d 'une erreur imputable au système informatique de la caisse cen-

trale de crédit hôtelier, commercial et industriel, à la suite de

laquelle des avis d 'échéance de prêts de réinstallation bénéficiant

du moratoire institué par la loi n " 69-992 du 6 novembre 1969 ont

été adressés indûment à des titulaires de ces prêts . Les services

spécialisés du crédit hôtelier se sont avisés rapidement de cette

erreur malencontreuse et immédiatement une lettre a été adressée

à chaque intéressé l 'informant que l'avis d ' échéance incriminé devait

être considéré comme nul et non avenu. Cette mise au point semble

avoir apaisé l'émotion légitime ressentie par nos compatriotes rapa-

triés concernés par cette affaire.

Finances locales

(emprunts pour les travaux des collectivités locales).

40166. — 6 août 1977. — M. Pranchère expose à M. le Premier

ministre (Economie et finances) les difficultés grandissantes ren-

contrées par les collectivités locales pour la réalisation des emprunts

nécessaires à la réalisation de travaux et notamment de projets non

subventionnés. Il en est ainsi dans le domaine de la voirie rurale.

Les caisses du crédit agricole et les caisses d'épargne semblent ne

pouvoir satisfaire aux demandes des collectivités. Dans le premier

cas, du fait de l'encadrement du crédit et pour ce qui est des

caisses d'épargne en raison de la baisse de la collecte de l'épargne

qui alimente les prêts aux collectivités . Il lui demande s'il n'entend

pas autoriser le crédit agricole à utiliser ses disponibilités finan-

cières pour élargir de façon importante le financement des travaux

des collectivités locales et les investissements en agriculture et per-

mettre aux caisses d'épargne Ecureuil de redresser la collecte de

l'épargne par l 'augmentation du plafond du livret A.

Réponse. — Comme le souhaitait l'honorable parlementaire le

plafond des dépôts sur les premiers livrets de caisse d'épargne a

été porté à 38 000 francs à compter du 14 novembre 1977 . Quant aux

caisses de crédit agricole, elles ont pour vocation principale de

satisfaire les besoins spécifiques de financement de l 'agriculture

et, plus généralement, du monde rural. A ce titre, elles intervien-

nent pour le financement des opérations des collectivités locales

dès lors que ces opérations ont un lien avec l ' agriculture ou le

milieu rural . Parmi ces opérations, celles qui bénéficient d 'une

subvention du ministère de l'agriculture ont droit à un finance-

ment privilégié par un prêt à taux fortement bonifié, les autres

investissements pouvant, selon les cas, bénéficier de prêts bonifiés

ou non bonifiés . Le traitement privilégié des opérations subven-

tionnées par le ministère de l 'agriculture se fonde sur l' intérêt

prioritaire de ces opérations et les facilités de programmation de

l'investissement que permet ce dispositif . L'enveloppe de ces crédits

a été fixée en tenant compte du volume des subventions affectées

national des abattoirs d ' une
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à ces investissements. Il est indiqué à l ' honorable parlementaire
que le volume des prêts surboaifiés destinés aux collectivités locales

devait atteindre 1 milliard en 1977, soit un montant inférieur à

celui qui avait été autorisé par le ministr e délégué à l'économie

et aux finances et le ministre de l' agriculture pour l 'année 1977

(1,3 milliard) . Ce volume de réalisations nouvelles a dépendu direc-

tement du montant des subventions pour 1977 . Cependant, pour tenir

compte, dans toute la mesure du possible, des besoins qui se sont

manifestés, notamment en ce qui concerne les projets non subven-

tionnés, il a été décidé d'autoriser le crédit agricole à accroilre

de 700 millions de francs le volume des prêts non bonifiés consentis

aux collectivités publiques en 1977 : une première augmentation

de 500 millions, qui a été annoncée par le Premier ministre à la

conférence annuelle agricole du 7 juillet 1977, a été réalisée l ' été

dernier, une seconde augmentation de 200 millions a été mise en

oeuvre à l 'automne 1977 afin d ' accompagner le déblocage des crédits

du fonds d'action conjoncturelle.

Commerce de gros (modalités de fixation des marges de gros

des fruits frais, légumes frais et poulines de terre).

41074. — 4 octobre 1977 . — M. Glon expose à M . te Premier

ministre (Economie et finances) que l 'arrêté n° 77.72/P relatif au

régime des marges de gros des fruits frais, légumes frais et pom-

mes de terre publié au Bulletin officiel des services des prix du 9 juin

1977 a édicté une réglementation . des marges particulièrement

contraignante pour ces professions . Alors que la plupart des gros-

sistes des autres secteurs subissent une réglementation de lettes

margea en valeur relative par rapport à la moyenne de l' exercice

comptable précédent, les grossistes en fruits et légumes se voient

imposer une limitation, opération par opération, qui obère leur

marge de manoeuvre et les empêche de s'adapter aux fluctuations

normales d ' un marché particulièrement sensible aux aléas clima-

tiques. II lui demande si des aménagements ne pourraient ètre

apportés à ce régime en fonction de l ' évolution constatée des

prix de gros des produits alimentaires au cours des mois à venir.

Réponse . — La réglementation des marges des grossistes eu

fruits et légumes, définie par l ' arrêté ministériel n " 77. 72iP, a été

mise en place après que les représentants de l'administration aient

rencontré à plusieurs reprises les représentants de la profession

qui ont accepté le principe général du blocage de la marge moyenne

en valeur relative d'un exercice comptable sur l'autre . Le dispositif

mis en place prévoit, outre cette disposition, que tout intermédiaire,

lors d'une transaction donnée, ne peut pratiquer une marge en valeur

relative excédant de 75 p . 100 la marge globale de référence en

valeur relative prélevée lors de l 'exercice précédent . Cette dernière

limitation de la marge s'est avérée nécessaire en raison des mouve-

ments spéculatifs qui interviennent traditionnellement en période

de pénurie . En effet, des enquêtes ont révélé que, pour un même

lot de produits, les marges prélevées à la revente variaient parfois

du simple au quintuple comme ce fut le cas l'hiver dernier quand

le marché était sous-approvisionné en légumes du fait de la séche-

resse. Toutefois, il faut souligner que la réglementation en vigueur

tient compte du caractère particulier du négoce en fruits et légumes

frais lié à la nécessité d'opérer rapidement, tant à la vente qu'à'

l' achat, sur des produits parfois périssables puisqu 'elle permet aux

négociants de réaliser des compensations de marges dans des limites

raisonnables . Par ailleurs, il convient de préciser que les grossistes

en poisson, depuis la publication au Bulletin officiel du service des
prix de l' arrêté ministériel n " •77-1201P du 4 novembre 1977, sont

soumis au même régime que les négociants en fruits et légumes

frais.

Ventes (réglementation des ventes à prix d 'achat).

42252 . — 16 novembre 1977 . — M. Zeitcr demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s ' il n'estime pas nécessaire de modi-
8ev les dispositions régissant les ventes à prix d'achat, de manière

à ce qu'au prix d'achat soit obligatoirement rajoutée une quote-part

des frais généraux indissociable de l'acte d'achat et de stockage .

Réponse . — Dans l 'étal actuel des textes, la pratique de vente à

prix d 'achat ou à prix coûtant n ' est pas condamnable en soi . Elle
ne le devient que lorsqu 'elle constitue une vente à perte prohibée
par l ' article 1" de la loi du 2 juillet 1963 ou une publicité menson-

gère réprimée notamment par l 'article 44 de la loi d ' orientation
du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973 et l ' arrêté

n" 77-105'P du 2 septembre 1977 relatif à la publicité des prix à
l' égard du consommnateur . Un jugement du tribunal de brande ins-
tance de Toulouse du 18 avril 1977, dans l 'affaire Duprat, a rejoint,

en matière de notion de vente à prix coûtant, l ' interprétation qu ' en

avait toujours donnée l 'administration en définissant le prix coûtant

— prix au-dessous duquel il y aurait vente à perle — comme étant

le prix d 'achat déduction faite des remises consenties par le four-

nisseur majoré de la TVA et éventuellement du coût du t ransport.
La notion de vente à perte telle qu ' elle résulte des dispositions de
la loi du 2 juillet 1963 fait l'objet d ' une définition dont le mérite
essentiel est d 'être suffisamment précise et de permettre un contrôle

rapide et aisé par le simple examen des factures déliv r ées par le
fournisseur. La référence à la notion de prix de revient incorporant

une part de frais généraux pourrait engendrer, dans un texte de

nature pénale, des imprécisions toujours regrettables en pareil
domaine . Outre la difficulté d 'apprécier le pourcentage couvrant une

part de ces frais, une telle démarche présenterait trop d 'analogie
avec la fixation d'une marge minimale de revente pour ne pas appe-

ler, à brève échéance, l' imposition corrélative d ' une marge maximale.

Elle risquerait ainsi de conduire au rétablissement d'un système de

prix réglementés dont les inconvénients sont bien connus et que

ne souhaite certainement pas le commerce . Cette argumentation,
qui avait retenu l'attention du Parlement lors de l ' examen du projet
de loi sur la revente à perte, n ' a rien perdu aujourd ' hui de sa
valeur.

Imprimerie nationale : mesures tendant à préserver l 'emploi
dans l ' établissement de Douai (Nord).

42461 . — 24 novembre 1977 . — M . Huguet attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de
l ' Imprimerie nationale et particulièrement sur l ' établissement de
Douai . L 'accroissement de la sous-traitance, notamment pour ce
qui concerne l 'impression de l 'annuaire téléphonique, pose le pro-

blème du maintien des personnels en place. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les justes revendications des

employés de l 'imprimerie nationale soient satisfaites, notamment en

ce qui concerne la mise en place de deux rotatives supplémentaires

à Douai et la réservation à l 'Imprimerie nationale de plus de
50 p. 100 du marché de l ' annuaire téléphonique.

Réponse. — 1 " L 'Imprimerie nationale ne saurait exercer sa

mission en faisant abstraction des exigences gui s 'imposent à tout

établissement industriel, à savoir : ne développer ses moyens de

production, notamment lorsqu'il s'agit d'équipements lourds, donc

très coûteux, que dans la mesure où l ' on est certain de pouvoir

utiliser ces équipements de façon régulière et sur une longue

période ; assurer en permanence le plein emploi des personnels

recrutés ; éviter qu ' un client déterminé ou un seul type de pro-

duction représente une part excessive de l'activité de l' établisse-
ment afin d 'amortir les effets d'une diminution toujours possible

de la demande de ce client ou de cette production . A cet égard, la
sous-traitance apporte une contribution essentielle à l 'équilibre

de l'activité de l'établissement d'Etat dans la mesure où elle lui

permet de faire face aux demandes exceptionnelles de la clientèle

administrative et de ne procéder à des extensions de capacité de

production que lorsque celles-ci ne sont pas susceptibles de com-

promettre sou équilibre. Dans le cas particulier de l'annuaire télé-
phonique, l 'imprimerie nationale ne peut au surplus ignorer l 'exis-

tence dans le secteur des industries graphiques d 'importantes
capacités de production, hommes et équipements, disponibles ou

sous-employées. 2" Ce sont ces considérations qui ont conduit à
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confier, depuis 1977, à des entreprises extérieures l 'impression et

le façonnage d ' une partie de la demande supplémentaire d'annuaires

téléphoniques, l ' Imprimerie ; .,tianale conservant la ma il rise de

l 'ensemble du programme et ayant l ' entière responsabilité de la

bonne exécution (le celui-ci vis-à-vis des PI"l ', notamment en ce

qui concerne la qualité et les délais . Au demeurant, la prudence

manifestée et la matiére s 'avère pleinement justifiée . Il apparaît,

en effet, dés à présent, que le volume des impressions à exécuter

au titre de l'annuaire connaît une progression nettement moindre —

et de surcroît beaucoup plus irrégulière -- que celle'parfois avancée

sur la base d 'extrapolations faites hâtivement à partir dos prévi-

sions relatives à la eroissanec du nombre d ' abonnés, sans tenir

compte de données essentielles, telles que la répartilion géogra-

phique des installations téléphoniques nouvelles ou les choix tie

politique de diffusion des annuaires . 3" En tout état de cause, la

sous-traitance partielle de l ' impression de l 'annuaire téléphonique

n 'a eu à aucun moment et n'est pas susceptible d'avoir des consé-

quences défavorables sur l 'emploi des personnels de l'Imprimerie

nationale, et en particulier de ceux de l ' usine de Douai . 11 suffit

de noter que l ' effectif employé clans cette usine qui s ' élevait à

350 personnes à la fin de 1974, année (le sa mise en service, a été

progressivement porté à 631 et que quarante-huit emplois supplé-

mentaires ont encore été insc rits au budget de 1978 . Par ailleurs,

d' importants crédits d' équipement sont prévus pour permettre

l'extension des moyens de production de ladite usine qui sera pro-

chainement dotée de deux rotatives lourdes supplémentaires et

d 'une nouvelle chaîne d'assemblage de grande capacité

Pensions de retraite civiles et militaires (jouissance immédiate

de la pension pour les femmes fouetion'taires ayant recueilli des

enfants).

42537. — 2fi novembre 1977 . — M. Le Tac rappelle à M . le Pre-

mier ministre (Economie et finances) que les dispositions de

l ' article 24, paragraphe 1 (3", a), du code des pensions civiles et mili-

taires de retraite précisent : a La jouissance de la pension est

immédiate pour les femmes fonctionnaires lorsqu 'elles sont mères

de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre ou d'un

enfant vivant àgé de plus d ' un an et atteint d ' une invalidité égale

ou supérieure à 80 p . 100 » . Or, il apparait que les services des

finances, à l'inverse de la sécurité sociale, appliquent strictement à

la lettre le ternie de : mère dans son sens le plus restrictif

et ne considèrent pas comme telle celle qui a recueilli un enfant

et l ' a élevé pendant seize ans quand ce n 'est pas davantage . Tel

ne peut être l ' esprit de la loi qui se révélerait alors particulière-

ment injuste . En conséquence, il lui demande de lui faire savoir

si des instructions peuvent être données aux services intéressés

afin que le ternie de mère soit entendu au sens le plus large.

Réponse . — Aux termes de l 'article 15 de la loi de finances

rectificative pour 1977 (n " 77-1466 du 30 décembre 1977, l 'article

L. 24-1 (3", ai du code des pensions civiles et militaires de retraite

est complété par une disposition assimilant aux enfants vivants

ou décédés par faits de guerre les enfants énumérés au II de

l 'article L . 18 s ' ils ont été élevés clans les conditions prévues au III

dudit article. Ainsi, les enfants adoptifs, les enfants du conjoint,

les enfants ayant fait l ' objet d'une délégation judiciaire de l'autorité

parentale et les orphelins ou pupilles de la nation placés sous la

tutelle (lu fonctionnaire ou de son conjoint seront pris en compte,

sous réserve d 'avoir été élevés pendant neuf ans au moins soit

avant leur seizième anniversaire, suit avant l ' àge où ils ont cessé

d 'Are à charge au sens de l'article L. 527 du code de la sécurité

sociale pour l 'ouverture du droit à pension à jouissance immédiate

reconnu aux femmes fonctionnaires mères de trois enfants. Il est

rappelé à l 'honorable parlementaire que la notion d'enfant recueilli

ne correspondant à aucune situation juridique définie n ' a jamais

pu être prise en compte pour l ' ouverture des divers droits prévus

par le code des pensions en faveur des fonctionnaires ayant eu des

enfants .

.4itte spéciale rompensatrice Ie .relnsio't (les pensions ntilituires
d'invalidité titi plafond de ressources pris en compte).

42556. -- 26 novembre 1977. — M . Eyraud appelle l ' attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions de

ressources auxquelles est subordonné l ' octroi de l'aide spéciale

compensatrice institué par la loi n" 72-857 du 13 juillet 1972 . D 'après

les dispositions de l'article 10 modifié et de l'arrêté du 13 décem-

bre 1974 modifié, le plafond des ressources ext r a-professionnelles

à ne pas dépasser pour avoir droit à cette aide est de 9 400 francs

pour taie personne isolée et de 170(10 francs pour un ménage au

1 janvier 1977. Si depuis le décret n" 74-82 du 28 janvier 1974

modifiant les conditions d ' attribution de l ' aide spéciale compensatrice,

les retraites na pensions de réversion constituées à tit re commercial

ne sont plus prises en compte dans le calcul des ressources exté-

rieures a l ' entreprise, il n'en est pas de même pour les pensions ou

réversions de pensions d'invalidité militaires, qui sont allouées

pourtant à titre de réparation et ne sont pas imposables . Il lui

demande en conséquence s 'il envisage de remédier à cette injustice

en excluant les pensions d ' invalidité militaires des ressources prises

en compte pote' l 'attribution de l ' aide spéciale compensatrice.

Réponse. — En réservant le bénéfice de l'aide spéciale compen-

satrice au demandeur qui • dispose d 'un montant total de res-

sources n ' excédant pas le chiffre limite prévu pour l 'attribution

de l'allocation du fonds national . de solidarité, augmenté de 50 p. 100,

les ressources autres que celles tirées de l 'exploitation du fonds

ou de l ' entreprise n 'excédant pas, en ce qui les concerne, ledit

chiffre limite le législateur avait clairement exprimé, dans l 'ar-

ticle 10 de la loi du 13 juillet 1972, sa volonté de tenir compte

de la totalité des ressources du requérant durant sa dernière

période d 'activité professionnelle et de la totalité de celles qui

lui resteront acquises après la cessation de celle-ci . L'exacte appli-

cation de ces deux valeurs, et plus particulièrement de la seconde,

peut cependant être faussée pour les demandeurs figés de soixante-

cinq ans et plus. En effet, les régimes d ' assurance vieillesse des

industriels et commerçants et des artisans n 'exigent pas la cessa-

tion d 'activité pour liquider les retr aites . Le total des ressources

dont disposera le demandeur après l 'arrêt de l ' exercice de sa

prafession ligure dans les dossiers présentés par les bénéficiaires

de telles liquidations alors que, pour les autres demandeurs, le

montant de la retraite à liquider n ' y peut apparaît re. I1 est dcnc

apparu nécessaire d ' éviter une telle inégalité de traitement en sup-

primant. par l'article Il de la loi d 'orientation du commerce et de

l ' artisanat, la prise en compte des avantages vieillesse servis par

les régimes précités. En revanche, il n'existe aucune raison d 'extra-

poler une pareille solution aux pensions militaires d 'invalidité, dont

le bénéfice reste indépendant de l ' ouverture du droit à la ret raite.

Pensions de retraite civiles et militaires (date d 'entrée en vigueur
des dispositions relatives aux pensions de réversion un profit des

conjoints survirants de femmes fonctionnaires).

42610 . — 30 novembre 1977. — M. Krieg serait reconnaissant à

M . le Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui

faire connaître la date d 'entrée en vigueur de l' article 44 du décret
du 7 octobre 1974 prévoyant que le conjoint survivant non séparé

de corps d ' un agent de sexe féminin peut prétendre à 50 p . 100

de la pension obtenue par cet agent ou que celui-ci aurait pu

obtenir au jour de son décès. En effet, l ' article 5 du décret sus-

visé prévoit bien que l ' exécution de ce texte prendra effet à

compter de la date d ' application aux fonctionnaires de l 'Etat de

l 'article 12 de la loi du 21 décembre 1973, mais ce même article 12

ne donne aucune indication précise à ce sujet . Par ailleurs, il lui

serait reconnaissant de bien vouloir lui faire savoir si l ' époux

survivant d ' un agent décédé en 1971 peut prétendre bénéficier de

ces dispositions.

Réponse . — L'article 12 de la loi de finances rectificative pour

1973, n" 73 . 1128 du 21 décembre 1973, a modifié certaines disposi-

tions du régime des pensions des fonctionnaires de l ' Etat, notam-
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nient celles de l 'article L. 50 du code des pensions civiles et mili-

taires de retraite relatives au droit à pension dit conjoint survivant

de la feu n ie fonctionnaire. L 'article 4 du décret n" 74 .1144 du 7 octo-

bre 197 .1, qui a modifié dans le même sens l'article 44 du décret

n " 65.773 du J septembre

	

1965 relatif au

	

régime de

	

retraite

	

des

tributaires de la caisse

	

nationale

	

de

	

retraite des agents des collec-

tivités locales tCNRACLI est entré en vigueur le 25 décembre 1973

par le jeu des dispositions de l 'article 5 du décret du 7 octobre

1974 précité . C ' est en effet le 25 décembre 1973 que sont entrées

en vigueur les dispositions de l 'article 12 de la loi susvisée dit

21 décembre 1973, soit un jour franc après la publication de cette

loi au Journal officiel . Toutefois les nouvelles dispositions de l 'ar-

licle L . 50 du code des pensions de retraite, corme celles d ' ailleurs

de l 'article 44 du décret du 9 septembre 1965 modifié, qui n 'ont

pas d 'effet rétroactif, s 'appliquent exclusivement aux veufs des

femmes fonctionnaires et des agents de sexe féminin relevant de

la CNRACL dont le décès est postérieur au 23 décembre 1973.

Ainsi l'époux survivant dont le cas est cité par l'honorable parle-

mentaire ne peut prétendre bénéficier de ces dispositions ; ses éven-

tuels droits à pension, qui se sont ouverts en 1971 lors du décès

de son épouse, restent régis par les dispositions de l ' ancien article 44

du décret précité du 9 septembre 1965.

Prix {prix du poulet).

42870. — 8 décembre 1977 . — M . Villon attire l 'attention de M . le

Premier ministre (Economie et finances) sur les protestations justi-

fiées des éleveurs de volailles devant la baisse autoritaire de 5 p . 100

décidée sur les prix des poulets a sortis abattoirs n . Il attire son

attention sur le fait qu 'en treize ans, c 'est-à-dire de 1964 à 1977, le

prix du poulet a baissé de 40 p. 100 en francs constants et que seul

un surcroît de travail a permis aux agriculteurs de supporter cette

baisse . Il lui signale, en outre, que les prix de vente des poulets

« sortis abattoirs » n 'ont été modifiés, pendant les trois premiers

mois de 1977, qu ' en fonction de revalorisation des prix des aliments

et des coûts d 'abattage et de commercialisation . Enfin, il lui indique

que les professionnels ne sont prêts à accepter une baisse de 5 p . 100

sur le prix du poulet « sorti abattoirs • qu 'à condition que les prix

réels des aliments facturés aux éleveurs diminuent de 10 p . 100 et

que la baisse du prix dit poulet n'intervienne, au plus tôt, que deux

mois après cette baisse des aliments, étant donné le temps nécessaire

à l 'élevage. Il lui demande s 'il n ' estime pas devoir tenir compte de

ces indications et abroger en conséquence la décision gouvernemen-

tale de baisse autoritaire dont le maintien aurait pour conséquence

de ruiner une production agricole qui dans certains départements

tels que l ' Allier constitue 10 p. 100 du produit agricole départemental.

42882. — 9 décembre 1977 . — M. Bonhomme expose à M . le Pre-

mier ministre (Economie et finances) combien lui parait irréaliste

la baisse autoritaire de 5 p . 100 sur le prix de vente du poulet de

chair au détail, qui vient d'être prise récemment. En effet, en vingt

ans, le prix du poulet a augmenté deux ou trois fois moins que la

plupart des produits alimentaires et quatre fois moins environ que la

hausse du SMIC . Cette comparaison, qui peut paraitre grossière, mais

qui n ' en est pas moins vraie, fait comprendre les difficultés dans les-

quelles se trouvent les producteurs de poulets et les entreprises de

conditionnement et de distribution de ce produit. C 'est dire que le

moment paraissait particulièrement mal choisi pour prendre la

mesure enoncée ci-dessus . Il lui demande s' : n 'entend pas rapporter

cette décision de fixation autoritaire qui met en danger plusieurs

catégories de professions.

43387 . — 7 janvier 1978. — M. Pierre Lagorce appelle l'attention

de ' M. le Premier ministre (Economie et finances) . sur une motion

votée par les responsables des sections avicoles du Sud-Ouest, réunis

le 24 novembre 1977 à Bordeaux, protestant contre la décision du

Gouvernement d ' imposer une baisse autoritaire de 5 p. 100 des prix

du poulet « sorti abattoirs s . Les intéressés estiment que l 'application

d' une telle décision, par son inévitable répercussion au niveau de

la production, est de nature à pénaliser l ' ensemble des producteurs

en niant toute rentabilité à ce secteur avicole . Ils constatent, d 'une

part, eu effet, que les prix de vente du poulet n 'ont pas suivi l 'évo•

luiion des coûts de la production et, d 'autre part, que la baisse

relative au prix des aliments à la production de juin à octobre 1977

ne constitue en fait qu'une simple compensation de la progression

des autres charges. Ils demandent en conséquence, et dans l'attente

de négociations avec les pouvoirs publics, la suspe'tsion de la déci-

sion gouver nementale afin de préserver l ' équilibre des ateliers de

production qui ne peinent supporter le maintien d 'une telle mesure

frappant le seul produit qui ait régulièrement diminué en francs

constants ces dernières années . Ils donnent consigne aux producteurs

(le n 'accepter l 'incidence de cette baisse que s 'il y a contrepartie

au niveau des coûts de production . 11 lui demande s ' il entend

réserver une suite favo rable à cette motion.

Réponse . — La baisse de 5 p . 100 sur les prix du poulet de chair

« so rti abattoirs x au 15 octobre, prévue par l ' arrêté du 4 novembre,

s' est avérée nécessaire pour assurer la répercussion, jusqu ' au stade

du consommateur, de la forte diminution des prix des aliments pour

volaille appliquée par les fabricants à partir des mois de juillet-

août 1977 . Eu égard à la =ititatien financière d'un certain nombre

d'abattoirs de volaille, il a cependant été décidé de ne pas maintenir

le gel des prix du poulet de chair au-delà d ' une période de deux

mois. L'arêté n " 77-147 , P du 22 décembre, en abrogeant celui du

4 novembre, a placé le poulet de chair sous le régime général des

prix à la production prévu par l'arrêté n" 76-117 P du 23 décem-

bre 1976. Aussi un engagement de modération de prix, signé par

les quatre organisations professionnelles intéressées, a-t-il été agréé

par le ministre délégué à l 'économie et aux finances . Aux ternies

de l ' article 2 de cet engagement, chaque entreprise a la possibilité

de déterminer ses prix de vente sous sa propre responsabilité,

durant l'année 1978, en s 'engageant à limiter au plus juste la

répercussion des variations de coût réellement subies tant au niveau

de la matière première que des coûts de transformation . Aux termes

des articles 3 et 4, les principales entreprises du secteur et les orga-

nisations professionnelles signataires sont tenues d 'informer pério-

diquement l'administration sur l ' évolution du marché et des prix,

en lui fournissant une série de renseignements très complets d ' ordre

économique et financier. Cet assouplissement du régime des prix

devrait permettre de maintenir la rentabilité des producteurs de

poulets et des entreprises d 'abattage tout en sauvegardant les inté-

réts du consommateur.

Prix (prix nu détail des poissons).

42881 . — !` décembre 1977 . — M . Bonhomme expose à M . le Pre-

mier ministre (Economie et finances) que l 'arrêté n" 77. 121 P, pris

par la direction générale de la concurrence et des prix, fixant les prix

de toutes les satiétés de poisson . entraine une impossibilité pou r les

poissonniers détaillants de continuer leur activité . En effet, au

moment même oit devait s 'appliquer cette tarification, est intervenue

une hausse de 30 à 50 p . 100 sur le merlu, le merlan, le cabillaud ;

le filet de lieu passait de 8 à 13,50 francs . Cette situation parait

bien montrer le caractère irréaliste de la fixation des prix unique-

ment au détail . Il lui demande s ' il n'entend pas faire rapporter cette

mesure de fixation des prix, devenue inapplicable.

Réponde. — A la suite des hausses importantes des prix à la

consommation nui excédaient notablement celles constatées à la

production, le Gouvernement s ' est trouvé conduit, au rouis de

novembre 1977, à réglementer les marges de gros et de détail dans

le commerce des poissons frais de mer et d 'eau douce, des crustacés,

mollusques et coquillages . II a ensuite paru possible, en ce qui

concerne les ventes au détail, de substituer au régime de taxation

un régime de liberté conventionnelle qui fait l 'objet de l' engage-

ment professionnel national pris le 6 janvier 1978 par le président

de la fédération nationale des syndicats professionnels du commerce

du poisson et de la conchyliculture auprès du ministre délégué
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à l'économie et aux finances, Cet engagement prévoit notamment

que les détaillants doivent mettre en vente de façon permanente

plusieurs catégories de poissons, d 'huîtres et de moules à des pris

maxima déterminés . L' arrêté n " 78-2'P du 10 janvier 1978 qui a enté-

riné cet engagement professionnel national prévoit que l'application

de l'arrêté n" 771 .21/P est suspendue au bénéfice de :; poissonniers

détaillants qui établissent leurs prix de vente en conformité avec

les dispositions de l'engagement en question.

Pensions de retraite civiles et militaires (mesures de rattrapage en

fureur des retraités exclus du champ d ' application de lu loi du

26 décembre 1964 .)

43043 . — 16 décembre 1977 . — M. Rohel attire l' attention de M . le

Premier ministre (Econorie et finances) sur les conséquences de

certaines dispositions de la loi n" 61 . 1339 du 26 décembre 19114 . Il lui

expose que l' article 2 de cette même loi dispose que les agents

rayés des cadres avant le 1" décembre 1964 ne peuvent bénéficier

des dispositions incluses dans le texte annexé à ladite loi, à l'excep-

tion de celles du titre III du livre II . Cette situation a pour consé-

quence d'exclure beaucoup de retraités, remplissant cependant les

condit:mns d 'ancienneté requises, du bénéfice des dispositions du

nouveau code des pensions et retraites, et notamment celles de

l ' article L. 18 . Il lui demande, en conséquence, s'il ne juge pas néces-

saire de prévoir rapidement des mesures de rattrapage pour les

retraités exclus injustement du champ d 'application de la loi.

Réponse . — Le principe de non-rétroc,ctirité des lois figure parmi

les principes géinéraux du droit, c 'est-à-dire qu 'il constitue, à côté

d ' un petit nombre d'autres règles fondamentales, l' une des bases

du système juridique français . Il a pour but de garantir les citoyens

contre l ' insécu rité permanente qui caractériserait un Etat où les

dispositions de la réglementation pourraient ù tout moment être

remises en question . Le besoin de stabilité existe en matière

sociale comme dans les autres domaines . Ainsi les retraités de la

fonction publique qui demandent l 'abandon de la non-rétroactivité

des lois de pension se seraient sans nul doute élevés avec for ce

contre une rétroactivité de la dernière modification des articles

L. 44 et L . 45 du code des pensions ; cette rétroactivité aurait,

en effet, obligé un certain nombre de veuves à partager leur pension

de réversion avec une première épouse divorcée . En fait, ce qui

est demandé, c 'est l'extension systématique à tous les retraités des

dispositions plus favorables qui ont été introduites progressivement

dans la législation, mais le nombre des retraités de l'Etat relève

à 2500000 et le coût total des pensions atteint 40 milliards de

francs, si bien que la généralisation des mesures successives prises

en faveur des retraités, même lorsque leur portée parait limitée

en apparence, entraînerait inévitablement une dépense considérable.

A la demande du Parlement lui-même, d 'autres efforts sont menés

en matière de pensions, notamment en ce qui concerne les retraités

les moins favorisés, grâce au relèvement rapide du minimum de

pension, mais aussi au profit de tous les retraités par l 'intégration

progressive de l ' indemnité de résidence et l 'application aux retraités

des avantages statutaires consentis aux actifs : C 'est pourquoi il

n'apparaît pas possible de déroger au principe de non-rétroactivité

en faveur des fonctionnaires admis à la retraite avant le l' t sep-

tembre 1964 et qui, de ce fait, n'ont pu bénéficier des modifica-

tions apportées au code des pensions par la loi du 26 décembre 196 .4.

Ouvriers des parcs et ateliers (amélioration

de leurs classifications et bénéfice du supplément familial).

43149. - 21 décembre 1977 . — M . Duroméa attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des

ouvriers des parcs et ateliers de l'équipement . Les intéressés ont une

classification fixée par analogie avec les conventions du secteur

privé du bâtiment et des travaux publics, avec toutefois des

adaptations tenant compte de la spécificité de certains travaux
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propres à l ' équipement . Les classifieatlene du secteur de référence

ont été améliorées par un accord national prenant effet au 1' , mars

1972 . Un groupe de travail a été réuni en vue d'aligner en consé-

quence les classifications des ouvriers des parcs et ateliers . Ses

conclusions ont donné lieu à un projet d ' arrêté qui n'a toujours

pas été signé depuis mal 1976• De même, la juste revendication

de l 'attribution du supplément familial dont bénéficient d 'autres

catégories de personnels de l ' équipement n ' a toujours pas été satis-

faite. Il lui demande la signature rapide de l'arrêté améliorant

les classifications de ces personnels et l'attribution en leur faveur

du supplément familial de traitement.

ftéporse . — Un accord est intervenu entre les services du minés.

tère de l ' économie et des finances et ceux du ministère de l ' équi-
pement sur l'essentiel des dispositions du projet d' arrêté destiné

à modifier les cla•sr rications des ouvriers des parcs. Le ministère

do l 'équipement duit adresser au département de l 'Economie et des
finances un nouveau projet d ' arrétc tenant compte de cet accord,

qui pourrait être signé prochainement et donner satisfaction aux

intéressés . Le supplément familial de traitement est alloué con

application de l ' article 10 du décret modifié n " 74652 du 19 juil-

let 1974 relatif à la rémunération des personnels civils et militaires

do l ' Etat en sus des prestations familiale, de droit commun, aux

magistrats, attx fonctionnaires et agents de l'Etat (à l'exclusion des

personnels rétribués sur la base des salaires pratiqués dans le

commerce et ! ' industrie) ainsi qu'aux militaires à solde mensuelle.

Cette prest ;fion comporte, d ' une part, un élément fixe, d ' autre part,

un élément proportionnel basé sur le traitement soumis à retenue

pour pension. Or, bien que suivant l ' évolution des traitements des

fonctionnaires, selon le même calendrier et les mêmes progressions,

les salaires des ouvriers des parcs et ateliers sont calculés sur une

base horaire et ont été fixés à partir des salaires pratiqués dans

l' industrie privée en application de la convention collective de

l'industrie privée et du bâtiment. Percevant un salaire horaire, les

intéressés entrent dans les catégories des personnels rétribués sur

la base des salaires pratiqués dans le commerce et l 'industrie et

sont exclus expressément par le décret du 19 juillet 1974 du béné-

fice du supplément familial de traitement.

Radiodiffusion et télévision nationales (extension da bénéfice de

l 'exonération de la redevance aux parents d'un grand infirme

majeur).

43155 . — 22 décembre 1977. — M. Barde! attire l ' attention de

M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions

d'exonération de la redevance de télévision lorsque vit dans un

foyer un enfant majeur, titulaire de la carte d ' invalidité au taux

de 100 p. 100 ou percevant une pension assortie de la majoration

spéciale pour tierce personne . Cette exonération est accordée sous

la réserve que l' enfant majeur habite avec cette seule tierce per-

sonne. Dans la plupart des cas, la tierce personne est la mère

ou le père . Or, il apparaît que cette mesure est restrictive et que

l'exonération devrait être accordée lorsque l'enfant grand infirme

majeur habite avec ses parents . Il lui demande donc quelles

mesures il entend prendre pour adapter en ce sens la réglemen-

tation en vigueur.

Réponse . — Il ressort du décret n° 60. 1469 du 29 décembre 1960

modifié relatif à la redevance pour droit d ' usage des appareils

récepteurs de radiodiffusion et de télévision que seul le chef de

famille (ou son conjoint) débiteur légal des charges du ménage,

parmi lesquelles figure la redevance, peut faire valoir ses droits

à l 'exonération s'il est atteint d'une incapacité au taux de 100 p . 100,

sans réserve de certaines conditions de ressources . Cependant, à

titre dérogatoire, il a été admis que, lorsque l'invalide est majeur,

il soit considéré comme chef de famille . La demande n 'est toutefois

prise en considération que s 'il vit avec une tierce personne chargée

d ' une assistance permanente, le père ou la mère par ettemple mais

l'un d'eux seulement . Accorder l'exonération, comme le demande

l'honorable parlementaire, lorsque l'enfant majeur, grand infirme,
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habite avec ses cieux parents, conduirait à exempter du paiement

de la redevance des familles entières parfois aisées. En outre, cette

mesure comporterait l 'inconvénient d 'entraîner pour l'Etat un coût

qui ne serait pas négligeable . En effet, l' Etat, en vertu de l ' article 21

de la loi n " 74. 698 du 7 août 1974, doit compenser intégralement

au profil des sociétés de programme les pertes de recettes corres-

pondant aux exonérations de redevance. Cette cha rge est d ' ailleurs

d'ores et déjà croissante, toute augmentation du taux de la redevance

ayant pour effet d'augmenter le coût des exonérations acco rdées.

C 'est pourquoi il apparaît préférable au Gouvernement de concentrer

l' aide de l'Etat au profit des personnes les plus démunies comme

cela a été fait au cours de ces dernières années, plutôt que de

disperser ses efforts sur de nombreux bén,ifieiaires.

Pensions de retraite civiles et utilitaires (relèvement du nombre
maxiwnntt d 'annuités prises en compte peur le calcul des retraites
1n i.fitair' es).

43248. — 31 décembre 1977 . — M. Guéna rappelle à M . le Premier

ministre (Economie et finances) que l 'article L. 14 du code des

pensions civiles et militaires de retraite prévoit que le maximum

des annuités liquidables des pensions militaires eu des pensions

civiles est fixé à trente-sept annuités et demie. Cependant, ce maxi-

mum est porté à quarante annuités en raison des bonifications

prévues à l'article L . 12 . I1 lui fait observer que cet écrêtement à

quarante annuités est particulièrement regrettable pour les anciens

militaires ayant de nombreuses annuités pour bénéfice de campagne

en temps de guerre, c 'est-à-dire pour campagne double . Afin de

remédier à ce qui est une incontestable anomalie, il lui demande

de bien vouloir faire étudier par le Gouvernement la possibilité de

modifier le second alinéa de l'article 14 du code des pensions

civiles et militaires de retraite, afin que le maximum de quarante

annuités soit porté, par exemple, à quarante-cinq pour les fonc-

tionnaires civils eL militaires qui peuvent bénéficier de campagnes

doubles.

Réponse. — Le maximum d'annuités liquidables clans tune pension

est fixé à trente-sept annuités et demie, non seulement dans le

régime du code des pensions civiles et militaires de retraite mais

aussi dans tous les régimes spéciaux de retraite et dans le régime

général vieillesse de la sécurité sociale . Le code des pensions civiles

et militaires de retraite permet de porter ce maximum à quarante

annuités du chef des diverses bonifications prévues à l ' article L . 12,

ce qui constitue déjà un avantage appréciable pour les tributaires de

ce régime, remarque étant faite que le système des bonifications

pour campagne n 'existe pas dans le régime général vieillesse de la

sécurité sociale . Une élévation du maximum des annuités liqui-

dables dans la pension se traduirait par une augmentation des

charges budgétaires et son extension inévitable à tous les régimes

compromettrait leur équilibre financier. Dès lors, il n 'entre pas

dans les intentions du Gouvernement de proposer au Parlement

de modifier, sur ce point, la législation existante.

Jeunes chômeurs (attribution d'une allocation spéciale de 500 francs

pour les fêtes de fin d 'année).

43294. — 31 décembre 1977 . — M. Houël attire l 'attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation drama-

tique des chômeurs, et plus particulièrement des jeunes chômeurs.

Il lui précise que seule peut aider à résorber le chômage la

relance de la consommation populaire garant de la relance de la

production . It lui rappelle qu ' en septembre 1977, malgré les décla-

rations officielles, c ' est 3 700 chômeurs de plus qu'a compté le

département du Rhône . Il lui rappelle que la situation ne cesse de

se détériorer, principalement dans notre région. Il lui demande

donc : quelles mesures immédiates et urgentes il entend prendre

afin qu ' une allocation spéciale de 500 francs soit allouée à chaque

chômeur pour les fêtes de fin d'année.

899

Réponse . — Le Gouvernement estime que la façon la plus efficace

t'améliorer la situation des jeunes chômeurs n ' est pas de développer

les mécanismes d ' assistance mais de prornouveir activement la
création d ' emplois nouveaux. Le pacte national pour l' emploi des

jeunes, qui est la traduction de cette politique, a permis d ' offrir

aux jeunes de seize à vingt ans 528 615 places dans les entreprises

dont 452(183 étaient occu p ées au 31 décembre 1977 . Le Gouverne-

ment va tirer à bref délai les enseignements de cette importante

opération afin de préparer les dispositions propres à assurer la

continuité de son action eu ce domaine.
_es ms_

Prestations foi, i liales (mesures cnrisagées polir assurer

le financement des prêts aux jeunes ménages).

43368 . — 7 janvier 1978 . — M . Royer observe que, depuis plusieurs

mois, aucun prêt n 'a pu être réglé aux jeunes demandeurs, les

sommes nécessaires n'étant pas mises à la disposition des allocations

familiales par le ministère de l 'économie et des finances, alors que

le Gouvernement a été sensible à l ' utilité et à l' efficacité de tels

prêts pour les jeunes ménages . C 'est pourquoi il demande à M . le

Premier ministre (Economie et finances) quelles sont les mesures

appropriées qu ' il compte prendre pour assurer le financement

de ces prêts.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaires que le

volume des prêts consentis chaque année aux jeunes ménages est

fixé, par l ' article 2 du décret n" 76. 117 du 9 février 1976 modifié,

à 2 p . 100 du maniant des prestations familiales versées au cours

de l ' année précédente . L' application de cette règle de benne gestion

a pu, dans certains cas, conduire les caisses d'allocations familiales

à différer l ' octroi de prêts. Il conv ient toutefois de rappeler que

540 millions de francs ont été affectés aux prêts aux jeunes ménages

en 1977 . En outre, soucieuse d ' accélérer le règlement des prêts aux

jeunes ménages en instance, Mme le ministre de la santé et de la

sécurité sociale a, en accord avec le département de l' économie

et des finances, autorisé la caisse nationale des allocations familiales

à utiliser à cette fin, dès le mois de décembre 1977, un acompte

de 90 millions de francs à valoir sur la dotation affectée en 1978

aux prêts aux jeunes ménages.

Pris (conditions de fixation des coefficients ntnitiplicnteurs maxima

applicables sur le prix hors taxe des poissons frais).

43389 . — 7 janvier 1978 . — M . Dupilet appelle l 'attention de M . le

Premier ministre (Economie et finances) sur l 'arrêté n " 77-121/P

du Bulletin officiel des services des pris en date du 5 novembre
1977 relatif aux prix de vente au détail des poissons frais de mer

et d'eau douce . II lui demande dans quelles conditions et au vu de

quels éléments ont été fixés les coefficients multiplicateurs maxima

que peuvent appliquer les détaillants sun- le prix hors taxes de leur

marchandise.

Réponse . — Les coefficients multiplicateurs prévus à l' arrêté

n° 77-121/P du 4 novembre 1977 relatif aux prix de vente au détail

des poissons frais de mer et d 'eau douce, crustacés, mollusques et

coquillages ont été fixés à partir des constatations opérées sur un

certain nombre de marchés représentatifs pendant une période déter-

minée. Les relevés auxquels il a été procédé ont montré que les

marges effectivement pratiquées étaient comprises dans une four-

chette allant le plus souvent du coefficient 1,4 au coefficient 1,7, ce

qui a conduit à retenir, en moyenne pondérée, un coefficient multi-

plicateur de base égal à 1,5 . L' attention de l' honorable parlementaire

est appelée sur le fait que les dispositions de l'arrêté susvisé sont

suspendues depuis le 13 janvier 1978 au bénéfice des poissonniers

détaillants qui établissent leurs prix de vente en conformité avec

les disposiitons de l'engagement professionnel national pris par le

président de la fédération nationale des syndicats professionnels du

commerce du poisson et de la conchyliculture auprès du ministre

délégué à l'économie et aux finances.
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permettait aux établissements publics d ' avoir des stagiaires, le

nombre des possibilités de stages serait considérablement auge

menté ; 2" l'argent versé par l ' Elat servirait aux services de l ' Elat,

or nombre d ' administralians manquent de per.sannel pour rattraper
un retard accumulé de puis des adnées (qu ' il s' agisse de la DDE,

de la DDA, du service du cadastre, etc.) . Ce serait client un bon

moyen pour utiliser judic•icusentent les deniers publies ; 3 " beau-
coup de jeunes sortant d ' écoles ou IU 'l' sont en quête d ' une premier
emploi . Ces jeunes se destinent : a) soit au public et, clans ce cas,

le stage leur sera bénéfique en attendant de réu .esir aux concours
d 'accès, b) soit au privé, dans ce cas un stage dans les services

publics leur permettrait d 'en connaître le fonctionnement et facili-

tera ultérieurement les rappor ts entre les entreprises privées mil

ils travailleront et les services publics dont ils connaîtront ainsi le

fonctionnement . II lui demande donc de bien voulais prendre en

considération sa suggestion.

Réponse . — Des mesures ont été prises clans le sens souhaité

par l'hono rable parlementaire en faveur des jeunes à la recherche
d 'un premier emploi . Un crédit de 400 millions de francs ouvert

par la loi de finances rectificative pour 1977 permet de rémunérer

20000 personnes employées en qualité de vacataires à raison de

cent vingt heures par mois pendant douze mois . Les ministères

utilisateurs, notamment le secrétariat d ' Etat aux postes et télé-

communications, le ministère de l 'économie et des finances, le
ministère de la san g et de ta sécurité sociale, le ministère du

travail, le ministère de la culture et de l'environnement, le ministère

de la justice, le ministère de l 'intérieur et le secrétaire d ' Etat à la
jeunesse et aux spo rts ont. été invités à recruter sur ces crédits

des jeunes de plus de dix-huit ans et de moins de vingt-cinq ans

et à les affecter en priorité dans des services oit se manifestent

habituellement des besoins en personnel saisonniers ou en per-

sonnel de remplacement . 11 a été recommandé d ' inciter les inté-

ressés à rechercher la stabilisation de leur situation en présentant

leur candidature aux concours normaux de recrutement.

900

Pensions de retraite radies 't utilitaires

(pariade de pension de reversion en cas de divorce.

43849 . — 28 janvier 1978 . — M. Martin expose à M. le Premier

ministre (Economie et finances) qu'en vertu de l' article L . 45 du

code des pensions civiles et militaires de retraite, dans la rédaction

prévue par , 'article 1-1 de la loi n" 73-61 7 du 11 juillet 1975 portant

réforme du divorce, lorsqu'au décès du mari il existe une veuve

ayant droit à pension et une femme divorcée dont le divorce n ' a pas

été prononcé ventre elle, la pension, sauf renonciation volontaire

de la femme divorcée ou remariage de c:a part avant le décès de son

premier mari, est répartie entre la veuve et la femme divorcée

au prorata de la durée respective de chaque mariage . Il attire son

attention sur le cas suivant : un particulier divorcé est devenu pro-

fesseur de faculté po.sterieurentent a sort divorce et s ' est remarié.

Son épouse remariée n 'a jamais participé à la constitution de la

retraite de son ex-conjoint puisque l ' activité de ce dernier comme

professeur (le faculté s ' est exercée après le divorce . Il lui demande

si, dans ces conditions, l ' épouse divorcée peut prétendre à une

part de la pension de retraite de l 'intéresse au prorata de la durée

de leur nta ;iage.

Réponse . — Au cas évoqué par l 'honorable parlementaire, en l 'ab-

sence de toute disposition contraire figurant à l ' article L . 45 du code

des pensions civiles et militaires de retraite, la femme divorcée

pourra prétendre au décès de son ex-mari à une part de la pension

de reversion calculée au prorata de la durée respective de chaque

mariage et . ce, bien que l ' activité d ce professeur de faculté se soit

exercée uniquement après le divorce . Il en irait toutefois autrement

si la première épouse s' est remariée, auquel cas elle perdrait ses

droits à la pension de reversion du chef de son premier mari.

FONCTION PUBLIQUE

Pensions vie ret raite civiles et militaires (bénéfice d'une pension

à jouissance immédiate un ou deux «us avant l'ége normal punir

les femmes ayant élevé des enfants).

43004. — 15 décembre 1977 . — M. Donnez rappelle à M . le

Premier ministre (Fonction publique) que, lors des négociations

salariales dans la fonction publique, en 1976, le Gouvernement

s ' était engagé à déposer un projet de loi accordant aux femmes

fonctionnaires ayant élevé un ou deux enfants une pension à

jouissance immédiate un ou deux ans avant l 'âge normal . Aucune

décision n'a encore été prise à ce sujet et aucun texte n 'a été

déposé. Il lui demande quelles sont les raisons du retard qui est

ainsi apporté à prendre une mesure qui est réclamée par de

nombreuses femmes fonctionnaires et qui rentre, normalement, dans

le cadre de la politique familiale et dans celui de la politique de

l 'emploi poursuivies par le Gouvernement.

Réponse . — Aux termes de l'annexe à l ' accord salarial pour 1976,

le Gouvernement s 'est engagé à examiner la possibilité d' accorder

aux femmes fonctionnaires ayant élevé un ou deux enfants une

pension à jouissance immédiate un ou deux ans avant l 'âge normal

d 'ouverture du droit de la pension . Les conclusions de l ' étude préli-

minaire ayant mis en évidence les inconvénients d'une telle mesure,

il ne parait pas possible d'indiquer les conséquences qui en seront

tirées.

Emploi (extension au secteur public des stages de formation
pour les jeunes à la recherche d'un premier emploi).

43618 . — 1,4 janvier 1978. — M . Maujoüan du Gasset expose à

M. le Premier ministre (Fonction publique) que la loi du 5 juillet 1977

prévoit des dispositions en faveur des jeunes en quête de leur premier

emploi, notamment un stage de six à huit mois sous forme de contrat

formation (ce stage étant rémunéré à raison de 90 p . 100 du SMIC,

sur la base de quarante heures par semaine, ce salaire étant payé

par l'Etat pat l'intermédiaire de l'ANPE) . Or cette disposition ne

s 'applique qu 'au secteur privé, et non au secteur public, ni aux

services publics . Ce-d est regrettable pour deux raisons : 1° si on

Pensions de retraite civiles et militaires (conditions de bénéfice
d ' une pension de réversion pour le conjoint survivent d'une

ferme fonctionnaire).

44324. — 18 février 1978 . — M. 011ivro expose à M. le Premier

ministre (Fonction publique) qu ' en application de l ' article 12 de

la loi de finances rectificative pour 1973 du 21 décembre 1973, le

nouvel article 50 du code des pensions civiles et militaires de

retraite reconnaît un droit à pension de réversion au conjoint

survivant d ' une femme fonctionnaire. Toutefois peuvent seuls se

prévaloir de ces nouvelles dispositions les veufs dont les droits

se sont ouverts postérieurement à la promulgation de la loi . Cette

dernière condition pénalise o .nbre de personnes souvent âgées et

ne disposant que de ressources modestes . Il lui demande quelles

mesures il entend prendre pour répondre aux préoccupations des

intéressés.

Réponse . — Il est de règle que les avantages nouveaux ouverts

par une loi de pensions ne peuvent bénéficier qu ' aux agents dont

les droits s 'ouvrent postérieurement à sa publication. En effet, le

principe de la non-rétroactivité des lois, confirmé par l 'article 2

de la loi n " 64-1339 du 26 décembre 1964 est d 'application constante

en matière de pensions. Ce principe peut paraitre rigoureux mats

il est nécessaire pour garantir les citoyens contre l 'insécurité per-

manente qui caractériserait un Etat où les dispositions de la régle-

mentation pourraient à tout moment être remises en question. Par

ailleurs, l 'extension systématique à tous les pensionnés des mesures

successives prises en faveur des retraités, même lorsque leur portée

est limitée en apparence, entraînerait une dépense considérable,

le nombre des retraités de l 'Etat s' élevant actuellement à 2500000.

11 ne peut donc être envisagé de créer tin précédent portant

dérogation au principe sus-énoncé. Un tel précédent ne manquerait

pas d'être invoqué par la suite rendant ainsi aléatoire toute réforme

ultérieure, et entraînerait la paralysie de la législation .
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AFFAIRES ETRANGERES

Traités et conventions rengagements de la France
en matière d'assistance militaire bilatérale).

38752 . — 8 juin 1977 . — M. Eyraud appelle l 'attention de M . le

ministre des affaires ét rangères sur l 'étendue et la portée des enga-

gements internationaux de la France en matière d'assistance mili-

taire bilatérale . Il lui demande, d ' une part, quels sont les pays avec

lesquels la France est liée par un accord de ce type et, d' autre part,

la liste des accords signés par la France qui n ' ont été ni approuvés

ni ratifiés.

Réponse. — La France est liée par des accords d ' assistance mili-

taire avec les pays suivants : Algérie, Arabie saoudite, Argentine,

Bénin, Brésil, Burundi, Cameroun, Empire centrafricain, Colombie,

Congo (1960), Côte-d' Ivoire, Equateur, Gabon, Haute-Volta, Indonésie,

Liban, Libye, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Népal, Niger, Pérou,

Ruanda, Sénégal, Tchad, Togo (1961), Tunisie, Vénézuela, Zaïre. Les

accords avec les pays suivants sont entrés en vigueur par leur

simple signature : Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Brésil,

Colombie, Equateur, Indonésie, Liban, Maroc, Mauritanie, Népal,

Pérou, Tunisie, Vénézuela, Zaïre. Certains accords récemment signés

ou revisés nécessiteront l'approbation du Parlement ; c' est notam-

ment le cas des nouveaux accords signés avec le Togo (23 mars 1976)

et le Niger (19 février 1977), ou de l 'accord signé le 27 juin 1977

avec la République de Djibouti. Le nouvel accord signé avec le

Congo le 1^s janvier 1974 a été approuvé par le Parlement. Il n'en-

trera en vigueur qu 'après l' échange des instruments de ratification

actuellement en cours . Enfin, il a été estimé que l'accord signé avec

le Zaïre devait être soumis à l ' approbation parlementaire ; la pro-

cédure est actuellement engagée.

AGRICULTURE

Enseignement agricole
(proportion de succès aux examens du BEPA en 19771.

40590. — 10 septembre 1977 . — M . Maujoüan du Gasset demande à

M. le ministre de l' agriculture combien d ' élèves ont été reçus défini-

tivement aux examens du B . E. P . A . en 1977, en Loire Atlantique,

et quel pourcentage ce chiffre représente-t-il par rapport aux can-

didats présentés. Attirant son attention sur le fait que l ' obtention

du diplôme sanctionnant cet examen a beaucoup d 'importance pour

les jeunes, cet examen conditionnant en effet l 'attribution des prêts

d ' installation et des plans de développement, il doit avoir un but

non pas de sélection, mais de défense de la qualification . Le nombre

de reçus doit donc normalement être plus important que s ' il s ' agissait

d'un concours.

Réponse . — En 1977, 563 élèves de la Loire-Atlantique se sont

présentés au brevet d' études professionnelles agricoles . 263, soit

49,1 p . 180 ont été reçus. Le taux de réussite est de 64,13 p. 100

en moyenne nationale ; il est en nette augmentation par rapport

à 1976 (55,59 p . 100), ce qui traduit l 'effort réalisé pour mieux pré-

parer les élèves au brevet d 'études professionnelles agricoles.

Comme le pense justement l'honorable parlementaire, le brevet

d'études professionnelles agricoles n'est pas un concours mais un

examen, et l 'objectif de l ' enseignement agricole doit être d 'obtenir

le taux de réussite le plus élevé avec un niveau de bonne qualité.

Agriculture
(service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité).

43478. — 7 janvier 1978. — M. Sudreau appelle l'attention de M. le

ministre de l'agriculture 'sur l'importance de la mission qui incombe

au service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité

dans le cadre d'une politique globale de protection et d'information

des consommateurs. II lui demande, compte tenu des nouvelles tâches

qui sont attribuées à ce service, quelles mesures il entend prendre

pour lui donner des moyens matériels et humains de mener à bien

son activité en application notamment du programme d 'action prio-

ritaire n" 18 qui prévoyait un renforcement des effectifs en personnel

de ce service.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture tient à souligner tout

l 'intérêt qu 'il porte au rôle joué par son département ministériel

pour permettre aux consommateurs de disposer non seulement d ' une

production suffisante, offrant les possibilités de choix qu'ils sou-

haitent, mais aussi de produits de qualité rigoureusement contrôlée.

Dans le cadre de la politique de qualité ainsi mise en oeuvre, les

missions fondamentales du service de la répression des fraudes et

du contrôle de la qualité )protection des intérêts matériels et de

la santé des consommateurs, respect de la loyauté des transactions

commerciales, promotion de la qualité de produits et services) appa-

raissent donc d 'une importance toute particulière. S ' agissant des

moyens d 'action de ce service, le ministre de l'agriculture rappelle

que, depuis plusieurs années déjà, des efforts b dgétaires sont

régulièrement consentis pour son développement . C'est ainsi que le

programme d'actions prioritaires n" 18 a prévu un net renforcement

des effectifs, puisqu ' au total la création de trois cent deux emplois

budgétaires y est envisagée et qu ' au cours des trois premiers exer-

cices de ce plan quatre-vingt-quinze postes auront été effectivement

créés . L 'année 1978 verra la création de vingt-sept emplois, l'achè-

vement d ' un important laboratoire interrégional en Bretagne, ainsi

que le début des travaux d'agrandissement du laboratoire inter-

régional situé en Alsace . Le projet de budget de 1979, dont la prépa-

ration vient de commencer, tiendra compte, dans toute la mesure

permise par la conjoncture économique, des besoins non encore

satisfaits de ce service.

Lois (décision du Conseil constitutionnel déclarant non conforme

à la Constitution la loi d'aide à l'enseignement agricole privé).

43861 . — 28 janvier 1978. — M. Maujoüan du Gasset rappelle à

M . le ministre de l' agriculture la décision du Conseil constitutionnel,

saisi par une soixantaine de députés socialistes, déclarant non

conforme à la Constitution la loi d 'aide à l'enseignement privé

agricole présentée par M. Guy Guermeur, député du Finistère, et

cosignée par un certain nombre de parlementaires, dont l 'auteur

de la présente question : proposition qui avait été votée, à une

forte majorité, par le Parlement en décembre dernier . Il lui

demande ce qu 'il compte faire pour que, finalement, l 'esprit . de

la décision du Parlement soit respecté, et plus spécialement s' il

compte présenter un nouveau texte conforme à l ' arrêté du Conseil

constitutionnel.

Réponse . — Le Gouvernement a, conformément aux engagements

qu 'il a pris publiquement, élaboré et, au terme des procédures qui

s 'achèvent, déposera dans quelques jours sur le bureau du Sénat

un projet de loi très exactement proche du texte que le Parlement

avait adopté et qui a été déclaré inconstitutionnel pour des raisons

qui ne tiennent pas au fonds de ce texte, mais aux règles de procé-

dure applicables aux propositions législatives.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce extérieur (entraves aux importations d 'alcools français

par l 'Australie).

43269. — 31 décembre 1977 . — M. Hardy appelle l 'attention de

M. le ministre du commerce extérieur sur la récente décision des

autorités australiennes de porter à 12,50 dollars par litre d 'alcool

pur le montant cils droits de douane sur le cognac ainsi que sur.

les eaux-de-vie françaises et surtout sur leur décision de mettre

en place, à l' égard de ces produits, un système de quota tarifaire

égal à 40 p . 100 des importations réalisées au cours de l'année

fiscale 1975-1976 sur le volume d'alcool pur. Il lui fait remarquer

que l'Australie vient ainsi compléter la liste déjà fort longue des

pays dans lesquels s'aggravent au fil des jours les traitements
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discriminatoires que le cognac subit par rapport aux produits locaux.

mais aussi par rapport aux spiritueux d ' autres nationalités, en

particulier le whisky . 11 lui demande, en conséquence, de bien

vouloir effectuer dans les meilleurs délais une démarche vigou-

reuse afin d 'obtenir du gouvernement intéressé la levée des obstacles

tarifaires qui s'opposent à la libre circulation de nos produits eus

le marché australien.

Réponse . — Les dtutorités australiennes ont annoncé le 23 sep-

tembre '1977 qu 'elles accordaient aux producteurs locaux de whisky

et de brandy une aide temporaire durant une période de six mois,

à compter du 22 août 1977 et jusqu'au 21 février 1978. Les mesures

annoncées portaient à 12,50 dollars le droit antérieur de 8,15 dollars

par litre d ' alcool pur perçu sur les cognacs et eaux-de-vie importés

et fixaient un contingent tarifaire limitant l 'entrée de ces produits

en Australie durant la période d ' application de l' aide temporaire

égal, pour six mois . à 40 p. 100 des dédouanements effectués au

cours de l'année commençant le 1"' juillet 1975 et s ' achevant le

30 juin 1976. Les mesures annoncées le 23 septembre 1977 pou-

vaient être reconduites pour six mois sous la même forme ou avec

des modifications . Le Gouvernement français est intervenu avec

vigueur auprès des autorités australiennes dès que ces mesures

ont été connues, notamment auprès de M . Fraser, Premier ministre

d 'Australie, et de MM . Sinclair . ministre des industries primaires,

Fife . ministre de la consommation, et Lunch, ministre de l 'industrie

et du commerce, afin d ' obtenir la levée des mesures frappant les

cognacs et les eaux-de-vie français . Ces démarches s ' ajoutent à

l 'action que nous avons entamée tant au niveau communautaire,

en demandant à la commission européenne d ' évoquer cette affaire
lors de la visite à Bruxelles de M. Howard, ministre australien chargé

des négociations commerciales avec la CEE qu 'au niveau multilatéral,

en saisissant le GATT de cette question . Par ailleurs, la CEE a

établi la liste des demandes de concessions qu'elle présentera à
l'Australie dans le cadre des négociations commerciales multilaté-

rales . Sur le plan tarifaire, , elle réclame une diminution du droit

frappant le cognac . Dans le domaine non tarifaire, elle attend de
l 'Australie qu'elle• mette fin à la discrimination dont sont victimes

les importations en bouteilles . Le Gouvernement australien vient

de frire savoir qu 'en dépit des conclusions de ses experts, il
entendait proroger pour six mois les mesures d ' aide temporaires

mises en place le 23 septembre 1977. Le Gouvernement français,

jugeant regrettable une décision qui parait désormais dépourvue

de justification économique, a l 'intention de dénoncer la prolon-
gation des restrictions limitant l 'importation des eaux-de-vie et

cognacs français en Australie lors de la prochaine visite en Europe

de M. Garland, nouveau ministre chargé des négociations commer-
ciales avec la CEE, et d ' effectuer de nouvelles démarches diploma-

tiques, tant à Canberra qu ' à Paris, afin de parvenir à la levée

rapide de ce régime discriminatoire.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Cinéma (commission des avances a'ir recettes).

42052. — 8 novembre 1977. — M. Robert-André Vivien demande
à M. te ministre de la culture et Cie l ' environnement le nombre

des membres de la commission des avances sur recettes ayant obtenu

pendant l'exercice de leur mandat des aides de la commission

pour des oeuvres cinématographiques dans lesquelles ils étaient

directement ou indirectement concernés.

Réponse. — La commission d'avance sur recettes actuellement en

exercice depuis décembre 1977 a émis depuis cette date un vote

favorable au profit de soixante-six oeuvres cinématographiques . Parmi

celles-ci, il y en a eu quatre dans lesquelles cinq membres de la
commission étaient directement intéressés : trois en qualité de réali-
sateur, un en qualité de scénariste et un en qualité de producteur.

Pour éviter à l'avenir toute ambiguïté, l'introduction de règles nou-

velles de composition de la commission est actuellement à l'étude.

Chasse (réglenneutatioo).

43250 . — 31 décembre 1977. — M. de Poulpiquet attire l 'attention

de M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la

nécessité de mettre en place un règlement pour l'organisation de

la chasse en France afin qu'elle soit moins meurtrière pour le
gibier. Il lui fait, en effet, observer que certaines mesures prises

pour protéger le gibier ont en fait obtenu dans la plupart des

cas un résultat contraire à celui recherché. En limitant à un ou

deux jours la chasse de certains gibiers tels que le chevreuil, des

milliers de chasseurs sont en poste simultanément . De ce fait
l' animal chassé est fatalement abattu: dès qu 'il est déplacé . D 'autre

part, en instituant trop peu de jours de chasse on amène également

un nombre trop important de chasseurs en action le même jour
sur un territoire . Le; quelques compagnies de perdreaux, les rares

lièvres et tout autre gibier sont renvoyés d'un grcytpe de chasseurs

à un antre jusqu ' à épuisement et extermination . C 'est pourquoi,

bien que les interdictions qui ont guidé les mesures présentes

partent d'une bonne intention, elles n ' ont cependant pas eu l ' effet

escompté et ont parfois contribué à des massacres sans précédent.

En conséquence, il lui demande : 1" si à la réflexion il ne pense

pas que le plan de chasse du gros gibier, qui a donné de bons

résultats lâ où il est appliqué, ne devrait pas être rendu obligatoire

sur l' ensemble de la France . A défaut les propriétaires ou les

sociétés de chasse qui en feraient la demande devraient pouvoir

l 'appliquer ; 2" s'il ne considère pas que la limitation de chasser

cinq jours au choix par semaine est un minimum à ne pas dépasser

pour éviter les inconvénients précités.

Réponse . — Le ministre de la culture et de l ' environnement

rappelle que l' institution du plan de citasse au grand gibier a été

réalisée ; par ailleurs, est encour .gée la généralisation de cette

méthode sur l' ensemble du territoire national . Il précise que des

expériences actuellement réalisées dans la zone périphérique des

parcs nationaux en application de l 'article 36 de la loi n" 76 .629

du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature doivent permettre

de tirer (les renseignements sur le plan de chasse par massif.

Il sera dès lors possible d 'étendre cette pratique au vu des résultats

obtenus . La limitation des jours de chasse préconisée pour les

précédentes campagnes de chasse l 'a été à titre expérimental dans

un but de protection du gibier. Compte tenu du peu de résultat

obtenu et des difficultés rencontrées par sa mise en place et son

contrôle, son maintien pour la prochaine campagne sera reconsidéré

après examen par le conseil national de la chasse et de la faune

sauvage.

Pollution (réglementation plus stricte en matière d'abandon

dans les décharges publiques de déchets industriels).

43327. — 31 décembre 1977. — M. Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la

récente découverte dans la décharge municipale de la commune de

Solérieux (Drôme) de fûts de fluorine, relatée par la presse . Il lui

demande : 1" s'il n ' existe pas de mesures limitant le droit de

certaines sociétés dans ce domaine ; 2° si la réponse est négative,

le Gouvernement envisage-t-il de proposer des réglementations très
strictes.

Réponse . — Les décharges d'ordures ménagères et autres résidus

urbains sont soumises à autorisation au titre de la législation des

installations classées pour la protection de l'environnement . L' ins-

truction du 9 mars 1973 relative aux décharges contrôlées de résidus

urbains prévoit que certains déchets industriels peuvent être admis

sur les décharges, à condition qu'ils ne soient ni toxiques, ni explo-

sifs, ni susceptibles de s'enflammer spontanément . L'arrêté préfec-

toral autorisant le fonctionnement de la décharge de Solerieux,

exploitée par : 'Entreprise Reynaud Père et Fils, reprend cette

disposition . C'est donc en conformité avec la réglementation appli-

cable à cette décharge que des déchets de fluorine en provenance

de l'usine Comurhex ont pu y être déposés . Ces résidus industriels,

totalement inertes, font l'objet d'un contrôle régulier et systéma-

tique à la sortie de l'usine.
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Pollution (statistiques sur les amendes infligées ans navires

pétroliers ayant commis des infractions en matière de déga-

zage).

43617. — 14 janvier 1978. — Evoquant le problème de pollution

marine, problème qui inquiète à juste litre beaucoup les popu

talions, M. Maujoüan du Gasset demande à M . le ministre de la

culture et de l'environnement combien d 'amendes ont été infligées

aux navires pétroliers ayant commis des infractions en ce domaine

en matière de dégazage.

Réponse. — Depuis 1974, un certain nombre de campagnes de

surveillance par télédétection aérienne des rejets d ' hydrocarbures

en mer a été réalisé à proximité des côtes françaises. Ces cam-

pagnes complémentaires des opérations de routine menées par les

aéronefs de l'aronautique navale et des douanes ont été menées

jusqu'en février 1977 sous l 'égide du ministère de la culture et de

l' environnement avec l ' appui logistique du secrétariat d'Etat chargé

des transports (secrétariat général de la marine marchande) et le

ministère de la défense (marine nationale) . Depuis cette .date, la

responsabilité de ces missions est revenue au secrétariat d 'Etat

chargé des transports (secrétariat général de la marine marchande).

A l ' occasion des deux dernières campagnes qui se sont déroulées

respectivement de novembre 1976 à février 1977 (zone Manche Est

et mer du Nord) et du 22 août au 8 décembre 1977 (ensemble des

façades de la Manche, de l'Atlantique et de la Méditerranée) —

2263 sillages de navires ont été contrôlés à l 'occasion de 371 heures
de vol effectif sur zones ; sur l'ensemble des navires contrôlés,

31 sillages présentant les aspects de la pollution par hydrocarbures

ont été relevés et ont fait l'objet d'enquête de la part des services

concernés du secrétariat général de la marine marchande . En ce

qui concerne la seule opération qui s 'est déroulée du 22 mite au

8 décembre 1977, neuf procès-verbaux d' infraction ont été adressés

— ou le seront prochainement — par les voies diplomatiques habi-

tuelles aux Etats de pavillon des navires délinquants. En ce qui

concerne la période 1968-1975, 21 pétroliers ont été condamnés

soit par les autorités du pavillon, soit par les autorités françaises,

selon la zone de rejet, à verser une amende. Les nationalités ce
ces navires sont : Norvège : 9 ; Liberia : 4 ; Grèce : 3 ; France : 2 ;

Chypre : 1 ; Grande-Bretagne : 1 ; République fédérale dAllemagne :

1 . Compte tenu de la iongueur des procédures, il n'est pas encore

possible de fournir des indications sur les suites données aux

dossiers transmis en 1978. 1977. A cet égard, il convient de rappeler

que compte tenu des règles internationales en vigueur, les infrac-

tions constatées au-delà des eaux territnriales (12 milles) commises

par des navires étrangers ne peuvent être poursuivies que par

l'Etat dont le navire bat le pavillon. Ce système, qui ressort des

conventions de Genève de 1958, tend à être remis en cause dans le

cadre des négociations actuellement pouruuivies par la conférence

des Nations Unies sur le droit de la mer . La délégation française

a proposé que soient reconnus au bénéfice des Etats côtiers des

droits d 'intervention dans la limite de la zone économique de

200 milles. Cette proposition largement soutenue au sein de la

conférence est donc susceptible d 'être introduite dans le futur

droit de l8 mer.

Français (sauvegarde et développement de la culture des Français

d'origine arménienne).

43989. — 4 février 1978. — M. Ducoloné • rappelle à

M. le ministre de la culture et de l'environnement que

la France compte de nombreux. Arméniens d'origine qui

se sont installés chez nous à la suite du génocide dont ce peuple

fut la victime durant la Première Guerre mondiale . Après soixante-

deux ans, ces rescapés et leurs descendants, malgré tous les efforts

poursuivis, sont profondément inquiets quant à la survie de leur

culture spécifique . Par la disparition de leurs caractéristiques,

les immigrés arméniens de France voient pratiquement officialiser

le désir des auteurs du premier génocide en tant que «solution

finale» du problème national arménien aujourd'hui encore non

résolu . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que ces citoyens français d 'origine arménienne

puissent non seulement sauvegarder mais développer leur culture

plusieurs fois millénaire clans laquelle la culture française trouve une

source particulière d ' enrichissement.

Réponse . — I.e ministère de la culture et de l'environnement

prête une attention particulière aux problèmes soulevés par l ' exis-

tence des cultur es propres à un milieu social, à une zone géogra-

phique ou à un groupe ethnique, et dont l 'exigence récente de

reconnaissance témoigne à la fois de la vitalité et de la fragilité.

Il s 'est attaché depuis plusieurs années à préserver et à valoriser

ces cultures menacées par l 'évolution socio-économique résultant

du développement industriel et urbain. et pourtant constitutives

d ' un patrimoine qui permet aux citoyens de ce pays de mieux

connaître leur identité et de participer à la vie culturelle. Le minis-

tère de la culture et de l'environnement s ' efforce ainsi d 'aider
toutes initiatives visant à favor iser l ' information sur ces cultures,

à faciliter leur diffusion, à multiplier les occasions d 'échanges et

de confrontation avec ces cultures différentes. Pour ce qui est de

la culture d'origine arménienne, il est donc prêt à examiner les

propositions et les idées qui lui seraient présentées par les asso-

ciations et les groupes représentatifs des citoyens français d ' ori-

gine arménienne, et qui tendraient à une prise en compte de la

spécificité de leur culture.

EDUCATION

Instituteurs et institutrices (aménagement du régime des décharges

de classe pour ceux assurant des fonctions de direction).

42238. — 16 novembre 1977. — M . Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'éducation que, les directeurs et directrices d 'écoles

ayant les plus grandes difficultés à assumer leur tâche, la descrip-

tif de loi relative à l'éducation envisageait l 'extension des déchar-

ges de service pour cette catégorie de personnel . Il lui demande

quelles mesures il compte prendre pour permettre aux directeurs

et directrices d 'obtenir au-dessous de huit classes une décharge par-

tielle ; pour huit classes, une demi-décharge et au delà de dix clas-

ses une décharge entière.

Réponse . — La mission délicate incombant aux directeurs et

di eeetr :ces d 'école fait l'objet d ' une attention particulière . Ceux-ci

bénéficient de décharges de service qui sont fixées selon un barème

national, à savoir : une demi-décharge de classe est accordée aux

directeurs et directrices d ' écoles élémentaires et maternelles dont

l'effectif atteint 300 élèves au moins et 399 élèves au plus ; une

décharge complète est accordée à ceux dont les établissements

accueillent 400 élèves et plus. En outre, depuis la rentrée scolaire

de septembre 1976, sont déchargés de service, une journée par

semaine, les directeurs et directrices dont les effectifs se situent

entre 250 et 300 élèves . En ce qui concerne les écoles annexes et

d'application, une demi-décharge de service est accordée si l ' école

compte au moins trois classes de ce type et une décharge complète

si elle en compte au moins cinq . Les décisions d ' attribution sont

prises par les inspecteurs d'académie après avis du comité tech-

niq le paritaire . La circulaire n" 77-488 du 16 décembre 1977 relative

à la préparation de la rentrée 1978 dans les établissements d 'ensei-

gnement préélémentaire, élémentaire et spécialisé donne la possibi-

lité aux inspecteurs d ' académie d 'attribuer une demi-décharge à tous

les directeurs d'école à dix classes, puis d'une journée par semaine

à tous les directeurs de neuf et huit classes qui n'en bénéficient

pas encore.

Instituteurs et institutrices
(majorations des indemnités représentatives de logement).

43178 . — 22 décembre 1977. — M . Hunault attire l 'attention de

M . le ministre de l'éducation sur les modalités d'application du

décret du 21 mars 1922 concernant les indemnités de logement

versées par les communes aux instituteurs non logés des écoles
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maternelles et primaires publiques . Ce texte prévoit une majoration

du taux de base en raison de la situation de la famille et de la

catégorie des bénéficiaires, aussi lui demande-t-il de bien vouloir

prescrire les mesures nécessaires afin d ' accorder ces majorations à

l 'ensemble des instituteurs et institutrices, sans distinction, pour

tenir compte de l'évolution de la législation.

Réponse. — Le ministre de l 'éducation ne méconnaît aucunement

le problème de l 'attribution aux institutrices, chefs de famille, de

la majoration du quart en matière d'indemnité représentative de

logement et considère, en effet, qu 'il convient de tirer les consé-

quences, sur le plan réglementaire, de la nouvelle législation rela-

tive à l'autorité parentale . Toutefois, les dispositions à prendre

étant d 'ordre ministériel, il n 'a pas été possible d ' acorder la majo-

ration de l ' indemnité en cause aux institutrices chefs de famille s

sans attendre l 'aboutissement des négociations sur la refonte du

décret du 21 mars 1922 . C ' est donc dans le cadre de la réforme du

texte précité que la soultion au problème exposé est recherchée.

Santé scolaire (bilan des travaux du comité consultatif

interministériel sur la santé scolaire et universitaire).

43188 . — 31 décembre 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention

de M . le ministre de l ' éducation sur les travaux du comité consul-

tatif interministériel pour l'étude des actions médicales, paramé-

dicales et sociales liées à la scolarité des enfants et des adolescents.

Il lui demande quelle est, pour lui, la finalité de ces travaux et

s 'il envisage de mettre à l ' étude les problèmes suivants : 1" la pré-

vention de la maternelle à l'université ; 2" la place des services

sociaux et de santé, des services sociaux éducatifs et leur rôle dans

l ' équipe éducative ; 3" la participation des services sociaux et de

santé à la recherche bio .médicale ; 4" la définition d' une politique

de ces services à l'égard des enfants handicapés.

Réponse. — En application de l ' article 1"d du décret n" 76-817 du

24 août 1976, le comité consultatif, évoqué par l 'honorable parle-

mentaire, étudie les actions médicales, paramédicales et sociales

liées à la scolarité des enfants et des adolescents. Créé pour coor-

donner dans ce domaine l'action du ministère de la santé et de la

sécurité sociale et celle du ministère de l ' éducation, il ne traite que

les problèmes communs à ces deux départements ministériels.

Les problèmes propres à chacun des ministères intéressés sont

évidemment examinés par leurs administrations respectives, qui

disposent à cet effet de leurs organes de concertation spécifiques.

Le comité consultatif dont il s 'agit a dès lors compétence pour

conduire une réflexion sur les actions de prévention médicale,

paramédicale et sociale concernant la population scolaire . De même,

les structures et le fonctionnement des services de santé scolaire,

les moyens qui y sont affectés, le recrutement, la formation et les

fonctions des personnels sociaux et de santé, le rôle de ces per-

sonnels dans les actions destinées à préserver la santé des élèves

entrent dans le domaine d 'investigation de ce comité. Mais tout

ce qui concerne la vie scolaire, c ' est-à-dire l 'organisation de l ' en-

semble des activités des élèves dans le milieu scolaire reste en

dehors de ce domaine. Par ailleurs, la définition d'une politique

des services sociaux et de santé à l 'égard des handicapés est actuel-

lement à l 'étude au sein du comité consultatif et du groupe per-

manent des fonctionnaires qui en prépare les travaux . Il convient

enfin de souligner que les recherches et études médico-sociales

afférentes à l 'organisation de la scolarité et aux conditions du

travail scolaire sont, conformément au décret n " 64-782 du 30 juillet

1964, de la compétence propre du ministre de l 'éducation . Un dépar-

tement de recherche bio-médicale a d 'ailleurs été créé à l'institut

national de recherche pédagogique.

Enseignants (situation indiciaire des enseignants des écoles annexes

d'écoles normales et des écoles d 'application).

43263. — 31 décembre 1977 . — Mme Constans attire l'attention

de M. le ministre de l'éducation sur la situation des directeurs et

maîtres formateurs des écoles annexes d'écoles normales' et des

écoles d 'application . La circulaire du 29 nn' embre 1973 soulignait

la nécessité d ' harmoniser les conditions d ' emploi et de formation

de tous les maitres formateurs et par la suite ceux-ci devenaient

conseillers pédagogiques adjoints aux IDEN. Puis, par circulaire du

13 décembre 1976, les maîtres d'application devenaient conseillers

pédagogiques auprès des EN. L' arrêté ministériel du 15 mai 1975

dispose pue tous les maitres formateurs sont assimilés, du point de

vue de leur rémunération « aux directeu rs d ' école annexe, classés

dans le deuxième groupe prévu à l' article 2 du décret du 17 juin

1974 » . Jusqu ' à maintenant le bénéfice de l'application de l'arrêté

du 15 mai 1975 est refusé à ces personnels . Elle lui demande:

1" de réparer cette injustice et de leur accorder l 'indice afférent

à leurs fonctions avec effet rétroactif au 1" janvier 1977 ; 2" de

répercuter cet alignement indiciaire des conseillers pédagogiques

auprès des EN sur les indices des directeurs des écoles annexes

et d ' application et d 'assimiler la situation des directeurs d 'école

d 'application à celle des directeurs d 'écoles annexes, puisque leurs

responsabilités sont identiques.

Réponse. — 1 " La circulaire n " 76-442 du 13 décembre 1976 a

défini les fonctions des instituteurs, maitres formateurs exerçant

dans les écoles annexées aux écoles normales et dans les écoles

et classes d 'application. Bien qu 'appelés à exercer des fonctions

de «conseillers », ces maitres demeurent des instituteurs et doivent,

au premier chef, assurer un service d 'enseignement. II n'en est pas

de mémo des conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs

départementaux de l ' éducation nationale dont les tâches, plus larges

et plus variées, sont étendues à l'échelle du département . Ils assis-

tent les IDEN non seulement dans le cadre de la formation continue

des maîtres du premier degré mais encore dans celui des actions de

rénovation pédagogique en assurant la diffusion des innovations

intervenues en ce dernier domaine . C ' est donc à la différence entre

les missions confiées aux uns et aux autres que tient l ' existence

d ' échelles indiciaires distinctes ; 2" les directeurs d 'écoles annexes

et les directeurs d' écoles comportant des classes d 'application béné-

ficient les uns et les autres de l'échelle indiciaire des instituteurs

spécialisés classés dans le troisième groupe . Ils perçoivent en outre

une bonification indiciaire soumise à retentie pour pension civile

et fixée en fonction du nombre de classes de leur établssement,

lequel se trouve être classé dans l ' un des trois groupes cor res-

pondant au nombre de classes qu ' il comporte. Entre les groupes

ainsi définis, les directeurs d ' écoles annexes bénéficient, d'autre

part, d' un changement de groupe tous lei trois ans . Il n'en va pas

de même pour les directeurs d 'écoles d'application qui, rangés

comme les premiers dans le groupe correspondant au nombre de

classes de leur établissement, ne peuvent toutefois accéder au

troisième groupe que si l 'effectif des classes permanentes d'appli-

cation atteint cent élèves au moins. Il apparait qu ' une juste appré-

ciation des charges attachées aux fonctions de direction des écoles

annexes et des écoles comportant des classes d'application a été

faite dans la réglementation en vigueur en ce qui concerne la

situation des' personnels qui occupent les emplois correspondants.

Dans ces conditions, si n 'est pas envisagé de modifier cette régle-

mentation.

Orientation scolaire (conseillers d 'éducation :

revendications en matière de durée de travail hebdomadaire).

43518 . — 14 janvier 1978 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. I.

ministre de l 'éducation les questions écrites déjà posées sur la situa .

tion des conseillers et conseillers principaux d' éducation et constate

qu 'une fois encore les organisations syndicales les plus représenta.

tives de ces personnels (SNETP, CGT, SNES, FEN, SGEN, CFDT) sont

à nouveau contraintes — devant le refus du ministre d'ouvrir de

véritables négociations — à demander aux personnels d'éducation

d' arrêter le travail et de manifester le 5 janvier 1978 . Il lui demande

quelles mesures il compte prendre pour résoudre le problème élé-

mentaire et fondamental du maximum hebdomadaire de service dont

l'absence est cause d'abus intolérable et préjudiciable aux conditions

de vie et de travail des conseillers et des conseillers principaux

d'éducation .
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Réponse . — La situation des conseillers d 'éducation et des conseil-

lers principaux d 'éducation a retenu tout particulièrement l 'attention

du ministre de l 'éducation qui ne méconnaît ni la compétence, ni

les qualités que requièrent les difficiles responsabilités qui leur sont

confiées. Ce sont ces considérations qui ont justifié la mise en place

d ' un groupe de travail chargé d ' étudier notamment leur rôle et leur

mission . Pour ce qui concerne l ' organisation de leur service, celle-ci

est fixée dans le cadre des dispositions de la circulaire n " 72-222

du 31 mai 1972. Des études sont actuellement menées en vue d ' étu-

dier les conditions de travail des intéressés.

Etablissements secondaires (insuffisance d ' établissements

du deuxième cycle à Montpellier tlléraultll.

43876 . — 28 janvier 1978 . — M. Sénés appelle l 'attention de M. le

ministre de l 'éducation sur le manque d 'établissements du deuxième

cycle à Montpellier . En effet, l ' administration académique reconnaît

que le lycée Clemenceau et le lycée du Mas-de-Tesse ne peuvent plus

fonctionner . Le lycée Joffre a atteint sa capacité maximale d ' accueil

eb on ne peut imaginer qu 'il se développe davantage . En ce qui

concerne le lycee tee ; :nique de Montpellier, il est déjà surchargé.

Construit en 1965 pour moins de 3000 élèves, il en compte aujour-

d 'hui 3 600. Par ailleurs, il lui expose que d 'autres villes d'impor-

tance analogue sont bien mieux équipées que la ville de Montpellier

qui a une population supérieure à 200 000 habitants groupés dans la

cité, la population péri-urbaine augmentant très sensiblement la popu-

lation scolaire. En effet, cinq lycées existent à Dijon, six lycées à

Rennes et cinq lycées à Clermont-Ferrand . Il lui précise que devant

les nécessités maintenant impérieuses et reconnues comme telles, la

commission municipale de Montpellier chargée des problèmes sco-

laires a donné son accord à ln réalisation d'un cinquième lycée à

Montpellier . Considérant aussi que le taux de scolarisation au niveau

du second degré long est dans la région un des plus élevé, il lui

demande de lui faire connaître s ' il envisage cette création tiens des

délais relativement rapides.

Réponse . — Il est . indiqué à l 'honorable parlementaire qu' une

opération d'évaluation des effectifs scolarisables à l ' horizon 1985

va être effectuée au cours des prochains mois par l 'ensemble des

académies et qu ' elle pourra entrainer, suivant les cas, la modification

des dispositifs d ' accueil existants . Dans le cadre de cette étude, le

problème des équipements destinés à l 'enseignement long du district

de Montpellier sera examiné avec la plus grande attention.

EQUIPEMENT ET AMENe.LEMENT DU TERRITOIRE

Logement (insuffisance du chauffage
dans des immeubles locatifs de Paris).

42840. — 7 décembre 1977 . — M. Villa attire l 'attention de M . le

ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur le

non-respect dans de nombreux immeubles collectifs de la capitale

du minimum de chauffage auquel les locataires ont droit . C'est ainsi

que de nombreux locataires des immeubles sis 116-128, boulevard

D :. :out, 53, rue Saint-Biaise, rue Charles-et-Robert, 46-54, rue des

Panoyaux, 97, rue des Amandiers, Paris (20'), se plaignent d ' un chauf-

fage qui n'atteint que 12" à 13 " . Pour les immeubles sis 116,128, bou-

levard Davout, l'insuffisance du chauffage provient du percement

dans le mur des cuisines d'ouvertures indispensables à la sécurité

en raison du changement de gaz. Ces cuisines ne possédant aucun

élément de chauffage, il est impossible d 'assurer une température

convenable . Dans cette période de froid très vif, il est inadmissible

de laisser des familles, des personnes âgées, des enfants, dans une

telle situation . En conséquence, il lui demande quelles mesures

il compte prendre pour faire appliquer aux divers organismes de

gestion de ces immeubles (office public HLM de la ville de Paris,

SAGI, ville de Paris), les règles de chauffage qui prévoient un mini-

mum de 18" dans chaque pièce.

Réponse. — Pour les immeubles construits avant 1970 et béné-

ficiant d' une aide de l 'Etat, les règlements techniques (CPTFMU)

prescrivaient des mesures propres à assurer une température mini-

male dans les locaux d 'habitation. Cette d 5 sposition était du reste

inscrite dans la plupart des engagements de location . En ce qui

concerne les immeubles ayant fait l 'objet d ' une demande de permis

de construire postérieurement au 30 juin 1970, l 'article 6 du décret

n" 69 . 596 du 14 juin 1969 modifié fixant les règles générales de

construction des bâtiments d ' habitation, dispose que les équipements

et les caractéristiques des bâtiments d ' habitation doivent permettre

de maintenir au-dessus de 18 "C la température intérieure au centre

des puces. Dans les bâtiments d ' habitation dotés de chauffage

collectif, les températures à obtenir dans les logements sont géné-

ralement fixées contractuellement en respectant bien entendu les

maxima découlant de l ' application des textes sur les économies
d ' énergie. A ce titre, le décret n" 74-1025 du 3 décembre 1974 fixe

la température maximale moyenne du Ioge'ient à 20 " C, aucune

pièce du logement ne devant être chauffée à plus de 22 " C. L ' arrêté

du 25 juillet 1977, par dérogation aux dispositions qui précèdent,

précise que la température maximale moyenne des locaux où logent

des personnes âgées, des enfants en bas âge et oit se donnent des

soins médicaux, ne doit pas dépasser 22 "C, aucune pièce du loge-

ment ne devant être chauffée à plus de 24 "C . En cas de non-respect

des températures contractuellement définies, dans les engagements

de location ou tout autre contrat, il appartient aux locataires lésés

de se retourner contre leurs propriétaires ou les organismes proprié-

taires ou gestionnaires afin d 'obtenir, au besoin par toutes les voies

de droit, le respect des engagements contractuels en matière de

chauffage des locaux, dès lors que les températures en' cause sont

compatibles avec les prescriptions des textes réglementaires . Dans

le cas très particulier visé par l ' honorable parlementaire, il est à

noter que le percement dans les cuisines des entrées d'air nécessitées

par la présence d'un appareil à gaz n'est pas imputable à la seule

volonté des occupants mais correspond à des exigences réglemen-

taires et ne saurait remettre en cause les engagements fixés par

les contrats de chauffage en matière de température minimale et

maximale à assurer dans les diverses pièces du logement.

Auto-écoles (reeisio: du nouveau mode

de présentation des candidats à l 'examen du permis ru e conduire).

43122. — 20 décembre 1977 . — M. Henri Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire

sur les difficultés que rencontr ent actuellement les enseignants de

la conduite des véhicules à moteurs . Alors que le système de convo-

cation numérique des candidats, dernièrement mis au point, appor-

tait toute satisfaction tant aux élèves qu 'aux enseignants, il est

actueilement remis en cause et remplacé par le système dit des

quotas . Les aspects négatifs de ce nouveau mode de Présentation
dei. candidats sont très nombreux tant pour les élèves que pour les

«petites» auto-écoles . 1L lui demande s ' il ne lui semble pas préféra-

ble de supprimer ce dernier système et de proposer un procédé

plus équitable et plus réaliste de réservation des places.

Réponse. — La nouvelle méthode de convocation numérique à

l' épreuve pratique de l ' examen du permis de conduire, par réserva-

tion de places, expérimentée par le service national des examens

du permis de conduire (SNEPC), n ' a pas pour but de favoriser ou de

pénaliser tel établissement par rapport à d ' autres et plus particu-

lièrement les petites auto-écoles exerçant en milieu rural . Elle a

pour but d 'encourager tous les établissements d'enseignement de la

conduite des véhicules à moteur à ne présenter leurs élèves à l 'exa-

men que lorsqu 'ils sont réellement prèts . Elle est différente du

système des convocations individuelles qui s ' avérait rigide, la date

étant fixée à l'avance indépendamment du degré de préparation des

candidats. Elle vise, en fait, à réduire le nombre d 'examens inu-

tiles car prématurés qui encombrent le service et qui coûtent

cher aux candidats, et tend ainsi à améliorer les délais de convo-

cation. Quant aux modalités actuellement mises en œuvre par le

calcul des quotas de place, l'idée de proportionner ce quota au nom-

bre d'examens réussis par les élèves de chaque établissement parait

équitable. Les enseignants réservent, pour une date déterminée,

un nombre de places correspondant au nombre de candidats qui, à
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la période décisive, selon leur estimation, devraient posséder un

niveau de qualification leur permettant de subir l' épreuve pratique

dans des conditions raisonnables de succès. Dans un premier stade

de trois mois, le nombre de places susceptibles d ' être utilement

réservées mensuellement par chaque enseignant est déterminé par

l 'inspecteur principal du SNEPC en fonction dn nombre total de

candidats qu'il a présentés en 1976, décompté sur onze mois d 'acti-

vité. Ensuite, le quota est calculé chaq ue mois, sur la base du

nombre des candidats de renseignant reçus le mois précédent,

majoré en fonction d'un 'm'efficient uniforme : coefficient et mode

de calcul sont rigoureusement les mêmes sur tout le territoire.

Ainsi, le système du u quota n n 'entraîne aucune différence de

régime selon la localisation des centres d 'examen du permis de

conduire . La mise en application de cette nouvelle méthode a

contribué à amener la grande majorité des exploitants à prendre

conscience de leurs responsabilités de formateur en s 'attachant tout

particulièrement par un enseignement de qualité à bien préparer les

candidats . Cette expérience, généralisée progressivement à l ' ensem-

ble du territoire, s 'est déjà avérée très prometteuse puisque le taux

moyen de succès en première présentation au permis B est passé

de 32 p. 100 à 40 p . 100 pour l 'année 1977. En conclusion, il appa-

rait bien que le système d'éducation des candidats évolue mais cette

évolution ne saurait porter tort aux petites auto . écoles ou à celles

situées en zone rurale.

Terrains à bâtir (réglementation applicable en matière de lotissement

et de division de propriété).

43953. — 4 février 197e . — M . Pierre Lagorce expose à M . le

ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire que

le propriétaire d'un grand terrain a procédé en avril 1968 à la

vente d' une première parcelle détachée en vue de la construction,

En janvier 1974, il a vendu une deuxième parcelle détachée sur

laquelle était réalisé un lotissement d 'une centaine de lots en

vertu d 'un arrêté préfectoral de lotir ne concernant que cette

seule parcelle détachée. Ce propriétaire se propose de vendre

aujourd ' hui le reliquat de son terrain à une personne qui envisage

de construire une maison à usage d' habitation . Il lui demande

si cette dernière vente nécessite une autorisation de diviser . Dans

le cas où la réponse serait affirmative, il lui demande s ' il en

serait encore ainsi dans le cas où la vente ne serait réalisée

qu 'après le mois d'avril 1978, soit plus de dix ans après le premier

détachement.

Réponse . — Selon l 'article R . 315-1 nouveau du code de l'urba-

nisme, constituent des lotissements les divisions de terrain faites
en vue de l 'implantation de bâtiments en une seule fois ou succes-

sivement au cours d'une période inférieure à dix années et qui

produisent plus de deux lots ton quatre dans le cas de divisions

résultant de partages successoraux ou d 'actes assimilés) . Cette défi-
nition s 'applique bien au cas présenté par l ' honorable parlemen-

taire, puisque la future division, si elle devait se réaliser présente-

ment, aurait pour effet de por ter à plus de deux le nombre de lots

issus de la propriété foncière initiale dont une première parcelle

a été détachée en avril 1988. Dans ces conditions, en application

de la nouvelle réglementation sur les lotissements et les divisions de

propriété, applicable depuis le l janvier 1978, la nouvelle division

de terrain devra faire l 'objet d ' une demande d'autorisation de lotis-
sement . En revanche, cette formalité n 'aura pas à être remplie si la

future division intervient dix ans après la date du premier partage

de la propriété. Dans ce cas, elle devra être précédée de la déli-

vrance d 'une certificat d 'urbanisme, conformément aux dispositions
de l'article L. 111-5 du code de l 'urbanisme.

Camping et caravaning (respect par le POS de Belle-Re-en-Mer
[Morbihan] du droit des propriétat res à camper sur leur terrain).

44006 . — 4 février 1978. — M. Barel attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire sur la

situation faite à 500 petits propriétaires de Belle-IIe-enMer, qui

campent sur leur terrain pendant l ' été . En effet, le POS prévoit

d 'importantes restrictions au droit de camper . De telles dispositions

sont une atteinte au droit de propriété et une restriction au tou-

risme social . En conséquence, il lui demande quelles mesures il

entend prendre pour que le POS de Belle-Ile-en-lier, alors même

que l 'enquête publique dans la commune de Bangar est entachée

d' irrégularité, respecte le droit des propriétaires qui campent sur

leur terrain.

Réponse. — En ce qui concerne la procédure, les plans d 'occupa-

tion des sols (POS) des quatre communes de Pelle-Ile-en-Mer (Mort

bihan) ont été rendus publics le 29 juillet 1977 et l 'enquête publique

s' est déroulée du 10 août au 1' , octobre 1977. L ' irrégularité à laquelle

l ' honorable parlementaire fait allusion, affecte la commune de Ban -

gor où des pages du registre d 'enquête ont été dérobées. Une

enquête publique complémentaire a donc été ouverte du 9 au

28 janvier 1978 ; ses conclusions ne diffèrent pas de la précédente.

La régularité juridique des documents d 'urbanisme applicables à

Belle-He-en-Mer est, à ce jour, parfaitement établie. En ce qui con-

cerne la question de fond, relative au droit de camper, il convient

d' apporter les précisions suivantes : les Plans d 'occupation des sols

de Belle-lle•en-Mer, conjointement élaborés avec les élus, ont décidé

le principe de protection stricte de la frange littorale et des vallons,

inclus en zones natures de type NDa. Une telle mesure, inspirée par

le souci de préserver des sites de qualité exceptionnelle est conforme

aux orientations fondamentales de la politique de sauvegarde des

espaces naturels et de l 'environnement, exprimées notamment par

l 'instruction du Premie r ministre, en date du 4 août 1976 relative

à la protection du littoral, et à la circulaire du 16 mars 1977 rela-

tive à la protection des espaces naturels et ruraux . L 'installation de

tentes et de caravanes ne peut à l'évidence être admise dans ces

secteurs protégés et très sensibles. Les impératifs du tourisme

social ne sauraient cependant être méconnus, c 'est pourquoi les

plans d 'occupation des sols ont réservé au campement de vastes

zones d 'accueil de type NDb. En outre, la possibilité de camper,

pour une durée maximale de trois mois, en zone agricole de type

NC, permet de répondre à la forte demande en période estivale.

Par ailleurs, le transfert des campeurs actuellement situés en zone

NDa vers les zones NDb s 'accomplira progressivement. Dans une

réunion du groupe de travail chargé de l ' élaboration du POS, le

14 février 1978, les Ilais ont réaffirmé le maintien de telles orien-

tations .

TRANSPORTS

RATP (motifs de la réduction du nombre de places assises

dans le nouveau matériel 111F 77).

43816. — 28 janvier 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre

de l' équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) que

le nouveau matériel MF 77 dont les premiers éléments viennent

d'être livrés comporte des voitures à trois portes, ce qui constitue

un retour au passé, mais corrélativement un nombre de places

assises inférieur à celui des précédentes voitures 11F 67 . Ainsi une

rame MF 67 comporte 276 places assises (y compris les strapontins)

contre 246 pour le 11F 77. Faut-il comprendre que dès que la clien-

tèle revient, on réduit le confort . D demande que l'on réfléchisse

constamment au problème du confort des personnes transportées.

Réponse. — Le matériel MF 77 a été conçu dans le souci d'amé-

liorer encore les conditions de transport des voyageurs assis.

C' est pourquoi il est doté de sièges plus confortables que ceux

du matériel MF 67, ce qui a été rendu possible à la fois par une

largeur accrue des voitures et par la réduction de quatre à trois

du nombre des portes dont, néanmoins, les dimensions ont été

sensiblement agrandies pour faciliter au mieux les échanges en

station . Ce double aménagement a permis en effet une augmentation

de la dimension des sièges fixes et des strapontins qui sont devenus

de véritables sièges relevables ayant les mêmes caractéristiques de

confort et de dimensions que les sièges fixes et offrant des possi-

bilités intéressantes d' appui en position relevée. La légère réduc-

tion du nombre total des places assises qui en résulte (246 au lieu

de 266) se trouve donc compensée par l ' amélioration qualitative

offerte aux voyageurs . De plus, cette réduction porte uniquement
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sur le nombre des strapontins, les sièges fixes étant en augmen-

tation (128 au lieu de 120) . Ainsi, le confort se trouve finalement

accru aux heures d'affluence, périodes pendant lesquelles les stra.

pontins ne sont pas utilisés . Il semble que les préoccupations
qu 'exprime, à juste titre, l'honorable parlementaire trouvent ainsi

leur réponse. Le confort des personnes transportées est un souci

permanent des responsables des transports.

RATP (motifs de la réduction du nombre de places assises

dans le nouvel autobus Saviem SC 10).

43818 . — 28 janvier 1978 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre

de l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)

que la surcharge de certaines lignes d 'autobus, en particulier du PC

(petite ceinture) a amené la RATP à commander des autobus

Saviem SC 10 avec un nombre de places assises inférieur à celui

des séries précédentes . Or, le transport en commun ne doit pas

être synonyme d ' inconfort, tout au contraire la politique qui a

été jusqu'à présent menée tendait à obtenir plus d 'agrément et

plus de confort pour les voyageurs. C 'est pourquoi cette décision

parait inexplicable.

Réponse . — Sur de nombreuses lignes de son réseau de surface,

la Régie autonome des transports parisiens se trouve confrontée

au problème que pose la charge aux heures de pointe. Elle doit

accroître la capacité de transport dans des proportions telles

qu'elle réduise de façon notable, sinon dans sa totalité, l'attente

des voyageurs qui ne peuvent monter dans le premier autobus de

passage. Cette solution a été trouvée dans la décision prise par

la RATP de remplacer une partie de son parc d'autobus standard

(à 70 places) par des véhicules offrant, avec 78 places, une capa-

cité superieure de 10 p . 100. Ce gain, il faut l'admettre, est réalisé

en diminuant légèrement le nombre des places assises, mais il a

semblé préférable aux heures d'affluence que les usagers puissent

prendre le premier autobus qui se présente, même avec l 'incon-

vénient de ne pouvoir s'y asseoir. L'aménagement intérieur de ce

nouveau type de véhicule rend d'ailleurs plus agréable le voyage

des usagers débout, en même temps qu'il permet une meilleure

circulation pour gagner la porte de sortie : les premiers résultats

d'une enquête effectuée usr la ligne du PC (petite ceinture)

montrent que la clientèle est favorable à ce nouvel autobus . La

RATP a d'aileurs décidé de mettre ce matériel, commandé en

nombre limité, en service sur les lignes présentant un trafic mar-

qué par la prédominance de déplacements courts et d 'échanges

fréquents . Elle pourrait obtenir un accroissement sensible de la

capacité de transport de son réseau de surface en assurant une

rotation meilleure de ses autobus . Ce serait certes possible avec

de meilleures conditions de circulation . Mais on observe actuel-

lement que la vitesse commerciale des autobus risque de nouveau

de se dégrader. Aussi est-il nécessaire que soient appliquées et

développées toutes les mesures, tels les couloirs réservés et les

feux prioritaires, dont l' expérience montre qu'elles sont à même

de l'améliorer.

RATP (motif de la suppression envisagée
de la première classe du métro urbain).

43819. — 28 janvier 1978 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre

de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)

que la RATP avait procédé à un référendum pour connaître l'avis

de ses clients sur le maintien des premières classes dans le métro

urbain. Une réponse favorable à ce maintien a été émise par

61 p . 100 des personnes consultées. Dans ces conditions, il est

demandé pourquoi le directeur du réseau ferré a annoncé la sup-

pression des premières dans deux nu trois ans.

Réponse. — Le directeur du réseau ferré de la régie autonome des

transports parisiens r 'a pas, en fait, annoncé la suppression des

premières classes sur le réseàu ferré urbain, mai il en a seulement

exprimé le souhait . Actuellement, cette suppression n' est pas envi-

sagée.

Aéronautique (perspectives de construction et de ventes

des nouveaux appareils Airbus).

43850. — 28 janvier 1978 . — M . Cousté appelle l ' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire (Trans-

ports) sur l ' appareil Airbus, qualifié d 'appareil le plus économique

et le plus écologiste dans ;a catégorie . Des dérivés des premiers

Airbus B2 et B 4 sont actuellement à l ' étude . I) souhaiterait savoir

quel est l' état d'avancement des projets Airbus 13 10 et B I1.

Il désirerait savoir également : si des contrats d ' achat fermes ont

déjà été signés par des compagnies aériennes pour l ' une ou l'autre

de ces versions ; s'il existe à l'heure actuelle des options d'achat et

combien ; si ces options d'achat sont suffisantes pour justifier la

réalisation des nouveaux appareils envisagés, l ' expérience de

Concorde ayant prouvé que les options prises ne sont pas toujours

confirmées.

Réponse . — Après les versions actuelles B2 (250 pl8ces ; rayon

d ' action de 2 000 à 3 000 km) et B4 (250 places ; 4 000 à 5 000 km)

sont envisagées de nouvelles versions ; celles-ci devant constituer

avec ces versions initiales une famille [l 'appareils proches les uns

des autres permettant de satisfaire aux besoins des compagnies vers :

de plus faibles capacités, la version B 10 (200 places ; rayons d' action
analogues à ceux de B2 et B 4) ; de plus fortes capacités, la ver-

sion B9 (300-330 places ; rayon d 'action analogue à celui de la B 4) ;

les longs rayons d 'action avec la version B 11 (quadrimoteur, 200 pla-

ces, plus de 6000 km) . Compte tenu des besoins actuellement expri-

més par le marché, c'est la version B 10 qui devrait être lancée la

première . La croissance soutenue du trafic aérien va conduire les

compagnies, qui n ' étaient massivement équipées, jusqu'à une époque

récente, d'avions de 150 places (Boeing 727 en particulier), à acheter

des appareils plus importants : des avions de 200 places seront donc

nécessaires dès le début de la prochaine décennie . Les constructeurs

dl l' Airbus ont entamé dès le milieu de 1977 une discussion appro-

fondie avec un certain nombre de compagnies aériennes de premier

plan autour d' un dérivé à 200 places de l'Airbus actuel à 250 places.

Ces contrats ont permis de définir avec précision les caractéristiques

techniques générales de la version B 10, suffisantes pour que les

exploitants futurs puissent faire des évaluations précises des condi-

tions économiques d 'exploitation . Les compagnies Lufthansa et

Swissair ont déjà marqué de l' intérêt pour la B 10 et pourraient

prendre une décision définitive et positive avant l'été, pour des

livraisons en 1982. D'autres compagnies, en particulier aux Etats-Unis,

commencent à évaluer la B 10, parallèlement aux projets récents de

Boeing qui envisage le lancement prochain d 'un nouvel avion d ' une

capacité de 200 places. Dans les quelques mois à venir sont donc

attendues des marques d' intérêt concrètes de la part des compagnies

qui permettront de confirmer par une décision définitive de lance-

ment de la B 10 la volonté manifestée à cet égard par les pays partici -

pants d'Airbus Industrie . Les conclusions du dernier sommet franco-

allemand montrent l 'identité de vue des deux pays sur ce point.

En attendant, les constructeurs européens poursuivent les études

préliminaires sur ce dérivé de l'Airbus. Pour la version B 9, à plus

grande capacité, les études de marché à plus long terme s'accordent

pour envisager son- introduction plus tard que la B 10, quand les

avions de 250 places seront trop petits pour les lignes moyen courrier

les plus chargées . Pour le moment, les études techniques n'ont pas

dépassé le niveau de l'avant-projet . Quant à la version B 11, il s 'agit

d'un autre marché, celui des liaisons à longues et très longues

distances à trafic modéré. Le besoin, d'après les estimations actuelles,

sera relativement limité et il est « tr•op tôt aujourd'hui pour annoncer

une date à partir de laquelle pourrait être lancé un Airbus répondant

à ce créneau du transport aérien.

Personnes âgées (attribution de la carte « Vermeil »

quel que soit l 'âge de déport à la retraite).

44341 . — 18 février 1978. — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le

ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans•

ports) que la possession de la carte « Vermeil u, à partir de soixante•

cinq ans pour les hommes et soixante ans pour les femmes, permet



Réponse . — Le tarif carte a Vermeil » est une création purement

commerciale de la SNCF destinée à encourager les personnes

libres de leurs temps à utiliser le chemin de fer en dehors des

périodes ale forte fréquentation et par là même à provoquer un

supplément de trafic suffisant pour compenser la perte de recettes

que toute réduction tarifaire entraine sur le trafic acquis . La pos-

sibilité d'obtenir la carte « Vermeil est subordonnée à une condi-

tion d'âge minimum : soixante ans pour les femmes et soixante-

cinq ans peur les hommes . Un abaissement de l' âge limite imposé

aux bénéficiaires permettrait à de nombreuses personnes encore

en activité d ' utiliser cette carte pour leurs voyages d ' affaires, ce

qui entrainerait une perte de recettes que la SNCF ne peut envi-

sager. Enfin, a : cas où l ' Etat interviendrait en vue d ' imposer à

la SNCF un assouplissement de certaines dispositions tarifaires

afférentes au tarif précité, il serait tenu d 'assumer les conséquences

financières susceptibles de découler, pour la sécurité nationale,

de la perte de recettes subie de ce chef (application du cahier des

charges de l ' entreprise) ; ce qui entraînerait un alourdissement

des charges du budget de l'Etat.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Restaurants d 'entreprise (déficit de gestion du restaurant d ' entreprise

de la R . N. U. R. à hies LI'velitees]).

39422. — 9 juillet 1977 . — M. Gissinger expose à M . le ministre

de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat que la presse a

récemment fait état des problèmes que pose la gestion du

restaurant d' entreprise de l'usine Renault à Flirts. La C .F .D .T.

reprenant le secrétariat de la gestion des oeuvres sociales,

aurait constaté que la gestion de la C . G. T. avait entrainé

un découvert de 18 millions de francs dans les comptes du restaurant

d ' entreprise . Le déficit, dès la fin de 1975, aurait d 'ailleurs déjà été

de 3 millions de francs. II a été précisé à cette occasion que la C .G .T.

aurait refusé d 'augmenter le prix du ticket restaurant . II lui demande

si ce qu'on a pu lire dans la presse est exact Il souhaiterait savoir si

son département ministériel, en tant qu' autorité de tutelle de la

R . N. U. R ., a eu connaissance de ces pertes considérables . II lui

demande enfin de quelle manière pourra être s épongé » le déficit

en cause. Celui-ci sera-t-il résorbé par une augmentation du prix des

repas ou viendra-t-il en déduction des résultats de l 'entreprise natio-

nale. Cette seconde solution serait évidemment fâcheuse pour l 'en-

semble des contribuables.

Réponse . — La question écrite mettant en cause une entreprise

en des termes qui l' identifient, il sera n)pondu par lettre à l 'hono-

rable parlementaire.

Industrie de la machine-outil (fermeture de l ' usine de Saint-Ouen

de la S . A . Bliss>.

41127 . — 5 octobre 1977. — M. Filon attire l 'attention de M. le

ministre de l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la décision

prise par la direction de la S . A. }Miss,' spécialisée dans la fabrication

de machines-outils, de fermer son usine de Saint-Ouen . Cette décision

se traduit par une procédure de licenciement collectif engagée

contre 287 travailleurs salariés sur un effectif total de 351 que

l' entreprise occupe . En l'état actuel des choses, des propositions de

reclassement auraient été faites à seulement cinquante rt un d'entre

eux, mais à Montbard (Côte-d'Or), où la société possède une autre

usine, et sans aucune garantie quant à la sécurité de leur emploi.

Les conséquences de la fermeture de l'usine de Saint-Ouen seraient
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particulièrement graves . La plus dramatique serait l ' augmentation

considérable du nombre des sans-travail dans une ville qui compte

déjà plus de I.000 chômeurs . Au surplus, l 'activité économique

locale connaîtrait des difficultés accrues et l'asphyxie des finances

communales s 'en trouverait accélérée . Au point de vue national,

le potentiel industriel serait amputé d ' une unité de valeur, au détri-

ment de l' indépendance du pays. Cela est d'autant moins acceptable

que la S . A . Miss a été classée sixième exportateur français en

1975 et qu ' elle a obtenu le diplôme « Prestige de la France n . Son

usine de Saint-Ouen emploie un personnel hautement qualifié et

elle est dotée d'un matériel ultra-moderne (des travaux importants

de modernisation y ont été effectués ces dernières années) condamné

à être détruit . U est pourtant connu que 60 p. 100 des besoins

nationaux en machines-outils sont importés de l ' étranger, notant.

ment de la République fédérale d' Allemagne . Il est donc indispensable

de trsuver une solution positive à la crise qui touche actuellement

ce secteur de pointe de l 'économie nationale, ce qui implique Ir;

maintien en activité de l 'usine en cause . Il lui demande, en consé-

quence, les dispositions qu' il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable

parlementaire.

Sécurité sociale minière (nature des travaux rte rep-sratien
et d 'entretien des berlines serrant au transport des produite extraits).

42552 . — 26 novembre 1977 . — M. Darras attire l'attention de

M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur l'ar-

rêté du 11 juillet 1958, qui définit les travaux spécifiquement

miniers en vue de l ' application de l ' article 5 du décret du 27 novem-

bre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans les mines.

D lui demande s 'il ne serait pas souhaitable que le paragraphe 3

de l'arrêté reprenne la réparation et l ' entretien ries berlines servant

au transport des produits extraits et du matériel nécessaire à l 'ex-

ploitation . La berline, qui est bien un matériel spécifiquement

minier, est indispensable à l 'exploitation minière tout comme les

voies ferrées . Il est donc logique et normale que les travailleurs

employés à les entretenir et à les réparer soient repris comme

exerçant des travaux spécifiquement miniers, y compris pour les

parties de leur carrière qui se sont déroulées étant au compte d ' une

entreprise extérieure aux mises.

Réponse. — L' arrêté du I1 juillet 1958, en application de l 'ar-

ticle 5, 4" du décret du 27 novembre 1946, définit les travaux spéci-

fiquement miniers qui, lorsqu 'ils sont effectués à titre non

occasionnel, entraînant l'affiliation obligatoire des travailleurs au

régime de la sécurité sociale dans les mines . L'énumération exhaustive

donnée par cet arrêté ne retient pas parmi ceux-ci la réparation

et l'entretien des berlines servant au transport des produits extraits.

Quand ces travaux ne sont pas effectués dans les installations

minières par le personnel de l' exploitation, les berlines sont réparées

hors de la mine, par des entreprises réparant également, et souvent

à titre principal, du matériel sans aucun lien avec la production

minière . Il n'est donc pas fondé de modifier l 'arrêté du 11 juillet 1958

dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Emploi (crise de l' industrie de la sandale
dans les Pyrénées-Orientales).

42615. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné expose à M . le ministre

de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu 'à l ' heure actuelle

l'industrie de la sandale, dans les Pyrénées-Orientales, connaît une

situation extrêmement critique . Cette industrie est aussi vieille que

le département des Pyrénées-Orientales lui-même . Bien entendu,

partant de la forme individuelle artisanale, on est passé progres-

sivement à des formes de fabrication techniquement plus élaborées.

La plupart des fabriques existantes imposent à leur personnel trois

jours de chômage partiel par semaine. Il est à craindre qu 'une

fois le nombre d ' heures de chômage partiel globalement a(teint,

certaines soit amenées à fermer leurs portes. S ' il en était ainsi,

ce serait la ruine sur le plan économique, mais aussi sur le plan

social comme sur le plan humain de toute une region, comme
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aux retraités d'obtenir certains avantages, dont le plus important est

la réduction consentie par la SNCI' pour les voyages en chemin de

fer. Certaines catégories de travailleurs des deux sexes ayant main-

tenant la possibilité de partir un peu plus tôt à la retraite, il lui

demande s'il envisage de leur attribuer la carte s Vermeil s, dès

leur départ à la retraite, afin de les faire bénéficier des avantages

qu ' elle confère, sans les obliger à attendre l 'âge de soixante-cinq ou

soixante ans .
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celle du Haut-Vallespir, où l ' agriculture a presque totalement

disparu et où il n 'est pas passible de t'oever des formes nouvelles

de production de remplacement . Le mal essentiel dans celte affaire

semble provenir des importations abusives de produits similaires,

notamment d 'Espagne, à des prix bien en-dessous des prix de

revient, pourtant très serrés, existant en France . En conséquence,

il lui demande si son mini stère est bien au courant de la crise

qui atteint, en ce moment, la vieille industrie de la sandale, dans

les Pyrénées-Orientales . Il lui demande, en outre, quelles mesures

il a prises ou il compte prendre pour permettre à cette industrie

de retrouver un rythme de travail capable d 'assurer le plein

emploi et s ' il ne pourrait pas, comme première mesure, arrêter

toute imuortation de l ' étranger, cause probable de tout ce mal.

Réponse . — Le problème évoqué est bien connu des services du

ministère de l ' industrie, du commerce et de l' artisanat . Les pro-

ducteurs français d ' espadrilles subissent les effets d 'une concur-

reuce espagnole particulièrement sévère, aussi bien sur le marché

intérieur qu'à l' exportation. Les services du ministère de l' industrie

et la direction générale des douanes ont procédé à un examen

attentif des conditions d' application des dispositions douanières

auxquelles sont soumises les importations d 'espadrilles .' Le résultat

de cette étude a fait apparaître que la définition des positions doua-

nières 64.02 B•et 64-04 devrait être précisée . Des instructions vien-

nent donc d 'être données aux bureaux de douane intéressés par

le directeur général des de p anes afin qu 'il soit mis fin à une inter-

prétation trop restrictive de la sous-position 64 . 02 B . Ces dispositions

devraient permettre de mettre un terme à certaines situations

abusives constatées actuellement.

INTÉRIEUR

Taxis (revendications
des organisations professionnelles des artisans du taxi).

40611 . — 10 septembre 1977. — M. Alloncle appelle l 'attention

de. M. le ministre de l'intérieur sur les revendications présentées par

les organisations professionnelles des artisans du taxi . Ces reven-

dications ont trait entre autres aux problèmes suivants : mise

en oeuvre de la loi n" 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l 'exploi-

tation des voitures de petite remise par la publication des textes

d'application ; actualisation des tarifs de location sur l 'indice des

prix et harmonisation de ces tarifs dans les régions ; extension de

l' abattement dont bénéficient, sur le plan fiscal, les salariés du

fait que les revenus de l ' artisan taxi sont parfaitement connus;

amortissement de la T .V .A . sur l ' achat des véhicules ramené de

cinq à trois ans ; harmonisation, sur le plan social, des dispositions

relatives à l'assurance vieillesse et à l' assurance maladie avec celles

applicables aux salariés c ' est-à-dire réajustement des retraites,

création d 'un régime de retraite complémentaire, accès à la retraite

à soixante ans prévus pour certains travailleurs manuels, modifi-

cations du taux d ' imposition appliqué aux retraités, alignement

des prestations maladie, exonération des cotisations d'assurance

maladie pour tous les artisans retraités non actifs ; sévérité accrue

dans les sanctions prises à l 'encontre des individus attentant à

leur personne et acceptation, par les tribunaux, de leurs organi-

sations professionnelles comme partie civile . Il lui demande de lui

faire connaître la suite susceptible d'être réservée à ces légitimes

revendications qui ont pour but de donner aux professionnels du

taxi les mêmes conditions de vie professionnelle qu' aux autres

catégories de travailleurs.

Réponse . — En ce qui concerne la mise en oeuvre de la loi

n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l 'exploitation des voitures de

s petite remise s, le décret et l 'arrêté portant application de cette

loi ont été publiés au Journal officiel respectivement les 30 novem-

bre et 4 décembre derniers . Au sujet des mesures d'ordre finan-

cier ou fiscal souhaitées par les organisations professionnelles des

artisans du taxi, il est précisé tout d'abord que l'harmonisation

des tarifs des taxis a, dès le 4 février 1977, fait l 'objet d ' instruc-

tions données aux préfets pour procéder à l'aménagement des
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tarifs de taxis au cours de l ' année 1977. Ces instr uctions compre-
naient notamment des dispositions nouvelles de nature a faciliter

de manière très sensible, l 'harmonisation des tarifs aux niveaux

national et régional . D ' une part, a été définie une course moyenne

type concernant tous les départements autres que Paris et sa

proche banlieue . 11 s 'agit d ' une innovation importante qui a permis

d' harmoniser sur l ' ensemble du territoire les bases de calcul des

majorations imputables aux différents postes qui constituent cette

course moyenne . D ' autre part, sur cette base de calcul homogène,

des augmentations maximales ont été accordées par région, en

valeur absolue, et arrondies afin de correspondre aux contraintes

techniques qui limitent les modifications des compteu rs horokilo-
métriques . Pour la région parisienne, les hausses maximales ont

toutefois été fixées par dép"rtcment, afin de tenir compte des

particularités qui résultent d• .• l'influence de Paris sur les dépar-

tements limitrophes . La fixatice des majorations en valeur absolue

et par région pour 1977 a donc permis non seulement d 'éviter

le creusement des écarts entre départements voisins qu ' au raient
inévitablement provoqué des majorations exprimées en valeur

relative, mais également d ' amorcer un effort d ' harmonisation et

de rattrapage au profit des départements les moins favorisés.

En outre, l' artisan taxi placé sous le régime du forfait peut béné-

ficier de l ' abattement prévu à l ' article 7 de la loi de finances

pour 1978 à la double condition d ' opter pour le régime simplifié

d ' imposition et d' adhérer à un centre de gestion agréé., Quant

au voeu des organisations professionnelles des artisans du taxi de

voir ramener de cinq à t rois ans l 'amortissement de la T. V . A.

sur l 'achat des véhicules, il a été soumis au ministre de l'économie

et des finances qui, sur ce point . fera une réponse distincte à

l ' auteur de la question.

En matière d 'assur ance vieillesse, il est rappelé que la loi

n " 72. 554 du 3 juillet 1972 a réalisé l'alignement sur le régime

général de la sécurité sociale des régimes des professions artisa-

nales, industrielles et commerciales . Depuis le 1 janvier 1973,- les

artisans et les commerçants cotisent selon les règles appliquées clans

le régime général et obtiennent des droits identiques à ceux des

salariés. Toute amélioration intervenant clans le régime général

s 'applique aux pensions servies par les régimes des artisans et

des commerçants au titre des périodes d'assurance accomplies

depuis le 1" , jànvier 1973 . Ainsi, le décret du 27 février 1976

applique-t-il au régime aligné les dispositions de la loi du 3 jan-

vier 1975 et du décret du 24 février 1975 sur la suppression de la

condition de durée minimale d'assu rance qui était mise à l ' octr oi

d ' une pension de vieillesse et sur l'amélioration des conditions

d ' attribution des pensions de reversion . En outre certaines dispo-

sitions du régime général existantes ou intervenues depuis la

réforme de 1972, ont été étendues aux prestations servies au

titre des périodes d 'assu rance antérieures à 1973 (pour lesquelles

ce sont, en princi_ r., les dispositions législatives et réglementaires

en vigueur au 31 décembre 1972 qui demeurent applicables a :-a;

ternies de l'article L. 663-5 du code de la sécurité sociale i . Par

ailleurs, les artisans et les commerçants retraités ont bénéficié

des mêmes revalorisations que les retraités du régime général,

qu'il s' agisse de la part de pension acquise avant le 1^' janvier 1973

ou de celle attribuée au titre du régime aligné depuis cette date.

En outre, les droits acquis avant le 1• , janvier 1973 ont bénéficié

de revalorisations supplémentaires, dites de rattrapage, en applica-

tion de la loi du 3 juillet 1972 (article L . 662. 3, 3' alinéa du code

de la sécurité sociale), puis de l'article 23 de la loi du 27 décem-

bre 1973 d 'orientation du commerce et de l ' artisanat . La dernière

étape de ce réajustement qui prend effet au 1"' juiliei .977 a

permis d ' atteindre, dans le délai fixé par la loi d 'orientation, le

réajustement initialement envisagé de 26 p. 100 131 p. 100 si

.on tient compte du réajustement déjà prévu par la loi du 3 juil-

let 1972 elle-même). Ainsi au niveau des prestations comme des

cotisations, l 'harmonisation des régimes d 'assurance vieillesse

des commerçants et artisans avec le régime général de sécurité

sociale, prévue par la loi d'orientation du commerce et de l 'arti-

sanat et dont le principe a été réaffirmé par la loi du 24 décem-

bre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les Fran-
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peut-elle litre considérée comme intégralement réalisée

	

public s'attache à poursuivre les auteurs de ces actes de violence

par un alignement pur et simple pour les périodes d 'assurance

	

avec toute la diligence nécessaire et à requérir contre eux une

pcstérieures au lm janvier 1973 et de façon forfaitaire pour les

	

ferme application de la loi pénale. En ce qui concerne la possibilité

périodes antérieures . Ne se posent donc plus actuellement que des

	

pour les or ganisations professionnelles de se constitua' partie

problèmes d' adaptation à ces régimes des mesures nouvelles prises

	

civile devant les juridictions en raison de ces faits, il convient de

dans le régime générai au fur et à mesure de leur intervention .

	

se référer aux dispositions de l 'article 11 du livre III du code

La profession de chauffeur (le taxi n ' entre pas dans le champ (i ' appli-

	

du travail qui prévoit que les syndicats professionnels peuvent

cation de la loi n" 75.1270 du 30 décembre 1975 relative aux

	

exercer les droits réservés à la partie civile relativement aux

conditions d 'accès à la retraite anticipée de certains travailleu rs

	

faits portant un préjudice direct ou indirect à l ' intérêt collectif

manuels . Cette loi ne concerne que les travailleurs soumis aux

	

de la profession qu ' ils représentent. La Cour de cassation a eu

conditions de travail les plus rudes : travailleurs en continu, en

	

l'occasion de préciser à diverses reprises les conditions d 'application

semi-continu, à la ébahie, exposés à la chaleur des fours ou aux

	

de ce texte. Elle a notamment estimé que les actes de violence

intempéries de chantier. C 'est ainsi que les chauffeurs de taxi

	

commis à l 'égard de personnes déterminées dans l'exercice ou à

ne sont pas susceptibles de bénéficier de la retraite anticipée au

	

l 'occasion de l 'exercice de leurs fonctions ou de leur profession

titre de la loi précitée et qu ' il ne peut dès lors en être autrement

	

ne peuvent justifier l' action civile des syndicats.

pour les chauffeurs de taxi non salariés.

Néanmoins la situation des personnes évoquées par l 'auteur de

la question peut être examinée éventuellement au regard (les

règles relatives à la retraite anticipée au titre de l 'inaptitude au

travail, règles qui ont été très sensiblement assouplies par le

décret n" 73-1214 du 29 décembre 1973 comme clans le régime

général et dans le cadre de l 'alignement sur ce dernier régime.

Enfin en ce qui concerne l 'institution d'un régime complémentaire

d' assurance vieillesse en faveur des artisans, une assemblée plé-

nière des délégués des caisses artisanales d' assurance vieillesse

réunie le 17 janvier 1978, clans le cadre des dispositions (le l 'asti•

cle L. 663--11 du code de la sécurité sociale, a pris position en

faveur de la création d'un tel régime . Les propositions de cette

assemblée plénière font actuellement l 'objet d ' un examen attentif

dans un esprit de large concertation . S' agissant de l ' assurance

maladie, il convient de rappeler que depuis son institution la

protection offerte par le régime propre aux travailleurs non salariés

des professions non agricoles a connu des amélior ations successives.

Mais le financement ne peut qu 'en partie en être assuré par le

relèvement progressif des cotisations, et des aides extérieures

sont apportées à ce régime . La poursuite de l 'harmonisation avec

le régime général comporte donc nécessairement des transitions,

et porte à chaque étape sur les mesures prioritaires compatibles avec

la capacité contributive des travailleurs indépendants . Une nouvelle

étape d ' améliorations vient du reste d 'être réalisée . Le décr et

n" 77 .856 du 26 juillet 1977 dont les dispositions ont pris effet

le 1 m août 1977 prévoit, en effet, que les hospitalisations d 'une

durée inférieure à 31 jours sont prises en charge à 80 p . 100

comme dans le régime général, au lieu de 70 p . 100 précédemment.

D' autre part, en cas de maladie longue et coûteuse, toutes les

dépenses pharmaceutiques sont remboursées à 100 p . 100 au lieu

de 80 p . 100 pour les médicaments dits s irremplaçables s et

50 p. 100 pour les autres médicaments . Enfin, les hospitalisations

liées à la maternité sont également prises en charge dorénavant

à 100 p. 100 (au lieu de 70 p . 100 antérieurement,. D 'autre part

les problèmes des retraités sont suivis avec une attention toute

particulière par le Gouvernement . C 'est ainsi que certaines disposi-

tions ont déjà été prises à l'égard des retraités les plus démunis

les retraités bénéficiaires de l'allocation supplémentaire du fonds

national de solidarité ont leur cotisation prise en charge par l ' Etat

d'autre part, sont exonérés de cotisation sur leur allocation ou

pension les retraités 5gés de soixante-cinq ans, ou de soixante ans

en cas d'inaptitude au travail dent les revenus se situent au-dessous

d' un certain seuil péricdiquenent relevé . C'est ainsi que pour

l'échéance du 1" oc :'sbre 1977, le montant de ces seuils a été

porté de 16 500 à 1900) F pour un e'suré seul, et de 19000 à

22000 F pour un assuré marié. En ce qui concerne les retraités

:dont les •. revenus, supérieurs aux seuils, ne permettent pas

(l'exonération des cotisations, il est actueliement procédé à l 'étude

d'un systèr te susceptible d'en atténuer la charge, tout au moins

pour ceux dont les revenus sont relativement voisins de ces seuils.

S'agissant enfin des agressions dont les conducteurs de taxis

peuvent être victimes, des instructions ont été données par le

garde des sceaux, ministre de la justice, pour que le ministère

Revendications des égoutiers de Paris,

42014 . — 5 novembre 1977 . — M. Louis Baillot attire l 'attention

de M . le ministre de l ' intérieur sur les revendications du personnel

employé à l'entretien des égouts de Paris. Le personnel, eu grève

depuis quinze jours, a depuis fort longtemps réclamé que s'en•

gagent des discussions sérieuses sur l ' augmentation des rémuné-

rations, l'amélioration des conditions de travail et la création d ' un

comité d'hygiène et de sécurité . Or le maire de Paris, se réfé-

rant à l ' application du plan Barre, oppose à ces légitimes revendi-

cations et à la demande de négociations un refus total . Cet t e att'•

tuile intransigeante à l 'encontre d ' une catégorie de personnels

communaux ayant des conditions de travail particulièrement péni-

bles et dangereuses ne peut être que nuisible au fonctionnement

des services de la ville et aux intérêts de .la population . En consé-

quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour

que les justes revendications des égoutiers puissent être satisfaites :

paiement d ' un treizième mois ; création de postes nouveaux ; titu-

larisation du personnel auxiliaire ; création de comités d 'hygiène

et de sécurité par service.

Ré perme . — La création de postes nouveaux et l ' institution de

comités d 'hygiène et rte sécurité relèvent de la compétence du

conseil de Paris. Des mesures allant dans le sens de ces revendica-

tions sont' actuellement étudiées par la mnicipalité . En ce qui

concerne la titularisation des auxiliaires, des dispositions analogues

à celles intervenues pour les agents de l' Etat ont été prises à la

ville de Paris et l 'examen des cas particuliers qui n 'auraient pu

être résolus incombe aux autorités locales. Le paiement d ' un

treizième mois pose, par centre, un problème d ' ordre général qui

dépasse le cadre du personnel des égouts parisiens . Il s 'agit là d 'une

mesure susceptible d 'avoir des répercussions sur l ' ensemble de la

fonction publique et qui ne saurait être, en conséquence, examinée

au niveau du seul ministère de l'intérieur,

Licenciements (modalités. d 'indemnisation (les apea!s titulaires

à temps incom plet et licenciés).

42743 . — 2 décembre 1977 . — M. Renard attire l ' attention de

M . le ministre de l'intérieur sur le licenciement d 'agents titulaires à

temps incomplet . L 'article L . 416-11 du code de travail stipule

qu'une indemnité de licenciement égale à un mois de salaire par

année de service est allouée à tout agent titulaire à temps complet

qui est licencié à la suite d ' une suppression de poste. Or, de nom-

breux agents titulaires à temps incomplet effectuant moins de

quarante et une heures de travail par semaine se voient exclus

du bénéfice de cette disposition . C 'est ainsi que de nombreux

agents titulaires à temps incomplet employés dans les CEG avant

nationalisation, qui effectuaient quarante heures ou moins par

semaine, ne peuvent prétendre légalement à une indemnité, si

ce n'est éventuellement bénéficier d'un secours alloué par les

collectivités employeuses. En conséquence, il lui demande s'il ne

pense pas étendre le champ d 'application de l' article L. 416.11

à tous les agents titulaires à temps incomplet quel que soit le

nombre d'heures de travail effectuées .



18 Mars 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

911

Réponse . — L' article L . 416-11 du code des communes concerne
le licenciement des agents titulaires à temps complet . Quant aux

agents communaux titulaires à temps non complet, ils bénéficient
en pareil cas des dispositions de l 'article L. 421 . 14 du code des
communes s ' ils sont employés dans des communes de plus de
10000 habitants . En application de ce texte, la collectivité leur verse
des compensations pécuniaires en rapport avec la situation perdue
lorsque le reclassement n 'a pu être opéré . Le budget des petites

communes ne se trouve donc pas grevé . Il n 'est pas envisagé de
modifications à ce sujet.

Attentats (poursuite des auteurs et sécurité des personnels
des établissements d 'EDF . GDF».

43047 . — 17 décembre 1977 . — M. Berthelot attire l' attention de

M. le ministre de l 'intérieur sur les attentats qui ont été perpétrés
contre des installations d ' EDF-GDF. De tels actes se nourrissent des
campagnes calomnieuses contre la nationalisation et d'une absence

de débat démocratique sur les orientations énergétiques prises par le
Gouvernement . Ils risquent de mettre en danger la vie des agents
de ces établissements, ainsi que la population . Ils participent au

climat de violence qui se développe dans le pays. En conséquence,
il lui demande quelles mesures ont été prises pour retrouver rapt .
dement les auteurs des attentats et ce qui est envisagé pour assurer

la sécurité du personnel d'EDF-GDF.

Réponse . — Au cours de l ' année 1977, dix-sept attentats par explo-
sifs, dont cinq ont eu lieu à Paris dans la nuit du 19 au 20 novera .
bre 1977, ont été commis contre des installations appartenant à

Electricité de France ou au Gaz de France. A la suite de ces
attentats, des recherches ont été entreprises par les services de
police et une information est en cours. En ce qui concerne les

actes de violence dont se sont rendus coupables les individus qui
se cachent sous le nom de « Coordination autonome des révoltés
en lutte contre la société», les investigations se poursuivent afin

de les appréhender et de les déférer à la justice . Il convient de
préciser, par ailleurs, que les autorités responsables de l 'ordre public
ont décidé de renforcer les dispositifs de surveillance sur tout le

territoire national aux abords des établissements d 'EDF et notam-
ment autour des centrales électronucléaires qui sont devenues la
cible privilégiée de certains groupes extrémistes . C ' est ainsi que
deux personnes ont été arrêtées à proximité de l'une d'entre elles
alors qu ' elles s ' apprêtaient manifestement à commettre une atenlat
au moyen d 'explosifs.

Routes (état des tramiez d'aménagement de la départementale

au lieudit «Les Forges » [Loire-Atlmdiquejl.

43364. — 7 janvier 1978 . — M. Maujoüan du Gasset expose a
M. le ministre de l'intérieur que la D . 163, entre Clisson
au lieudit « Les Forges » et Ancenis, via Vallet, en

Loire-Atlantique, avait fait l'objet d'un financement, il y a
environ trois ans. Financement comportant un renforcement
généralisé, avec élargissements ponctuels. Il lui demande où en est

cette réalisation.

Répense. — Cette ancienne route nationale classée dans la voirie
départementale en 1972 a fait l'objet d ' une inscription prioritaire
au titre du programme 1976 établi par le conseil général, pour la
section comprise entre la limite du Maine-et-Loire et celle de la
Vendée, par Clisson et Vallet (soit une longeur de 20 kilomètres) et

dont la remise en état sera vraisemblablement réalisée en 1979 et
1980 . Par ailleurs, le service de l 'équipement procède actuellement
à l'amélioration du carrefour du CD . 763 avec la route natio-
nale 148 bis sur le territoire de la commune de Gorges . Dès qu'ils
seront approuvés par le conseil général, les travaux correspondants

pourraient figurer aux mêmes programmes budgétaires.

Rhodésie (information relative à l'existence d'un bureau
(le recrutement de mercenaires français pour la Rhodésie).

43575. — 14 janvier 1978 . — M. Hauël attire l' attention (le M. le
ministre de l'intérieur sur la découverte, en plein coeur de Lyon,
d ' un bureau (le recrutement de mercenai res français pour la Rh s.
délie . Il lui précise qu ' un quotidien régional a fait cette découverte
et que l ' information, qui n 'a pas été démentie, a été reprise par
l'ensemble de la presse écrite et parlée . Il lui précise encore
que la thèse officielle : Il n'y a pas de mercenaires, mais des
émigrants qui choisissent le métier des armes .. . » ne peut tenir
alors que le recrutement se t'ait dans un bar du centre de Lyoh.
[I lui demande dune : 1" comment est-il possible qu ' une telle offi-
cine puisse agir sans être inquiétée ; 2 " comment expliquer le peu
d ' empressement du préfet de police et de ses services lorsque ia
nouvelle a été connue et qui ont simplement déclaré :

	

L' enquête
suit son cours Enfin il lui demande s ' il est « tolérable » pour

un pays comme la France de permettre, sur le territoire national,
la levée d ' une armée de mercenaires pour la défense des intérêts
des racistes de Rhodésie et s'il ne pense pas, surtout, que la e tolé-
rance .> face à de tels agissements ne tend pas à ternir l ' image de
notre nation sur l' échiquier international.

Réponse. — Les faits signalés par l 'auteur de la question avaient
fait l'objet d ' une enquête De tels agissements tombent, en effet,
sous le coup des dispositions de l'article 85 du Code pénal qui pré-

voient un emprisonnement de un an à cinq ais et une amende
de 3000 à 30000 francs pour « quiconque, en temps de paix, enrô-
lera des soldats pour le compte d ' une puissance étrangère, en terri-
toire français« . Toutefois les éléments constitutifs de cette infrac-

tion n ' ont pas été réunis à ce jour. Au demeurant, aucun agent
recruteur d ' une puissance étrangère agissant sur le territoire natio-
nal n'a été identifié et contrairement à ce qui est avancé «aucune
armée » de mercenaires n 'a été levée en France pour le compte
d' un pays étranger.

Communes
(reualorisatiou des rémunérations des cadres techniques municipaux),

43703 . — 21 janvier 1978. — M. Jean Brocard expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'en dépit des promesses faites les respon-

sabilités croissantes des cadres ingénieurs et adjoints techniques
des services techniques municipaux dans l 'aménagement des villes,
la prévision, la création et la gestion des équipements publics com-

munaux ne sont pas toujours reconnues sur le plan des rémuné-
rations . Des propositions raisonnables ont été faites et ont été exa-
minées avec faveur par vos services qui ont pris les contacts néces-
saires avec ceux du ministère de l 'économie et des finances ; il

devient urgent qu'une solution acceptable suit trouvée afin que
ces cadres techniques municipaux, collaborateurs précieux des élus
locaux, perçoivent des rémunérations en rapport avec leurs respon-

sabilités.

Réponse. — Un projet de revision du régime indemnitaire de

l'ensemlbe des techniciens communaux est actuellement à l'étude
en liaison avec le ministère de l'économie et des finances mais

déjà deux arrêtés en date du 25 janvier 1978 ont amélioré ta situa-

tion indiciaire des ingénieurs et directeurs des services techniques
municipaux, d ' une part, en revalorisant l' ensemble des échelles
de rémunération de ces agents et, d'autre part, en alignant la

carrière des ingénieurs subdivisionnaires municipaux sur celle des
ingénieurs des travaux publics de l'Etat . En ce qui concerne les
adjoints techniques, le ministre de l'intérieur ne peut que regretter

que la commission nationale paritaire ait cru nécessaire, à la
demande de l'association des adjoints techniques des villes de
France, de réserver son avis sur les projets de revision de la car-
rière de ces agents qui lui ont été soumis le 13 janvier 1978 . Les
textes en cause présentaient cependant d'incontestables avantages

compte tenu des limites qu'impose la parité officielle des adjoints
techniques avec les assistants techniques du ministère de l 'équi-
pement.
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Police municipale

(aménagement des durées de carrière des personnels du cadre actif).

43835. — 28 janvier 1978. — M . Herzog appelle l 'attention de M. le

ministre de l ' intérieur sur la durée de carrière des personnels du

cache actif de la police municipale, durée portée à vingt-huit ans

alors que celle concernant leurs homologues de la police nationale

est de vingt et un ans . Par ailleurs, le nouveau mode de promotion

est tel que les futurs brigadiers-chefs et brigadiers-chefs principaux

ne pourront r' bénéficier des indices terminaux de leu rs échelles.

Il lui demande s'il n'envisage pas de ramener logiquement cette

durée à vingt-deux ans et, concurremment, afin d 'éviter un allon-

gement de carrière anormal à l'occasion des différentes promotions,

de fixer des échelles comportant un nombre d 'échelons réduit à

six, quatre et deux au maximum afin que les indices terminaux

puissent être attribués aux brigadiers-chefs et aux brigadiers-chefs

principaux avant leur départ à la retraite. Il lui rappelle enfin

que les organismes représentant les intéressés se sont prononcés

pour une extension des dispositions statutaires spéciales applicables

aux agents de la police municipale et de la police rurale dans le

cadre du statut général du personnel communal.

Réponse. — Les personnels de police municipale sont par nature

des agents chargés de l ' exécution des décisions prises par les

maires dans le cadre de leurs pouvoirs de police. Il est donc normal

que ces personnels soient soumis, comme tous les autres agents

placés sous l ' autorité directe de ces magistrats, à l 'ensemble des

dispositions du Livre IV du Code des communes. Ce texte, contrai-

rement à l 'ordonnance n " 59-244 du 4 février 1959 portant statut

des fonctionnaires, n ' a pas prévu la possibilité d'instituer des

statuts particuliers. Il ne saurait donc être envisagé, comme le

suggèrent les représentants des policiers municipaux, de disjoindre

du statut général du personnel communal les dispositions législa-

tives et réglementaires applicables aux agents de police municipale

pour élaborer un texte spécial qui placerait les policiers commu-

naux dans une situation statutaire exceptionnelle que ne justifie

pas le cadre juridique dans lequel ils exercent habituellement

leurs fonctions . La nature de ces fonctions et les conditions d'emploi

des policiers municipaux excluent en outre tout comparaison

avec les personnels de la police nationale . Il conviera de rappeler

que ces derniers agents sont astreints, après concours, à une scola-

rité de cinq mois clans un centre d 'instruction et à un stage pra-

tique d ' un mois. Ils ne possèdent lors de leur recrutement aucune

garantie quant à leur affectation géographique ou fonctionnelle.

Les gardiens de la police nationale constituent un corps à vocation

essentiellement urbaine, employé dans les grandes villes de pro-

vince ou dans leurs communes périphériques. Contrairement aux

policiers municipaux qui accomplissent leur carrière dans un nombre

réduit de postes, voire dans une seule collectivité, les personnels

de la police nationale peuvent, selon les besoins du service, être

déplacés et changés d'emploi ; leur avancement de grade est le

plus souvent assorti d 'une mutation avec tous les inconvénients

pouvant résulter de cette mobilité. Le déroulement de carrière

des policiers d 'Etat ne saurait donc ètre invoqué comme référence

pour une modification de celle fixée pour les policiers communaux.

Il faut d 'ailleurs rappeler, sur ce point, que les arrêtés du 29 novem-

bre 1975 revalorisant les traitements des agents de police munici-

pale n ' ont pas allongé, en fait, la durée de carrière de ces per-

sonnels à l'intérieur de chaque gratte . Avant l' intervention des

arrêtés précités, les déroulements de carrière des différents emplois

de police étaient certes de vingt-quatre ans. Pour atteindre le

dernier indice de leur grade, les agents devaient cependant a che-

vronner » au groupe supérieur . Ces procédures conduisaient dans

la plupart des cas à un reclassement dans un échelon de numéro-

tation inférieur à celui atteint dans le g soupe normal de rému-

nération ; les policiers . communaux devaient donc accomplir une

carrière en vingt-huit ans (comme actuellement) pour atteindre

l' indice le plus élevé prévu pour leur grade ; indice qui était, en

toute hypothèse, inférieur à celui fixé pour l 'échelon terminal

de chaque emploi, par arrêtés du 29 décembre 1975 . Le reclassement
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et les conditions d ' avancement ,qui n' empêchent pas systémati-

quement l ' accès au dernier échelon clu grade le plus élevé) des

personnels de police municipale clans les échelles indiciaires prévues

par ces arrêtés résultent de la simple application du droit commun

en la matière . Les policiers municipaux n ' appartenant plus à la
catégorie des emplois d ' exécution ne peuvent se prévaloir des

avantages propres à cette catégorie d 'emplois. Toutefois compte

tenu des incidences de la réglementation en vigueur sur la situa-

tion de certains agents, une étude a été entreprise en vue d ' exa-
miner la possibilité d ' une éventuelle modification des conditions
d ' avancement des personnels de police municipale.

Maires et adjoints (demandes de retraite de noires présentées

p,rr les anciens maires au service de l'lrcantec qui restent sans

réponse).

43895. — 28 janvier 1978. — M . Pranchère attire l 'attention de

M. le ministre de l 'intérieur sur le fait que les demandes de

retraite de maires présentées par les anciens maires auprès de

la caisse des dépôts et consignations, service de l 'lrcantec, à Angers,

semblent rester sans réponse de très longs mois malgré des

démarches réitérées de la part des intéressés . En conséquence, il

lui demande quelles mesures il entend prendre afin que satisfaction

leur soit donnée.

Réponse . — Au cours de l 'année 1977, 1'Ircantec a procédé à

la validation des services de 13 500 élus ou anciens élus muni-

cipaux visés par la loi du 23 décembre 1972. Priorité a été

donnée aux anciens maires qui sollicitaient la liquidation de leurs

droits en même temps que la validation de leurs services

(3500 dossiers environ) . Mais le service assurant la gestion de
l 'Ircantec a pu également satisfaire, à ce jour, les demandes

de validation les plus anciennes émanant de maires encore en

activité (10000 dossiers environ, . De même ont été traités dans

les conditions normales les dossiers de retraite présentés par

plusieurs anciens maires et adjoints d'arrondissement de Paris.

Le décret n" 77-224 du 7 mars 1977 a donné en effet aux intéressés

en fonctions le 25 mars 1977, date d 'entrée en vigueur de la

loi n " 75-1331 du 31 décembre 1975 portant réforme du régime

indemnitaire de la ville de Paris, la possibilité de faire valider

leurs services en vue de bénéficier du régime complémentaire de

retraite de l 'Ircantec . Les anciens maires et adjoints d' arrondisse-

ment retraitables, c' est-à-dire âgés d 'au moins soixante-cinq ans,

ont vu leur retraite liquidée ; ceux qui n 'ont pas encore atteint

l 'âge de soixante-cinq ans ont reçu, pour l ' instant, un accusé de

réception leur précisant que leur dossier est bien enregistré.

La faiblesse du nombre de liquidation de retraite (3 500n par

rapport au nombre estimé de bénéficiaires potentiels (12 000)

parmi les élus ayant abandonné leur mandat, à la suite des

élections municipales de mars 1977, fait apparaître que les inté-

reseés omettent fréquemment de faire valoir leurs droits . Pré-

sentement, le délai qui s' écoule entre la première demande de

liquidation et le mandatement de la première échéance de Palle-

cation est de trois mois en moyenne . Si ce délai est dépassé, ainsi

que le signale M . Pranchère, c ' est qu ' il est généralement fonction

de la diligence et de la précision apportées par les intéressés et

les services municipaux dans la rédaction des différentes pièces

justificatives réclamées par l ' Ircantec (état des services à valider,

certificat de cessation de cotisation, photocopie du livret mili -

taire, etc .) . Il convient donc pour que satisfaction doit donnée

plus rapidement aux intéressés que leurs dossiers parviennent

complets à l 'Ircantec, évitant ainsi tout retard préjudiciable à leur

instruction.

Attentats (mesures tendant à prévenir les attentats racistes,
notamment à Nice [Alpes-Maritimes,).

43898. — 28 janvier 1978 . — M . Barel attire l' attention de M . le

ministre de l ' intérieur sur les multiples attentats racistes qui se sont

produits depuis le début de l'année 1978 dans le foyer Sonacotra de

la cité modulaire à Nice (06) et sur la gravité des conséquences que
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pourrait entrtiner l 'entretien de ce climat de violence . Et en consé-

quence, il lui demande ce qu ' il compte faire afin d 'assurer la sécurité

par des patrouilles de police fixes la nuit ; de garder jour et nuit le

dépôt de gaz ; d 'arrêter les coupables des attentats.

Réponse. — Il convient de ramener à leurs justes propor tions

et à leur exacte qualification les incidents survenus depuis le

début de l' année 1978 au foyer Sonacotra de la cité modulaire

de Nice . Dans trois cas : voiture incendiée, pétards lancés psi'

un individu en état d ' ébriété et jets de pierr es par des jeunes

gens, les circonstances de cès affaires ont été nettement établies

et toute motivation raciste est à exclure . En ce qui concerne l 'acte

de violence survenu dans la nuit du 11 au 12 janvier 1978, il

convient de rappeler que les forces de police sont immédiatement

intervenues en vue d ' intercepter le véhicule de l 'auteur des

coups de feu qui a forcé le barrage établi. L' enquête se poursuit

pour identifier le responsable et le déférer à la justice . A cet

égard, je tiens à rappeler que les travailleurs immigrés bénéfi-

cient, au même titré que nos compatriotes, des lois en vigueur

dans notre pays sur la protection des libertés individuelles . Afin

que l'ordre et la tranquillité publique soient préservées dans ce

quartier de Nice, les autorités responsables ont décidé de renforcer

les mesures de prévention . C ' est ainsi que les patrouilles de police

ont été sensiblement renforcées . Enfin, la surveillance des cuves

de propane situées à proximité de ce foyer a été accrue et le

responsable de la cité modulaire Sonacotra envisage la mise en

place de nouveaux moyens de protection de ces installations.
en_	

Police municipale (amélioration du déroulement

de la carrière des agents).

43961 . — 4 février 1978. — M . Hamel appelle l 'attention de M . le

ministre de l ' intérieur sur le mémorandum des propositions d ' amé-

lioration du déroulentetet de la carrière des agents de la police

municipale établi au quatrième trimestre de 1977 par l'association

nationale de la police municipale . Il lui signale le souhait exprimé

dans ce mémorandum que la durée de carrière portée à vingt-huit ans

soit, compte tenu des conséquences de cette durée et vu celle de la

police d 'Etat, abaissée à vingt-deux ans. Il lui demande quel accueil

il estime pouvoir réserver à ces propositions et si les améliorations

souhaitées par l 'association nationale de la police municipale lui

paraissent pouvoir être progressivement mises en oeuvre, et selon

quel échéancier.

Réponse . — Les personnels de police municipale sont statutaire-

ment des agents chargés de l ' exécution des décisions prises par

les maires dans le cadre de leurs pouvoirs de police . La nature de

leurs fonctions et leurs conditions d 'emploi excluent toute compa-

raison avec les personnels de la police nationale et la carrière

des policiers d 'Etat ne saurait être invoquée comme référence pour

une éventuelle modification de celle fixée pour les agents de police

municipale . Il faut d'ailleurs rappeler, sur ce point ., que les arrêtés

du 29 novembre 1975 revalorisant les traitements des policiers muni-

cipaux n'ont pas allongé, en fait, la durée de carrière de ces per-

sonnels à l ' intérieur de chaque grade . Avant l 'intervention des arrê-

tés précités, les déroulements de carrière des différents emplois

de police étaient, certes, de vingt-quatre ans. Pour . atteindre le der-

nier indice de leur grade, les agents devaient cependant «chevron-

net. » au groupe supérieur . Cette procédure conduisait dans la plu-

part des cas à un reclassement dans un échelon de numérotation

inférieur .à celui atteint dans le groupe normal de rémunération.

Les policiers communaux devaient donc accomplir une carrière en

vingt-huit ans (comme actuellement) pour atteindre l 'indice le plus

élevé prévu pour leur grade ; indice qui était, en toute hypothèse,

inférieur à celui fixé pour l 'échelon terminal de chaque emploi

par arrêté du 29 décembre 1975. Toutefois, compte tenu des inci-

dences de la réglementation en vigueur sur la situation de certains

agents, une étude a été entreprise en vue d ' examiner la possibilité

d ' une éventuelle modification des conditions d 'avancement des per-

sonnels de police municipale .

913

Fonctionnaires (commissaires de police:

revalorisation de leur pension de retraite(.

44074 . — 4 février 19713 . — M . Alain Bonnet demande à M. le

ministre de l ' intérieur si les améliorations indiciaires de la catégo -

rie A qui ont été appliquées au corps des commissaires (le Police

vont rapidement être répercutés sur les pensions des retraités

de ce corps. En effet, si les actifs ont vu les rappels et les nouveaux

traitements mandatés dès novembre 1977, il apparaît que les retraités

payés à échéances triméstrielles ignorent à quel moment ils per-

cevront lesdits rappels et les nouveaux taux de Pensions.

Réponse. — L ' honorable parlementaire est informé que les opé-

rations de révision des pensions concédées aux commissaires de

police ou à leurs ayants cause — antérieurement au 1'i août 1977 —

en application des dispositions de l ' article 27 du décret n " 77 .988
du 30 août 1977 (Journal of»ciel du 2 septembre 1977) relatif au sta'
tut particulier du corps des commissaires de police sont terminées.

Les titres modificatifs de pension portant majoration indiciaire éta-
blis par les services de l ' administration des finances sont en cours
d 'expédition dans les trésoreries générales assignataires . Cette der-
nière opération doit prendre fin dans le courant du mois de mars

1978 afin de permettre aux comptables payeurs de procéder au paie-

ment des rappels de pension dès le mois d 'avril prochain.

Agents immobiliers
(conditions d' obtention de la carte professionnelle).

44123 . — il février 1978. — M. Oeillet rappelle à M. le ministre
de l 'intérieur qu 'en vertu de l 'article 13 du décret n " 72-678 du

20 juillet 1972 fixent les conditions d 'application de la loi n " 70 .9
du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d ' exercice des

activités relatives à certaines opérations - portant sur les
immeubles et les fonds de commerce, peuvent obtenir l 'une des

cartes professionnelles prévues à l 'article P' dudit décret, notam-

ment les personnes qui ont occupé pendant au moins quatre ans

un emploi de clerc de notaire (2' catégorie) tel que défini par la

convention collective nationale clu notariat, ou un emploi de sous-
principal clerc d'avoué ou d'agréé, tel que , 'éfini par la conven-
tion collective nationale réglant les rapports titre les avoués Près

le tribunal de grande instance et les avoués près la cour d'appel

et leur personnel . D' autre part, en vertu de l 'article 14 du décret,

sont regardés comme justifiant de l ' aptitude professionnelle en vue

de la délivrance de l ' une des cartes prévues à l' article 1d du décret,

les personnes qui ont occupé, pendant au moins dix ans, l ' un des
emplois énumérés à l ' article 12 (2 " ), c'est-à-dire notamment un
emploi dans un établissement relevant d ' un titulaire de la carte

professionnelle sollicitée, ou un emploi de clerc de notaire, clerc

d ' avoué ont secrétaire d'agréé . Il lui demande de bien vouloir indi-
quer : 1 " si un clerc principal d'huissier, qui a exercé cette fonction

pendant au moins une quinzaine d ' années peut obtenir ]'une des

cartes professionnelles prévues à l 'article 1'' du décret du 20

let 1972 susvisé, étant fait observer que les huissiers, parallèlement

à leur charge d 'officiers ministériels, exercent une activité d 'admi -

nistrateurs de biens et de syndics de copropriété et que, par consé-

quent, un principal clerc d'huissier est parfaitement au courant

de tous les prc eièmes pratiques et juridiques de la profession

d 'agent immobilier ; 2" si une personne, employée depuis presque

dix ans par un agent immobilier pour s 'occuper de tous les pro-

blèmes de gestion mais qui, pendant tin an et demi environ, n 'a

été employée qu 'à temps partiel, peut, au bout de dix années dont

dix-huit mois environ à temps partiel, être considérée comme jus-

tifiant de l 'aptitude professionnelle en vue de la délivrance de

l'une des cartes prévues à l ' article 1" du décret du 20 juillet 1972

susvisé.

Réponse . — La question de savoir si, par analogie à un clerc de

notaire, à un clerc d 'avoué, à un secrétaire d ' agréé, à un sous-Prin-

cipal clerc d'avoué ou d ' agréé, tels que mentionnés aux articles 12

et 13 du décret n" 72.678 du 20 juillet 1972, un clerc principal d 'huis-

22
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sier, ayant exercé une quinzaine d' années, peut prétendre à la

délivrance d ' une des cartes professionnelles prévues à l 'article 1 d '

dudit décret, appelle les observations suivantes : Il est exact que

les articles 12 et 13 de ce décret n ' incluent pas l'emploi de clerc

d'huissier au nombre de ceux permettant d 'acquérir une aptitude

professionnelle à l 'exercice des activités immobilières . Toutefois,

les huissiers de justice peuvent être autorisés par décision du garde

des sceaux, ministre de la justice, sur avis du tribunal de grande

instance, saisi par la chambre départementale, à administrer des

immeubles (art . 20 du décret du 29 février 1956), et pour ce faire

sont expressément dispensés de l ' obtention de la carte s gestion

immobilière» (art. 95 du décret du 20 juillet 1972'. Dès lors, il

semble bien qu 'ils sont logiquement assimilables, pour l 'application

à leur personnel des articles 12 et 13 du décret de 1972, aux titu-

laires de la carte professionnelle d 'administrateur de biens. 11

convient néanmoins de souligner que cette assimilation suppose que

l'huissier a bien été expressément et régulièrement autorisé à se

livrer aux activités dont il s ' agit. En outre, l ' emploi occupé par le

clerc doit remplir les conditions prévues à l 'article 15 du décret

de 1972, c 'est-à-dire qu' il doit avoir été occupé d ' uue manière per-

manente et doit, par ailleurs, correspondre à une affectation dans

le service a gestion n de l' étude de l ' huissier . En réponse à la

deuxième question posée, il convient d'indiquer qu ' aux termes de

l' article 14 du décret précité il n' est pas nécessaire d'occuper de

façon continue l' un des emplois énumérés à l 'article 12 i2"t, pour

justifier de l ' aptitude professionnelle, de même qu ' il n 'est, pas obli-

gatoire que, durant la période minimum de dix ans exigée, cette

occupation ait porté sur un emploi de la même catégorie . Il faut

entendre par là que l ' occupation de l' emploi ne doit pas nécessai-

rement être continue dans le temps, mais totaliser dix années de

fonction réelle. En revanche, l ' article 15 du même décret dispose

que l ' exercice de l 'activité immobilière devra, durant le temps de

la fonction, être permanente et effective. En conséquence, une per-

sonne qui, pendant une période de dix ans, aura été employée à

temps partiel durant dix-huit mois ne remplit pas au sens de l 'ar-

ticle 15 les conditions d 'aptitude requises pour 1 .t délivrance de ta

carte professionnelle, parce que, d ' une part, ne totalisant pas dix

années d 'exercice effectif, et, d'autre part, n 'ayant pas occupé d ' une

manière permanente son emploi en y consacrant tout le temps de

la durée normale de travail exigée dans ledit emploi.

Personnel de ta santé et de la sécurité sociale (reclassement des

secrétaires médicales des directions des affaires sanitaires et
sociales).

44227. — 11 février 1978 . — M . Wagner attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des secrétaires médi-

cales des directions des affaires sanitaires et sociales. Cette caté-

gorie professionnelle n ' a pas de statut défini au plan national . Pla-

cées catégorie B dans certains départements — puisque titulaires

du baccalauréat F 8 ou d ' un diplôme reconnu équivalent par les

ministères de l ' éducation et de la fonction publique, et reçues,

pour la plupart d 'entre elles, au concours d'entrée — elles sont,

le plus souvent, assimilées aux secrétaires médicales hospitalières

(catégorie C) sans toutefois avoir accès aux emplois d 'adjoint des

cadres puis de chef de bureau (catégorie B) . Compte tenu du

diplôme exigé, de leurs rôle et compétence, elles souhaiteraient leur

intégration en catégorie B puisque appartenant au niveau IV, ou

bien la possibilité d ' accéder, par voie d ' avancement, aux emplois

de cette catégorie. En conséquence, il lui demande s' il entend

prendre des mesures afin de reclasser toutes les catégories médi-

cales au môme niveau et de les intégrer dans le cadre B.

Réponse . — A la demande d'un groupe de travail de la commission

nationale paritaire du personnel communal, une étude a été entre-

prise au ministère de l' intérieur en vue rie réglementer ta situation

des secrétaires médicales communales. L'adoption de mesures sta-

tutaires précises en faveur de ces agents devrait permettre d'harrto-

niser la situation des secrétaires médicales rémunérées sur les

budgets départementaux (seules concernées par les réglementations

élaborées par le ministère de l'intérieur) puisque conformément aux

dispositions réglementaires en vigueur, les conseils généraux sont

tenus d ' aligner les traitements de leurs agents sur ceux des per-

sonnels municipaux exerçant des fonctions identiques . Il n 'est toute-

fois pas possible, en l' état actuel de la procédure de création de

l'emploi de secrétaire médicale communale, de préciser la nature

exacte des mesures qui pourraient être définitivement retenues pour

cet emploi, notamment en ce qui concerne le niveau de son recru-

tement. II est en effet rappelé que tous les textes applicables aux

agents municipaux sont, avant publication, soumis à l 'avis du

ministre de l' économie et des finances et à celui de ta commission

nationale paritaire du personnel communal.

Continence (promotion des dessinateurs municipaux).

44313 . — 18 février 1978. — M. Balmigère informe M. le ministre

de l'intérieur de la situation créée parmi le personnel communal

par l 'absence du grade de dessinateur-projeteur dans la nomen-

clature des emplois communaux. Cette absence bloque la promotion

des dessinateurs communaux . Cette situation a conduit un certain

nombre de villes à créer un grade spécial d 'avancement pour les'

dessinateurs selon des formules assez différentes les unes des autres.

Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d ' unifier les situations

en créant un grade de dessinateur-projeteur.

Réponse. — L'emploi de dessinateur-projeteur (catégorie B) qui

existe dans les services de l'État est accessible aux dessinateurs

par concours ou au titre de la promotion sociale . Il correspond à

l ' emploi d'adjoint technique (niveau B) dans lequel peuvent être

nominés les dessinateurs communaux à la suite d ' un concours ou

au titre de la promotion sociale . II n ' est donc pas nécessaire de

créer un emploi qui ne se distingue pas fondamentalement de celui

d ' adjoint technique . Par contre, Pour permettre l'avancement des

dessinateurs en tenant compte de la seule ancienneté de service

et en restant dans le cadre du niveau des emplois d 'exécution

(niveau C) un emploi communal de dessinateur chef de groupe a

été créé. Il est exactement aligné sur l ' emploi homologue des

services de l' Etat . Cette création a fait l ' objet des arrêtés des

20 juillet 1977 (Journal officiel du 4 août 1977) et 2 septembre 1977

"(Journal officiel du 9 octobre 1977).

Élections (vote par procuration des jeunes étudiants
dans des établissements situés à plusieurs kilomètres de leur domicile).

44398. — 25 février 1978. — M. Zeller expose à M. le ministre

de l'intérieur le cas de jeunes fréquentant des établissements sco-

laires ou des grandes écoles situés à plusieurs centaines de kilo-

mètres de leur domicile qui se voient refuser la possibilité de voter

par procuration . Il lui demande s 'il n 'entend pas, pour ces élections,

étendre à cette catégorie de jeunes cette possibilité.

Réponse . — Les jeunes gens qui fréquentent des établissements

scolaires ou des grandes écoles éloignés de leur domicile sont admis

à voter par procuration, en application de l'article L. 71, I., 16°, du

code électoral, aux termes duquel a peuvent exercer, sur leur

demande, leur droit de vote par procuration .. . I . — Les électeurs

appartenant à l' une des catégories ci-après et que des obligations

Jument constatées retiennent éloignés de la commune sur la liste

électorale de laquelle ils sont inscrits : . . . 16" les personnes qui,

pour les nécessités de leurs études ou leur formation professionnelle,

sont régulièrement inscrites hors de leur domicile d ' origine dans

les . universités, écoles, instituts et autres établissements d'ensei-

gnement ou de formation publics ou privés s . En vue de l'établis-

sement de la procuration les intéressés doivent fournir une attes-

tation signée par le président de l' université, le chef ou le directeur

de l'établissement, suivant le cas .
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Elections (validité comme pièce d'identité des cartes de circulation

sur les réseaux de transports en commun).

44442. — 25 février 1978 . — M. Canacos attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le fait que a la carte de circulation avec

photographie délivrée sur les réseaux de transport en commun .s est

considérée comme une pièce d 'identité exigible lors des scrutins

dans les communes de plus de 5000 habitants . Or la pratique montre

que cette carte de transport est délivrée dans des conditions telles

que l ' identité du demandeur n'est pas vérifiée avec rigueur . Ainsi,

ce sont les bénéficiaires qui remplissent eux-mêmes la carte, qui

agrafent leur photographie sans qu ' une pièce justifiant de leur iden-

tité leur soit demandée. En conséquence, il lui demande si la carte

de circulation peut être valablement considérée comme une pièce

d'identité exigible pour l'élection des députés, conseillers généraux

et conseillers municipaux.

Réponse . — L' arrêté ministériel du 16 mars 1977 a effectivement

modifié la liste des pièces qui pouvaient être admises par les

bureaux de vote pour le contrôle de l'identité des électeurs . La

«carte de circulation avec photographie délivrée sur les réseaux

de transport en commun figure désormais sur cette liste . Certes,

cette carte ne peut être considérée, au sens strict, comme un

titre d 'identité, mais il en est de même de plusieurs des pièces

qui sont depuis longtemps prévues pour autoriser le vote, tels le

livret de famille ou la carte d ' immatriculation et d 'affiliation à la
sécurité sociale . Toutefois ces pièces sont très largement répandues

dans le public, et donc de nature à encourager la participation

électorale, alors que la carte nationale d 'identité, délivrée à titre
onéreux, n 'est pas obligatoire . Il est apparu en outre que les

risques de fraude résultant de la production de tels documents

sont extrêmement limités et il n'y a donc pas lieu de revenir
sur les dispositions de l'arrêté précité.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE.-MER

Départements et territoires d ' outre-mer (attribution de l 'indemnité
de vie chère aux fonctionnaires retraités de la. Guyane et des
Antilles).

44370 . — 18 février 1978. — M . Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l' intérieur (Départements et territoires d ' outre-mer)

sur les disparités existant en matière d'attribution de l ' indemnité

de vie chère entre les fonctionnaires retraités de la Réunion qui

touchent celte indemnité et leurs homologues de la Guyane et des

Antilles qui sont exclus de son bénéfice . Il lui demande quelles

mesures il compte prendre pour faire cesser cette discrimination,

qui ne repose sur aucun motif sérieux.

Réponse. — L' indemnité temporaire créée par le décret n " 52. 1050

du 10 septembre 1952 a été instituée pour résoudre

les problèmes de change nés de la fixation par le Gouvernement

français de la parité du franc C.F.A. Ces problèmes ne se sont

jamais posés dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane

et de la Martinique . De surcroît, cette indemnité, dont le caractère

temporaire était souligné dès l 'origine, a perdu sa justification.

Il ne saurait, dès lors, être envisagé d'en étendre le bénéfice aux

retraités résidant dans les trois départements susvisés où, il convient

de le souligner, les avantages sociaux accordés aux fonctionnaires

en matière de retraite excèdent déjà considérablement ceux de

même nature dont peuvent bénéficier les salariés du commerce

et de l' industrie .

JUSTICE

Sociétés commerciales
(composition des directoires et conseils de surveillance).

43253 . — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Bas exp ose à M. le

ministre de la justice qu ' aux termes de l' article 135 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales les

sociétés anonymes constituées avec un directoire et un conseil de

surveillance ont la possibilité de voir figurer à ce dernier orga-

nisme une personne morale qui est représentée aux réunions du

conseil de surveillance par un - représentant permanent » . Est-il
envisageable qu ' une personne physique déjà membre du conseil de

surveillance à titre personnel puisse également y figurer à titre

de a représentant permanent v d' une société qui serait elle-même
membre du conseil.

Réponse. — La situation envisagée par l 'honorable parlementaire
n 'est prévue par aucune disposition expresse de la loi du 24 juil-
let 1966 mais elle parait difficilement compatible avec le caractère

collégial des conseils d'administration ou de surveillance, et avec

les règles relatives au fonctionnement et aux délibérations de ces
conseils . Il en est notamment ainsi de la détermination du nombre

de membres de ces conseils, du calcul des règles de quorum et

de majorité pour lesquels la double qualité de représentant per-

manent et de membre du conseil à titre personnel introduirait
un élément grave d ' incertitude . Par ailleurs, si le représentant
permanent d ' une personne morale engage sa responsabilité per-

sonnelle dans les délibérations des conseils auxquels il participe,

il peut difficilement ne pas tenir compte des instructions que

lui donne la personne morale qu 'il représente et qui est solidai-

rement responsable avec lui ; il peut, dès lors, lui être difficile

de déterminer sa décision en ses qualités successives d 'une façon

suffisamment indépendante.

Salaires (date de publication
du décret relatif à la saisie-arrêt).

43428 . — 7 janvier 1978 . — M. Bonhomme rappelle à M. le ministre
de la justice qu 'un employeur est libéré, vis-à-vis de son salarié, par

le versement ou le virement du montant du salaire sur le compte
rie son employé, lequel n ' a plus pour débiteur que le banquier.

Il en résulte que le salaire a perdu son caractère propre peur se

confondre avec les autres éléments du compte et devenir avec

eux le gage des créanciers . Ces éléments, à partir du moment
où ils sont inscrits à l ' actif du compte, ne peuvent donc plus

bénéficier de la protection réservée aux salariés, mais peuvent

faire l ' objet d ' une saisie-arrêt de droit commun. Afin d ' assurer

une véritable protection du salarié en matière de saisie-arrêt, il

serait nécessaire que le décret prévu à l 'article 14-VI de la loi
de finances pour 1973 du 20 décembre 1972 soit promulgué. Il

lui demande à quelle date il a l 'intention de publier ledit texte.

Réponse . — L'application, aux comptes courants de dépôts ou

d'avances auxquels sont versés des salaires, des règles du code du

travail relatives à l ' insaisissabilité et à l 'incessibilité des rémunéra•

tiens, pose de nombreuses questions d' ordre technique notamment

en raison de la difficulté d ' isoler le salaire des autres sommes inté-

gralement saisissables ou cessibles . Le ministère de la justice pro•

cède actuellement à leur étude en liaison avec les départements

de l' économie et des finances, du travail et des postes et télécom-

munications.

Avocats (répression des manquements aux obligations
commis p ar les avocats en audience).

43600 . — 14 janvier 19'8. — Au cours d ' une audience du 10 mars

1977 devant le tribunal de grande instance de Nanterre, un avocat

a proféré des propos irrévérencieux à l' égard des juges . Cet avocat

a été poursuivi le 5 mai suivant devant le même tribunal, composé

des mêmes juges, en application de l ' article 25 de la loi du 31 décem-

bre 1971, aux termes duquel : s Toute faute, .tout manquement aux

obligations que lui impose son serment, commis à l'audience par

un avocat, peut être réprimé immédiatement par la juridiction

saisie, sur les conclusions du ministère public, s ' il en existe, et

après avoir entendu le bâtonnier ou son représentant . e . M . Mesmin

demande à M. le ministre de la justice s 'il estime que le tribunal

pouvait légalement appliquer ces dispositions plusieurs semaines

après les faits . Il pense, quant à lui, regrettable que les magistrats

puissent être à la fois juge et partie et considère que des men-
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queinents à leurs obligations connais par des avocats à l'égard 111,3 titillions eu capital, . Dans ces conditions, il parait tris anormal

que le produit des ventes reste bloqué depuis deux ans à la caisse

des dépits et consignations et que la caisse de garantie des Notaires.

principale créancière depuis le rachat de nombreuses créances, n'sit

pas lait le nécessaire pou' la distribution des fonds par ordre

consensuel . il lui demande quelles dispositions il compte prendre

pour que ceste cette situation préjudiciable aux intérêts des vic-

times comme au bon renom de la caisse de garantie dont il est

le tuteur.

de magistrats devraient être poursuivis devant une autre .luridie

tien que celle qui en a souffert . Les articles 22, 23 et 24 de cette

même loi du 31 décembre 1971 semblent permettre de réprimer

de manière satisfaisante les divers manquements commis par les

avocats, y compris ceux commis au cours d ' une audience . L'ar-

ticle 22 dispose que le conseil de l'ordre siégeant comme conseil

de discipline poursuit et réprime les infractions et fautes commise,

par les avocats inscrits au tableau ou sur le liste du stage et

qu ' il peut être saisi à cette fin par le procureur général . L'article U3

autorise le conseil de l ' ordre, notamment sur requisitions tai

procureur général, à suspendre provisoirement un avocat qui lait

l' objet de poursuite, disciplinaires ou pénales. Quant à l'article 21,

il dispose que la décision du conseil de l'ordre peut être déférée

à la cour d 'appel tant par l 'avocat intéressé que par le procureur

général . La nécessité d ' une solution rapide ne parait pas jus :ifter

une dérogation à l 'ensemble de celte procédure . En cas d'urgence,

le conseil de l 'o rdre doit pouvoir être saisi clans les deleis les

plus brefs et, en attendant la décision cle cet orga•risme . le prési-

dent du tribunal peut faire usage de son pouvoir general de

police de l 'audience à l'égard de l ' a rocat auteur du trouble . Il

lui demande, en conséquence, s ' il n'estime pas opportun que t ' ar-

ticle 25 de. la loi du 31 décembre 1971 soit purement et simple-

ment supprimé ou, à tout le moins, qu 'il soit modifié pour eviter

que des magistrats puissent être à la fois juges et parties-

Répnese . — Les dispositions qui ,mrnteltent aux juridictions de

réprimer le délit d 'audience commis par un avocat ne sont pas nou-

velles et l'article 25 de la loi du 31 décembre 1971 qui ecr.:e :de à la

juridiction saisie le pouvoir de réprimer toute faute ou tout man-

quement à ses obligations commis à l ' audience par un avocat, n ' a

fait que reprendre, à cet égard, las dispositions ayant existé anté-

rieurement . La modification éventuelle de ces textes, uietés par la

nécessité du tnaintiee de l'ordre public, ne paraît pas opportune.

Il est à observer, par ailleus, que si l'application de l ' article 25

susvisé aboutit, en effet, à soustraire l'avocat fautif à sa juridiction

naturelle, le tribunal, dans le cas d ' espèce, a renvoyé le jugement

de l'incident à une date ultérieure pour permettre à l ' avocat concerné

de se faire assister par un membre du Conseil de l'Ordre dont il

relevait. Je remarque enfin qu ' au regard des droits de la défense,

l ' avocat en cause bénéficiait ainsi de garanties supplémentaires : au

demeurant, le tribunal saisi n'a pas, en définitive, statué en 'épates.

sien.

Notariat indernuisatiou ries l'haines du détournement de fonds

commis plu' M . Delarue,.

43673 . -- 21 janvier 1978 . — M. Mesmin expose à M . le ministre

de la justice que, sept ans après la mise en évidence des détour-

nements de fonds faits par le notaire M . Delarue, une soixantaine

de créanciers ne sunt toujours pas indemnisés . Cependant les

adjudications immobilières et mnbiliév-es portant sur le domaine de

Villarceaux ont produit environ afl millions de francs . somme qui

parait suffisante pour couvrir les créances rachetées par la caisse

de garantie des notaires et les créances hypothécaires non rache-

tées, En effet, la caisse de garantie a racheté la plus grande part

des créances pour une somme de 215,8 millions de francs : le solde

disponible est donc d ' environ 13 .2 millions de francs, ce qui devrait

permettre l' indemnisation des créances hypothécaires non rachetées

Réponse . — 1 .a situation des créanciers de M . Delarue, ancien

notaire à Pantin, destitué, a retenu toute l 'attention de la Chan-

cellerie . Plusieurs réuni ms ont été organisées au ministère de la

justice afin de parvenir au règlement définitif de cette affaire en

liaison ét r oite avec les organismes notariaux . La quasi-totalité des

créanciers ont accepté la proposition de la caisse centrale de garantie

tendant au rachat de leurs créances à 1011 p . 100 du capital prété

avec versement de trois années d ' intérêts au taux conventionnel

stipulé à l'acte . En outr e, la caisse de garantie a spontanément

adressé aux créanciers qui ont cédé leurs créances une indemnité

forfaitaire complémentaire de :3 p . 100 du capital à titre de répa-

ration pour le retard apporté dans le versement des intérêts . C 'est

ainsi que presque tous les créanciers ont été rembou rsés dans des

conditions avantageuses . En ce qui concerne les autres créanciers

non encore indemnisés, ils ont préféré ne pas accepter les offres

de la caisse de garantie dans l ' espoir de percevoir une somme

supplémentaire . Leur action se situe dans le cadre d'une procé-

dure de réalisation judiciaire de leur gage et de la distribution

de son prix. La procédure d'ordre a été ouverte au mois de

juillet 1977 (levant le tribunal de grande instance de Pontoise et

le règlement des dernières créances impayée., devrait intervenir

prochainement . Le blocage du prix de vente des biens du débiteur

évoqué par l'honorable parlementaire a été nécessaire pour per-

mettre at,x créanciers d'exercer leur droit de préférence . La

distr ibution amiable des fonds est toujours possible avec l 'accord

unanime des créanciers, de l'adjudicataire et du débiteur . -liais, en

l ' espèce , il ne semble pas opportun de s ' engager clans cette voie

alors que la procédure judiciaire parvient à son dénouement. La

Chancellerie continuera de suivre très attentivement cette affaire.

Entreprises statistiques rnmparntires sur les dépôts de bilan survenus

on cours du dernier trimestre des rincées 1974, 1975, 1976 cl 19771.

43690. -- 21 janvier 1978 . -- M. Cousté demande à M . le ministre

de la justice s' il est exact, comme certaines chroniques écono-

miques le laissent en t endre, que le nombre des dépôts de bilan

au cours du dernier trimestre 1977 a atteint, sur l 'ensemble du

territoire national, des chiffres records. Le Gouvernement pourrait-

il préciser, comparativement au dernier trimestre des années 1974,

1975 . 197E et 1977, quelle est la réalité de la situation dans ce domaine

et si elle marque une accéléra'-ion par rapport aux trais premiers

trimestres des années de comparaison . Peut-il indiquer par ailleurs

si ce phénomèoc' est plus particulièrement marqué dans certaines

régions et lesquelles.

Réponse . — Le tableau ci-dessous établi à l'aide des données

statistiques de l'INSEE répond à la question posée par l'honorable

parlementaire.

1974

	

1975
ÉVOLUTION

1976
EVC- LUTION

1977
ÉVOLUTION

1975/1974. 19'6,1975 . 19771976,

P . loci . P . 100. P . M.

Premier trimestre -

	

-

	

, . . .

	

.

	

. . . 3 983 4 266 - 7,1 3 3 :1 :3 21 9 3 Slin 11,8
Deuxième trimestre . . ,

	

.

	

,

	

.

	

, . . 2 664 3 782 4- 42,0 3 066 -- 18,9 :3 429 -•

	

11,8
Troisième trimestre . , , , , . , ,

	

. 2 539 3 33-1 -- :31,3 2 704 15,9 191 .

	

18,0
Quatrième tr imestre , , , . . . , , 2 788 3 486 25,0 3 292 - - 5,6 3 662 11,2

Ensemble	
--

11
—

974 14 868
--

;- 24,2
—

12 395 -- 16,0 13 8. 12 11,7
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Ces données statistiques sont établies pour la France entière, à

partir des publications légales obligatoires insérées dans le BODAC.

Il n 'a pas été possible de préciser l'évolution de ces chiffres pour

les différentes régions .

Location-gérance

(date d' e.xigibilité des dettes contractées par un gérant libre,.

43760. — 21 janvier 1978. — M . Buffet demande a M . le ministre

de la justice de bien vouloir lui préciser si les dettes contractées

par un gérant libre dans les six mois de son exploitation, lorsque

la date d ' entrée en jouissance a été fixée au jour de l ' établisse-

ment du contrat légalement publié dans les délais obligatoires, et

pour lesquelles dettes le bailleur est solidairement responsable avec

son gérant libre, ne sont exigibles qu 'à la fin de la période de

location-gérance, comme le prévoit l 'article 10 de la loi n " 56-277

du 20 mars 1956.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire,

concerne l 'application de deux règles différentes dont l 'une est
définie à l 'article 8, l 'autre à l ' article 10 de la ' loi n" 56-277 du
20 mars 1956 relative à la location-gérance du fonds de commerce
et des établissements artisanaux. Ces deux règles, indépendantes
l ' une de l ' autre, sont destinées à accroître les garanties des créan-
ciers du locataire-gérant . D 'une part, en vertu de l'article 8 de la
loi susvisée, le loueur (lu fonds est solidairement responsable avec
le locataire-gérant des dettes contractées par celui-ci, à l 'occasion
de l 'exploitation du fonds, avant la publication du contrat de loca-
tion-gérance et au cours des six premiers mois d'exploitation. Pour

toute dette contractée pendant cette période, le créancier a le droit,
au moment où elle vient normalement à échéance, d ' en réclamer
le paiement, soit, au loueur de fonds, soit, au locataire-gérant.

L' exigibilité peut donc très bien intervenir pendant la période de
location-gérance . D 'autre part, l 'article 10 de la loi du 20 mars 1956

prévoit que la fin de la location-gérance rend immédiatement exigi-
bles, les dettes afférentes à l'exploitation du tonds, contractées par le
locataire-gérant pendant la durée de la gérance . Le créancier peut
ainsi exiger le paiement par le locataire-gérant, des dettes qui ne
sont encore exigibles au moment de la rupture du contrat de loca-

tion-gérance car cette rupture entraîne une diminution de ses
garanties . Il serait contradictoire d 'interpréter l 'article 10 de la loi

du 20 mars 1956 qui institue une déchéance du terme en faveur du
créancier du locataire-gérant comme ayant pour objet, en liaison
avec l 'article 8 de la méme loi, d'imposer à ce créancier d'attendre
la fin de la location-gérance pour exiger le paiement (les dettes
contractées au cours des six premiers mois d 'exploitation par le

locataire-gérant et pour faire jouer éventuellement la responsabilité
du bailleur.

Rentes viagères (amélioration de l'indemnisation et de ln protection
en cas d 'expropriation des titulaires de rentes viagères, constituées
moyennant l ' aliénation d 'un bien).

43974 . — 4 février 1978. — M. Ginoux attire l ' attention de M. le

ministre de la justice sur la situation injuste qui est faite aux

titulaires de rentes viagères, constituées moyennant l'aliénation d ' un

bien, par la législation actuelle relative à l ' expropriation . Cette

législation ne leur reconnaît ni la qualité de locataire ni celle de

propriétaire mais un simple droit d'usage qui ne peut être assimilé

à un usufruit. En conséquence, la jurisprudence ne leur accorde

généralement, lorsqu 'ils sont expropriés, qu' une indemnité dérisoire

qui peut les mettre, dans une situation très difficile, notamment

lorsqu 'il s'agit — ce qui est le cas le plus fréquent — de personnes

âgées. Au surplus, n' étant bénéficiaire que d ' un droit d' habitation,

le rentier viager exproprié ne peut prétendre au bénéfice de

l'article 10 (5") do la loi n " 48-1360 du 1"' septembre 1948 qui

prévoit le relogement des locataires ou occupants expulsés des

locaux situés dans des immeubles expropriés à la suite d'une

déclaration d'utilité publique . Il ne peut prétendre non plus au

bénéfice de l 'article 8 du décret du 4 février 1954 relatif au

relogement, dont peut bénéficier un propriétaire exproprié . Il lui

demande 'quelles mesures il a l'intention de prendre pour mettre

fin à cette situation particulièrement injuste .
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Première réponse . — La réponse à la question posée appelle la
consultation du ministère de l 'équipement . Une réponse définitive
sera faite lorsque l 'avis de ce département ministériel aura été
recueilli .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications ) .Assedic de l 'Essonne :

difficultés techniques de josetiannetnent de t ' unité de Palaiseau).

44306 . — 18 février 1978 . — M. Vinet attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la

situation dans laquelle est obligée de fonctionner l' Assedic de

l'Essonne qui . paie actuellement plus de 12 000 chi, .aeurs pour un
« chiffre d' affaires » dépassant 30 milliards d ' anciens francs pour
1977. Alors que les services d'Evry, Corbeil, .luvisy, Etampes et

Epinay.sous-Sénart sont connectés par les limes téléphoniques spé-

cialisées avec un ordinateur dont l 'unité centrale est située cité

d 'Angoulême, à Paris Ill'), il n'en est pas de méme pour l ' unité de
Palaiseau qui est, en fait, déconnectée de l ' ordinateur globalement

la moitié du temps . Cela créant (les perturbations considérables

dans le travail des employés de ce service et enlrsinan! également

des retards dans les réponses à donner aux 961 chômeurs de

décembre, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour

pallier cette insuffisance notoire dans une ville chef-lieu d ' arron-

dissement comme Palaiseau.

Réponse . — La question posée me parait relever (le deux sortes

de considérations, les conséquences temporaires d'une interruption

de câble d ' une part, la configuration des réseaux de desserte des

Assedie de l 'Essonne d'autre part . Suu' le premier point, il est

exact qu ' un incident grave (câble noyé) a pertur bé pendant plusieurs

jours la liaison Assedic entre Paris et Palaiseau . Les relations

normales ont été rétablies le 25 janvier à 15 h 30 . Quant au second,

je suis amené à préciser qu 'en vue d ' améliorer la fiabilité des

liaisons de l' Assedic de l ' Essonne, mes services ont procédé, en

accord avec cet organisme, à un remodelage complet des deux

réseaux existants . La mise en service était prévue en deux temps,

le 15 février pour le premier réseau comprenant Palaiseau, fin mars

pour le deuxième. Or, les Assedie ont fait connaître à mes services

que, contrairement à leur demande initiale, les deux réseaux devaient

être mis en exploitation simultanément, fin mars par conséquent.

Les mesures demandées par l ' honorable parlementaire sont donc en

cours de réalisation et celles qui concernent l ' unité de Palaiseau, à

laquelle il s 'intéresse particulièrement, auraient pu aboutir dès le

15 février si tel avait été le désir de l 'organisme intéressé.

Postes et télécommunications (sécurité ries convoyeurs

de fonds postaux),

44352 . — 18 février 1978 . — Après le vol de 700 000 francs le

7 février dernier au bureau de poste dit Petit-Vitry, un échange

de coups de feu a eu lieu entre les convoyeurs- et les bandits

qui sortaient du bureau . Le chauffeur du fourgon se trouvant

dans sa voiture n'a pu porter secours aux convoyeurs car les

conducteurs ne sont toujours pas armés. Lors de la discussion du

budget de 1978, M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommuni-

cations avait promis de faire étudier ce problème par la direction

du matériel de transport . M . Wagner lui demande pourquoi cette

mesure n' est pas encore mise en application et s 'il faut attendre

des morts pour prendre une décision.

Réponse . — Conformément à la réponse adressée le 27 décembre

1977 à l 'honorable parlementaire, la décision de principe de mettre

des armes à la disposition des conducteurs de fourgons blindés a

effectivement été prise et elle se situe dans le cadre des dispo-

sitions de la circulaire n" 7786 du 16 février 1977 adressée par le

ministre de l'intérieur aux préfets pour fixer les conditions de

sécurité auxquelles doivent répondre les organisations spécifiques

de transports de fonds . Il reste toutefois évident que ce renforce-

ment des moyens de défense des véhicules blindés doit s'entourer

de toutes les garanties impératives en matière d'emploi des armes,
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comprenant en particulier une :,élection rigoureuse et une formation

au tir du personnel conducteur . Dans la région parisienne l 'appli-

cation de ces dispositions dépend également de la mise en service

des recettes principales des postes des départements des première

et deuxième couronnes de Paris . A l ' issue de cette réorganisation,

actuellement en cours, les conducteurs recevront, comme les escor-

teurs, une formation complémentaire dont la finalité est de ne

confier des armes qu 'à des agents aptes à en acquérir une parfaite

maîtrise. La mise en place de ces mesures impose inévitablement

des délais et il faut souligner qu 'au cas particulier de l 'agression

contre le bureau (le poste de Vitry Petit-Vitry, le conducteur du

fourgon blindé, même armé, n'aurait pas pu intervenir . Les escor-

teurs ont, pour leur part, dû limiter leur intervention de légitime

défense à une rispose très limitée en raison de la foule particu-

lièrement dense pendant ce jour de marché . Mais je confirme que

l'action de formation
sert

d ' armement de l ' ensemble du personnel

assu rant le transport des fonds est activement poursuivie.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Santé publique

(écoles de Vitry-sur-Seine : élimination des poux).

41135 . — 5 octobre 1977. — M . Gosnat expose à Mme le ministre de

la santé et de la sécurité sociale que la recrudescence des poux dans

les groupes scolaires pose des problèmes préoccupants, étroitement

liés à l 'aggravation des conditions de vie de la population . Compte

tenu de l' ampleur de ce phénomène 15 p . 100 des enfants sont touchés

en moyenne', la municipalité (le Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) a

décidé, en accord avec les directrices et directeurs des écoles,

d ' engager une opération d 'envergure afin d' éliminer ces parasites.

Elle a donc demandé en mai dernier à la direction départementale

de l ' action sanitaire et sociale du Val-de-Marne, intéressée par cette

campagne, de bien vouloir lui faire connaître les modalités de

remboursement prévues pour une telle o p ération. Or, aucune

réponse n 'est encore parvenue à ce jour malgré l 'urgence de ce

problème en ce début d 'année scolaire. En conséquence, il lui

demande quelles mesures elle compte prendre pour que cette

opération soit prise en charge par la direction départementale de

l'action sanitaire et sociale et puisse être entreprise dans les plus

brefs délais.

Réponse . -- Le ministre de la santé et de la sécurité sociale

fait connaître à l ' honorable parlementaire que la prise en charge

par le budget de l ' Etat de mesures de désinfection au titre des

dtpenses obligatoires de protection (le la santé publique ne peut

avoir lieu qu 'en cas d 'urgence, c 'est-à-dire en cas d 'épidémie (article

L . 17 du code de la santé publique) . Or, il n 'existe actuellement,

sur le territoire national, aucune menace d ' épidémie de maladies

dont le vecteur est le pou . En conséquence, les frais entraînés par

la lutte contre cette nuisance ne peuvent incomber à l ' Etat. Il

faut d ' ailleurs observer qu'une opération de désinsectisation ponc-

tuelle, même si elle concerne à la fois tous les élèves d 'une école,

est vouée à l'échec si elle n ' est pas prolongée par des actions des

familles intéressées elles-mêmes, actions poursuivies dans le temps

au fur et à mesure des réinfestations successives. Dans cette opti-

que, la lutte contre les poux apparaît bien comme une mesure

d ' hygiène individuelle à laquelle l ' action des pouvoirs publics ne

peut pas se substituer . Cependant, ceux-ci envisagent d ' organiser

une campagne d 'éducation sanitaire qui permettrait, d 'une part de

sensibiliser la population au problème, d ' autre part d 'obtenir la mise

en oeuvre au niveau individuel de la lutte contre cette infestation

parasitaire.

Education spécialisée (harmonisation des statuts
des cadres de direction).

41293 . — 8 octobre 1977 . — M. Denvers attire l'attention de Mme le

ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des

cadres de direction oeuvrant dans le secteur de l'enfance inadaptée

et handicapée . Il lui demande ce qu ' elle entend prendre comma

mesure concrète susceptible de favoriser l ' harmonisation des diffé-

rents statuts. Les rémunérations prévues notamment par l ' article 10'

du décret n" 61-9 du 3 janvier 1901 ne peuvent être prises en compte

dans le calcul du prix de revient des établissements privés que pore'

la partie n 'excédant pas les rémunérations applicables aux catégories

similaires des personnels (les établissements publics analogues pos-

sédant la même qualification ; toutefois, ces rémunérations, lors•

qu ' elles sont fixées par les conventions collectives passées ent r e

l'établissement et certaines catégories de personnel, sont prises inté-

gralement en compte si les dispositions de la convention collective

ont été portées à la connaissance du préfet au moment où l ' établis.

sement a été agréé pour recevoir les catégories de personnes visées

à l'article 1 ., ou a passé une convention à cet effet. On constate

actuellement que les conventions collectives reconnues non abusives

par les services de son ministère accordent des avantages fort dif-

férents. Certains cadres (notamment ceux soumis à la convention

collective du 15 mars 1966) se trouvent fort désavantagés par rap•

port à d 'autres (soumis par exemple à celle du 31 octobre 1951).

ll lui demande si elle compte maintenir cet état de fait, préjudi-

ciable à la qualité du service public assuré et au dévouement de ces

collaborateurs.

Réponse . — Les conditions de travail et de rémunération des

personnels employés dans les établissements privés de l'enfance

inadaptée sont négociées entre les organisations d ' employeurs et

tes syndicats de salariés dans le cadre des conventions collectives

applicables dans le secteur ce qui a pu dans certains cas entraîner

des disparités entre les différentes conventions collectives et avec

le secteur public. Le décret n" 61 . 9 du 3 janvier 1961 permet au

préfet de ne pas inclure dans le prix de journée des rémunérations

dont le montant lui paraîtrait abusif notamment par rapport aux

rémunérations analogues du secteur public. Le ministre de la santé

et de la sécurité sociale ne fait que donner au préfet des indications

par voie de circulaire sur le caractère abusif ou non abusif des

avenants . Contrairement à ce qu ' indique l ' honorable parlementaire

l ' avenant concernant les postes de direction dans la convention

collective du 31 octobre 1951 a été déclaré abusif par le ministre

de la santé : il s ' agit de l'avenant n" 7:3-01 déclaré abusif par une

circulaire du 30 juillet 1973 . Par contre, en ce qui concerne les

postes de direction de la convention collective de 1966 de l ' enfance

inadaptée, la circulaire n" 59 AS du 14 septembre 1977 a accepté

de prendre en considération le reclassement opéré par l 'avenant 107

qui répercute dans la convention collective le reclassement de le

catégorie A à intervenir dans le secteur public . Pour l 'avenir, le

décret n" 77-1113 du 30 septembre 1977 pris en application de

l 'article 16 de la loi sociale a prévu l 'agrément préalable des conven•

tiens collectives appicables dans le secteur sanitaire ou social à

but non lucratif par le ministre chargé de la santé et de t 'action

sociale après l' avis d ' une commission interministérielle d 'agrément.

Dans le cadre de cette nouvelle procédure les accords seront exa-

minés en tenant compte de la nécessité d'harmoniser les statuts

des personnels assumant des fonctions identiques.

Santé scolaire (retour à la tutelle du ministère de l'éducation).

41800. — 28 octobre 1977. M. Charles Bignon attire l'attention

de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-

blème, maintes fois évoqué, de la médecine scolaire . Cette attribution

relève normalement du ministère de l 'éducation, or, elle a été confiée

au ministère de la santé qui ne dispose pas des moyens nécessaires

et n'est pas concerné par la vie scolaire comme l 'autre département

ministériel. 11 lut demande, dans ces conditions, de revoir s 'il n 'y a

pas lieu de revenir au système ancien, car il constate que, dans le

département de la Somme, comme dans bien d'autres, tous les éduca-

teurs et les parents se plaignent des insuffisances de la médecine sco-

laire . Lorsque l 'on voit les progrès accomplis par la prévention

dans de nombreux domaines, et en particulier par la médecine du

travail agricole, on ne peut que déplorer un tel état de choses,
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et il lui demande de veiller personnellement à ce que ce service

connaisse toute l'attention qu'il mérite et soit enfin assuré dans

des conditions normales.

Réponse . — Le décret n" 64-782 du 30 juillet 1964 a transféré au

ministère de la santé et de la population, les attributions du

ministre de l 'éducation nationale, relatives à la protection de la santé

des enfants d 'âge scolaire, des élèves et du personnel des établisse-

ments d 'enseignement et d ' éducation de tous ordres, à l 'exception

des recherches et études médico-sociales afférentes à l ' organisation

de la scolarité et aux conditions de travail scolaire et universitaire,

et de la médecine préventive de l 'enseignement supérieur . Un arbi-

trage rendu par le Premier ministre en avril 1975 a conclu qu 'il

n 'y avait pas lieu de remettre en cause le rattachement adminis-

tratif de ce service au ministère de la santé. Les problèmes qui se

posent dans le domaine de la médecine scolaire s'étant modifiés en

partie, depuis l ' intervention des instructions générales de 1989

concernant le service de santé scolaire, une redéfinition des objectifs

de la médecine scolaire est désormais nécessaire . Elle fait actuelle-

ment l'objet d 'un examen au sein du groupe permanent pour l ' étude

des actions médicales, paramédicales et sociales liées à la scolarité

des enfants et des adolescents, ' qui réunit les représentants des

ministres intéressés et notamment du ministre de l'éducation, et du

comité consultatif pour l' étude des mémes questions . Pour remédier

aux insuffisances de la médecine scolaire que vous signalez dans le

département de la Somme, des dispositions ont été prises pour

renforcer les effectifs des médecins et des infirmières de ce dépar-

tement . C'est ainsi que deux médecins et deux infirmières ont été

recrutés récemment dans le département de la Somme.

Auxiliaires médicaux (déclarations fiscales des honoraires perçus).

42291 . — 18 novembre 1977. — M. Jourdan demande à

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale

s 'il serait possible de mettre en harmonie la législation

concernant l'obligation des caisses de sécurité sociale (art . 1991

du code des impôts et art . 108 et 210 de l 'annexe IV

à ce code) avec l' obligation pour les praticiens de déclecer le

montant des honoraires dont ceux-ci ont bénéficié dans le cours

d ' une année (médecins, infirmières, etc.) . Il apparaît, d ' une part,

que l'administration des contributions directes oblige les praticiens

sur les états 2035 et 2037, pour les auxiliaires médicaux, à déclarer

le montant de leurs honoraires du 1°r janvier au 31 décembre

de l'année concernée . D'autre part, les caisses de sécurité sociale

se voient contraintes de déclarer sous un seul montant total non

pas seulement les remboursements effectués pour l ' année concernée,

mais aussi les remboursements en provenance d 'honoraires perçus

par les auxiliaires médicaux, notamment dans le cours de l'année

précédente, si les assurés ont sollicité tardivement leurs prestations.

A. — On voit donc, de par les deux précédents paragraphes, qu 'il

n' existe aucune corrélation entre le chiffre ressortant du livre

de recettes annuelles obligatoirement tenu par le praticien et le

chiffre que déclarent, au titre du même millésime, les caisses

de sécurité sociale . Cependant, l'administration des ' contributions

directes opère rehaussement, toutes les fois que pour un même

praticien le chiffre déclaré par les caisses de sécurité sociale

dépasse celui figurant sur le livre des recettes de l 'auxiliaire

médical . Non seulement cette différence entre deux chiffres sans

rapport l ' un avec l ' autre n ' est pas rationnellement concevable, mais

à cette anomalie s'ajoute le fait que la plupart des caisses de

sécurité sociale n'adressent ces chiffres, tant à l'administration

des contributions directes qu ' au praticien, qu 'à une époque posté-

rieure à la date ultime à laquelle les formules 2035 et 2037 doivent

parvenir dans les mains de l'administration fiscale . B. — Or il

est absolument impossible aux auxiliaires médicaux, par exemple,

de savoir la date à - laquelle leurs honoraires .médicaux - ont été

effectivement remboursés aux malades . Les deux anomalies précitées

sont, à l'heure actuelle, l'objet de constants litiges entre l'adminis-

tration des contributions directes, les caisses de sécurité sociale

et les, praticiens . La solution à ce problème, puisque les praticiens

doivent en vertu de la loi fiscale, déclarer chaque année le mon-

tant exact des honoraires perçus entre le 1 janvier et le 31 décembre

consisterait à porter les remboursements effectués par les caisses

de sécurité sociale sur deux colonnes : l'une concernant les rem-

boursements d'honoraires perçus par les praticiens au cours de
l 'année précédente, mais dont les assurés n ' ont demandé ce rem-
boursement qu'au cours de l'année concernée ; l'autre mentionnant

le remboursement aux assurés qui ont été effectués au cours de
l ' année concernée. Il serait souhaitable que cette ventilation ne porte

pas seulement sur des chiffres de remboursement, mais qu ' en face
de ceux-ci figure le nom de chaque malade remboursé, ceci afin

de rendre possible le pointage entre la deuxième colonne de la

déclaration des caisses susvisées et le livre annuel du praticien.

Réponse .— La question posée par l ' honorable parlementaire relève

plus particulièrement de la compétence du ministre de la santé
et de la sécurité sociale qui est ainsi amené à fournir les pré-

cisions se rapportant aux diver s points évoqués . En premier lieu,
poco- les auxiliaires médicaux, le montant des hono raires déclarés

annuellement par les caisses de sécurité sociale aux services fiscaux
n 'a pour ceux-ci qu ' un caractère indica!if puisque les intéressés

sont dans l'obligation de tenir un litre-journal et de déclarer

personnellement les recettes que leur comptabilité fait apparaitre

Pour l'année considérée . Les distorsions qui ne peuvent manquer
d 'exister entre ces déclarations s' expliquent avant tout par le

fait que certains remboursements de soins interviennent au cours

d 'un exercice donné et se rapportent à des actes pratiqués au

cours de l 'exercice précédent . Il est fait néanmoins observer que

ces chevauchements inévitables se reproduisent chaque année et

qu 'un équilibre s' établit nécessairement à cet égard . D'autre part,

dans le cadre des études menées pour le traitement informatique

inter-régimes des relevés des honoraires des praticiens et auxi-

liaires médicaux, la possibilité est prévue pour les intéressés et

notamment s 'il s ' agit d ' organismes automatisés, d ' obtenir, en cas

d 'anomalies, un relevé détaillé établi par les caisses de chaque

régime . En ce qui concerne le régime général, le praticien ou

l ' auxiliaire médical qui estime avoir reçu un relevé erroné pourra

désormais obtenir, sur sa demande, la liste des actes, dates et noms

des assurés enregistrés pour la période concernée. Toutefois, en

raison du colt important de l ' établissement de tels relevés par les

centres de traitement informatique et en accor d avec les repré-

sentants des organisations syndicales représentatives, la liste dont

il s' agit ne pourra être en principe communiquée aux intéressés que

si la réclamation es, fondée et présentée dans un délai relativement

court suivant la réception du relevé globai . 'Cette procédure appa-

rait de nature à résoudre dans l 'avenir les cas litigieux.

Hôpitaux (revendications des personnels hospitaliers).

42541 . — 26 novembre 1977 . — M. Delehedde appelle l 'attention

de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les

conditions de travail des personnels hospitaliers, et lui demande

si leurs revendications les plus immédiates ne lui paraissent pas

légitimes, à savoir : l'extension à tous les hospitaliers de la

prime spécifique correspondant à treize heures supplémentaires par

mois accordée actuellement dans les seuls hôpitaux de la région

parisienne ; 2" le classement des ASH-ASI dans le groupe II

des aides soignants dans le groupe IV avec la création d' un prin-

cipalat au groupe VI ; 3° l'extension des primes dites de sujétion

à tous les personnels des services de soins ainsi qu 'aux agents

des services de laboratoire, radiologie, pharmacie ; 4" l'élaboration

d' un statut des assistantes sociales, catégorie indispensable à une

véritable humanisation des hôpitaux.

Réponse. — Les différentes revendications évoquées par M . Dele-

hedde appellent les observations suivantes : 1" M. le Premier

ministre s 'est prononcé pour une extension progressive de l ' in-

demnité dite des a treize heures s dans les mêmes conditions

qu 'en région parisienne en faveur des agents hospitaliers de pro-

vince qui ne la percevaient pas . Cette extension concerne dans

l'immédiat, les personnels des groupes de rémunération I et II,

qui toucheront l'équivalent de quatre heures mensuelles, à compter
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du 1" r février 1978 et les personnels des groupes 1I1 à VI qui tou-

cheront l' équivalent de trois heures mensuelles à compter de la

même date . Pour les autres catégories de personnel, une première

étape sera franchie au phis tard le 1 janvier 1979 ;2" de nouvelles

propositions ont été faites récemment en vue de reclasser les

agents des services hospitaliers dans le groupe III et les aides

soignants dans le groupe IV . Il n ' est pas possible de préjuger la

position qui sera prise à ce sujet, surtout si l ' on tient compte de

l' incidence financière de la mesure d 'extension de l'indemnité dite

des e treize heures » ; 3 " l ' honorable parlementaire lait probablement

allusion, d ' une part, à la prime spécifique prévue par l'arrêté

du 23 avril 1975 . en faveur de certains personnels soignants et des

directrices et monitrices des écoles de cadres et d 'infirmières, et,

d ' autre part, à la prime spéciale de sujétion prévue par un autre

ar°été du 23 avril 1975 en faveur des aides soignants . Le Gouver-

nament a entendu limiter le bénéfice de ces primes aux agents

travaillant en permanence au lit des malades ainsi qu' aux direc-

trices et monitrices d ' écoles de cadres et d' infirmières en raison

des servitudes et 'des responsabilités qu 'implique leur activité . II

n' est donc pas envisagé d 'étendre le bénéfice de ces primes à

d' autres agents ; 4" le ministre de ta santé et de la sécurité sociale

est tout à fait conscient du rôle que jouent les assistants de ser-

vice social dans l' humanisation des établissements hospitaliers et

des dispositions statutaires sont prévues concernant ces travailleurs

sociaux dans le projet de décret relatif au recrutement et à l'avan-

cement du personnel social des établissements d'hospitalisation

publics et de certains établissements à caractère social qui doit

être prochainement présenté au conseil supérieur de la fonction

hospitalière . L' application de ces dispositions aura notamment pour

effet d'harmoniser les statuts des assistants de service social des

établissements hospitaliers avec ceux des assistants de service

social de l'Etat, des départements ou des communes.

Elablissements de soins non hospitaliers (mesures tendant au main.

tien en activité de la maternité de la fondation Cognacq-Jay,

Paris [l5'l).

42686 . — 1" décembre 1977. — Mme Moreau attire l 'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la décision

prise par le directeur de la fondation Cognacq-Jay de fermer le

15 mars procl .ain la maternité du 15' arrondissement de Paris . Cette

décision lèse gravement les familles du 15• arrondissement qui

devront changer de quartier pour trouver une nouvelle clinique

conventionnée . En conséquence, elle lui demande quelles mesures

elle entend prendre pour le maintien en activité de cette maternité.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale

doit préciser à l 'honorable parlementaire que l'initiative de la fer-

meture du service de maternité de la clinique Cognacq-Jay relève

exclusivement de la compétence du conseil d ' administration de

la fondation à laquelle cet établissement est rattaché . Il faut sou-

ligner cependant que cette fermeture est motivée par la diminution

constante, au cours des dernières années, du nombre d'accouche-

ments pratiqués dans ce service, et que le maintien d'un, établis-

sement ayant un faible taux d ' occupation se justifie d ' autant moins

qu'il n' y a pas de difficultés d 'admission dans les maternités

publiques et privées du 15' arrondissement et des arrondissements

limitrophes : en effet, il existe par rapport aux besoins, dans le

secteur sanitaire à l'intérieur duquel se situe la clinique Cognacq-Jay,

un excédent de plus de 500 Lits d'obstétrique. I1 n'est donc pas

douteux que les accouchements continueront d ' être très convenable-

ment assurés malgré cette fermeture.

Auxiliaires médicaux : maintien de la réglementation

au lieu d' exercice ' de la profession d 'orthophonistes.

42892. — 8 décembre 1977. — M. Gantier rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que par le décret

n" 65-240 du 26 mars 1965, les orthophonistes sont autorisés à

exercer leur profession dans des locaux dépendant d'un établisse-
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ment d ' éducation . Ce droit accordé aux orthophonistes depuis plus

de dix ans, en raison des caractéristiques propres à cette profession,

leur est aujourd 'hui discuté . Or, l ' exercice de l'orthophonie dans les

établissements d ' éducation (publics ou privés) répond à des néces-

sités de dépistage et de traitement primordiaux pour les enfants

et adolescents ' présentant des troubles susceptibles de perturber

leur apprentissage scolaire. Il lui demande que les dispositions du

décret du 26 mars 1965 soient maintenues, tout en leur apportant

les précisions réglementaires qu 'exige sa juste application.

Réponse . — Le décret n" 65-240 du 25 mars 1965 portant régie-

ment d' administration publique relatif aux professions d ' ortho-

phoniste et d 'orthoptiste, reconnait effectivement aux orthopho-

nistes la faculté d'exercer leur profession a dans des locaux

dépendant d ' ut) établissement de soins, d ' hospitalisation ou (l ' édu-

cation, ou dans des locaux aménagés par une entreprise pour les

soins donnés à son personnel » . Il s 'est révélé, à l 'expérience, que

l' exercice de l 'orthophonie dans les établissements scolaires suscite

certains abus ; le ministère de la santé et de la sécurité sociale

a été ainsi conduit, à la demande des organisations profession-

nelles d 'orthophonistes, à organiser deux tables rondes réunissant

en même temps que ces organisations, les représentants des minis-

tères intéressés et des organismes de sécurité sociale . A l ' issue

de cette large concertation qui a fait apparaitre que l 'exercice de

l ' orthophonie dans les locaux scolaires n ' était pas la meilleure

modalité de dispensation de cette forme de rééducation, il a été

envisagé d 'aménager la réglementation en vigueur. Le projet,

encore à l'étude, poserait le principe que les séances de rééducation

orthophonique n 'auraient lieu à l 'école que dans les cas qui semblent

véritablement s' imposer ; c 'est ainsi que pour tenir compte de la

réalité de certaines situations, il est envisagé de maintenir les

dispositions actuelles lorsqu'il s ' agit d' un traitement dispensé à

un enfant de moins de dix ans qui se trouve dans l 'impossibilité

de se rendre ou d' être accompagné chez un orthophoniste en

dehors des heures de scolarité.

Auxiliaires médicaux : maintien de le réglementation relative à

l 'exercice de la profession d'orthophoniste dans des locaux dépen-
dant d' un établissement d'éducation.

42931 . — 10 décembre 1977 . .— M . Baumel appelle l'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème

posé par l'exercice de l ' orthophonie dans les établissements d 'édu-

cation prévus par le décret n" 65-240 du 25 mars 1965. Ce décret

autorise les orthophonistes à traiter des enfants et adolescents

relevant de leur compétence dans les établissements d ' éducation.

Les orthophonistes traitent essentiellement des enfants et adoles-

cents (et très peu d 'adultes) présentant des troubles du langage

oral ou écrit susceptibles de perturber la relation de l 'enfant avec

son entourage familial ou social et en particulier par voie de consé-

quence de gêner ses apprentissages scolaires . Chaque enfant sco-

larisé doit effectivement avoir les mêmes chances de bénéficier d ' une

rééducation orthophonique si le problème qu ' il pose relève de ce

type de traitement . Or, en raison : de certaines données de la vie

sociale ou familiale actuelle (travail des deux parents, parent céli-

bataire ou divorcé avec enfant à charge, surcharge des activités

familiales dans les familles ayant plusieurs enfants d'âge scolaire,

parent malade ou éloigné du foyer, etc .) ; ou de l 'état de santé de

l 'enfant (fatigabilité, jeune âge, handicapés physiques ou sensce

riels .. .) ; ou des conditions mêmes de la vie scolaire (internat ou

opposition de la direction de l'établissement à la sortie, même

accompagnée, des enfants pour des raisons de responsabilité, ou

d'absentéisme répété pendant les cours) ; des enfants ne peuvent

pas être conduits par leur famille régulièrement et pour la durée

du traitement vers un centre de soins extérieur . L' application du

décret n" 65-240 du 25 mars 1965 permet donc à chaque enfant sco-

larisé d'avoir en réalité les mêmes chances de bénéficier d'une réédu-

cation orthophonique•si le problème qu'il pose relève de ce type de

traitement . Or, ce droit accordé aux orthophonistes depuis douze ans

en fonction des caractéristiques propres à leur profession leur est

aujourd 'hui discuté. Pourtant la suppression ou la trop grande limita .
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tien de l 'exercice de l'orthophonie à l 'école causerait de graves préju-

dices aux familles et eux enfants : privation, pour nombre d 'entre eux,
d' autres possibilités de soins ; privation du libre choix par les familles
entre les secteurs publics ou privés de traitement ; privation de la
décision même du traitement ; aux professionnels : limitation de leur
champ d 'activité . Une telle menace d'atteinte aux libertés individuelles

rend inadmissible les propositions actuelles de l 'administration visant

à interdire ou, au mieux, à trop strictement limiter cet exercice . Dans

le cas où elles seraient cependant acceptées, elles replaceraient
l ' orthophonie dans notre pays loin en arrière de la plupart des

autres pays européens et des USA où la profession s' exerce tant

à l 'intérieur qu'à l'extérieur des établissements scolaires. Il s ' in-

quiète de la situation et lui demande de ne prendre aucune décision

qui risquerait rapidement de se révéler rétrograde et dépassée

parce qu'allant à l'encontre du mouvement général de tout acte

thérapeutique. Les orthophonistes traitent en effet de plus en plus

tôt, et les durées de traitement sont de ce fait de plus en plus

courtes, les enfants dès la maternelle ou le début de la scolarité

primaire. Sans faire de l'école le lieu privilégié des traitements

orthophoniques, les interventions plus précoces nécessitent qu 'elles

puissent, en cas de nécessité, s'y effectuer avec le minimum de

dérangement de la vie scolaire. Il lui demande de maintenir le

statu quo satisfaisant du décret du 25 mars 1965, tout en lui

apportant les précisions réglementaires qu' exige sa juste appli-

cation et destinées à préserver les libertés conjuguées des familles

et des thérapeutes, . affirmant ainsi le maintien de la pratique spé-

cifique particulière et indispensable de l'orthophonie dans les éta-
blissements d'éducation.

Réponse. — Le décret n" 65-240 du 25 mars 1965 pestant règle-

ment d'administration publique relatif aux professions d'orthopho-

niste et d'orthoptiste, reconnaît effectivement aux orthophonistes la

faculté d'exercer leur profession « dans des locaux dépendant d'un

établissement de soins, d'hospitalisation ou d'éducation, ou dans

des locaux aménagés par une entreprise pour les soins donnés
à son personnel a . Il s'est révélé, à l'expérience, que l'exercice
de l 'orthophonie dans les établissements scolaires suscite certains

abus ; le ministère de la santé et de la sécurité sociale a été ainsi

conduit, à la demande des organisations professionnelles d'ortho-

phonistes, à organiser deux tables rondes réunissant en même temps

que ces organisations, les représentants des ministères intéressés

et des organismes de sécurité sociale . A l'issue de cette large

concertation qui a fait apparaître que l'exercièe de l'orthophonie

dans les locaux scolaires n'était pas la meilleure modalité de dis-

pensations de cette forme de rééducation, il a été envisagé d'amé-
nager la réglementation en vigueur. Le projet, encore à l'étude,

poserait le principe que les séances de rééducation orthophonique

n'auraient lieu à l'école que dans les cas qui semblent véritable-
ment s'imposer ; c'est ainsi que pour tenir compte . de la réalité

de certaines situations, il est envisagé de maintenir les dispositions

actuelles lorsqu'il s'agit d'un traitement dispensé à un enfant de

moins de dix ans qui se trouve dans l'impossibilité de se rendre

ou d'être accompagné chez un orthophoniste en dehors des heures

de scolarité.

Allocation d'éducation spécialisée

(attribution aux familles d'enfants placés en internat hebdomadaire).

43023. — 16 décembre 1977 . — M. Juquin appelle l'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas

de nombreux enfants handicapés pour lesquels l'attribution d'une

allocation spkiale est refusée au motif qu 'ils sont éduqués en
Internat heb madaire. Cette formule se distingue à la fois de
l'internat complet et du serai-Internat ou demi-pension. Ce refus
parait injuste, les enfants éduqués en internat bénéficiant de congés

. réguliers, de sorties hebdomadaires durant chaque week-end et étant,
en outre, remis à leurs familles en cas de maladies . Les frais de

transports, d'autres frais comme par exemple les installations spor-

tives el tous les frais afférents à la vie de l'enfant incombent aux
familles, sans parler des dépenses nécessaires pour le double trous-
seau : celui qui reste en permanence à l'internat et celui néces-

saire à l 'enfant dans sa famille. Pour des familles modestes, cet
ensemble de dépenses paraît justifier l ' attribution d'allocation d'édu-
cation spéciale . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle

compte prendre pour étendre le bénéfice de cette allocation aux
enfants éduqués en internat hebdomadaire.

Réponse. — Que l 'enfant handicapé ait trouvé place dans un

internat ou soit admis dans un établissement spécialisé en qualité
d ' externe, les responsabilités tant pécuniaires que morales des

parents doivent être maintenues. Si le placement en internat de
semaine entraîne la suppression du droit à l 'allocation d ' éducation
spéciale c'est que les parents n'ont pas à payer tous let; frais
inhérents à l 'éducation, aux soins et à l 'entretien journalier de-
l'enfant. Afin de diminuer la charge supportée par les p arents
quand les enfants les rejoignent à l 'occasion des grandes vacances,

des instructions ont été données récemment pour que l ' allocation
d'éducation spéciale soit versée sous réserve que la durée de
présence de l 'enfant au domicile soit de trer e jours au moins
pendant cette période.

Assurance maladie (conséquences de la mise en place d'un nouveau
système informatisé par in C . P . A . 111 . des Bouches-da-Rhône).

43114. — 20 décembre 1977 . — M . Defferre appelle l'attention de

Mme le ministre de la' santé et de la sécurité sociale sur la .'ituation
du personnel de la caisse primaire d' assurance maladie des Bouches-
du-Rhône. En effet, la mise en place d'un nouveau système informa-
tisé de remboursement des prestations aux assurés sociaux se traduit

par une aggravation des conditions de travail, une plus grande

concentration, une plus grande technicité étant exigée des agents
concernés sans d'ailleurs que cela soit compensé par une modification

de leur classification et une augmentation de rémunération . On peut
également s'inquiéter des conséquences pour les assurés sociaux de

ce nouveau système tant en ce qui concerne le respect du secret

médical que les délais de paiement des prestations. En conséquence,

il lui demande, d'une part, de lui préciser quelles seront exacte-

ment les conséquences pour les assurés sociaux et pour le personnel

des caisses de ce nouveau système et, d 'autre part, quelles mesures

elle compte prendre en matière de conditions de travail, de classifi-

cation, de rémunération pour remédier aux problèmes que connaît

actuellement le personnel de la Caisse primaire d ' assurance maladie

des Bouches-du-Rhône.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale a

suivi avec la plus grande attention l'éyolution du mouvement

de grève déclenché à la caisse primaire d 'assurance maladie des
Bouches-du-Rhône, mouvement qui s 'est terminé le 26 décembre 1977.

Ce mouvement revendicatif a eu pour , origine la mise en place

d'un modèle d'organisation lié au traitement automatique des

décomptes de prestations, et inspiré de celui appliqué à la caisse
primaire d'assurance maladie d'Evreux . Le technicien est désormais

responsable d'un « portefeuille d ' assurés a qu'il suit non seulement
pour le ' remboursement des prestations en nature mais également

pour les indemnités journalières ou pour les avis qu 'il demande

au service médical. En réalité ce système, grâce à l'utilisation

rationnelle des moyens informatiques, allège la tâche du liquidateur

et accroit l'intérêt de son travail en lui donnant plus de respon-

sabilité dans l'examen de ses dossiers . Cette amélioration des

conditions de travail ne conduit pas pour autant à une augmen-
tation de la qualification du personnel ; par contre, les fichistes
par suite de la disparition de leur fonction peuvent grâce à une

formation appropriée prétendre à des responsabilités plus étendues.

En entre, il permet l'amélioration des relations avec les assurés

sociaux : le ^ guichets des centres, dégagés des contraintes d'éta-

blissement des décomptes, sont surtout chargés de la réception

ét l'accueil des assurés ce qui aboutit à la personnalisation des
rapports entre ceux-ci et les agents de la caisse. Les assurés sont
payés plus rapidement puisque la fiche de l'assuré est désormais

accessible en permanence pour un seul technicien. En définitive,

le système ne saurait être accusé de rendre plus difficiles les

conditions de travail des liquidateurs. Toutefois, il convient d'obser-
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ver que sa mise en place à la caisse primaire d 'assurance maladie

	

unique et commun à l 'ensemble des départements soit établi au plus

de Marseille a été mal préparée : la direction de la caisse ne l ' a

	

tôt de manière à faciliter le remboursement des frais médicaux en

pas adaptée à la situation particulière du contexte marseillais et

les avantages du système n 'ont pas éte, au préalable,

expliqués au personnel concerné.

922

Assurance maladie (exonération de cotisation pour les commerçants

et artisans retraités).

43118. -- 20 décembre 1977. — M. Maurice Andrieu demande à

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles

mesures elle compte prendre pour assurer l 'application de la loi

Royer, qui prévoyait l 'exonération de tous les retraités de toute coti-

sation d 'assurance maladie à la date du 1"t janvier 1978. Il parait

par ailleurs inadmissible que les travai''

	

s indépendants qui cessent

complètement leur travail continuent cotiser à l 'assurance mala-

die sur la base de leurs ressources de l'année précédente alors que

celles-ci n ' existent Plus définitivement.

Réponse. — Seuls les titulaires de pensions de retraite dont

les revenus annuels déclarés, en vue du calcul de l 'impôt sur

le revenu dépassent 19000 francs pour une personne seule ou

22000 francs pour un ménage, paient encore une cotisation. Fixés

initialement à 7000 francs et 11000 francs en avril 1974, ces

seuils ont donc été rapidement relevés . Le seuil applicable aux

retraités mariés est d 'ailleurs porté à 23 001) francs dès l 'appel

de cotisation du mois de février 1978 . Environ deux tiers des

retraités sont ainsi exonérés de toute cotisation . De plus, en vue

d'atténuer l 'effet de seuil rendu inévitable pour les retraités dont

les ressources se situent à proximité des seuils admis en la matière,

de nouvelles mesures modulées en fonction des revenus ont été

prévues, et prennent effet, elles aussi, au mois de février 1978.

Prises en accord avec les représentants élus du régime maladie et

maternité, elles concernent près des deux-tiers des retraités qui

sont encore soumis à l' obligation de cotiser, c'est-à-dire ceux dont

les revenus excèdent de 10 000 francs au maximum les seuils

d'exonération . Un abattement sera opéré sur l 'assiette de leurs

cotisations . Cet abattement atteindra 75 p. 100 pour ceux dont

les revenus dépassent les seuils de 1 000 francs au plus, les taux

d 'abattement diminuant ensuite de 10 en 10 p. 100 pour les cinq

tranches supplémentaires de revenu correspondant à 1000 francs,

les deux dernières — de 5 000 à 7 000 francs et de 7 000 à

10000 francs — bénéficiant respectivement d 'une décote de 25 et

15 p. 100. D'autre part, les modalités permettant l 'exonération

ou la diminution des cotisations deviennent applicables aux titu-

laires d ' une pension d'invalidité . L ' aménagement des cotisations

versées par les retraités est donc poursuivi avec régularité niais

il convient de rappeler que celui-ci est, malgré l'existence d'aides

extérieures apportées au régime d' assurance maladie des travailleurs

non salaries des professions . non agricoles, tributaires de l ' effort

financier déjà très important des travailleurs indépendants en

activité.

Aide médicale gratuite (aménagement des modalités de ,embou.rse-

ment aux praticiens d 'actes délivrés dans un département autre

que celui de ' leur établissement).

43183. — 31 décembre 1977 . — M. Sauzedde appelle l'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation

des professions médicales au regard des règles propres à l'aide

médicale gratuite. Il lui fait observer que lorsque les intéressés

doivent se faire rembourser les frais afférents à une aide médicale

délivrée dans un département autre que celui où ils sont installés,

il leur est nécessaire de demander préalablement à la direction

départementale de l 'action sanitaire et sociale les imprimés propres

au département en question et relatifs à l'établissement des mémoires

de frais. Il èn résulte de lourdes sujétions et des délais plus ou

moins longs . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire

connaître quelles mesures elle compte prendre afin qu'un imprimé

cause.

Réponse . — Chaque département est libre d'établir comme il

l' entend, en s 'inspirant du règlement type d' aide médicale défini

par l 'arrêté du 21 mai 1957, son propre règlement d 'aide médicale.

Il est ainsi normal que les imprimés utilisés soient différents

d'un département à l 'autre. Cette situation ne présente pas, en

principe, d'inconvénients majeurs puisque les médecins adhérents

au règlement d 'aide médicale ne peuvent soigner que des malades

originaires du même département . Les difficultés de remboursement

d 'actes dispensés à des malades demeurant dans un autre dépar-

tement, liées aux imprimés, ne peuvent être qu 'exceptionnelles.

Elles ne sauraient viser que les soins donnés — après entente

entre les deux départements intéressés — par les médecins d 'un

département aux assistés habitant les communes limitrophes situées

dans le département voisin . Le ministre de la sauté et de la sécurité

sociale souhaite dans ces conditions que l'honorable parlementaire

veuille bien lui préciser les cas d ' espèces qui ont motivé son inter-

vention . Il lui sera répondu par courrier séparé.

Tabac (interdiction totale de la publicité recommandée

par le comité consultatif des consommateurs de la CEE).

43191 . — 31 décembre 1977 . — M. Delehedde demande à Mme le

ministre de la santé et de la sécurité sociale quelle est sa position

sur un récent avis du comité consultatif des consommateurs de la

Communauté européenne proposant l ' interdiction totale de toute

publicité pour le tabac, qu ' il s 'agisse de publicité directe (affichage,

etc .) ou indirecte, par le biais d'offres gratuites ou du patronage

de manifestations diverses par des marques de cigarettes.

• Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale rap-

pelle à l ' honorable parlementaire que la législation française en

matière de limitation de la publicité en faveur du tabac et des

produits du tabac va dans le sens souhaité par le comité consultatif

des consommateurs de la Communauté économique européenne mais

que jusqu 'ici la plupart des autres pays n ' ont pas interdit totalement

toute publicité . Il a donc paru préférable de soumettre au Parle-

ment, qui les a acceptées, des dispositions très restrictives mais

n ' allant pas jusqu 'à l 'interdiction totale . C 'est ainsi que la législation

française interdit désormais toute publicité directe ou indirecte par

la télévision, la radiodiffusion, l 'affichage, la distribution d ' objets

ou de produits du tabac et restreint la surface des insertions publi -

citaires en faveur du tabac et des produits du tabac dans la ,presse

écrite, à la moyenne des surfaces consacrées à cette même Publicité

en 1974 et 1975.

Médecine scolaire (insuffisance des moyens nécessaires pour effectuer
urne visite médicale de tous les enfants solarisés en maternelle).

43227. — 31 décembre 1977. — .M. Borde attire l'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'insuffi-

sance des moyens mis en oeuvre pour permett re une visite médicale

systématique des enfants scolarisés à l'école maternelle . A titre

d ' exemple, il indique que sur sa circonscription, pour une population

de 180 000 habitants et plus de 9 900 enfants scolarisés en mater-

nelles, 530 enfants seulement ont pu être examinés pendant l' année

scolaire 1976-1977, chaque école n'étant vue qu'une année sur deux

ou trois. Le nombre de médecins de protection maternelle et

infantile est actuellement très insuffisant . Cinq médecins ont été

recrutés par la direction départementale de Seine-et-Marne de

l'action sanitaire et sociale. Le ministère de la santés été sollicité

pour obtenir l' autorisation de recruter quatre autres médecins

ainsi que des infirmières et des secrétaires qui doivent former

équipe avec le médecin. Il lui demande d ' accorder au plus vite

cette autorisation ainsi que les moyens financiers nécessaires pour

effectuer une visite médicale annuelle de tous les enfants scolarisés

en maternelle.

Réponse. — Au cours de l 'innée scolaire 1976-1977, 76,27 p . 100

des enfants relevant de la visite d'admission à l'école primaire ont

suffisamment
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été examinés dans le département de la Seine-et-Marne . Lursque

les enfants n'ont subi aucune visite au cours de l'école maternelle

ou lo rsqu'ils n 'ont pas suivi l 'enseignement préélémentaire, la visite

médicale d 'admission à l'école primaire est réalisée dès la rentrée

scolaire suivante . Certaines équipes de santé scolaire éprouvent quel -

ques difficultés à réaliser ce travail dans les zones à forte expansion

démographique. Un délai leur est parfois nécessaire pour organiser

ces examens . Un médecin supplémentaire a été nommé à Melun en

janvier 1978, ce qui laisse espérer une amélioration des conditions

de travail dans ce secteur. Des instructions ont été données par

ailleurs, au service de santé scolaire, pour qu ' il privilégie partout

la visite médicale des enfants de cinq à six ans .
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Assurance maladie

(exoi,ération de cotisations pour les artisans retraités).

43251 . — 31 décembre 1977. — M. Frédéric-Dupont signale à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les

retraités du régime artisanal doivent encore payer des cotisations

d'assurance maladie alors que les retraités du régime général, même

quand ils sont cadres supérieurs, ne sont pas astreints à cette

obligation. Il lui demande si elle estime cette obligation justifiée

et les mesures qu'elle compte prendre pour y remédier.

Réponse . — Seuls les titulaires des pensions de retraite dont les

revenus annuels déclarés en vue du calcul de l'impôt sur le revenu

dépassent 19 000 francs pour une personne seule ou 22 000 francs

pour un ménage, paient encore une cotisation . Fixés initialement à

7000 francs et 11 000 francs en avril 1974, ces seuils ont donc été

rapidement relevés . Le seuil applicable aux retraités mariés est

d'ailleurs porté à 23 000 francs dès l 'appel de cotisation du mois de

février 1978. Environ deux tiers des retraités sont ainsi exonérés

de toute cotisation . De plus, en vue d ' atténuer l 'effet de seuil rendu

Inévitable pour les retraités dont les ressources se situent à proxi-

mité des seuils admis en la matière, de nouvelles mesures modulées

en ',action des revenus ont été prévues, et prennent effet, elles

aussi, au mois de février 1978. Prises en accord avec les représen-

tants élus du régime maladie et maternité, elles concernent près des

deux tiers des retraités qui sont encore soumis à l'obligation de

cotiser, c'est-à-dire ceux dont les revenus excèdent de 10 000 francs

au maximum les seuils d'exonération . Un abattement sera opéré sur

l'assiette de leurs cotisations . Cet abattement atteindra 75 p . 100

pour ceux dont les revenus dépassent les seuils de 1000 francs au

plus, les taux d 'abattement diminuant ensuite de 10 en 10 p . 100

pour les cinq tranches supplémentaires de revenu correspondant à

1000 francs les deux dernières — de 5000 à 7000 francs et de

7000 à 10000 francs — bénéficiant respectivement d ' une décote

de 25 et 15 p. 100 . D'autre part, les modalités permettant l 'exoné-

ration eu la diminution des cotisations deviennent applicables aux

titulaires d'une pension d 'invalidité . L' aménagement des cotisations

Versées par les retraités est donc poursuivi avec régularité mais il

convient de rappeler que celui-et est, malgré l'existence d'aides

extérieures apportées au régime d 'assurance maladie des travailleurs

non salariés des professions non agricoles, tributaire de l 'effort

financier déjà très important des travailleurs indépendants en

activité .

'Assurance-maladie (exonération de cotisations
pour les commerçants et artisans retraités).

43285. — 31 décembre 1977. — M . Saint-Paul expose à Mme le

ministre de la santé et de la sécurité sociale que les commerçants et

artisans retraités sont astreints au paiement d'une cotisation dès

lors que leur revenu de l'année précédente atteint un certain pla-

fond (fixé depuis le 1•' octobre dernier à 19 000 francs pour une

personne seule et à 22 000 francs pour un ménage) . Malheureuse-

ment, il s'agit là d'un seuil d'exonération et non d'un seuil d'abatte-

ment. Il en résulte, ce qui est profondément injuste, qu'un retraité

dont les revenus ont dépassé 19 000 francs de quelques centimes

devra acquitter environ 2 200 francs de cotisation, de sorte qu'après

ce versement il diisposera d ' un revenu net inférieur au seuil d'exo-
nération. De méme, il est anormal que la cotisation d' un nouveau
retraité soit basée sur les revenus de l'année précédente, qui n'exis-
tent plus. Enfin, la loi Royer prévoyait une exonération totale de
cotisation-maladie à compter du 1" janvier 1978 . Il lui demande si
elle envisage de faire mettre à l'étude un système qui, au moins à

titre provisoire, supprimerait les effets des seuils évoqués plus haut ;

il lui demande, par ailleur

	

'il ne serait pas possible de supprimer
totalement l'assujetissemeuw me cotisation-maladie sur les pensions

de retraites dans un but d'harmonisation avec les autres régimes de

protection sociale.

Réponse. — Seuls les titulaires de pensions de retraite dont les

revenus annuels déclarés en vue du calcul de l'impôt sur le
revenu dépassent 19 000 francs pour une personne seule ou

22000 francs pour un ménage paient encore une cotisation . Fixés

initialement à 7 000 francs et 11 000 francs en avril 1974, ces seuils

ont donc été rapidement relevés . Le seuil applicable aux retraités
mariés est d 'ailleurs porté à 23 000 francs dès l 'appel de cotisation

du mois de février 1978. Environ deux tiers des retraités sont ainsi

exonérés de toute cotisation . De plus, en vue d'atténuer l'effet de

seuil rendu inévitable pour les retraités dont les ressources se

situent à proximité des seuils admis en la matière, de nouvelles

mesures, modulées en fonction des revenus, ont été prévues et

prennent effet, elles aussi, au mois de février 1978. Prises en
accord avec les représentants élus du régime maladie et mater-

nité, elles concernent près des deux tiers des retraités qui sont

encore soumis à l'obligation de cotiser, c'est-à-dire ceux dont les

revenus excèdent de 10 000 francs au maximum les seuils d 'exoné-
ration . Un abattement sera opéré sur l'assiette de leurs cotisations.

Cet abattement atteindra 75 p. 100 pour ceux dont les revenus

dépassent les seuils de 1 000 francs au plus, les taux d' abattement

diminuant ensuite de 10 en 10 p . 100 pour les cinq tranches supplé-

mentaires de revenu correspondant à 1 000 francs, les deux dernières

de 5 C00 à 7 000 francs et de 7 000 à 10 000 francs bénéficiant res-

pectivement d ' une décote de 25 à 15 p . 100 . D 'autre part, les

modalités permettant l ' exonération ou la diminution des cotisa-

tions deviennent applicables aux titulaires d ' une pension d'inva -

lidité. L ' aménagement des cotisations versées par les retraités est

donc poursuivi avec régularité, mais il convient de rappeler que

celui-ci est, malgré l'existence d'aides extérieures apportées au

régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-

fessions non agricoles, tributaire de l 'effort « financier déjà très

important des travailleurs indépendants en activité.

Médecins (médecins contrôleurs de l' aide sociale:

élaboration d'un statut).

43288. — 31 décembre 1977 . — M. Laurissergues appelle l' atten-

tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur

la situation des médecins contrôleurs de l'aide sociale . Ces médecins
exercent d 'importantes responsabilités en ce qui concerne l'attri -

bution de multiples prestations sociales, d'allocations diverses et

la fixation des pourcentages d'invalidité . L'ensemble de leurs

décisions ont d'importantes répercussions rnancières sur le budget

du ministère de la santé et sur les budgets départementaux. Actuel.

lement, ces médecins n'ont pas de statut propre et sont généralement

vacataires ou contractuels . Compte tenu des responsabilités exercées

et de leurs répercussions financières, il demande à Mme le ministre

s'il n'est pas envisagé de doter d'un statut — qui pourrait être

comparaûle à celui des médecins conseils de la sécurité sociale —

les médecins contrôleurs de l'aide sociale, ces derniers ayant

manifesté leur volonté de concertation pour son élaboration.

Réponse . — Les médecins contrôleurs de l'aide sociale ne bénéfi-

cient pas d'un statut identique et les modalités de leur recrutement

varient selon les départements. Les besoins sont en effet différents

d'un département à l'autre. Chaque département a ainsi la faculté,

en s'inspirant du règlement type d'aide médicale défini par l'arrêté

du 21 mai 1957, d'élaborer son propre règlement d'aide médicale . De
même chaque département détermine comme il le souhaite les moda-

lités de recrutement des intéressés ainsi que le montant de la
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rémunération à leur allouer . Cette souplesse dans les conditions de

nomination de ces médecins facilite les candidatures . Elle ne peut

être que bénéfique pour les ressortissants de l 'aide sociale, tout en

permettant corrélativement de limiter les dépenses d ' aide sociale.

Par contre, l'organisation uniforme de l'assurance maladie sur

1ensemble du territoire national justifie en ce qui concerne les

médecins conseils de la sécurité sociale l ' existence d 'un sta-

tut commun . De ce fait ils exercent leurs activités à temps

complet pour le compte des caisses primaires d' assurance maladie

qui les paient . Il convient d'observer que la mise en place du

contrôle commun sécurité sociale — aide sociale, prévue par le

décret n" 63-134 du 13 février 1963, tend à confier le contrôle des

assistés hospitalisés aux médecins conseils de la sécurité sociale . La

généralisation de la sécurité sociale ne pourra qu ' accentuer cette

tendance . Il ne parait pas opportun, dans ces conditions de modifier

les modalités de fonctionnement du contrôle médical de l 'aide

sociale, en établissant pour les Intéressés un statut unique aligné sur

celui des médecins conseils de la sécurité sociale . Pour éviter toute-

fois de trop grandes disparités chez les médecins contrôleurs de

l ' aide sociale, il a été recommandé aux préfets d ' établir la rému-

nération de ces derniers par référence à celle fixée par arrêté du

14 février 1962 en faveur des douze médecins contrôleurs contrac-

tuels d 'Etat dont le recrutement avait :té exceptionnellement auto-

risé par la loi de finances de 1960.

Educat ion spécialisée

(éducateurs techniques spécialisés diplûniés d ' école!.

43448 . — 7 janvier 1978. — M. Offroy appelle l 'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation

des éducateurs techniques spécialisés, qui n ' ont pas passé un

diplôme d ' Etat qui n'existait pas au moment de leur formation,
et qui sont titulaires d ' un diplôme dit « d 'école » . Les intéressés

estiment qu ' ils n'ont pas à subir les épreuves du certificat d ' apti-

tude à la fonction d'éducateur technique spécialisé car le diplôme

qu 'ils possèdent leur a été délivré par un jury nommé et présidé
par le chef du service régional de l'action sanitaire et sociale,

en tant que représentant du ministère de la santé . Les éducateurs

techniques spécialisés diplômés d ' écule ont reçu le même niveau

de formation que celui prévu au CAFETS, ils ont Passé les mêmes

épreuves à l'exception de la visite du jury dans l ' établissement

du candidat. Des éducateurs techniques spécialisés diplômés d ' école

ont participé au jury de in première session du CAFETS . Les

intéressés rappellent que la circulaire n" 15AS du bureau PST 2,
direction de l'action sociale, en date du 17 mai 1971 (signée par

M. Lenoir), indique page 2 « A l' occasion de la création du

certificat d 'aptitude, j 'envisage de reconnaître les formations qui
ont été dispensées au cours de ces dernières années dans des

conditions sensiblement analogues à celles que j 'envisage de fixer. »

En 1972, il leur aurait d ' ailleurs été proposé d 'opter entre l ' attente

de la création imminente du CAFETS (qui n'est intervenue qu 'en

1976) et un examen d ' école avec la présence du DRASS, l ' assimi-

lation au nouveau diplôme ne devant intervenir bien entendu qu 'à

l ' occasion de la réglementation officielle . De toute manière, il est

invraisemblable de demander à des candidats de se présenter plu-

sieurs années après la fin de leur formation. La loi d 'orientation sur

l ' enseignement technologique donne la possibilité d 'homologuer les

diplômes des intéressés. Il lui demande de bien vouloir envisager

de déposer un dossier à ce sujet auprès de la commission technique

d' homologation des titres et diplômes de l 'enseignement techno-

logique.

Réponse . — Dès les travaux qui ont conduit à l'institution du

certificat d'aptitude aux fonctions d'éducateur technique spécialisé

(CAFETS), le ministre de la santé et de la sécurité sociale s ' est

préoccupé du problème de la reconnaissance des diplômes délivrés

avant la création de ce nouveau certificat. C 'est ainsi qu'un arrêté

du 6 février 1976 a prévu que les formations dites «expérimentales»

suivies par des candidats au CAFETS seraient prises en compte pour

leur préparation à ce nouveau diplôme. Par ailleurs, il est apparu

souhaitable au ministre de la santé et de la sécurité sociale de tenir

compte de l'expérience professionnelle des éducateurs techniques en

fonctions au moment de la création du CAFETS et de ne pas exiger

d'eux la possession de ce certificat pour exercer la profession

d ' éducateur technique spécialisé . C 'est pourquoi la circulaire n " 63 AS

du 29 novembre 1976 a autorisé, sous certaines conditions, des pos•

sibllités de promotion au grade d ' éducateur technique spécialisé au

titre de l ' ancienneté. Ainsi, contrairement aux craintes qui ont pu

se manifester, la nouvelle réglementation relative aux éducateurs

techniques spécialisés ne porte pas atteinte aux droits des person-

nels en fonctions. Toutefois, malgré l 'effort accompli., certaines situa-

tions restent à éclaircir ; c 'est pourquoi le ministre de la santé et

de la sécurité sociale étudie actuellement les conditions dans les-

quelles pourraient être reconnus les diplômes dits «d ' école n . Il

semble notamment possible d 'envisager que les accords collectifs

de travail permettent une nomination en qualité d ' éducateur tech-

nique spécialisé dès lors que les intéressés sont titulaires d ' un des

diplômes auxquels fait référence l 'honorable parlementaire.

Assurance maladie (exonération du paiement par les commerçants

et artisans retraités des cotisutmns d'assurance 'maladie).

43665. — 21 janvier 1978 — M . Fouqueteau attire l 'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-

cultés que rencontrent les travailleurs indépendants retraités en

raison des cotisations importantes qu 'ils ont à verser à leur régime

obligatoire d 'assurance maladie. Il lui rappelle qu 'en vertu du

décret n" 77-857 riu 26 juillet 1977, à compter du 1"' octobre 1977,

les assurés mariés sont soumis à cotisation, dès lors que leur revenu

professionnel, pendant la période de référence, a dépassé 22 000 francs.

C ' est ainsi qu 'un assuré marié, dont la base annuelle de

référence pour 1976 s 'est élevée à 23 036 francs — soit un dépas-

sement de 1036 francs du plafond d 'exonération — se voit réclamer

une cotisation annuelle de 2 684 fralfcs . Cette dernière somme,

retranchée des 23 036 francs qui constituent le revenu de Pinté•

ressé, ne lui laisse plus que 20352 francs à disposer — somme

inférieure au plafond d'exonération . D'autre part, en vertu de

l 'article 9 de la loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat

(loi n" 73-1193 du 27 décembre 1073), les régimes de sécurité sociale

dont bénéficient les commerçants et artisans doivent être progres-

sivement harmonisé avec le régime général, en vue d 'instituer une

protection socia l e de base unique, dans le respect de structures qui

leur soient propres. Cette harmonisation devait être totale au plus

tard le 31 décembre 1977 . Compte tenu des décisions qui ont été

prises au cours du deuxième trimestre 1977, une étape importante

a été franchie dans la voie de cette harmonisation en matière

d ' assurance maladie puisque, depuis le 1" r août 1977, les taux de

remboursement des frais d 'hospitalisation et autres frais médicaux

et pharmaceutiques ont été alignés sur ceux du régime général.

Cependant, en ce qui concerne les retraités, il a été seulement

prévu un relèvement de 15 p . 100 du seuil d ' exonération des coti-

sations. Il apparaît indispensable que, dans ce domaine en parti-

culier, l ' exonération soit véritablement app li quée et que les artisans

et commerçants retraités bénéficient de l 'exonération des cotisations

d'assurance maladie, quel que soit le montant de leur revenu . Il

lui demande si elle n ' a pas l ' intention de prendre toutes décisions

utiles afin que les dispositions prévues à l ' article 7 du décret du

23 décembre 1974, modifié par le décret du 26 juillet 1977 susvisé,

ne s'appliquent que pour le quatrième trimestre 1977 et que, dès

le premier trimestre 1978, soit prévue une exonération totale des

cotisations pour tous les commerçants et artisans retraités.

Réponse . — Seuls les titulaires de pensions de retraite dont les

revenus annuels déclarés en vue du calcul de l 'impôt sur le revenu

dépassent 19000 francs pour une personne seule ou 22000 francs

pour un ménage, paient encore une cotisation. Fixés initialement à

7000 francs et 11000 francs en avril 1974, ces seuils ont donc été

rapidement relevés . Le seuil applicable aux retraités mariés est

d 'ailleurs porté à 23000 francs dès l' appel de cotisation du mois de

février 1978 . Environ deux tiers des retraités sont ainsi exonérés de

toute cotisation . De plus, en vue d' atténuer l 'effet du seuil rendu

inévitable pour les retraités dont les ressources se situent à proxi-

mité des seuils admis en la matière, de nouvelles mesures modulées

en fonction des revenus ont été prévues, et prennent effet, elles
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aussi, au mois de février 1978 . Prises en accord avec les représen•

tente élus du régime maladie et maternité, elles concernent près des

deux tiers des retraités qui sont encore soumis à l'obligation de

cotiser, c'est-à-dire ceux dont les revenus excèdent de 10 000 francs

au maximum les seuils d'exonération . Un abattement sera opéré

sur l'assiette de leurs cotisations. Cet abattement atteindra 75 p . 100

pour ceux dont les revenus dépassent les seuils de 1 000 francs au

plus, les taux d'abattement diminuant ensuite de i0 en 10 p . 100

pour les cinq tranches supplémentaires de revenu correspondant

à 1 000 francs, les deux dernières — de 5 000 à 7 000 francs

et de 7 000 à 10 000 francs — bénéficiant respectivement d'une

décote de 25 et 15 p . 100 . D 'autre part les modalités permettant

l'exonération ou la diminution des cotisations deviennent applicables

aux titulaires d'une pension d'invalidité . L'aménagement des coti-

sations versées par les retraités est donc poursuivi avec régularité

mais il convient de rappeler que celui-ci est, malgré l'existence

d'aides extérieures apportées au régime d'assurance maladie des

travailleurs non salariés des professions non agricoles, tributaires de

l'effort financier déjà très important des travailleurs indépendants

en activité.

Assurance maladie (exonération de cotisatidn

pour les travailleurs indépendants retraités).

43669. — 21 janvier 1978. — M. François d' Harcourt attire l'atten.
tien de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le

projet d'exonération des cotisations maladie pour tous les travail•

leurs indépendants retraités contenu dans la, loi d'orientation du

commerce et de l ' artisanat. En effet, actuellement encore, seules

peuvent être exonérées de cotisation les personnes qui possèdent,

toutes ressources confondues (dont y compris les intéréts finan•

tiers, les revenus de location, etc.), un revenu annuel brut n' ayant

pas dépassé en 1976 19 000 francs pour une personne seule ou

22000 francs pour un ménage . La cotisation pour la période du
jr" octobre 1977 au 30 septembre 1978 est basée sur les ressources

de 1976. Ces revenus de référence ne constituent pas un abatte-

ment mais un seuil d'exonération : si les revenus d'une personne

seule ont été en 1976 de 19 000 francs, elle ne paie aucune cotisa•

tien . Si, au contraire, elle a eu en 1976 19 000 francs de res-

sources, sa cotisation annuelle sera de 19100 X 11,65 - 2 225 francs,

ce qui parait très injuste. Par ailleurs, il est regrettable que

ceux qui prennent leur retraite et cessent leur travail cotisent à

l'assurance maladie sur la base de leurs ressources de l'année pré-

cédente puisque celles-ci n'existent plus, définitivement . II lui

demande quelles mesures elle envisage de prendre très prochaine-

ment pour qu'intervienne l'exonération complète de la cotisation

maladie, dès la prise d'effet de la retraite et la cessation d'activité.

Il lui demande enfin, sol y a encore une activité, qu'une cotisation

de solidarité puisse f`re due sur la partie du revenu dépassant

seulement le seuil, déterminé dans des conditions identiques au

régime de retraite artisanale.

Réponse. — Seuls lès titulaires de pensions de retraite dont les

revenus annuels déclarés en vue du calcul de l'impôt sur le revenu

dépassent 19 000 francs pour une personne seule ou 22 000 francs

pour un ménage paient encore une cotisation . Fixes initialement à

7000 francs et 11000 francs en avril 1974, ces seuils ont donc été

rapidement relevés. Le seuil applicable aux retraités mariés est

d ' ailleurs porté à 23 000 francs dès l'appel de cotisation du mois de

février 1978 . Environ deux tiers des retraités sont ainsi exonérés de

toute cotisation . De plus, en vue d'atténuer l ' effet du seuil rendu

inévitable pour les retraités dont les ressources se situent à proxi-

mité des seuils admis en la matière, de nouvelles mesures ; modulées

en fonction des revenus, ont été prévues et prennent effet,' elles

aussi; au mois de février 1978. Trises en accord avec les représen-

tants élus du régime maladie et maternité, elles concernent près des

deux tiers des retraités qui sont encore soumis à l'obligation de

cotiser, c'est-à-dire ceux dont les revenus excèdent de 10000 francs

au maximum les seuils d'exonération. Un abattement sera opéré

sur l'assiette de leurs cotisations . Cet abattement atteindra 75 p. 100

pour ceux dont les revenus dépassent les seuils de 1 000 francs au

plus, les taux d 'abattement diminuant ensuite de 10 en 10 p. 100

pour les cinq tranches supplémentaires de revenu correspondant

à 1000 francs les deux dernières années — de 5000 à 7000 francs

et de 7 000 à 10 000 francs — bénéficiant respectivement d 'une

décote de 25 et 15 p. 100. D 'autre part les modalités permettant

l'exonération ou la diminution des cotisations deviennent applicables

aux titulaires d'une pension d'Invalidité. L'aménagement des coti-

sations versées par les retraités est donc poursuivi avec régularité

mais il convient de rappeler que celui-ci est, malgré l'existence

d'aides extérieures apportées au régime d'assurance maladie des

travailleurs non salariés des professions non agricoles, tributaires de

l' effort financier déjà très important des travailleurs indépendants

en activité.

Assurance maladie (exonération des cotisations d'assurance maladie

pour les commerçants et artisans retraités),

43758 . — 21 janvier 1978. — M. Donnez attire l'attention de Mme le

ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité de

mettre fin le plus rapidement possible aux difficultés que rencontrent

les travailleurs indépendants retraités en raison des cotisations

importantes qu'ils doivent verser à leur régime d'assurance maladie.

Il lui rappelle qu'à compter du 1" octobre 1977 les assurés mariés sont

soumis à cotisation dès lors que leur revenu professionnel pendant

ia période de référence a dépassé 22000 francs . C ' est ainsi qu ' un

assuré marié dont la base annuelle de référence pour 1976 s'est

élevée à 28 894 francs doit payer la cotisation complète pour la

période allant du 1^' octobre 1977 au 31 mars 1978 . Il rappelle égale-

ment qu'en vertu de l'article 9 de la loi d'orientation du commerce

et de l'artisanat, les régimes de sécurité sociale dont bénéficient les

commerçants et artisans doivent être harmonisés avec le régime

général en vue d'instituer une protection sociale de base unique.

Cette harmonisation devait être totale au plus tard le 31 décembre

1977 . Or, il faut bien constater, en ce qui concerne les commerçants

et artisans retraités, que ceux-ci continuent à verser des cotisations

Importantes, alors que les bénéficiaires de pensions de vieillesse du

régime général de sécurité sociale ne versent aucune cotisation au

titre de l'assurance maladie . Il lui demande si elle n'a pas l'intention

de prendre toutes décisions utiles afin que les dispositions prévues

à l'article 7 du décret du 28 décembre 197.4 modifié par le décret

du 26 juillet 1977 ne s'appliquent que pour le quatrième trimestre

1977, et que, dès le premier trimestre 1978, soit prévue une exoné•

ration totale des cotisations quel que soit le montant des revenus

des assurés.

Réponse . — Seuls les titulaires de pensions de retraite dont les

revenus annuels déclarés en vue du calcul de l'impôt sur le revenu

dépassent 19 000 francs pour une personne seule ou 22 000 francs

pour un ménage, paient encore une cotisation . Fixés initialement à

7 000 francs et 11 000 francs en avril 1974, ces seuils ont donc été

rapidement relevés. Le seuil applicable aux retraités mariés est

d'ailleurs porté à 23 000 francs dès l ' appel de cotisation da mois de

février 1978. Environ deux tiers des retraités sont ainsi exonérés de

toute cotisation . De plus, en vue d 'atténuer l 'effet du seuil rendu

inévitable pour les retraités dont les ressources se situent à proxi-

mité des seuils admis en la matière, de nouvelles mesures modulées

en fonction des revenus ont été prévues, et prennent effet, elles

aussi, au mois de février 1978. Prises en accord avec les représen-

tants élus du régime maladie et maternité, elles concernent près des

deux tiers des retraités qui sont encore soumis à l'obligation de

cotiser, c'est-à-dire ceux dont les revenus excèdent de 10 000 francs

au maximum les seuils d'exonération . Un abattement sera opéré

sur l'assiette dé leurs cotisations. Cet abattement atteindra 75 p . 100

pour ceux dont les revenus dépassent les seuils de 1 000 francs au

plus, les taux d'abattement diminuant ensuite de 10 en 10 p. 100

pour les cinq tranches supplémentaires de revenu correspondant

à 1 000 francs, les deux dernières — de 5 000 à 7 000 francs

et de 7 000 à 10 000 francs — bénéficiant respectivement d'une

décote de 25 et 15 p . 100 . D'autre part les modalités permettant

l'exonération ou la diminution des cotisations deviennent applicables

925
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aux titulaires d 'une pension d ' invalidité . L 'aménagement des coti-

sations versées par les retraités est donc poursuivi avec régularité

mais il convient de rappeler que celui-cl est, malgré l 'existence

d'aides extérieures apportées au régime d 'assurance maladie des

travailleurs non salariés des professions non agricoles, tributaires de

l'effort financier déjà très important des travailleurs indépendants

en activité.

Assurance maladie (connnerçants et artisans retraités).

44036 . — 4 février 1978. — M. Frédéric-Dupont signale à Mme le

ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi d ' orientation

du commerce avait prévu l ' alignement intégral du régime des

commerçants et artisans sur le régime général de la sécurité

sociale, en précisant que cet alignement devrait être terminé le

31 décembre 1977 . q lui signale que, contrairement à cette promesse,

de nombreux reraités commerçants sont encore obligés de cotiser

à l ' assurance maladie alors que leurs employés en sont exemptés

dès qu'ils ont fait valoir leurs droits à la retraite . Le député susvisé

demande à Mme le ministre quand cette exigence contraire à la loi

noyer sera supprimée.

Réponse . — Seuls les titulaires de pensions de retraite dont les

revenus annuels déclarés en vue du calcul de l ' impôt sur le

revenu dépassent 190(10 frettes pour une personne seule ou

22000 francs pour un ménage paient encore une cotisation . Fixés

initialement à 7000 francs et 11000 francs en avril 1974, ces

seuils ont donc été rapidement relevés. Le seuil applicable aux

retraités mariés est d 'ailleurs porté à 2:3000 francs dès l ' appel

de cotisation du mois de février 1978 . Environ derx tiers des

retraités sont ainsi exonérés de toute cotisation . De plus, en vue

d 'atténuer l ' effet de seuil rendu inévitable pour les retraités dont

les ressources se situent à proximité des seuils admis en la

matière, de nouvelles mesures modulées en fonction des revenus

ont été prévues et prennent effet, elles aussi, au mois de

février 1978 . Prises en accord avec les représentants élus du régime

maladie et maternité, elles concernent près des deux tiers des

retraités qui sont encore soumis à l'obligation de cotiser, c ' est-à-dire

ceux dont les revenus excèdent de 10000 francs au maximum les

seuils d ' exonération . Un abattement sera opéré sur l ' assiette de

leurs cotisations . Cet abattement atteindra 75 p. 100 pour ceux

dont les revenus dépassent les seuils de 1 000 francs au plus, les

taux d'abattement diminuant ensuite de I(3 en 10 p . 100 pour

les cinq tranches supplémentaires de rever s " correspondant à

1000 francs, les deux dernières — de 5000 a 7000 francs et de

7 000 à P)000 francs — bénéficiant respectivement d'une décote de

25 et 15 p. 100 . D 'autre part, les modalités permettant l'exoné-

ration ou la diminuation des cotisations deviennent applicables aux

titulaires d'une pension d ' inva :idité. L' aménagement des cotisa .

tiens versées par les retraités est donc poursuivi avec régularité.

mais il convient de rappeler que celui-ci est, malgré l ' existence

d'aides extérieures apportées au régime d'assurance maladie des

travailleurs non salariés des professions non agricoles, tributaire

de l ' effort financier déjà très important des travailleurs indé-

pendants en activité.

Médecins (libre circulation des médecins des pays

de la Communauté européenne au regard de la France).

44134. — II février 1978. M. Cousté demande à Mme le ministre

de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir faire le point

sur la libre circulation des médecins des pays de la Communauté

européenne au regard de la France . II souhaiterait connaître combien

de médecins des Etats membres ont exercé en France depuis que

les dispositions de libre circulation ont été adoptées par le Parle

ment, soit pour des prestations de service, soit pour une installation

permanente . Il désirerait savoir également combien de médecins

français ont quitté la France pour s ' installer dans d ' autres pays

de . la Communauté et suivant . quelle répartition géographique .

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale

fait savoir à l'honorable parlementaire que le nombre des médecins

ressortissants des autres Etats membres de la Communauté écono-

mique européenne ayant obtenu leur inscription au tableau de

l 'Ordre des médecins en vue d ' un établissement depuis que les

dispositions de libre circulation ont été adoptées par le Parlement

est, à la date du 31 janvier 1978, de 88 : 23 titulaires d ' un diplôme

allemand tdont 7 Françaises+ ; 30 titulaires d 'un diplôme belge

(dont 3 Français et 3 Françaises) ; 4 titulaires d ' un diplome bri-

tannique (dont 1 Française) ; 3 titulaires d ' un diplôme danois;

12 titulaires d'un diplôme italien (dont 2 Français) ; 2 titulaires,

d ' un diplôme néerlandais, et 1 ressortissant allemand titulaire du

doctorat d'Etat français ; 1 ressortissant belge titulaire du doctorat

d'Etat français ; 2 ressortissants britanniques titulaires du doctorat

d ' Etat français ; 8 ressortissants italiens titulaires du doctorat d 'Etat

français ; 2 nrssortissants luxembourgeois titulaires du dorerai

d ' Etat français . Aucune déclaration de prestation de services n 'a

été enregistrée . Les statistiques relatives au nombre des médecins

français ayant quitté la France pour s'établir dans d 'autres Etats

membres de la Communauté n'ont pas encore été communiquées par

ces Etats .

TRAVAIL

Handicapés (coordination entre le régime de chômage
et celui de l ' invalidité rte première catégorie).

42901 . — 10 décembre 1977 . — M . Charles Bignon demande à

M . le ministre du travail d 'examiner la situation des invalides de

première catégorie. Ceux-ci se voient refuser des allocations de

chômage, alors qu ' ils sont dans l 'impossibilité de trouver du travail

à temps partiel . Beaucoup demandent à passer en deuxième caté-

gorie, et c ' est seulement après un refus qu 'ils sont demandeurs

d' emploi . Il souhaiterait donc qu ' un contact soit pris avec son

collègue de la santé, pour qu 'une coordination soit instituée entre

le régime du chômage et celui de l ' invalidité de première catégorie.

Réponse . — Les allocations d 'aide publique aux travailleurs privés

d 'emploi peuvent être versées dans les conditions de droit commun

aux titulaires d ' une pension d 'invalidité de première catégorie qui

suppose l 'aptitude physique à exercer une activité professionnelle.

En outre. la recherche d 'un emploi à- temps partiel lorsqu 'elle est

recommandée par l 'autorité médicale ne peut faire obstacle à une

prise en charge au titre de cette aide. Cependant les personnes

placées en invalidité de première catégorie, et qui estimant être

dans l 'impossibilité de reprendre une activité professionnelle contes-

tent la décision prise par la sécurité sociale, doivent dans l'attente

d 'un nouvel examen de leur dossier s ' inscrire à l 'agence nationale

pour l' emploi afin de préserver leurs droits à l'aide publique.

En effet, l 'allocation d ' aide publique étant versée aux travailleurs

pouvant justifier de 150 jours de travail salarié au cours de l 'année

précédant leur inscription à l 'agence nationale pour l 'emploi, un

retard dans cette démarche peut avoir pour effet, en cas de main-

tien de la décision iniitale de la sécurité sociale, que cette condition

ne soit plus remplie et de les priver de cette aide . En tout état

de cause, il serait souhaitable que l 'honorable parlementaire porte

à la connaissance du ministère du travail les noms et adresses

des personnes éventuellement concernées afin qu ' il soit procédé

à une étude de chaque cas.

Travailleurs immigrés (limites de t' immigration familiale).

43851 . — 28 janvier 1978 . — M. Cousté expose à M . le ministre

du travail que le décret du 10 novembre 1977 a limité l 'immigration

familiale des travailleurs étrangers en posant, en particulier, le

principe que seuls peuvent venir s' installer en France les conjoints

et les enfants de moins de dix-huit ans d'un ressortissant étranger

bénéficiant d ' une carte de séjour, à condition que ces derniers

renoncent à leur droit à l 'emploi . Cependant, certains pays ont

conclu avec la France des accords bilatéraux relatifs à l ' immigration,
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dont les dispositions sont plus favorables que celles du décret
précité. M. Cousté demande, en conséquence : combien de pays

bénéficient d'accords bilatéraux de ce type : quel est, compte tenu

des exceptions existantes, le champ d'application du décret du
10 novembre 1977.

Réponse . — Le décret du 10 novembre 1977 n 'a pas limité l'immi-

gration familiale des travailleurs ét rangers mais a simplement

suspendu pour une période de tris ans, c 'est-à-dire jusqu 'au

11 novembre -1980, la possibilité pour les membres de familles
rejoignantes d ' avoir accès au marché du travail en France. En

effet, les dispositions du décret du 29 avril 1976 relatif aux condi-

tions (l 'entrée en vigueur et de séjour en France des membres
des familles autorisés à résider en Franco restent applicables pour

celles de ces personnes qui ne demandent pas l 'accès au marché

de l 'emploi (art . 1"', 2' alinéa, du décret du 10 novembre 19771.
Celles-ci sont applicables à tous les travailleurs étrangers, à l 'excep-

tion des ressortissants de certains Etats liés avec la France par
des accords internationaux particuliers, à savoir : les ressortissants

des Etats membres Ce la CEE ; les Algériens, dont la situation
reste réglée par les dispositions de la circulaire interministérielle
n " 112 du 27 février 1967 et de la circulaire du ministère de l 'inté-

rieur n " 69-49 du 31 janvier 1969 ; les Portugais, dont les conjoints
introduits en France dans le cadre de la procédure régulière d ' immi -
gration familiale, conservent la possibiilté de demander un titre

de travail conformément à l 'accord franco-portugais d'immigration
du 11 janvier 1977 ; les ressortissants de l'Empire centre-africain,
du Congo, du Tchad et du Togo ; les Andorrans et les Monégasques ;

à titre provisoire, c ' est-à-dire jusqu 'à l' expiration de leur délai
d 'option en faveur de la nationalité française, les Como riens et
les Djiboutiens . En outre, le décret n 'est pas applicable : aux

étrangers bénéficiant de plein droit de la carte de travail en appli -

cation de l 'article R . 341 . 7 du code du travail, c 'est-à-dire notam-
ment aux conjoints étrangers de ressortissants français, ainsi qu 'aux

conjoints des resso . tissants d 'un Etat membre de la CEE ; aux

étrangers auxquels la situation de l 'emploi n 'est pas opposable
en application de l'article R. 341-4 du code du travail . Comme
les dispositions du décret du 29 avril 1976, celles du décret du

10 novembre 1977 visent le conjoint et les enfants de moins de
dix-huit ans des travailleurs étrangers . Elles concernent aussi, le

cas échéant, les adolescents ou les collatéraux qui, à titre très
exceptionnel, peuvent être introduits en France au titre de l 'immi -

gration familiale et qui ne le seront donc désormais que s ' ils ne

demandent pas l' accès au marché de l 'emploi . Toutefois, tout jeune

étranger, a justifiant, lors de sa première demande de titre , de

travail, avoir accompli au cours des trois années précédentes deux

ans de scolarité en France, à condition que l ' un de ses parents

ait résidé en France pendant plus de quatre ans », continuera
d'obtenir de plein droit une carte de travail, ainsi que le stipule
l 'article R . 341-7 du code du travail . Enfin, il est rappelé à 111990-
râble parlementaire que le décret est applicable aux seuls tra-
vailleurs ayant déposé, à la direction départementale des affaires

sanitaires et sociales compétente pour leur lieu de résidence, une
demande de regroupement familial, postérieurement à la date de
sa publication . Les demandes déposées avant cette date étant
instruites conformément à la procédure antérieure.

UNIVERSiTES

Etablissernents universitaires (maintien des spécialisations en

électronique et électromécanique à l'E . N . S. E. E. C. de Caen
[Calvados] ).

44478, — 25 février 1978. — M . Mexandeau appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur l ' inquiétude des anciens

élèves de l'E. N . S . E . E. C . de Caen devant les directives contrai-
gnantes imposées dans le domaine des enseignements de l'I .S.M .R .A .,
directives qui sont incompatibles avec la vocation affirmée de

l 'E . N. S . E. E. C. Ces anciens élèves demandent le maintien des
spécialisations en électronique et en électromécanique qui assuraient

à l 'école un recrutement croissant et qui, grâce à un enseignement
de qualité, conduisaient à des diplômes d ' ingénieurs appréciés et
recherchés, tant en France qu ' a l'étranger . Il lui demande de

bien vouloir lui indiquer ses intentions en la matière.

Réponse . — L 'institut des sciences de la matière et du rayonne .
ment, créé le li décembre 1976, est un établissement public, rattaché
à l ' université de Caen . 11 a pour objectif de rassembler les grands

laboratoires de physique et de chimie associés au CNRS, et, gi-éce
à un cou plage étroit avec le grand accélérateur national à ions
lourds, de faire naître un centre de recherche en électronique et
en automatisme. C 'est sur cette base de recherche, et en colla-
boration étroite avec l 'industrie nationale, représentée au conseil
d' adminitsration par des personnalités éminentes, que seront déve-
loppées les formations d'ingé .surs qui se substitueront à celles des

deux écoles qui ont été supprimée par la création de l'ISMRA.
Une option orientée vers l 'automatique et le cont ôte des processus
Industriels sera mise en place . Elle correspond aux applications
industrielles modernes des phénomènes électronique; et électromé-
caniques . Les nouveaux diplômes d ' ingénieurs comme ceux de
l'E . N. . S .E .E . C . par le passé ont dore toute raison d ' ètre appréciés et
recherchés .

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre du travail fait connaître à M . le président de l ' As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 44141 posée le Il fé-
vrier 1978 par M. Villa.

M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 44245 posée le 18 février 1978 par Mme Constans.

M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 44295 posée le 18 février 1978 par Mme Constans.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 44298 posée le
18 février 1978 par M . Juquin.

M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
eonnaitre à M. le président de l' Assemblée nationale qu' un délai
lui est nécessaire pour rassembles les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 44335 posée le 18 février 1978 par M. Alain Vivien.

M . le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 44372 posée le 18 février 1978 par M. Fouqueteau.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 44418 posée le
25 février 1978 par M . Ratite.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 44420 posée le
25 février 1978 par M. Vizet .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Emploi (personnel de la société l 'Alsacienne : entreprise
de nettoyage des locaux de l'aéroport d'Orly).

43523 . — 1•i janvier 1978 . — M. Kalinsky attire l 'attention de

M . le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur la situation créée par le dépôt de bilan de la
société l'Alsacienne qui employait de l 'ordre de 150 personnes pour

le nettoyage des locaux de l'aéroport d 'Orly. Il semble que dans
le cadre de la reprise de ces activités par une nouvelle société,
une partie du personnel actuellement licenciée ne serait pas réem-
bauchée . Il lui demande en conséquence quelles dispositions il envi
sage de prendre pour garantir l'emploi et les avantages acquis pour

l'ensemble du personnel. 1l lui demande s 'il ne serait pas de l'intérêt

tant du personnel que de l ' aéroport de Paris d 'intégrer l 'ensemble
du personnel à Aéroport de Paris garantissant ainsi le travail au
personnel, ceci dans l ' intérêt général étant donné la masse impor-
tante dans les dépenses de l'établissement que représente cette
activité.

Versement transports (exonération en faveur
des bureaux d' aide sociale et caisses des écoles).

43576. — 14 janvier 1978. — M. Barthe attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans•
ports) sur les dispositions pour le moins surprenantes de la loi

n" 73 .840 du Il juillet 1973 relative au versement transports. En
effet, si les fondations et associations reconnues d 'utilité publique,
à but non lucratif et dont l ' activité est de caractère social sont dis•
pensées de ce versement tel n 'est pas le cas pour les établissements
publics à caractère éminemment social comme le bureau d 'aide
sociale ou la caisse des écoles. Il lui demande si cette situation ne
lui semble pas être une anomalie flagrante et quelles mesures il
entend prendre pour modifier la législation en vigueur.

Police
(réglementation applicable à l 'organisation des bals populaires).

43585. — 14 janvier 1978 . — M . Gissinger demande à M . le ministre

de l ' intérieur de bien vouloir lui faire connaatre la réglementation
applicable en ce qui concerne l ' organisation des bals populaires.
ll souhaite notamment savoir quelles sont les obligations qui incom-
bent aux organisateurs de ces bals lorsque ceux-ci sont perturbés
et que des rixes surviennent et si, plus particulièrement encore,
la responsabilité des organisatdurs peut être mise en cause lors-
qu'une bagarre a pour épilogue un coup de couteau mortel porté
à un participant . Par ailleurs il serait désireux de savoir s ' il existe
pour les trois départements de l ' Est une réglementation spéciale
concernant l'objet de la présente question.

Transports aériens (conditions de renouvellement
des flottes d' Air France et d ' Air Inter).

43636. — 14 janvier 1978 . — M. Raymond appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les problèmes que pose le renouvellement des
flottes d 'Air France et d'Air Inter. En effet, l'autorisation qui
vient d'être donnée à Air France d'acheter des avions étran-
gers pour remplacer les Caravelle semble remettre en cause
le lancement de « l'avion nouveau » moyen courrier, pourtant envi•
sagé par le Gouvernement. En conséquence, Il lui demande : 1" s'il
compte donner également à Air Inter, qui va devoir prochainement
renouveler une partie de sa flotte, l'autorisation d'acquérir des
Boeing 737 ; 2 ' s 'il peut apporter des précisions sur l 'état des
conversations engagées avec nos partenaires européens sur « l'avion
nouveau » et sur la date à laquelle sera prise la décision de fabri-
cation.

Protection civile
(protection des collaborateurs occasionnels et bénévoles).

43660. — 14 janvier 1978 . — M. Rabreau rappelle à M. le ministre
de l'intérieur que nombreux sont ceux de nos concitoyens qui se
portent courageusement à l'aide des personnes en danger ou qui
donnent volontairement et gratuitement une partie de leur temps

et de leurs forces à une collectivité publique. Or, si la nation
se doit d 'encourager ce bénévolat, il ne semble pas que la légis-
lation prévoit de garantir ces citoyens généreux, non seulement
contre les dommages qu ' ils peuvent subir, niais encore contre ceux
qu 'ils peuvent causer 'ru cours de leurs activités. Il lui demande
donc quelles dispositions il a l'intention de prendre pour que les
collaborateurs occasionnels et bénévoles des services publics soient
assimilés aux agents publics en fonctions.

Spectacles (emploi d'artistes musiciens par les casinos
et notamment à Nice [Alpes-Maritimesl).

44108. -- 1l février 1978. — M. Dalbera attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les problèmes concernant les
artistes musiciens. Suite à la démarche effectuée au ministère le
12 janvier avec une délégation de l' I'DAM (union des artistes
musiciens), il lui rappelle les principales préoccupations qui ont
été évoquées . Compte tenu des difficultés qu ' ils rencontrent dans
l ' exercice de leur profession, les intéressés souhaitent qu' une circu-
laire soit envoyée, notamment à tous les casinos afin que des
cahiers de charge soient recréés partout et là où ils existent déjà
q + r ' ils soient respectés. Ce qui n' est pas le cas sur le plan local,
du casino Rulh, à Nice . En effet, lorsque la revue qui anime
aujourd'hui le casin g a débuté, elle faisait travailler seize musiciens.
Aujourd 'hui, elle s'appuie uniquement sur des enregistrements de
bande magnétique. L'article 7 du cahier des charges établi avec la
municipalité et signé par le préfet des Alpes-Maritimes stipule que
« la société devra employer un minimum de douze musiciens ».
Or, outre cinq musiciens italiens, cinq personnes employées notam-
ment à l'éclairage sont considérées comme musiciens. On ne peut
donc considérer, comme le fait la direction, que le contrat est
respecté. Sur toute la côte d ' Azur il ne reste plus que deux
orchestres (a Les Aristocrates » et e Le Cinque della nette s,
à Cannes). Cette situation est préoccupante. Elle met en relief
une nouvelle fois le déclin accéléré de la musique vivante dans
notre pays . En conséquence, il lui demande de prendre toutes
les dispositions q d s' imposent pour que ces problèmes et ceux
qui ont été posés lors de l 'entrevue du 12 janvier trouvent une
solution rapide et conforme à l ' intérêt des professionnels concernés.

Téléphone (circulaire relative d l 'interdiction de l' usage
du radio-téléphone par les exploitants de voitures de «petite remise e.

44110. — 11 février 1978 . — M. Cermolacce expose à M. le
ministre de l' intérieur que lors de la discussion de la proposition
de loi sur l 'exploitation des voitures dites de « petite remise »,
i'interdiction de l' usage du radio-téléphone par les exploitants de
ces véhicules a fait l' objet d 'un vote de l'Assemblée nationale et
précisé par l'article de la loi n" 77-6 du 3 janvier 1977 . Ayant
pris connaissance de sa circulaire n" 77-510 du 1 v ' décembre 1977
faisant suite au décret du 29 novembre 1977, il s'étonne qu ' il puisse
donner une interprétation contraire au dispositif susvisé de la
en laissant à la latitude des préfets la possibilité pour les exploi-
tants de e petite remise » de s ' équiper en radio-téléphone et utiliser
de ce fait un réseau d'appel particulier avec une station radio-
électrique privée . Il considère, en effet, qu 'il est pratiquement
Impossible pour un client de faire appel à un taxi de « petite
remise » par l'intermédiaire du réseau téléphonique public, puisqu'il
devrait être en possession des numéros d'appel de tous les taxis
équipés d ' un radio-téléphone automatique . Ainsi qu'il l ' indique lui-
même dans ladite circulaire, a il découle des débats parlementaires
que ce n 'est pas cette installation (de radio-téléphone automatique)
qui était visée mais celle des stations radio-électriques privées
telles qu 'elles sont définies aux articles L . 87 et suivant, du code
des postes et télécommunications ». C ' est pourquoi il lui demande
s'il n' entend pas, pour respecter la volonté des législateurs expri-
mée par le vote de la loi, abroger les dispositions de sa circulaire
qui tendent à permettre la mise en place de stations radio-électriques
privées et de ce fait le maintien d ' un équipement de radio-téléphone
d'appel sur les taxis de « petite remise e.

Commerçants et artisans (publication du décret d ' application
concernant l 'article 5 de la loi n" 77-531 du 26 mai 19771.

44112. — 11 février 1978. — M . Gilbert Schwartz attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
la loi n " 77-531 du 26 mai 1977 modifiant la loi n " 72-657 du 13 juil-
let 1972 instituant des mesures en faveur de .certaines catégories
de commerçants, artisans âgés . Il lui demande quelles mesures LI
compte prendre pour que le décret d'application concernant l'arti-
cle 5 de cette loi soit publié au Journal officiel afin de rendre cette
loi applicable.
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Centres de vacances et de loisirs (déblocage des fonds nécessaires
à la réalisation du centre de vacances de Mialaret, à Nenuic-
d'Ussel l Corrèzel ).

44113 . — 11 février 1978 . — M. Pranchère demande à M. le
ministre de l 'agriculture les mesures qu ' il compte prendre pour
débloquer les fonds nécessaires à la SOMIVAL afin d 'assurer le
démarrage de la deuxième tranche de travaux du centre de rasances
de Mialaret sis à Neuvic-d 'Ussel (Corrèze).

Enseignants (remplacement des maîtres malades
dans le departenneut du Val-d'Oise).

44114 . — 11 février 1978. — M. Montdargent expose à M . le
ministre de l 'éducation la situation dramatique qui existe dans le
département du Val-d ' Oise en matière de scolarité . En effet, près
de 200 classes sont sans maitra faute de moyens suffisants pour
remplacer les maîtres malades, de ce fait des milliers d 'enfants
sont privés chaque jour de l'enseignement qui leur est du . C 'est
ainsi qu'au premier trimestre 300 000 jours de classe-élèves ont été
perdus . Les élèves étant répartis dans les autres classes, le travail
de toute l' école est perturbé . Ce qui constitue un facteur d'aggra-
vation des retards scolaires dont sont victimes au premier chef
les enfants des familles déjà les plus defa arisées . L 'administration
ne dispose au maximum que de 320 . personnes pour remplacer les
maîtres indisponibles . Il en faudrait le double . Dans ces conditions,
il faut prendre des dispositions exceptionnelles et urgentes : les
crédits de remplacement doivent être portés de 5 à 10 p . 100. I1
faut recruter des remplaçants bénéficiant de la loi du 8 mai 1951,
ce qui suppose peur le Val-d ' Oise le maintien de la liste départe-
mentale des remplaçants . Il lui demande les dispositions immédiates
qu 'il compte prendre pour atteindre ces objectifs et mettre fin
au désordre existant dans le système éducatif du département.

Education spécialisée (publication du décret relatif au statut des
enseignants des instituts nationaux des jeunes sourds et des
jeunes aveugles).

44115 . — 11 fée 'ier 1978 . — M . Ballanger attire l'attention de
M . le Premier mini-'re (Economie et finances) sur le fait que le décret
relatif au statut des professeurs techniques des instituts nationaux de
jeunes sourds et de l' institut national de jeunes aveugles de Paris, qui
avait fait l 'objet d ' un accord verbal au niveau interministériel le
3 mars 1977, n 'a toujours pas été publié . Le projet précité a été m o d i -
fié par M . le ministre des finances en octobre 1977, alors que Mme le
ministre de la santé maintient sa position, en accord avec le syn-
dicat national des personnels enseignants et éducatifs des instituts
nationaux de jeunes sourds et de jeunes aveugles . Il lui demande,
en conséquence, s'il entend décider d ' un arbitrage favorable afin
de permettre la publication rapide du décret relatif au statut de
ces enseignants.

Taxe locale d ' équipement
(uniformisation des bases de calcul de son assiette].

44116 . — 11 février 1978. — M . Claude Weber attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
sur la situation des personnes ayant déposé une demande de Permis
de construire entre le 12 août 1976 et le 7 juillet 1977 . En effet, un
décret paru le 12 août 1976 modifiait ' le calcul de l'assiette de la
taxe locale d 'équipement. A la suite de l'application de ce décret,
le Gouvernement, constatant des disparités importantes, est revenu
par un nouveau décret, le 7 juillet 1977, à l 'ancienne réglementation,
ce qui défavorise particulièrement les demandes ayant été déposées
entre août 1976 et juillet 1977 . En conséquence, il lui demande s ' il
ne serait pas possible de prendre des mesures permettant d ' unifor-
miser le calcul de l 'assiette de la taxe locale d 'équipement.

Ouvriers des parcs et ateliers
(bénéfice du supplément familial).

44117 . — 11 février 1978 . — M . Gouhier attire l'attention de
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des ouvriers des parcs et ateliers du ministère de l ' équipement.
Alors que la plupart des agents de la fonction publique perçoivent
un supplément familial de traitement, quelques catégories en sont
exclues, dont les ouvriers des parcs et ateliers. Il lui rappelle que,
dans une lettre qu ' il lui a adressée le 28 novembre 1977, le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire a fait valoir à son
collègue M. le ministre des finances que, malgré les difficultés tech-
niques apportées à la détermination du montant de l 'allocation, il
n'était plus possible de refuser le bénéfice du supplément familial
aux catégories qui en étaient exclues, ainsi d'ailleurs qu 'en avait

statué le Conseil d ' Etat le 22 juillet 1977 . En conséquence, il lut
demande de prendre rapidement toutes mesures d ' ordre technique
et financier permettant de mettre un terme à cette injustice fla-
grante, en dépit de quoi les ouvriers des parcs et ateliers, avec
leur syndicat de l'UGEF, seront conduits à porter cette affaire en
justice.

Assistantes sociales (création d 'un poste è Béziers luéra«ful).

44118 . — 11 février 1978 . — M . Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que le grand quartier populaire de là Devèze, à Béziers (plus de
300011 habitants) ne dispose que de deux assistantes sociales alors
que la population de cette zone en extension tonnait ales diffi-
cultés croissantes dues aux bas salaires, au chômage, au manque
d ' insertion des jeunes dans les structures sociales . Les deux assis-
tantes sociales en poste, l'une de la CAF ( responsable du tiers des
habitants), l 'autre de la DDASS (chargée des deux tiers des habi-
tants), ne peuvent faire face au travail énorme qui leur incombe.
Il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour créer un
poste supplémentaire d ' assistante sociale afin de répondre aux
besoins de la population.

Assurance vieillesse (validation ales annuités de cotisations
d'un. travailleur de la viticulture).

44119. — 11 février 1978 . — M. Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le cas d ' un travailleur de la
viticulture, aujourd 'hui âgé de soixante-cinq ans, qui constate avec
amertume qu ' après avoir cotisé unze ans au régime sécurité vieil-
lesse agricole il se trouve privé de cet avantage vieillesse . Il voit
donc onze ans de cotisations régulières disparaître, purement et
simplement, alors qu'il n'a jamais demandé de prestations aux
services d ' assurances. Il lui demande de quels moyens il dispose
pour régulariser sa situation et ne pas perdre onze ans de coti -
sation .

Elections (exercice du droit de vote par les Français
résidant à l ' étranger).

44120 . — 11 février 1978. — M . Soustelle signale à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'à la suite de décisions de justice inter-
venues notamment à Grenoble et à Auxerre à la demande de candi-
dats de l 'opposition, de nombreux Français résidant à l'étranger
se trouvent privés du d . fit de vote . Sans discuter le bien-fondé de
ces décisions et queues que soient les erreurs de procédure consta-
tées, il reste que des citoyens soupçonnés d ' avoir l' intention d 'ap-
porter leurs suffrages à la majorité (ce qui jusqu ' à présent ne
constitue ni faute ni délit), et stigmatisés par une violente campa-
gne de presse, sont victimes d ' une discrimination qui porte atteinte
à leurs droits fondamentaux . Il lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre pour que ces citoyens, en se conformant
à la loi, puissent exercer leur droit au suffrage au même titre
que tons les autres Français.

Fonctionnaires (résidence principale d' un fonctionnaire retraité qui,
durant su vie active, a bénéficié d ' un logement de fonctions).

44121 . — 11 février 1978 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) le cas d 'un fonctionnaire,
F. Le B e ., bénéficiaire d ' un logement de fonctions . Durant sa vie
active, il s'est construit une maison classsée n résidence secondaire ».
Sa retraite venue, il occupue sa maison à titre principal . Il lui
demande si, dès lots, cette maison peut, ce qui est à la fois la logi-
que et la réalité, devenir a résidence principale »

Arts (décoration artistique dut centre de formation maritime
d 'Hourtin par l'a rtiste uruguayen Broglie).

44122 . — 11 février 1978 . — M. Pierre Bas demande à M . le
ministre de la défense s ' il a bien l 'intention de confier le pro-
gramme de décoration ârtistique du centre de formation maritime
d'Hourtin à l ' artiste uruguayen Broglie qui se propose d'exécuter
une oeuvre en bronze devant être coulée en Espagne . S ' il y , a tout
lieu de se réjouir de voir que le ministère de la défense, bien
qu 'il n 'y soit pas contraint, applique la réglementation dite du
1 p. 100 relative à l 'encouragement à la création artistique, on
ne peut s'empêcher de regretter qu 'un projet présenté pat' un
artiste français et réalisé dans notre pays n 'ait pas été sélectionné.
En effet, en cette période de chômage et compte tenu des grandes
difficultés auxquelles ont à faire face nos propres artistes et arti -
sans, ne serait-il pas plus normal de faire appel à eux en premier
lieu?
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Anciens combattants
(renouvellement des carnets de soies des mutités de guerre)

44124. — 11 février 1978 . — M . Charles Bignon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certains
délais anormaux qui existent à l'heure actuelle pour le renouvel-
lement des carnets de soins des mutilés de guerre . L 'absence d'un
carnet peut empêcher ceux-ci de continuer à se so'' ;aer, et il est
certain que des instructions ont déjà été données pour remédier
à ces retards.

Fruits et légumes
(soutien du marché de la pomme de terre).

44125. — 11 février 1978. — M . Maurice Cornette demande à

M . le Premier ministre (Economie et finances) : 1 " s'il peut lui
préciser le montant des dépenses sur fonds publics consacrées à
la régulation du marché de la pomme de terre de conservation au
cours de la campagne 1976-1977 ; 2" s'il n'y aurait pas lieu d ' affecter
dès à présent des crédits d 'un montant au moins égal au soutien
de ce marché pour la campagne 1977-1978 compte tenu de la mévente
persistante constatée depuis plusieurs mois ; 3" s 'il peut lui préciser
les prix de détail de cette denrée observés au cours des mois de
décembre 1977 et janvier 1978, période au cours de laquelle, pour
les rares transactions pratiquées, les prix à la production ont été
de l'ordre de 8 à 9 centimes le kilogramme et, à l 'expédition, de
14 à 15 centimes le kilogramme (conditionnement en 50 kilo-
giammes) ou de 20 à 22 centimes le kilogramme (conditionnenmnt
en 5 kilogrammes) au départ, marchandise triée, prête à la vente.

Emploi (bilan de l 'application de la loi en faveur des jeunes).

44126. — 11 février 1978 . — M . Gissinger demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir lui indiquer les résultats de l 'application
de la loi n" 77-704 du 5 juillet 1977, en faveur de l 'emploi des jeunes,
dont il a été le rapporteur. Il souhaiterait notamment connaitre
les places offertes ainsi que celles effectivement occupées tant sur
le plan national que par régions.

Fonctionnaires (augmentation du montant du prêt aux candidats
à l ' accession à la propriété).

44127. — Il février 1978 . — M . Gissinger demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) s ' il n 'envisage pas d' aug-
menter le montant du prêt fonctionnaire accordé sous certaines
conditions aux candidats à l'accession à la propriété . Le prêt fonc-
tionnaire, qui est à l ' heure actuelle de 18300 francs, ne semble
pas avoir été revalorisé depuis 1964 alors que le prêt « Emptuycur s

privé semble avoir été majoré de façon substantielle pour tenir
compte de l' évQlation importante du prix de la construction depuis
1969.

Impôt sur le revenu (déductibilité de la pension alimentaire versée
par les parents à leurs enfants étudiants âgés de plus de vingt-
cinq ans).

44128 . — 11 février 1978. — M . Gissinger demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s' il n'est pas possible, compte tenu
de l 'allongement des études de beaucoup de jeunes au-delà de vingt-
cinq ans, d'envisager un recul de la limite d ' àge actuellement prévue
à l 'article 196 du code général des impôts pour les enfants à charge
de leurs parents en ce qui concerne l'impôt sur le revenu, les
parents se trouvant en effet dans l'impossibilité de déduire de leur
revenu imposable la pension alimentaire versée aux intéressés.

Fonctionnaires (modalités de réintégration d 'une femme
fonctionnaire qui a bénéficié du congé postnatal.

44132 . — 11 février 1978. — M . Foyer attire l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés d 'appli-
cation de la loi du 9 juillet 1976 qui a institué le congé postnatal
dans la fonction publique . Il lui expose le cas d' une enseignante,
titulaire d'un poste à Paris lors de sa demande de congé post-
natal, et dont le mari, également fonctionnaire, a été depuis lors
muté à Mont-de-Marsan . Il lui demande si cette enseignante peut
prétendre à une réintégration à proximité de son nouveau domicile,
comme l ' analyse des travaux préparatoires de la loi lvoir Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, 2' séance du 19 mai 1976,
p. 3225) semble le confirmer ou si, comme cela a été opposé à
l'intéressée, le terme «résidence s employé dans la loi doit s ' en-
tendre de la résidence « administrative», c'est-à-dire de l'emploi

précédemment occupé à Paris . Cotte dernière interprétation parai-
trait tout à fait contraire à la volonté clairement exprimée par
le législateur de faciliter la réintégration des fonctionnaires qui
demandent in bénéficier, dans l ' intérêt de l 'enfant, d ' un congé
postnatal.

Chasse et pèche (maintien des chasses traditionnelles dans les Landes
menacé pur un projet de directive de le CEE).

44133. — 11 février 1978 . — M. Commenay rappelle à M. le
ministre de la culture et de l ' environnement ses précédentes
démarches quant au maintien des chasses tr aditionnelles dans les
Landes et les autres départements du Sud-Ouest, chasses menacées
par un projet de directive de la Communauté économique euro-
péenne . Lors de la discussion du budget du tourisme et des
loisirs (rapport n" 9 du 19 janvier 1978), il a saisi cette occasion
pour réaffirmer avec force devant le conseil régional d ' Aquitaine
l' opportunité qui s ' attache au maintien de ces chasses dans nos
régions. Après discussion sur cette intervention, le conseil régional
s adopté à l' unanimité, sur la proposition de son président, un
amendement ainsi conçu : a . . .affirme que la substance et l'appli-
cation des directives européennes concernant la protection des
espèces animales doivent être entendues dans le maintien des
chasses traditionnelles propres à notre région depuis des siècles . s

En conséquence, il lui demande d 'être l 'interprète vigilant et déter-
miné, auprès des instances européennes, de la volonté clairement
affirmée des élus régionaux d'Aquitaine et de lui faire connaître
quelles seront, à cet égard, ses initiatives.

Consommation (meilleure information des consommateurs
sur les avantages de la boite postale 5000).

44135. — 11 février 1978 . — La boite postale 5000 mise en place
de façon expérimentale dans six départements depuis novembre 1976
par Mme le secrétaire d 'Etat à la consommation, semble avoir connu
un certain succès puisque quatre mille lettres ont pu être traitées
depuis cette date. Ces résultats ont conduit à généraliser à l'en-
semble des départements l ' utilisation de BP 5000 depuis le 1' , novem-
bre 1977 . Toutefois, ce système n'atteindra pleinement ses objectifs
— information des consommateurs, dialogue entre consommateurs
et leurs partenaires, règlement à l 'amiable de certains litiges. . . —
que s'il est porté à une large connaissance du public . M . Cousté
demande, en conséquence, à M. te Premier ministre (Economie et
finances) quels dispositifs il entend mettre en oeuvre afin que tous
les utilisateurs éventuels connaissent les avantages de BP 5000.

Pré-retraite (extension de son bénéfice aux anciens combattants et
prisonniers de guerre qui sont susceptibles d 'obtenir une retraite
anticipée).

44136. — 11 février 1978 . — M. Cousté rappelle à M . le ministre
du travail que l 'accor d interprofessionnel du 13 juin 1977 exclut du
bénéfice de la pré-retraite les personnes qui sont en mesure de
bénéficier d ' une pension de vieillesse de la sécurité sociale au taux
applicable à soixante-cinq ans avant cet âge et notamment les anciens
combattants et prisonniers de guerre. II lui rappelle, en outre,
qu ' interrogé par M . Labbé lors de la séance de questions au Gou-
vernement du 5 octobre 1977, il avait annoncé que les partenaires
sociaux étaient déjà saisis de cette question . Il lui demande donc
si une modification de l 'accord dit 1.3 juin 1977 parait envisagée par
ses signataires et, dans l'hypothèse d 'une réponse négative, quelles
mesures le Gouvernement prendra pour mettre fin à l'injustice que
représente l'exclusion des anciens combattants et prisonniers de
guerre du bénéfice de la pré-retraite.

Affaires étrangères (politique financière de la France
au regard des différents Etats africains)

44137. — 11 février 1978. — M. Cousté demandes à M . le ministre
des affaires étrangères de lui préciser quelle est- la politique finan-
cière de la France, au regard des différents Etats africains . Il
souhaiterait, en particulier, connaître les actions menées dans le
cadre du FAD, auquel notre pays vient d 'adhérer, et la répartition
des aides accordées aux différents pays africains sur le montant
de 50 millions de francs, versé à cet organisme.

Congés payés (modalités de paiement de ceux-ci
aux salariés des entreprises de travaux publics).

44138 . — 11 février 1978 . — M . Boudet rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que dans sa question écrite
n " 41700 (Journal officiel, Débats AN du 26 octobre 1977) il a
appelé son attention sur le fait que la caisse nationale des entre-
preneurs de travaux publics de France et d 'outre-mer, gérant le
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regiw, ulicr .les congés payés des salariés de la branche
travaux publie,, adresse ses déclarations annuelles de salaires
DAS 1 a l'URSSAF de Paris, quel que soit le domicile du salarié,
alors que l 'entr eprise adresse la déclaration des salaires payés
directement par elle à l ' URSSAF du lieu d 'emploi du salarié et
que, de ce t' ait, on constate fréquemment . notamment à l ' occasion
des départs en retraite, que les salariés sont pénalisés du fait de
la non-prise en compte par l' URSSAF de leur domicile des droits
découlant ales déclarations faites par la caisse des congés payés à
l ' URSSAF de Paris . il lui demande de bien vouloir indiquer ,quelles
sont les raisons ale cette situation anormale, préjudiciable aux sala-
riés, et de Ili faire part des mesur es qu ' elle entend prendre pour
remédier a cette situation, en ce qui concerne notamment les
années écoulées, étant précisé qu ' il serait question de centraliser à
Paris tdus les dossiers relatifs aux pensions d 'assurance vieillesse.

Taxe professionnelle (modalités de règlement par les sociétés béné-
ficiant d ' une rédaction de 10 p. 100 au titre de créations d'emplois
importantes).

44139. — Il février 1978 . — M. Mesmin expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les sociétés bénéficiant d ' une
réduction ale 10 p . 100 de la taxe professionnelle au titre de créations
d'emplois importantes, sont actuellement contraintes de payer la
totalité de ladite taxe, en attendant que la direction des impôts
ait statué sur la réduction qui doit leur être accordée, alors que
celle-ci est de droit. Un délai d ' un an serait exigé pour le rembour.
sement des sommes correspondant à la réduction de 10 p . 100 avec
leurs intérêts . Il 'ui demande s'il n'estime pas qu ' il conviendrait
de simplifier cette réglementation et de prévoir ales modalités de
règlement de la taire professionnelle, évitant aux sociétés en cause
d'avoir à paÿer les nommes correspondant à la réduction de 10 p . 100
dont elles doivent être, ensuite, remboursées.

Emploi (inclusion des entreprises de travail temporaire dans
le champ d 'application de la loi relative à l'emploi des
jeunes).

44140. — 11 février 1978. — M. Kiffer attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que la circulaire d 'application de la
loi du 5 juillet 1977, relative à l ' emploi des jeunes, excut du champ
d ' application de cette loi les entreprises de travail temporaire.
Cependant, ces entreprises, étant donné leur genre d 'activité, ont
joué et jouent un rôle non négligeable clans la réso rption du chô-
mage, notamment en ce qui concerne les jeunes arrivant sur le
marché de l'emploi . D 'autre part, il convient d 'observer que la loi
elle-même ne prévoyait aucune discrimination entre les diverses
catégories d'entreprises ou d ' activités. Il lui demande de bien vouloir
indiquer les raisons qui l'on conduit à pratiquer cette discrimination
au détriment des entreprises de travail temporaire et s ' il n 'envisage
pas de revenir sur la position qui a été prise dans la circulaire d 'ap-
plication afin . de respecter la lettre de la loi.

Enseignants (titularisation et promotion des coopérants ayant
enseigné dans des établissements étrangers d 'enseignement
supérieur).

44142. — 11 février 1978. — M. Chambaz appelle une nouvelle
fois l 'attention de Mme le ministre des universités sur les problèmes
que connaissent, pour leur titularisation ou leur promotion, les
enseignants en poste dans les universités ou autres établissements
d 'enseignement supérieur étrangers, lorsque leur mission de coopé-
ration prend fin . En raison d 'une part de l'insuffisance des créa-
tions et des vacances de postes, d 'autre part des obstacles qu 'ils
rencontrent, de par la nature de leur mission, dans leur activité
de recherche, il est vain de leur proposer de se porter candidats
à des emplois dans les universités françaises dans les mêmes condi-
tions que leurs collègues travaillant en France. C ' est bien pourquoi
une procédure particulière pour la titularisation ou la promotion
des coopérants était prévue par la loi n " 72-659 du 13 juillet 1972,
le décret n " 73.321 du 15 mars 1973, la circulaire n° 74-U 021 du
26 novembre 1974 . Or il constate que, contrairement à ces disposi .
tiens, la commission interministérielle chargée de statuer sur la
validité des candidatures ne s'est pas réunie depuis deux ans et
que, par ailleurs, des enseignants ayant suivi cette procédure jus-
qu'à son terme n'ont pas obtenu d'arrêté de titularisation ou de
changement de corps et cela depuis fin 1975 pour certains d'entre
eux . C'est pourquoi il lui demande de prendre les dispositons néces-
saires : 1 " pour que la commission interministérielle se réunisse
et que reprennent les processus de nomination et de promotion ;
2" pour que les arrêtés de titularisation et de changement de corps
des coopérants ayant satisfait à toutes les conditions soient publiés ;
3" pour que soient créés un nombre suffisant de postes en surnombre
dans les universités de rattachement pour les coopérants qui rejoi-
gnent la France .

Viticulture mieisi(in de la

44143. — Il février 1978. — M. Marcel Hovél expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les grave . . .•enséqueu,es de la légis•
lotion viticole qui conduit inévitablement à la liquidation de nom-
breuses exploitations familiales. II lui pré :•ise qu 'actuellement de
nombreux petits vignerons sont eu voie ci 'élre déférés devant les
tribunaux et que de lourdes condamnations sont déjà intervenues.
Il lui rappelle donc l'hostilité des vignerons au décret de 1888
qu ' ils considèrent comme périmé et dangereux . II lui rappelle que
la crise n'épargne pas le Inonde paysan et les petits vigerons . Les
viticulteurs français désirent vivre honnétement de leur travail sans
se heurter à des textes qu'ils jugent , éloignés des réalités , ce
qu 'ils considèrent comme une «brimade , . Il lui demande donc :
quelles dispositions il entend prendre afin que les viticulteurs fran-
çais n 'aient plus e entrave permanente •> dans leur travail et, par
voie de conséquence, ° baisse de leurs revenus > ; dans le cadre
des prérogatives qui sont les siennes, ce qu ' il entend faire afin
d'aboutir à une législation en rapport avec la réalité, ce que désirent
les viticulteurs.

Agence nationale pour l 'emploi
(satisfaction des revendications des personnels (le l ' ANPE).

44144. — I l février 1978. — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur le mouvement de grève des 1' et 2 février 1978
des personnels de l ' Agence nationale pour l ' emploi, ainsi que sur
les imporatntes délégations qui se sont rendues le 2 février 1978
devant le siège de l ' ANPE à Issy-les-Moulineaux . Ces agents ont,
à l 'appel des différents syndicats, engagé leur action pour protester
contre les mauvaises conditions tic travail qui leur sont faites, pour
une augmentation du nombre des effectifs . Ils demandent un règle
ment équitable du conflit créé à Grenoble par la direction ale
l'ANPE . Ils se refusent à tout démantèlement de l 'agence et veulent
un service public de l ' emploi unique et renforcé au service des tra-
vailleurs . Ils réclament en outre, avec la titularisation de tous les
agents sur la base des statuts de fonctionnaires, que des mesures
soient prises en faveur de leurs revendications immédiates. Celles-ci
portent notamment sur des problèmes de contractualisations, de
reclassements, de grillas indiciaires, du système de formation . Les
mouvements des 1"' et 2 février 1978 ont fortement souligné l' atta-
chement des agents de l ' ANPE à l ' ensemble de ces questions, de
leur volonté d'agir pour qu ' une solution valable leur soit apportée.
L'ensemble de ces revendications sont bien connues de la direction
de l 'ANPE comme du ministère du travail . C 'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir intervenir auprès de la direction générale
de l 'ANPE pour que les discussions soient engagées et répondre
ainsi aux aspirations des personnels qui veulent : travailler mieux
et plus nombreux dans une agence adaptée aux besoins des tra-
vailleurs ; bénéficier des garanties équivalentes à celles des agents
titulaires de l ' Etat et en priorité de la garantie de l' emploi.

Sucre
(augmentation du prix du sucre brut ales déportements d'autr e-rater).

44145 . — 11 février 1978. — M . Fontaine expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que le prix du quintal de sucre
brut FOB DOM enregistre une majoration de 0,5 p. 100, alors que
l ' augmentation du pris minimal de la betterave, du prix d'inter-
vention et du prix indicatif du sucre blanc est plus du double de
celle prévue pour le sucre des DOM . Si l'on se réfère aux déclin
rations d'intention du conseil de la Communauté, le prix (lu sucre
brut des DOM, prime de qualité incluse, serait inférieur à celui
de la campagne précédente, ce qui ne s'est jamais vu depuis la
création du marché sucrier communautaire. Il lui demande de lui
faire connaitre les mesures que le Gouvernement entend proposer
pour pallier ces difficultés et contrecarrer ces propositions qui sont
inadmissibles.

Sucre (augmentation da prix du sucre brut
des départements d 'outre-nier).

44146. — 11 février 1978 . — M. Fontaine expose à M . le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que le prix
du quintal de sucre brut FOB-DOM enregistre une majoration ale
0,5 p . 100, alors que l'augmentation du prix minimal de la bette-
rave, du prix d'intervention et du prix indicatif du sucre blanc
est plus du double de celle prévue pour le sucre des DOM . Si
l'on se réfère aux déclarations d 'intention du conseil de la Com-
munauté, le prix du sucre brut des DOM, prime de qualité incluse,
serait inférieur à celui de la campagne précédente, ce qui ne s 'est
jamais vu depuis la création du marché sucrier communautaire.
Il lui demande donc de lui faire connaître les mesures que le
Gouvernement entend proposer pour pallier ces difficultés et contre .
carrer ces propositions qui sont inadmissibles.
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